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TRAITÉ SUR lilTs

JLOIS CIVILES.
*^oiv^ti^^Av«<^> yiw\S's^'snnfts t^/s^

LIVUE TROISIÈJHE.
^9^9

TITRE IWITÎPME.
DU DOUAIRE.

On divise le douaire en douaire de la femme et

en douaire des enl'ans.

Le douaire de la femme et le douaire des enfans

forment un seul et même douaire, dont la femme a

l'usufruit et lei:J enfiins la propriété.

11 y a deux espèces de douaire ; le douaire con-

ventionnel qui est celui dont les parties sont con-

venues par le contrat de mariage ; et le douaire

coutumier, qui est celui que la loi municipale
accorde, au défaut de slipulation de douaire, ou
lorsqu'il n'y a pas oe contiaL de mariage.

CHAPITRE PREMIER.

Du douaire de la femme.

Le douaire de la femme est ce que la convention
ou la loi accorde à la femme dans les biens de
son mari, pour sa bubsistance, en cas qu'elle lui

survive.

1*



[61

La femme pent valablement renoncer au dou-
aire par son contrat de mariage

; pour cet effet il

faut que la clause de renonciation soit expresse.

Le douaire n'est pas une donation, mais une
dette, et par conséquent n'est pas sujet à Hnsinu-
ation; il ne doit pareillement ctre sujet à aucun
retranchement pour la légitime des enfans.

Pour qu'une femme puisse avoir son douaire, il

faut, non seulement que son mariage ait clé vala-

blement contracté, mais il faut aussi que ce soit

un mariage qui ait les effets civils: néanmoins
lorsque la femme a contracté mariage de bonne
foi, sa bonne foi doime à ce marioge quoique nul

les elFets civils, et lui donne par conséquent le

droit d'avoir un douaire sur les biens de ce pré-

tendu mari.

SECTION PREMIÈRE.

En quoi consiste le douaire coutumier de lafemme.

Le douaire coutumier de la femme est l'usufruit

de la moitié des héritages et droits immobiliers

que le mari tient et poseède au jour des épousail-

les et bénédiction nuptiale, et Pusulruit de la moi-

tié des biens ou droits immobiliers, qui, depuis la

consommation du dit mariage et pendant icelui,

écheent et aviennent en ligne directe ascendante

an dit mari.

Les rentes seigneuriales, foncières et de bail

d'héritages, et les rentes constituées sont sujettes

au douaire, mais non les obligations et autres

dettes actives, quoiqu'elles portent intérêt du jour

de la demande en justice.

Le droit d'usufruit ©u d'jine rente viagère appar-

tenant au mari, qui est coistitué sur la tête d'un

tiers, est sujet au douaire, lorsque la femme survit
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à son mari ; en ce cas, ce n'est pas de l'estîma-

tion (le rhéritaiçe rcver«^ible on de la rente via-

gère que la douairière a l'usufruit, cVst de l'héri-

tage même ou de la rente même. Reuusaon est

d im avis contraire et prétend que l'on doit éva-

luer riioritage réversible ou la rente viagère pour

le tems qui en reste, et que la douairière ne doit

avoir que PintérCt de la somme à laquelle aura été

évalué riiéritage réversible ou la rente viagère.

Je crois que cette opinion de Renusson n'est pas

correcte.

La stipulation de propre conventionnel, faite

par le mari de son mobilier à lui^ aux siens et à

ceux de son côté et liirnc, et même guant à fous effets^

quoique réputée immeuble, n'est pas sujette au

douaire, non plus la somme de deniers qui lui

est donnée en mariage par ses père et mère,

avec la clause pour être employée ^n achat d*héri-

tages^ même au cas de la renonciation à la com-
munauté.

La femme est excluse du droit de douaire sur

les héritages ameublis, lors morne qu'elle renonce
à la communauté.

Il n'est pas nécessaire, pour que les héritages

que le mari possède au tems des épousailles soient

sujets au douaire, qu'il en ait la propriété, appelée
dominium directum, il suffit qu'il en ait le domaine
utile; ainsi un héritage tenu à titre d'cmphytéose
est sujet au douaire, soit que le bail ait été fait à
perpétuité, soit qu'il ait été fait à longues années*

La femme peut prétendre son douaire sur les

héritages que le mari possédait comme proprié-
taire, lors des épousailles, tant qu'il n'en est pas
évincé.

Pour qu'un héritage soit sujet au douaire, il

suffit que la cause immédiate qui en a rendu le



mari propriétaire remonte au teins des épousailles,

quoifju'il n'en soit deveim etrectivenieiit proprié-

taire que depuis le mariage ; il en serait autrement,

si le droit (pii a rendu le mari piopriétaire de Tlié-

ritage n'était (ju'une cause éloignée de Tacquisition

qu'il en a faite, car alors cet héritage serait un

conquét et ne serait pas sujet au douaire.

Un droit que le mari avait au lems des épou-
sailles, quoiqu'il ne devienne ouvert et formé que
depuis le mariage, est sujet au douaire, si, en
conséquence de ce droit, il devient propriétaire

de l'héritage. Ainsi l'héritage que le mari a retiré

durar.t le mariage par retrait seigneurial ou con-

ventionnel li'csl pas sujet au douaire, lorsque la

vente qui y a donné ouverture n'est intervenue

que depuis le mariage ; il en serait autrement si la

vente fût intervenue avant le mariage, car alors

quoique le mari n'eut exercé son droit de retrait

que durant le mariage, l'héritage retrait serait

sujet au douaire.

L'héritage qui appartenait pour partie au raari

au tems des épousailles, et qui est tombé dans son

lot par un partage qui a été fait, ou dont il s'est

rendu adjudicataire par lalicitation faite pendant
le mariage, est pour le total sujet au douaire, à la

charge de ce qui a été payé pour le retour ou pour

le prix de la littitation.

Si la douairière a renoncé à la communauté, elle

ne peut jouir de cet héritage, qu'en payant pour
la part dont elle en jouit, les intérêts des retours

aux héritiers de son mari.

L'héritage que le mari aurait aliéné dans le

tems intermédiaire entre le contrat de mariage et

la bénédiction nuptiale continue d'être sujet au
douaire.

Tout ce qui entre en communauté n'est jamaii
sujet au douaire coutumier.
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La femme ne peut prétendre douaire dans le§

héritages des successions des père, mère et autres

ascendans de son mari, qui lui avaient assure la

part qu'il devait avoir dans leur succession, que
lorsque ces successions sont échues à son mari
avant ou ';endant le mariage ; elle n'en peut pré-

tendre aucun dans les successions qui ne lui sont

échues et qui ne sont devenues ouvertes que de-
puis la mort de son mnri.

Pour qu'un héritage soit censé avenu au mari

de la succession de ses père et mère, et qu'il soit

sujet au douiire, il n'est pas nécessaire que le

mari ait eu l'héritage même de la succession de
ses père et mère, il suffit qu'il ait succédé au droit,

par lequel il en est depuis devenu le propriétaire.

Lorsque les biens que le mari tient et possède
au tems d'un second ou ultérieur mariage, se trou-

vent engagés au dcuairecoutumier d'un précédent
mariage, le douaire de ce second ou ultérieur ma-
riage ne peut plus être de la moitié de ces héri-

tages, il n'est que du quart sur les héritages, qui au
tems de ce second mariage se trouvent déjà enga-

gés au douaire du premier, et il n'est de la moitié

que sur les héritages qui n'y sont point engagés.
Il en oet r1^ mômo d'un troisième OU i^Uérlcur ma-
riage ; on ne comprend point dans les biens, que
le mari a, lors de ce mariage, dans lesquels la

femme et les enfans doivent avoir moitié pour leur

douaire, les portions des dits biens qui se trouvent

alors affectées au douaire des mariages précédens,
suivant ce principe douaire sur douaire w'« lieu; par
conséquent, lorsque le père a convolé en secondes
noces, le douaire de la seconde femme et des en-
fans du second lit, consiste en 1^. le quart des im-
meubles que le père avait lors de son premier ma-
riage, et de ceux qui lui sont érhus en ligne directe

pendant le dit mariage ; 2^. la moitié de la portion
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des conquêts, qui appartiennent au mari, faits

pendant le premier mariage ; 3®. la moitié des

immeubles acquis pendant le premier mariage par
succession collatérale ou autrement, lesquels ne
sont point tombés en la première communauté» et

qui ne sont point sujets au douaire des enfans du
Eremier mariage ;

4**. enfin la moitié des immeu-
les acquis par le père depuis la dissolution du

premier mariage: jusqu'au jour de la célébration

du second, pourvu que la première communauté
ait été dissoute par un inventaire solemnellement
fait.

Quoique par le contrat du premier mariage, il

y eut exclusion de douaire, si néanmoins il y a
des enfans de ce premier mariage, le uouaire de
la seconde femme doit être rédu»t au quart sur les

héritages que le mari possédait lors de son premier
mariage. Il y a pareillement lieu à la réduction

du douaire coutumicr de la seconde femme, lors-

qu'il y a un douaire préfix d'une somme d'argent

par le contrat du premier mariage, jusqu'à con-

currence de la somme due pour ce douaire.

Le douaire coutumier des enfans du second lit

n'est pas augmenté par la mort des enfans du pre-
mier lit, décédant avant leur père, pendant le se-

cond mariage.

La règle douaire sur douaire n'a lieu, ne s'appli-

que qu'aux douaires qu'un homme a constitués

pour ses différens mariages, et non au douaire de
sa mère dont ses héritages seraient grevés ; seule-

ment en ce cas, sa femme et ses enfans ne pour-

raient entrer en jouissance de leur moitié dans les

héritages dont l'ancienne douairière jouit en usu-

fruit, qu'après TCxitinction de cet usufruit,

La femme après l'ouverture du douaire, doit

contribuer, pour la portion qu'elle y a, aux charges
usufruitières de tous les dits héritages.



iu mari, faits

la moitié dea

er mariage par

it, lesquels ne

)mmunauté» et

des enfans du
tié des immeu-
dissolution du
la célébration

e communauté
lolemnellement

lier mariage, il

anmoins il y a

le douaire de

au quart sur les

de son premier

I à la réduction

e femme, lors-

orame d'argent

,
jusqu'à con-

douaire.

s du second lit

enfans du pre-

ptiudant le se-

teu, ne s'appli-

e a 'onstitués

au douaire de

crevés ; seule-

nfans ne pour-

moitié dans les

e jouit en usu-

sufruit,

douaire, doit

a, aux charges

[es.

[11]

Le douaîre éioxii un titre universel, la femme
doit payer pour sa part les arrérages des rentes

que le mari devait au tems des épousailles, et elle

demeurera tenue des arrérages des dites rentes,

pendant tout le tems que le douaire durera, ces

rentes étant une charge de l'universî^lité des di*8

biens.

Lorsque les rentes dont le père était chargé au

[jour de la célébration du mariage ont été acquit-

[tées, le douaire des enfans n'en est pas augmenté.

La douairière n'est point tenue des dettes mo-
Ibilières, quoiqu'antérieures au mariage, et si elle

lest poursuivie hypothécairement pour les dites

Miettes, elle en doit être acquittée en entier par

les héritiers du mari.

La douairière n'est tenue en rien des rentes

[dues par son mari, qui n'ont été créées que depuis

|le mariage.

La douairière doit contribuer aux dettes des

[successions échues au mari de ses père et mère et

autres ascendans, pour la part dont elle jouit dans

jles héritages des dites successions.

Les héritages du mari, quoique charges d'une
i substitution faite par un de ses ascendans, sont
sujets au donaire rlf» la fipmmR et à cnlui des en-

fans, en cas d'insuffisance de ses biens libres.—

[Les biens ainsi substitués sont sujets au douaire

là défaut de biens libres, quand même la substitu-

|tion n'aurait été faite que depuis le mariage.

Les héritages du mari, chargés d'une substitu-

[tion faite par un collatéral ou un étranger, ne sont

)oint sujets au douaire à défaut de biens libres,

d ce n'est en deux cas ; l®. lorsque ce sont les

infans du grevé qui sont appelés à la substitution
;

\ lorsque la substitution est faite, à la vérité au
>rofît d'autres personnes, mais sous la cendition

[que le grevé mourra sans enfans.
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11 y a lieu à ce douaire subsîdi'ÀÎfè sur les biens

chargés de substitution pour tous les fnariages du
grevé et dans tous les degrés dé substitution ; né-

anmoins lorsque ce sont les ènfans des précédens
maringes qui ont recueilli là subetilutioh, la der-

nière femme ne peut, à défaut des dits biens, pré-

tendre contre eux son douaire sur les biens subs-

titués.

Ce qui est uni, depuis le mariage, par une union
naturelle à un héritage sujet au douaire y est pa-

reillement sujet ; il en est autrement, si l'union

n^est qu'une union civile où de simple destination.

Ce q^ue le mari reçoit à la place d^]n héritage

ou autre immeuble sujet au douaire est subrogé à
cet immeuble et devient sujet au douaire comme
Pétait rimmèuble auquel il est subrogé ; ainsi la

somme de deniers prévenant du rachat d'une rente

constituée, dont le mari était créancier au terns

du mariage, est subrogée à cette rente.

Lorsque le mati a reçu quelque chose à la placé
de la chose sujette au douàirë qui est éteinte, le

douaire est transfère sur la chose que le mari a
reçue à la place.

Lorsque la chose sujette au douaire a cessé
d'eiistei^ par lè faii ou la faute du mari, quoique
le mari n'ait tien reçu à k place» la douairière

doit avoir une indemnité sur les biens du mari ;

ainsi si le mari a laissé prescrire une renie dont il

était créancier au tems des épousailles, la douar-
rièrè doit être indemnisée. Cette régie peut souf^

frir exception à l'égard de certains droits qu'il est

souvent plus expédient de laisser perdre que d'e-

xercer.

L'héritage, dont le mari était propriétaire au tems
decl épousailles, cesse d'être sujet au doUaire, lors-

que le droit de propriété qu'avait le mari vient à se
résoudre ex causa antiquâ et necessariâ, c'est-à-dire

p»f u
mari

soire

]igns§

lorsqi

causa

par h
nemo
Lo

;
sariâ

lu,:
li.M'
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par une catise anÉienne et nê<sessaire, pM^ si le

mari eBt ôvinoô de l^héritagfe surine action rèsci-

soire ou sur und/ aiotionde rékn^ré, ou dé retrait

lignages 011 seigneurial &d. ; il en est autrement
'

lorsque le droit de propriété du mari se résout ex

caidâ nDi?<î c'est-à-dire par une cause nouvelle, et

par le fait du mari^ suivant ce principe de dirait;

I

tiBmo ex facto alterius pfœgrûvofi débet.

Lorsque cette vii^&\i\\\0Xi easeûvisâ antiquâel netei-

I

sarià ne se fait que pour Tavettît* feeuleimettt, si le

mari a reçu quelques soromesde deniers à la placé

[de cef hérîiage, le douaire de la femme est tranit»

iféré sur ces sommes de deniens; \\ en eist autré^

Iment lorsque le droit du^maH est rescindé même
pour le: passé. . .

Lorsque le mari shïifO leî cmi«entèWïèrtt dé sa

femme ai aliéné^ durant' le m^ariage; rhéritàfge sujet

an douairei si PaKé^ation a été volontaire et prc
cède de son fait, l'hédtagëcontinuo'd^êtré sujet au
deuaireen^uelcfues-mafins qtî'il passe, sandque le

décret, ni lai prescription le puissent purger, tant

que^ leibiariage dure; Si l'aliénation est une alié-

nation nécessaire, qui nc^' proqè<le paa du fait du
ntony comme lorsqu'elle a» été faite pour quelque
cauée d'utilité pu blique^ l'héritage ce9de d'être

sujet au douaire, mais le droit de la' femme est

transféré sur la somme que le mari a reçue pour le

prixé

Lorsque la femme majeure a consenti à l'alié-

nation de l'héritage, elle ne peut plus revenir
contre son fait^ mais son consentement ne peut
[décharger l'héritage du doiiaire des enfans.

I Les héritages sujets au douaire que le mari a
aliénés ne continuent d'être sujets au douaire que
subsidiairement, dans le cas auquel la femme ne
trouverait pas dans lee biens sujets au douaire,
qui sont restés dans la succeseion de son man\ de

2
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quoi lui fournir la portion qui lui appartient pour
son douaire ; mais s'il y a de quoi Ten remplir, la

femme n'est pas reçue à poursuivre son douaire
contre les tiers détenteurs des héritages qui y sont

sujets.

Lorsque le mari a échangé l'héritage sujet au
douaire contre un autre héritage, sans qu'il y ait :

de retour, la femme doit prendre son douaire sur

l'héritage reçu en contre échange.

Le déguerpissement que le mari a fait d'un héri-

tage sujet au douaire, pour se décharger d'une
rente foncière dont il était chargé, ne le purge pas
de la charge du douaire.

La vente par décret d'an héritage sujet au dou-

aire par des créanciers postérieurs au mariage ne
préjudicie point au douaire, et l'héritage ainsi vrn-

du continue d'y être sujet ; mais il en serait autre-

ment si le saisissant ou quelqu'un des opposants

avait des hypothèques antérieures au mariage, car

l'aliénation serait en ce cas vëritahlement néces-

saire, et l'héritage cesserait d'être sujet au dou-
aire de la femme ; en ce cas, ce qui reste du prix

de l'adjudication, après les frais et les créances
antérieures au mariage acquittés, devient à la place

sujet au douaire, de manière que la douairière,

après la mort de son mari, est fondfc à exercer son
douaire sur ce restant du prix, et elle peut obliger

les créanciers postérieurs au mariage à rapporter

ce qu'ils ont touché du prix de l'héritage à l'ordre,

pour y exercer son douaire.

Lorsque des héritages que le mari, au tems des

épousailles, avait en commun avec d'autres, pas-

sent à d'autres par le partage, la femme ne peut

y prétendre douaire, car par l'effet rétroactif du
partage, le mari est censé n'avoir jamais eu aucun
droit dans les héritages échus au lot de ses copar-

lagcans. Lorsque cet héritage est licite et adjugé
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à UD autre qu'au mari, la femme ne peut non plus

prendre son douaire sur cet héritage, mais seule-

ment sur la somme qui est avenue au mari par la

licitation.

ï ainsi vrn-

SECTION SECONDE.
En quoi contiste h douaire aubaidittire. ^

La coutume d^Orléans, lorsque le mari n'a, an

tems de sa mort, aucuns biens propres sur les-

quels la femme puisse premlre son douaire, accor-

de à la femme un douaire subsidiaire sur les con-

quêts du mari. Pour que le douaire subsidiaire

ait lieu, il faut q'u'il n^j ait eu entre les parties

aucune convention de douaire. (Cette disposition

de la coutume d'Orléans doit s'étendre dans les

mêmes cas à la coutume de Paris que nous suirons

en cette province.)

Il ne peut y avoir de douaire subsidiaire, quoi-

que à la mortdamari il n'y eut dans sa succession

aucun héritage sujet au douaire ordinaire, s'il en
a aliéné volontairement quelqu'un qui y était sujet

et qui continue de l'être ; cela aurait lieu lors

même que la femme aurait donné son consente-

ment à cette aliénation, car il suffit que la femme
ait eu un douaire ordinaire pour qu'elle ne puisse
prétendre à un douaire subsidiaire.

Ce douaire subsidiaire pour la femme consiste

en l'usufruit du quart des conquêts de la portion
des héritiers du prédécédé, en par elle payant les

charges ; et s'il n'y a point de conquêts, la femme
aura en propriété la quatrième partie des meubles
de la portion des héritiers du trépassé, après que
les dettes en auront été déduites.

Les propres qui sont échus au mari, pendant le

mariage, par succession collatérale, sont aussi
bien que les conquêts sujets au douaire subsidiaire.
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S'il n'y a d'autres btepp, sujets joty douaire prdî-

paire, qu'une rente dpnt le débiteur estinsc^vabj^.

il y a lieu au douaire subsidiaire, ndais en ce-cias

la femme doit renoncer à son douaire syr cette

rente caduque.
Sous le terme de conquets, on comprend les

propres ameublis aussi oien que les véritables

conquêts.

IhCs héritages sujietjs au douaire subsôdiaire i>'y

^apnt aiOTectés qpe Iprs de l'ouvierliire de lajucces-

^pn du mari.

Le douaire spbsîdiîaire sur les immeubles charge

la douairière 4e payer à la détcbarge du mari, pen-

dit Je tems -de sa jouissance» le -quart des arré-

j^ges de jtoutes les rentes .docit il était débiteur au

t^^ms deaa pi^ort.

\jX^ fç^mme ne p^end «on douairte Subsidiaire «ur
les meublei qu'après que toutes les dettes de
q,i^que p^Mliie qu'elles soient aient été acquîtté^es.

^0 dpu^iri^e n'est néanmoins pac encoe eas ten^
les legs.

Sî;ÇT^ON TROISIEME.

En qw>i cormate U douaire cûntontionnel eu prifix dts la fenune,

J^es parties peuvent faire consister par leur

contrat de mariace le douaire conventionnel oii

préfiî^ en telles choses qu'eflles jugent à propos ;

/elles peuvent le faire consister dans une ^serlaiiie

quotité, par exemple dans le quart, le tiers^ &c.

4es biens du nxari, ou dans un corps certain, dans

une rente, dans une somme d'argent une fois

payée, o<ji enfin dafis les biens que le mari laissera

a sa mort, pu seulement dans ceux qu'il se trouve

aypir aM teo^s des épousailles.
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Quoique le douaire conventionnel consiste ordi-

nairement dahs quelque chose de viager, on peut

convenir que îa femme aura à perpétuité et en

pleine propriété les choses qu^on lui donne pour

son douaire.

Le douaire conventionnel est présumé viager,

à moins que par le contrat «le mariage, il ne soi'>

dit en termes formels que la femme aurait en pro-

priété les rh&ses qui lui sont données pour son

douaire; et lorsqu'il est dit que la iémme aura

pour son douaire une certaine- portion des biens

[ou une certaine sofume, même avec la clause une

fois payêe^ cela ne doit s'entendre que de l'usufruit

le cette portion de bieps ou d» cette somme.
Le douaire conventionnel n'est pas limité et il

[peut excéder le douaire coutumier.

La femme i£» peut pas avoir tout à ia fois le

Idouaire conventionnel et le douaire coutumier.

Le douaire coutumier n'est accordé qu'au défaut

|du conventionnel.

Lorsque, par la convention, le choix du douaire

[coutumier ou conventionnel e^t laissé à la femD»e<

elle ne peut plus varier, après qu'elle a fait sou

choix ; mais si elle était mineure, elle serait resti-

tuable contre un choix désavantageux qu'elle au-

Irart fait. Si la femme meurt depàis Touvertur-e

Idu douaire, sans avoir fait ce choix, elle transmet

[à ses héritiers le choix du douaire; et lorsqu'il

l'j a point d'enfàns, les héritiers de la femme ont

le choix de la propriété du douaire coutumier ou
lu douaire conventionnel.

2*
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CHAPITRE SECOND.

J7e Vobligation dn douaire^ quand eat-il ouvwi et commenth
femme en est-elle saiiie.

L'obligation au (Vouaire coutiiraier se contracte

par le mariage même. L'obligation du dopaire

conventionnel se contracte par la convention por-

tée aH contrat de mariage par laquelle 1^ mari ou
quelqu'autre personne pour lui s'oblige à donner
à la femme pour son douaire telle ou telle chose ;

et c'est de ce jour que tous les héritages et autres

immeubles c\ne Ifhomme avait alors, deviennexit

affectés au douaire soit des enfan^, soit de la

iemme. A l'égard des* héritages et ï^utrcs immeu«-

bles qui viennent, per^dant le ^aa.iage, au mari
de ses père et mère ou autres ascendans, ils sont,

aussitôt qu'il y a succédé, affectés au douaire soit

des enfans, soit de la femqgie.

La convention du douaire conventionnel et l'o-

bligation qui en naît dépend de même qucFtoutcs

les conventions matrimoniales de la condition si

tmpttœ sequantur ; elle dépend en outre de mém^
que le douaire coutumier de la condition du pré-

âècèa du maii.

L'obligation d^u douaire esi contractée aussitôt

que le mariage' a reçu sa perfection par la béné**

diction nuptiale.

Le douaire est ouvert par la mort naturelle du
iTïari, arrivée du vivant dé là femme, delà vient

la maxime, jamais mari né paya d^ douaire.

La femme ne peut point demander, son douaire,

lorsque son mari est mort civilement, mais elle

peut demander une pension ou provision sur les

biens de son mari.

La femme est saisie de plein droit de son douai-

re coutumier ou conventionnel, aussitôt qu'il est

ouvert par la mort du mari, et les fruits, tant
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naturels que civil» des héritages oti rentes sujets

'au douaire, nés et perçus du jour du décës du
ri, appartiennent à la douairière pour Ift poN

|tion dont elle a droU de jettir pour son douaire;

et après Couverture du douaire, la femme peut

d^elle-même se mettre en possession de la jouis-

sance des héritages sujets à son douaire pour la

portion qui lui en appartient, sans qu'elle ait be-

isoin pour cela d'en foive aucune demande à l'hé-

ritier du mari. Suivant ce principe, si la femme
était troublée dans l'usufruit qu'elle doit avoir,

Isoit yar les héritiers du laari, soit par d'autres^

elle peut, comme étant repu ie en possessioiiy

former contre eux Faction en complainte;

La femme n'est saisie de plein droit de son^

[douaire sur les héritages qiii y sont sujets, que
lorsqu'ils se sont trouvés dans la succession du
mari. Si le mar;i les avait aliénés, quoiqu'il! de-

meurent sujets ëu douaire, la femme ne peut
d'elle-môme s'en mettre en ftossession ; il faut

!(]|u'eUe assigne les tiers détenteurs, et qu'elle ob-

tienne contre eux sentence qui déclare les- héri^

tages sujets à son douaire, et les <:ondamne eti

ccnséqyence. à l^ii laisser la jo'ûissance de lai part
qui lui appartient, La, femme ne peut non plos^

prétendre contre les tiers détenteurs la restiti^tion

jdes fruits perçus depuis le décès du mari^ que du-

joui de la demande en justice»

ion sur les

CHAPITRE TROISIEME.

Dm actions OHxqUtUea donne lieu Vouverture du douaife.

L'ouverture du douaire coatumier donne lieu

prircipalement à l'action de partage et à l'actioii
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confessoria scrviiutis ususfructûs. L'ouverture dul

douaire conveiiiionncl donne aussi lieu à quelques

{

actioDf.

SECTION ^EMIÈRE.

lUVaclion ds partage et de Tcclton couresiokia servitutis

ciuarBUCTUa, auxquellcê donne Keu Vovnerture

du douaire coutwmtr.

I

Far Couverture du douaire co^utnier, la jouis-

sance des héritages et autres immeubles, qui j
Bpnt sujets, devient commune entre la femme
douairière et les héritiers du mari. '^^^

De cette communauté naît Faction eommuni di-

vidundo, ou action de partage, qui peut être don-

née soit par la douainère contre les héritiers du
mari, soit par les dits héritiers contre la douairi-

ère, aux fins de partager la jouissance.

Le partage qui est à faire de la jouissance des
héritages sujets au douaire coutumier entre la

douairière et Phéritier, se fait à frais communs ;

la maëse, l'estimation et les lots se font par les

garties, ou si elles ne peuvent s'accorder, par
ea arbitres nommés par elles, ou par le juge

faute par elles d'en nommer, et ces lots se tirent

au sort. (Voyeï les règles que nous avons éts^

blies sur le partage suprà, Tome 2d, Titre 1er des
Successions, Chap. 5e et Titre 7e. de la Commu-
nauté, Chap.Se ; aussi lâfrà. Titre d«la Société et

Titre du Contrat de Vente.)

La douairière et l'héritier du mari oiU quelques-

fois des raisons à se faire l'un à l'autre au partage.

L'héritier a des raisons à faire à la douairière
;

lo. Dans le cas du rachat fait pendant le mariage
de quelques rentes dues au mari sujettes au dou-
aire, ou de l'aliénation nécessaire de quelques
héritages sujets au dpuaire ; l'hérititr en ce cas

l|:^li
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[oit pa^er à la douairière, pendanflout le tems

iue doit durer son usufruit, les intèrârts de la

loitié des dites sommes provenant «lu rachat

le la rerKe, ou de Paliénation des héritages. 2o.

Lorsque des clioses sujettes au douaire ont cessé
l'exister par leil^it ou la faute du mari, quoique le

lari c'ait riien reçu en la place, cemme torsqiBe

!e mari a laissé prescrire une rentesojehe «a dou-
rc, rhéritier doit en dédommager la douairière,

m lui payant par ch&cvii an, ptetidant tout le tema
[que doit d<urer son usufruit, la iroême somme
qu'elle aurait reçue pour sa part des arrérages de

1^ dijt<e i<eute, si elle eiût existié. So. Enfin lorsc^tre

le mari a fait dies dégradation» à quelque héritage

ii^et «au douaiife,n(|ui en ont d'ummié ie rereou,

[rhéritier dok dédommager la douairière, en lui

[teoaiit compte par dhacun an île ce que Théritage

jaurAiit prodiHt de plus de revenu pviir }a part

I

qu'elle y a, s'^il n'avait pas été dégrada ^
l^a douairière peut aussi a¥oirde<son côté des

raisons à faire à Fhéritier ; ïo. Lorsque des hérita-

ges i\e sont sujets au douaire que bous la déducti-

on de la somme que le mari a déboursée pendont
le mariage pour les avoir ; la douairière doit &ire
raison de cette somme, à l'héritier du mari qui l'a

déboursée^ en lui payant pour cela les intérêts de
la moitié de cettesomme pour chacun an, pendant
tout le tems que durera son usufruit. 2o. La dou*
airiére doit pareillement faire raison à l'héritierde&
sommes d'argent, que son mari a déboursées pen-

dant le mariage, pour des augmentations à qiteique

héritage sujet au douaire, qui en oi*t augmenté le

revenu, 3o. Enfin, lorsque le mari a racheté pen-

dant le mariage une rente dont il était déjà débi-

teur au tems des épousailles, la douairière qui

profite du rachat en doit jTaire raison à rhéritier

du mari.



\\é

î

Si

«1

[22]

Lorsque la douairière et Théritier ont chacun
des raisons à se faire l^un à l^autre, il sVn fait

compensation jusqu'à concurrence ; et la femme ne

peut demander récompense de la part qu^elle avait]

en qualité de commune dans les sommes que son

mari a tirées de la communauté, pendant qu^elle

profite des dites sommes comme douairière* et

par conséquent tant que durera son usufruit.

Il n*y a point lieu à cette compensation, lorsque

rhéritier avait de son côté des raisons à faire à la

douairière pour raison du douaire, dont il s'est fait

compensation avec celles que la douairière lui

doit faire. 11 n'y a point lieu à cette compensa*
tion, lorsque la douairière a renoncé à la commu-
nauté, car elle n'a en ce cas aucune compensation
à opposer, et elle ne peut se dispenser de payer
à l'héritier pour la part qu'elle a dans la jouissan-

ce des héritages sujets au douaire pendant tout le

tems que durera cette jouissance, les intérêts de
la somme que le mari a payés pendant le mariage
pour quelqu'un des dits héritages, qui n'est

sujet au douaire que sous la déduction de cette

somme.
Lorsque le mari a déboursé pendant le mariage

q^uelque somme pour des augmentations à im hé-

ritage sujet au douaire, qui^ en ont augmenté le

revenu &c. et que la femme a renoncé à la com-
munauté, il ne peut y avoir compensation; l'héri-

tier alors peut demander à la douairière les inté-
rêts de cette somme pour la part qu'elle a dans la

jouissance des héritages sujets nu douaire, pen-
dant tout le tems que doit durer cette jouissance.
Le partage entre la douairière et l'héritier pro-

duit comme tous les autres partages, une obligation
de garantie entre les co-partageans (vide infrà
titre du contrat de vente où nous traitons du par-
tage et de la garantie du partage.)

; I
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L^ouverture uu douaire donne lieu à l'action

ronfessotta scrvàutis usus/ructûs. Cette action est

ino action réelle par laquelle la douairière reven-

dique le droit d'usufruit, qui lui a été acquis pai'

Pouvcrture du douaire, dans les héritages sujets

tu douaire, pour la portion qui lui appartient.

)ct(e action a lieu contre tous ceux qui possèdent

les héritages sujets au douaire, soit contre Phéri*

lier, lorsqu'ils se trouvent dans la suoceasion, soit

poutre les tiers détenteurs lorsq^je le> mari les a
iliéiiés. = -iUiu) > f»'nia«{>i» ito»^

Lorsque Faction est donnée coiitre rhéritier, la

louairiére peut conclure contre lui k la restitution

le tous les fruits nés et perçus depuis le jour do
lécés du mari, i^a femme n'a pas ipême besoin

l'avoir recours à cette action, pouvant 9e mettre
l'elle-même en possession de la jouissance qui lui

ippartient dans l'héritage, et même former la

complainte contre l'héritier qui l'y troublerait.

111e n'a besoin d'avoir recours è l'action confesso-

ria servihUis vsus/ruetûs conire l'héritier que lorsque

fonds de son droit lui est contesté.

Lorsque la demande est donnée contre un tiers

létenteur d'un héritage sujet au douaire, que le

lari a aliéné pendant le mariage, la femme ne
)ourra demander que la restitution des fruits per-

jus depuis l'exploit de demande; car la femme
n'est saisie de plein droit de son douaire que sur

les héritages qui se trouvent dans la succession du
lari, mais comme le mari n'a pu préjudicier à sa

[emme, en aliénant les héritages sujets au douaire,

îlle doit être indemnisée par l'héritier du mari,
les fruits perçus depuis le décès du mari, jusqu'au
|ems de la demande.
La douairière n'est reçue à donner cette action

Dontre les tiers détenteurs des héritages sujets au
iouaire, que lorsque son mari n'a pas laissé dans
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sa st]«C688ioiî < aBsezid'hènitages sujefrs aui douaire,

pour lui fournir ia portion qu?elie doit avoir dans
ruflufruH de i la; totalité; des dits iiéiitage»; ear le

douaiporDO consiste pas dans une portion de l'usu^

fpuii de chacun: de» dits héritages, mais dans une
portiondeJ^usdfruit de: la totalités i

Lorsque le mari aialiéné tous* les héritages su-

jets au douaire^ < ou lorsqu^il n'en aipa» laissé dans
sftisuooessioiiiBuffîsaffloientpottr remplir la douai-

rière' Jei^aif^oittioiiv lacdouairièredoitre^'endiquer

son douaire contre les tiers détenteurs des héiita-

ges quiiyi sont sujets^ à commencer par les déten-

teurs >dtfs héritages qui otit été aliénés en !dernier

lieu, et ainsi ten nematitant jusqu^à ce ique le dou-

aice soit remplie

7;LdOii»qoe laiemmea consenti aux aiiènatioindes

béititagefrjsuieti^au douaire^ qui ont entamé la por-t

tiun du. d<luairev ce, consentement l'exclut de son

action contre lés détenteurs des dits héritage^ sauf
|

à elle à s^en faire indemnisenparllhéritterdu mari.

Quoique la femme nleût point consenti à ces

aliénations deshéritages sujets au douaire, sitelle

a accepté la communauté, elle est tenue, en sa

qualité de commune, pour moitié de Pohligation

de garantie que.son. mari a contractée envers les

acquéreurs des héritages^ et^Ue est pour cette

moitié excluse de son action contre eux, suivant

lairégle^ quem de eviciionc tenet actio, eum agenttm

rcpeikt excepiio, sauf à ë'en. faire imdemniser par

l'héritier de son mari.

1 > Il

SECTION SECONDE.
Des actions auxquelles donne lieu Vouverture du douaire

conventionnel.

Lorsque le douaire conventionnel consiste dans
un^ portion en usufruit des héritages dq mari,
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Tôuverture de ce «îottaîre donne Heu, de même
que celle du d m^re coutumier, à Paction de
partage et à Taction confessoria ususfruciûs, .

Lorsqu^il consiste dans Tusufruit d'un certain

héritage, l'ouverture du douaire conventionnel

donne lieu à raciion confessoria ususfructûs contre

le tiers détenteur de Théritage, si le mari Tavait

aliéné; l'ouverture du douaire donne aussi lieu à

Taction cojifcssoria et à celle de complainte, lors-

que l'héritage se trouve dans la succession du
raari.

Lorsque le douaire conventionnel consiste ou
dans une rente viagère ou dans une somme de
denierfi, soit en usufruit, poit en propriété, ce
douaire est une dette de la personne et succession

,

du mari, d^où naît une action personnelle qu'a la

douairière coi^tre tous les héritiers et successeurs

à titre universel aux biens de son mari, qoi en
sont tenus, chacun ponr In part qu'ils ont dans les

biens de la dite succession.

Si la douairière était elle*raême donataire à titre

universel d'une quotité des biens de son mari, elle

devrait par la même raison faire confusion sur elle

de ce douaire, quant à la part pour laquelle elle

est tenue des autres dettes d« la succession.

Outre l'action personnelle, la douairière a en-
core l'action hypothécaire contre chacun des hé-
ritiers de son mari qui possède quelque immeuble
de sa succession. Ils sont tenus de cette action,

chacun pour le total ; la douairière a aussi cette
action contre les tirrs acquéreurs des biens hypo-
théqués à son douaire.

Si le mari n'avait pas d'immeu&les sur lesquels
peut être pris le douaire prétix d'une somme de
deniers, et qu'il n'eût que des meubles, la femme
elles enfans en cas de déconfiture viendraient
a contribution au sou la livre avec let! autres

3
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oréàncms, sur les deniers «{ui proviendraient de
la vente des meubles, sans >préféreî)ce ni prèro*

gative.

CHAPITRE QUATRIÈME.
Vît.drAit ^tuufruitde ia douairière sur leêbien» fujetfou-douaire;

de» ohKgaf^ona tant de la douairière que de eeUe» du propri-

iiisnre dei héritages sujets au douaire et des charges

attachées à cet usufruit.

M
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SECTION PREMIERE.

Du droit de percevoit les fruits sut les Ums sujets au dàiMire.

Le droit de la douairière, de même que celui

des atftres usufruitiers, consiste dans celui de|

percevoir les fruits naturels et civïls des héritages i

et autres immeubles sujets an douaire, pour da

part qu^elIe y a, qui naîtront pendant tout le tems

de son usufruit, et quelque peu de tems qu'ait

dtjré Tusiifruit de la douairière, elle acquiert en-

tièrement pour la part qu'elle a dans la jouissance!

des héritages sujets à son douaire, tous les iruit^

qui y ont été perçus ou qui y sont nés pendant h\
t€fms de son usufruit, fussentoils île fruit de plisi-

eufs années.

La douairière a le droit de percevoir ces fruits 1

non seulement par elle-même, mais par les per-

sonnes à qui elle juge a propos de céder son d^poit,

sans qu'elle ait besoin pour<}eladu consentement

|

du propriétaire. ^ ^èrn>-

L'usufiuit de rbéritage est accordé même à Ia|

douairière qui à renoncé à la communauté, fA
l'état <où il se trouve an tems de llouvertr^ du

douaire, «ans qu'elle soit tenue ée la éc «e âe9|

frais de kbour et<8eiàcDice.



Les di^oits hoiiorifiquest altachéi à imsi teire,

dont la dauairière joui4 en- usufrukt^ uç 8an4 pa»

comfM-ÎB dans lea fiîuil» civils» de celite terve, ^'t»»

hononfiea nonsuni in faactûé lia ite peuv^èiu pas Gon«

séq lient) être- prôteadu» p»f ia> douainérei A Vk*

gara des dirovto houoriûqiMea dans Fégiise, q^uair

qu^iis ne> doiirent past af^partcniff au» usufruâiieESy.

la^ douairière néaniBèiiis proptar. memoriam matiiii,^

est fondée à les prétendre.

Ge n^Bi pas à la» douairièiiiB, c'est a«i> proprié-

taire du. fiei qu^. les vassaux doivent la ici»

li au dMtiAre.
SECTiON SECpNm

Des obligaiiona de la douairière.

Les principale0*obligatlônflîd6 l^.douairière sont

de jouir en bp,n père de f^n^iUe des héritage^ dont

elle a Tusufruit et de Ijoi cendre en bon étal après

Posufruil finit

Gettej obligatioik que Goatraole la, douairièrci de>

jouir eniboiif pèrede familiie des héfi^^gei dont elle,

a. l?i]safraîtf produit; une action;qui est* Quy^j^tftN

aussitôt qu'elle y contrevient, soit eh fesaot ç|^i

dégradatKMiB ^uf les diià bérito^a^ sait» en négjU*

gettfiè de les Guiitivei' et d<B le« eu|r«teniit'CO!iiiiQ^;

ilst doivent) Tâtrei Le propriitciire n'apa» bf^wii^i

pour! inteiitervcette action d^att#i|drei; r6xtin<iftk>Q,

de rusufrùit^ ifrpeut llintenten iitiMsitdt que'la^P^r
airière a ooutnevcHi^ Q^' 1>^ &ip[&> oopdâninei: afi^

dommages et int^**êt8.

lit r^Gài p9Bi peivais^ ^k Im <i^ai«ièpe wo^ plus
qu*auix aiutareâ! usufruiitrter0 dta eb^ger la 1losm9*^$
nérit^es] dont ils* jouissent! pai^ usufruit, ni$)|i plui

,

de lesi faire^ servait à d'autnesi usages <if»^A ^emk>
ftUKquels ils sont deatijiài>
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La douairière est admise à sa caution joratoire

•t nVst pas obligée de donner aueun fidéjusseur,

tant qu^elle demeure en viduité f mai? si elle se

remarie, elle est tenue de donner bonne et suffi*

santé caution, qo^elle jouira des choses soumises
à son douaire en bon père de famille et quVlle
les rendra en bon état à la fin de Fusufruit. Cet
article s'entend tant du douaire préfix que du
douaire coutumier.

Si la douairière ne peut donner la caution fîdé-

jussoire, la jouissance des héritages* dont elle a
Fusufruit^ doit être séquestrée entre les mains
d'un séc^^uestre qui doit rendre compte tous les ans

à la douairière des revenus, déduction faite des

charges et des frais de séquestre.

SECTION TROISIEME.
'*, ^^'

J)et chargea attachées à Vuanfruit de la douairière.

La douairière, <îe même que tous les autres

usufruitière, est chargée d'acquitter les charges

foncières des héritages, dont elle jouit par usufruit,

qtii écïhéent pendant tout le tem» que dure son

USÙJfruit. •

^•' f^'»'3i|^f''îl?iid'> X »lii^%ij|i JijiJnisUn

Quoique les detoirs de Befs et les profits fèbdaux

soient des charges foncières, néanmoins la douai-

riè^ n'est point tenue, pour son douaire, de faire

là fôi et hommage, «i de pajer aucun relief ou

prt>fit; mais l'héritier du mari est tenu d« l'en ac-

quittei et de payer le profit, s'il est dû de son

chefl
'

^
'^;:-;i-;'.

^

La charge des réparations d'entretien deshéri

tag«S,<'dofit la douàirièrejouit en usufruit pendant

le >è0uFI^ dé son usufruit, est aussi une charge de

cet usufruit de la douairière. Elle n'est point te-

nue des grosses réparations, à moins <|u'ell€S ne

nuer en r

iiiii

"Il

'I
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procèdent de sa faut^^, m^ÎB seuleitierit des; répa-

rations d'entretien <fui surviennent pendant le tems

de son usufriiir ;;;^>mili,>(i bûi

L^héritier seul du mari est tenu de faire lesntô»!

parations nécessaires d'entretien^ à faire au èèmsT

de la Qiort du mari, sur les héritages diont la ddu<*

airière doit jouir pour son douaire, lorsqu^elfe a
renoncé à la communauté ; ces réparations doivent^

être faites aux dépens de la communaut6,k)rsqiié laï

femme l'a acceptée, car les héritages sujets* au
douaire doivent être laissés à la douairière en bon
état. .Ui ..'

La douairière, ainsi que les autres usnfruitiersv*^^

peut se décharger de ces rérparations^ en aban^'

donnant son usufruit, en autant qu'elles ne procé-

deraient point de son fait.

'Hh )C4iH»i\

SECTION QUATRIEME
•'

?u

D( Vobligation du propriétaire de» héritagee aujeit an donàirt.

L'usufruit dont un héritage est chargé oblige le

propriétaire à laisser jouir Tusufruitier, tant qu'il

ne mésuse point de son usufruit.

n n'est pas permis au propriétaire d'un hérita-

ge chargé d'usufruit de rien faire qui p,Li6sèdhBli-^

nuer en rien la jouissance de l'rsufruitier. 11 ne
lui est pas permis de rien détruire sur l'héritage

chargé ^'usufruit •

Le propj:iétaire ne peut contre le gré de Tusu-
fruitier faire sur l'héritagei^hargé d'usufruit aucune
construction non nécessaire, quand même l'usu-

fruit en serait bonifié ; mais l'usufruitier ne peut
empêcher le propriétaire de faire les c^onstrdctiôn» ^

iiécessaires, telles que les grosses réparatiiô'nsi'^t

pour la conservation de l'héritage'. ' -^^ iicai tf

3*
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ht piropriéteîiti ne peut, au prèjudme* àe Vmbv^

Fuîiier; tflifioiC<er atiouiie servituile sur rhévila^
chargé d^usufiUtt qui donnerait quelque alieinie à

la^ottisMuiçe de ^fiaufruitier,* eli^ub eet uàufruitier

9 iffiiéMt d^eÉipêcheity ni pareiUemeut remettFeau»

Gune âb celle» qui «orit due» à cet lièritage ; naia

il n*iEl pas beBotn de oooeentemeni de i^UBUfkiilier

Soor »equénr de« aervkudes à l'héritage chargé
e l'oBufroil.

Ce que itona YenOii» de dire, en cette secticm,

de l^^obligatioD du propriétaire d'un héritage sujet

à un usufruit, étant une règle générale pour toute

espèce dTuRufruitei^ s'étiend à l'usufruit de la fenune

peut" son douaire^

La douairière peut con4raindre l'héritier dut

mari propriétaire des héritages^ dont ellct jouit en
usufruit, à faire les grosses réparations, pendant
le cours de l'usufruit. U en serait autrenoent si

une maison était totalement périe par un incendie

ou quelque autre ajocident, la douairière ne pour-

rait en ce cas contraindre le propriétaire à rebâtir

cette maison.

j'i

CHAPITRÉ CINQUIEME.
ii:''i;ir

f^iimid/mÊtPimifrmt «le la douairière et du caâieêj^ùw kêqnelU§
iÊiHej[miime peut i'hfi f>rwie de iim douaire,.

S£C3?K>N PREMIÈRE.

ÇMÊHdfitbif P^mfrmt dé ta deuairOft.
wimkiÊ^iHUmlt»

L'OSufmiît d0 la douairière s^éteint par toutes les

manière» doni s^âteint celui de tqus les autrea iis<u*

fruitieïv. Il s'éteint par la mort naturelle ei par
la mort civile de k^ dit^uairière.
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Lorsque la douairière fait priûf6&fiîon religieuse^

dans un monastère, par des vœux solemnels, si

son usufi'uit n*est pas trop considérable, elle peut

le consecFcrpar forme de pension alim;entaire,

pendant sa vie naturelle. ^

1> usufruit de la douairière s'éteint par la remise
qu'elle eiv fait ao propriétaire. M s'éteint aussi de
raêmâ qua tous droits de serviiiicle «gii n/emib,c'est-

à^ire lorsque l'usufruitier ne fait aucun usage de
son droit pendant trente ass. Mais Ior8q,u,^un tiecsi

détenteur dei'héritage chargé d'usufruit Tapo^aédé
comme franc de l'usufruit dont il n'avait point de
coi?:iaissance, pendant dix, ans entre présenai el

vingt aii8 eiutre absensv il acquiert par cette pos-

session l'a^raucbissemjeut et l'extinction du droit
d'usufruiit dont TLéritagie était chargé.

L'usufruit de la douairière s'éteint lorsqu'elle

a acquis la nue propriété de. l'héritée dont elle

jouissait par usufruit ; si ensuite son titre d'acqui*

sition de la propriété de l'héritage dont elle avait

l'usufruit vient à être rescindé, elle conserve son
droit d'usufruiV non seulement lorsque son titre

d'acquisition de la propriété a été rescindé et dé-

claré nul, mais pareillement lors<|u'il n'a été dé-
truit que pour l'avenir.

L'usufruit a'éteint aussi par l'extinction entière

de lachose dont la douairière jouissait en usu&uitf.

mais lorsque la chose chargée d'usufruit ne iait

que changer de iomoe et a 6té convertie en une-

autre chose, l'usufruit n'est pas éteint, et il doit

subsister dans la chose en laquelle a été csonverLÎe

celle qui était chargée de l'usufruiii.

•* /
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SECTION SECONDE.

Det €atise$ pour UsqtuUer une femme eat privée de $on douaire,

La principale cause pour laquelle la femme Mt
privée de son douaire est la cause d^adiiltére. 11

faut pour cet effet que la femme en ait été décki-

rée convaincue par sentence^ sur la plainte inten-

tée contre elle par le mari Lorsque le mari n'a

pas fi^rmé la plainte de son vivant, les héritiers

du mari ne sont pas recevables à Tifitenter, ni a

oflfVir la preuve de l'adullère de' la femme, pour
se dispenser de lui payer son douaire. Néanmoins,
si, depiris que la tëranie a été, à la pouirsuite de
son mari, convaincue d'adultère et déchue de son
douaire et de toute» ses conventions matrimoniales,

son mari, l'avait reçue en sa maison, oà elle serait

demeurée jusqu'à la mort de son mari, elle ne se-

rait pas en ce cas privée de son douaire ; car
alors te mari, en considération de qdi la peine a

été prononcée, est censé J'avoir remise.

La' femme est aussi privée de son douaire, lors-

qu'elle a abandonné et quitté son mari contre son

gré, et qu'il lui a fait sommation juridique de re-

venir avec Uii, à laquelle sommation elle n'aurait

pas déféré. -
- .

La débauche de la femme, pendant sa viduité,

surtout dans l'aa de deuil, est aussi une catise

pour laquelle elle est privée de son douaire ; Thé-

ritier du mari eBi r^çu è en faire la preuve. Il

«uffit même pour la privation du douaire que la

veùVe s.ott cofivaindue d'une simple «fonncation

dans l'an du deuil. *^ '

Rien n'empêche ^ue la femme ne puisse être

doiuÉhière de la moitié des héritages propres et

donataire par don mutuel de la part de son mari
tlans les conquêts de la communauté.



! $on douaire.
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CHAPITRE SIXIEME. -

Du àroU de Vhiritier du mari de rentrer en jouiêsance dei hiri"
tages sujets au douaire aprh Verpiration de Pusufruit de la

douainère, et des Qbligaltona respective» des héritier»

du mari et de la dou^iriàfe^ auxqnelle»^ cette rentrée

donne ouverture.^

SECTION p^EMIÈiiE.

Du droit de Phéritier âv mari de rentrer dtms Phétitags^ à he
mort de la douairière.

L'héritier du mnri ou ses successeurs à la pro»

prtété des héritages dcMit la douairière jouissait eni

usufruit, rentrent de plein droit, après rusuiruit

de la douairière fini, soit par sa mort ott autre-

ment, dan»' la . jouis'^rr^se de» héiritages dotit elle

jouissait. , , [
!

Pour rentrer en cette jouissance, rbéritier n'est

obligé que de &ire une simple sommation^ aux hé^
ritiTs (Je la douairière, pour qu''ils soient tenu»
de déloger darv9 le délai prescrit par la sentence
qui interviendra ; le dit tems passé il sera permié'

aux demandeurs de mettre les meubles- hors de la^

maison.

Lorsque les héritages sujets au douaire se troti'

vent, lors dé la mort de la douairière, loués ou'

affermés, Phéritier .du mari doit laisser jouir les*

locataires ou fermiers pendant Tannée courante
qui était commencée, en se contentant pour cette

année des fermes et loyers ; mais il nVst pas obli-

gé d'entretenir les baux pour le surplus du tems
qui en restait à courir; les locataires et fermiers

n'ont même à cet égard aucun recoura de garantie

contre les héritiers de la. douairière, lorsqu'elle

leur a fait les baux en qualité de douairière ; mais
si elle les avait faits en son propre nom,en leu!^



clisâimulant quVlliB n^értait c)u\i8iifruUière, ils soi*

raient un recours de garantie contre ses héritiers«

' V

>,l*ll

;#(

SECTION SECONDE.

î>ei obligationa de Vhirilier du mari aprèi Ptuv^ruit d» la

femme Jinù

Le propriétaire des héritages sujets au douaire

rentrant de plein droite à la mort de la douairîèBttf

en la jouissance de» dits héritages, et en devant

recueillir les fruits qui y sont trouvés pendant,

doit reonbouirser aux héritiers de la douairière les

labours, semences et autree frais quelle a fait»

pour les faiDe venir.

Lorsque la douairière a feit elle même dé grosn

ses rtffyarattonsnécessaires qui ne proviennent pasi

de sa faute, ni de déiaut d^entretien, le proprié*

taire; de Ifbéi^ilage doit rembourser à 1» douaidëre
oui 8u SCS héritier» cci qnielles ont coût^^ oui dû
coàter.

Le propriétaire de ^héritage, sur lequel la dou-
aivière; a fait dee in^ponses non nécessaires, san»

Pavoir consulté et s»fi6 son consentement n'est pa»
obligé de les rembourser aux héritiers de la dbu<-

airt<Ire^^ quoiqu^eHes aient aiigmenté lia valeur de
Ftiérftage sur lequel elles ^nt été faites ; mais le

propriétaire es1> obligé de souffrir que les améli^

orationf» que la diimairiére a faites viennent- efi:

coÀ»p<n«sation, jusqu'à due concurrence avec les

dégradatiofis que ce propriétaire prétendrait^ avoiir

été) faites par lai douairièttesur le dit héritage..

Si le propriétaire* de^i?héritag<e n^est pa» obli^
envers les héritiers de la douairière au rembourse*
ment des^ atu^librations qu^elle a faites^ ils doit. au>

m<iifi8 soo^ir qu^ils emportent tout ce qui peut
êt>rtti détacbéi ^V ealevéi san» détérioration.
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SECTION TROiaibME.

Dm ohligatiom deshéritien de la douoiriirt^^èê tutufimit
de la femme fini.

Les héritiers de la douairière Bont tenus de faire

les réparations 'd^ntretiën ^t'Ies grosses n parati*

ons provenant de la faute de -la <!ouairiére ou
occasionnées par défaut d'entretien, qui se trou-

vent, à la mort de la douairière, «tix hérit8)ges

dont elle jouissait pour son douaire.

Si la douairière a contrevenu à ses obligations

en laissant >«lé|^cader les héritages dont elle jouis-

sait, ou en laisisant' perdre nonuUmh des droits 4e
servitude et autres droits dépendans des'hérkages

dont elle jouissait, ou si elle a perdu la possessâon

de quelque terrein faute do s*être opposée ta

rùsurpËtiou d'un >x>i»in ou d'en avoir averti ^à

tems le >propriétaire, qui en conséquence n'a pu
former 'dans Tannée l'action -en complainte, ses

héritiers sont tenus des dommages et intérêts qui

en résmltent, tels qu'ils seront estimés par des
experts.

Le tiers acquéreur qui a acquis de I'hériti«r du
siari l'héiitage que la douairière a dégradé ou
dont elle À laissé f>ar sa faute perdre quelque^ dé^

pendances, eist reigu à demander augt héritiers dé
la douairière les dommages et intérêts qqi en ré-

sultent ; il en est de même de tous autresi tiers ac-

quéreurs qui ont acquis cet héritage à titre'de do-

nation ou à quelque aDtre titre que ce soit

Lorsque le douaire consiste -en uneBommed^ir-
gent dont la douairière jouissait pour«on douaire,'

l'héritier du mari n'a contre les héritiers de la

douairière qu'une simple créance pourla resiitu-

^ioQ de cette somme, >et les iintérêts n'en «oui dûs
4|ttei dut^r ide laidemahde j^idiciaire.
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CHAPITRE SEPTIÈME.

Du douaire den enfans^ de aa nature et en quoi il coniitte.

.,,„, SECTION PllEMIERa
IIO drirtiflMf.r

][),t douaire des enfant.

Le doUaire des énTons consiste dans la propriété

^es mêmes choses dont la loi ou la convention a

assiigné Tusufruit à la iemme pour lo sien.

Le douaire des eiiTans soit coutumier ou prcfix

étant le même douaire et étant de la même nature

que celui de In femme, toutes les chot<e«qui sont

sujettes au douaire coutumier ou préfÎK de la lem-

me le sont aussi au douaire coutumier ou préfix

desenfans, pour la même portion quant à Ini^uelte

ils le sont à celui de la femme, et toutes celles qui

ne sont pas sujettes au douaire de la femme ue le

sont pas non plus au douaire des enfans.

Le douaire des enfans est une espèce de légitl>

me, que la loi ou la convent;on du contrat de ma-
riage assigne, dans les biens'de Phomme qui se

marie, aux enfans qui naîtront du mariage, afin

de pourToir à leur établissement, à la charge d^en

laisser Pusuiruit à leur mère durant sa vie, sans

que le père puisse en rien vetidre, ni engager, ni

y donner aucune atteii^te de fjuelque manière que
ce soit.

Si lesl'tiens sujets au douaire avaient été ven
dud« les enfans pourraient poursuivre par Tacl^ioi

réelle les acquéreurs, en cas du douaire coutu-
mier, et par l'action hypothécaire en ca&du dou-
aire préfix.

Le douaire n^est chargé que des dettes contrac-
tées avant le mariage, et les enfans doivent^enon-
cer à la qualité d'Lcriliers pour ovoir le douaire.

i «ifi

. u
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Non seulement les enfanë sont privés du douairo

Ipar la convention que la femme n^aura aucun dou-'

aire, mais on peut aussi laisser à la femme sbii^

douaire et convenir que les enfans n'en auront pas

la propriété. Il faut pour que les parties soient

censées être convenues d'un douaire personnel à

la femme, que la clause soit expresse, que le dou-

aire sera personnel à la femme et ne passera pas

laus enfans.

La clause que le douaire de la femme sera sans^

Irelour ou en propriété n'exclut pas du douaire les

enfans, mais seulement les collatéraux ; en ce cas

la femme n'aura le douaire en propriété que s'il

n'y a point d'enfans issus du mariage, ou en cas-

{qu'ils se portent héritiers de leur père.

La propriété du douaire ne peut être otée aux

I

enfans par lé contrat de mariage, qui porte le

douaire coutumier; mais à l'égard des néritiers

collatéraux, on peut convenir que la pleine pro-

priété des biens sujets au douaire appartiendrai
la veuve defictentibus Itberis à l'exclusion des colla-

Itéraux.

Quoique le douaire ne soit ni une donation, ni

I

encore moins un titre de succession, néanmoins il

tient lieu aux enfans de la succession de leur père,

et les héritages que les enfans recueillent à ce
titre de leur père, leur sont propres paternels.

SECTION SECONDE.

Det ckosea sujettes au douaire coutumier de$ enfans.

Les héritages et autres immeubles qui ne sont

venus à un homme des successions de ses père et

mère, que depuis la mort de sa femme, n'ayant
pu être sujets au douaire de la femme, ne sont

point sujets au douaire des enfans. 'i '

4
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Ferriére dans ses commentaires sur la coutume
de Paris est d^avis contraire et prétend Art 248

que si, après la mort de la femme, il advient au

mari une succession ei^ ligne directe, les enfans

issus du mariage peuvent prétendre le douaire

coutumier sur les oiens de cette succession. Il
|

cite, au soutien de son opinion, un arrêt du 12

Mai 1607. Ferriére est soutenu dans cette opi-

nion par Lemaître.

La grande coutume de Paris Art 248 en par-

lant de cet arrêt du 12 Mai, dit qu'on n'en doit

tirer aucune conséquence et qu'il ne peut avoir été

rendu que sur quelque motir particulier, car les

biens qui écheent en ligne directe au père après
!

la mort de sa femme ne peuvent jamais être sujets

au douaire. '

Le douaire soit de la femme, soit des enlans,|

nVst chargé d'aucunes dettes postérieures au ma-
riage, par conséquent les enfans ne sont pas obligés I

de reconnaître les charges réelles et foncières qui
|

n'ont été imposées sur les dits héritages que de-

puis qu^ils ont été afièctés au douaire.

Les enfans sont tenus des dettes d'une succès-

1

sion advenue en ligne directe, échue à leur père
pendant son mariage dans les immeubles de la-

quelle, ils ont eu une portion pour leur douaire, à

proportion de cette portion.

SECTION TROISIÈME.

:Bin quoi eonaiste le douaire prêfix ou conoeniioimel de» enfant.

Lorsque le douaire pré6x ou conventionnel con-

siste en une somme d'argent, qui a déjà été reçue
par les enians douairiers, cette somme d'argent
est un pur meuble en la personne des enfans.



Lorsque par le contrat de mariase, une renie

viagère de tant a été assignée à la femme par le

mari ou autres qui s^en sont rendus débiteurs, le

douaire préûx des enfans consiste dans la propiété

de cette rente, qui est perpétuelle vis-à-vis d^ux.
Lorsque les parties ne se sont pas explicjiiées

sur le rachat de la rente, on convient assez c|il'6n

la doit présumer constituée sous la faculté dé ra-

chat ; et ce rachat peut se faire même du vivant

de la douairière.

Lors même adil serait dit que la feininké ëéiiaît

douée de tant de rente viagère, sans dire Un mot
des enfans, les parties ne laisseraient pa6 d^itré

censées convenues d^un douaire propre aux enfans.

Lorsqu*ud homme a, par son contrat de màriàlÉe,

donné à sa femme le chûix du dotiaire cputumier

ou d'un douaire préfix, le douaire des én&nè dé-

pendra du choix que la femme fera. Lorsque en
ce cas la femme est prédécédée sans faire ce choix,

ce choii^passera aux enfans. Lôr^oe les enfanè

ne s'accordent point sur ce choix, on doit faire

prévaloir l'avis du plus grand nombre, et s'ils sont

entre eux également partagés d'ai^is, le juge lés

doit renvovar pardevant des arbitrer, pbui^ éh

Ï

lasser par le choix que les arbitres jugéfbnt être

e plus avantageux.

Lorsque Tenfant, qui avait pour soti douaire
le choix d'une somme d'argent où le douaire côu-
tumier, est mort après l'ouverture du douaire, sans
avoir fait son chofx, et qu'il a laiéisé des héritiers

au mobilier et des héritiers aux propres paternels

oui ont par conséquent des intérêts opposés, on
aoit entrer dans l'examen du quid vfi&us. (Vojez
$uprà Titre de la CothàDUnauté,Chap. 6e. pa^e 32^,
ou ce que nous avons dit du gitid utiUus reçoit ici

une entière application.)
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CHAPITRE HUITIÈME.

QtMfu2 le douaire deê enfana est-il ouvert et ccmment let en/ans

en aoul^ila aaiiiê ?

L^obligûtion du douaire coutumier des eiifans

.de même que celui de la femme se contracte par

le mariage, et tous les héritages et autres immeu^
blés, que Pbomme avait alors, deviennent affectés

au douaire, de manière qu^il n^est plus permis au
mari d^aliéner, ni d*obliger la portion dcui les

• enfans doivent avoir,pourleur douaire, la propriété,

et la femme la jouissance, ni j donner atteinte e^
^gelque inanière que ce soit. ^"^^

^ Xçs héritages et autres immeubles venant peu-

j^nt le mariage au mari, de ses ascendans en.ligne

directe» sont, aussitôt qu'il y a succédé, affectés

au douaire des enfans, aussi bien qu'à celui de la

femme. ?
.

-

Ç7est par le contrat de mariage que se contracte

robligati'pq du douaire préfix ou conventionnel, et

çyst^Ç ce Jour que le mari devient débiteur de»
(choses dans lesquelles il est constitué, soit envers
}sL, femm^ pour l'usufruit, soit envers les enfans

ppqr la propriété.
. ;

Le dt)u^ire des enfans de même que celui fie la

femme n^est ouvert qu^au tems de la mort de leur

père, delà il suit : 1;^. Que les enfans, qui meurent
qu; vivant de leur' père, ne transmettent rien du
douaire dans leur succession; 2'^. Que le décret,

qui;^ràit fait, du vivant du père, d'un héritage

syjétaii douaire, par des créanciers postérieurs

au meiria^e, ne peut purger le douaire; mais aus-

silqt Gmé' le douaire est ouvert, par la mort du
j)ère». Ife décret purge le douaire.

Xe tems de la prescription contre l'action que
les enfans douairiers ont contre leâ détenteurs

d'héritages sujets à leur douaire, vendus par leur

V''



père, et par leur mère qui p'esftoWigéei solidaire-

ment avec leur père à la garanliç de^ héritages

que le père a vendus, commiencç àçpùrir 3è8

l'instant de la mort de leur père, quoique leur

mère contre qui raçtipnréfléchiâ^^it^.eutfl^ryéç]^

longtcms depuis. ^ .^.-,.^..,:yv^ -i

Pothier soutient celte opini<;^n aufei bien que

Denisart qui rapporte à soi» appyi trois arrêts, un

du 11 Août 1711, le second du 24 Juillet 1727,et

le troisième du 4 Mars 1735. Ferrièce .^st. d'un

avis contraire, et danases conamenlaired sur l'Art»

117 de la coutume de Paris, allègue que^ia-presn

cription pour le àouaire ne commence à couc|r,

contre les enfans maje urs,
,

q*i'aj;)rè9 ;
le • > décè» (de

leur père et.mjère, lorsqjnp, la f,mère s'est obligée

solidairement avec son mari à la vente des biens

sujets au douaire, car, dit-il, il est incertain, si les

enfans se porteront héritiers de leur mère ou s'ils

renonceront à sa succession^ •ifHi**itï in&lti^ r

Cette opinion de Perrière ne peut êt^ê, fondée,

car alors il s'en suivrait cette-^bs^urdité que toutes

les fois que nous serions habiles a succéder à

quelqu'un qui serait garant d'une action que nous

aurions à intenter contre un auître, que la pre6cri|»r

tion ne commencerait pas à courir pendant la v^^

de celui dont nou^ espérons la RucceesioD. s,? -ot

Bacquct en son Traité des Proits de Xiidlice,

Chap. 15, No. 78, soutient que la prescription ^pour

le douaire des enfans commenc<^ à courir du jour

de la mort du mari, soit que la mère fut obligée

ou non à la garantie des héritages vendus qui

étaient sujets au douaire. Auzanet en ses commen-
taires sur la coutume de Paris est auiisi de cet avis.

Le douaire des enfans n'étant ouvert que par la

mort de leur père, le fait de la mort de leur père

doit être justitié par les enfans, lorsqu'ils deman-
dent leur douaire. Pans le cas d'une longue

4*
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absence dé leur père, étant incertain s^il est virant

ou mort, les enfans peuvent demander à être mis

en^posseasion des biens de lear père, comme ses

héntiera prteomptifs, mais ils ne peuvent deman-
der contre les créanciers, qui les auraient saisis,

la délivrance de leur douaire dans lès dits biens,

faute de pouvoir prouver le fait de la mort de leur

père, qui doit servir de fondement à cette deman-
de. Si par le rapport de l'extrait baptistaire de
leur père, ils justifiaient ouMl s'est écoulé cent

ans depuis la naissance de leur père, on doit pré-

sumer en ce cas la mort de leur père et le douaire
. ouvert

L'eflfèt de l'ouverture du douaire est, que dés
Pinstant de la mort do père qui y donne ouverture,

le droit est acquis aux enfans, qui le transmettent

dans leur succession, quand même ils mourraient
avant que de s^étre expliqués sur la qualité qu'ils

veulent prendre d'héritiers ou de douairiers.

Les enfans sont saisis de plein droit, dès la

mort de leur père, de la propriété des choses su-

jettes au douaire que leur père a laissées à son
décès, sans qu'ils aient besom d'en demander au-

cune tiélivrance ; et si leur mère qui eu doit avoir
la jouissance, lorsqu'elle survit à son mari, était

Ï>rédécédée, tous les fruits nés et perçus, depuis
e décès de leur père, appartiendraient aux enfans
douairiers.

L'enfant^tti se met, après la mort de son père,

en possession d'un héritage sujet à son douaire,
sans déclarer, si c'est en qualité d'héritier ou en
celle de douairier, qu'il s'en met en possession,

ne fait point acte d'héritier.

A Pégprd dès héritages que le père a aliénés^e
«on vi?«l^t, les enfans ne peuvent pas en être saisis

dès l'instant d« la mort de leur père, ils ne peuvent
en devenir possesseurs que par le délaissement

^^?
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qui leur en sera fait par le détenteur, 8ur la

demande qu'ils intenteront contre lui.

Les enfans sont pareillement censés aroir été
saisis du douaire préfix, lorsquMl consiste dans
une certaine somme d'argent ou une certaine rente,

dès rinstant de la mort du père ; et les ancrages
de cette rente ou les intérêts de cette somme cour-
ront de plein droit au profit des enfans, aussitôt

après le décès de leur mère, si elle stirvit ton
mnri ; si elle est prédécédée, ils courront au profit

des enfans du jour du décès de leur père.

Tout ce qui a été dit en cette matière, par rap-

port au douaire de là femme dans les cbapîcres

précédensyreçoit application au douaire clés enfans.

CHAPITRE NEUVIÈME.

Det actionê auxquelles donne lieu le donaire âei enfans
lorsquHl e»< ouverU

SECTION PREMIÈRE.

Des tuiHons oiutquelUs dmne lieu le douaire e&niumùt si U
douaire conventionnel des enfans.

Le douaire coutumier des enfans, lorsqu'il est
ouvert, donne lieu à Paction communi dividundo^
qu'ont les enfans douairiers contre les héritiers de
leur père ou contre le curateur à sa succession
vacante, et que les dits héritiers ou le dit curateur
ont respectivement contre les dits enfans douairi-
ers, pour être procédé entr'eux au partage des
héritages sujets à ce douaire.

La Temme, lorsqu'elle a survécu à son mari»
devant avoir l'usufruit de la portion dans les dit»

héritages qui appartiennent à ses enfans» doit inter-
venir avec eux à ce partage.

I^-A;
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Les parties ont quelquefois des raisons respec^

tives à se faire à ce partage. Les héritiers du
père ou le curateur à «a succession vacante . piit

à faire aux enfans douairiers dans les cas mention-

nés ci-devant ; (vide, Chap. 3e. Sect. 1ère, pages 20

et suivantes,) la seule différence est que les enfans

ayant )^ propriété du douaire, le dédommagement
qui doit leur être fait consiste dans le prix, de

TbérUagQ» et non dans les intérêts du prix, pour la

portion qu^ils auraient eu à prétendre pour Leur

douaire dans les dits immeubles.

A regard des dégradations, on ne fait raison à

la femme que de celles qui ont rapporté quelque
diminution au revenu de l'héritage; au contraire

ofi fait raison aux enfans douairiers non seulement
des dégradations qui diminuent le revenu de Phé-

ritage, mais généralement de toutes celles qui di-

minuent le prix du fonds ; cette règle reçoit appli-

cation dans un sens inverse en cas d'améliorations.

Les enfans douairiers ont aussi quelquefois des
raisons à faire à la succession de leur père.

Lorsque les héritiers du père et les enfans dou-
airiers ont de part et d'autre des raisons respecti-

ves à se faire, il doit s'en faire compensation jus-

qu'à due concurrence; lorsqu'il doit y avoir un
retour en deniers, si c'est la part de l'héritier qui

est chargé de ce retour, la somme due doit être

payée à la femme douairière qui en jouira pendaai
sa vie à la charge de la restituer après l'extinction

de l'usufruit aux enfans propriétaires du douaire.

Si au contraire, c'est la part des douairiers qui
est chargée d'un retour, la femme qui a la jouis-

sance du douaire doit payer à l'héritier la somme
due pour ce retour, et en faire l'avance, à la char-

ge par les enfans douairiers, après l'extinction de
l'usufruit, de faire raison de cette somme à la suc-

cession de leur mère, au cas qu'ils y renoncent ou
qu'ils y viennent avec d'autres enfans.

Les
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Les enfans n^ont d^acttons contre les lier» dé-*

tenteurs des héritages sujets au douaire, que lors^

que leur père ii^a pas laissé dans sa succession une
quantité suffisante des héritages sujets au douai rev

pour remplir les enfaite douairiers de la portion

qui leur appartient dans Tuniversalité des hérita-

ges sujets au douaire.

Lorsque le douaire conventionnel consiste dans
une quotité d'un certain genre d'héritages, ce
douaire donne lieu aux mêmes aidions auxquelles

le douaire coutumier donne lieu.

Tous les biens présens et à v^nirdu mari ayant
été hypothéqués au douaire, pair le contrat de
mariage, les enfans ont des actions hypothécaire»

contre ceux qui les ont acquis depuis le mariage;

SECTION SECONDE.

De ^hypothèque du dmairè.
-, 1 >i

Lorsqu'il n'y a pas eu de contrat de mariage, ou
quci par le contrat^ il n'a pas été parlé de douaire,

l'hypothèque du douaire coutumier, qui est dû en
ce cas, est du jour de la célébration du mariage ;

et lorsque, par le contrat, les parties sont conve-

nues d'un douaire conventionnel, l'hypothèque du
douaire est du jour du contrat de mariage.

Quoique l'hypothèque du douaire et celle des

autres créances de la femme soieht du même jour,

néanmoins la jurisprudence y a établi un ordre;

L'hypothèque dé ta femme pour la restitution qut

lui est due de ses deniers dotaui et pour le rem^
ploi.dù prix de ses propres aliénés, lorsque l'ah'é-

nation a été nécessaire, marche avant l'hypothèque
du.douaire; âiais l'hypothèque de la femme pour
le remi^loi du prix de ses propres^ à l'aliénatton

desquels elle a coiisenti, et celle pour l'ind«mmtè
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tèê dettes auxduellet elle »*est obligée avec son

mari, ne vont qu'après celle du douaire des enibtts.

L^hypothèque du douaire est préférée à celle

3ue la femme a pour son préciput stipulé en cas

e renonciation, et pour les autres avantages que

lui a faits son mari.

Les deniers dotaux sont non seulement ceux que
la femme a stipulés propres, mais ceux qu'elle a 1

fait entrer en communauté, lors et depuis le ma-

riage, et dont elle a stipulé la reprise en cas de
1

renonciation à la communauté.
La femme doit être préférée pour les aitérslges

du douaire préfix qui lui sont dus, à ses enfans

créanciers du fonds. (Ficb Pothier, Traité des

hypothèques No. 45é ; M. Ricard dans la coutume
de Paris, folio 141 sur les actions personnelles;

Renusson, douaire, chap. 10 No. 26 et 27.) Po-
thier est ici en contradiction avec lui-même, puis-

qu'il dit précisément en son traité du douaire, No.

343, que la créance de la femme pour les arréra-

ges du douaire préfix, et celle des enfans pourrie

fonds du douaire doivent être colloquées par con-

currence.

IMISISISIW

CHAPITRE DIXIÈME.

«I qutU êi^mu U douaire eit-U dû et êotu qiuttei eondiîiontî

Le douaire n'est dû qu'aux en/ans issus du
mariage, pour lequel il a été constitué. Les en-

suis nés avant le mariage, mats légitimés depuis
par le maria^ légitime de leur père avec leur

mère, ont droit au douaire, de même qu'ils sont

habiles à succéder.
Il n'y a que les enfàns qui sont habiles à succé-

der qui aient droit au douaire, vidt Traité des
successions, Chap. 1er. Section 2de. Article 1er.
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Les enfiiM, poar pouvoir prétendre le douaire

dans les biens de leur père, doîrent renoncer à

sa succetision.

Un enfant peut, vis à-vis des créanciers de la

succession de son père, être douairier et héritier

sous bénéfice d^nventaire, mais cette règle ne
reçoit application que vis-à-vis des créanciers, et

Tenfant, qui se porte héritier bénéficiaire ne peut
être douairier vis-à-vis des autres enfans qui vi-

ennent avec lui à la succession, car le bénéfice

d'inventaire ne peut déro^r à la loi du rapport

envers ses cohéritiers, qui doit avoir lieu au par-

tage des biens de la succession.

Les enfans ne peuvent avoir don et douaire : et

celui qui veut avoir le douaire doit rendre et res-

tituer ce qu'il a eu et reçu en mariage, et autre»

avantages de son père, ou moins prendre sur le

douaire.

La clause par la(|uelle un père, dans une dona*-

tion qu'il aurait faite à un de ses enfans, aurait

expressément stipulé que l'enfant ne serait pas
obligé d'imputer sur son douaire les choses com-
prises en la donation, est nulle vis-à-vis des autres

enfans héritiers, et vis-à-vis des créanciers anté-

rieurs à la donation. Les créanciers postérieurs

à la donation ne seraient pas recevables à contes-

ter la clause apposée à la donation de ces bienr^

ni à en demander l'imputation au douaire.

L'enfant tenant de son père seul le douaire, ne
doit j imputer que ce qui lui a été donné par son
père, il n'eat obligé d'y imputer rien de ce oui
lui a été donné par sa mère. (Vojez à ce sujet

ce qui a été dit au Traité de la communauté. Livre
3e. Chap. 7e. Section 2de. pnge 337 et suivantes,

des choses qui sont censées avoir été données aux
enfans, soit par le père seul ou par la mère seille«

soit par le père et la mère conjointement)
fe,||:|>V
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Les petits enfans demandant le douaire du chef

«le Isur père, sur \ea biens de leur ayeul^ sont

tenus de rendre tout ce qui a été donné à leur père^

encore qu'ils eussent renoncé à sa succession.

L'enfant est obligé d'imputer sur son douaire

non seulement ce qui lui a été donné a lui-même,

mais aussi ce qui a été donné à ses enfans par son

père. Mais, lorsque Pimputation que le douairier

doit faire des donations faites à ses enfans donne
atteinte à son douaire, on peut j remédier, en le

renvoyant contre ses enfans pour prendre sur les

donations qui leur ont été faites, ce qui manque à

son douaire.

La donation, lorsqu'elle est regardée plutôt

«omme Tacquittemenl d'une dette naturelle que
comme une donation, n'est point sujette à être

imputée sur le douaire.

Tout ce qui n'est pas sujet à rapport en matière
<]e succession:et de donations n'est pas non plus

sujet à être imputé sur le douaire.

Le legs fait par le pcre à l'enfant d'une pension
alimentaire doit être imputé sur le douaire de cet
•enfant.

l^es frais d'éducation bu d'apprentissage d'un
métier ne s'imputent pas sur le douaire et ne sont
pas sujets à rapport • '•

L'enfant douairier n'est pas obligé d'imputer
sur son douaire les fruits des héritages que son
pcre lui a donnés, qu'il a perçus jusqu'au temsde
l'ouverture ilu douaire ; il n'est pas non p1u$ tenu
de compter jusqu'au dit tems des intérêts de» som-
mes d'argent qui lui ont été données, mais iV doit
en faire.raison à l'héritier du jour de l'ouverture
du douaire^ dans le cas même où la veuve au-
rait survécu, l'enfant douairier doit faire le rap-
port des fruits et intérêts du jour de la mort de son
père. ^ l .i



[49]

Lorsqu^un père a donné en dot à l'un de ses

cnfans les fruits ou le revenu d'un certain héritage,

pendant un certain nombre d'années, l'enfant doit

imputer sur son douaire tous ces fruits qu'il a per-

çus, quoicj^u'avant l'ouverture du douaire ; car le

père ne loi ayant pas donné l'héritage, les fruits

sont la ch^e même qui lui a été donnéeprincipalucr.
L'enfant douairier a le choix ou de retenir son

douaire en nature, en rendant toutes les choses

qui lui ont été données et qui sont sujettes à ce

rapport, ou de retenir les choses oui lui ont

été données, en prenant d'autant moins sur sou

douaire.

L'enfant qui relient son douaire en entier, en
faisant à la succession le rapport des choses qui

lui ont été données, doit, si ce sont des héritages

et qu'il les ait encore en sa poL^session, les rendre
en nature ; et il est tenu des dommages et intérêts

résultant de toutes les dégradations des dits héri-

tages qui proviennent, soit de son fait, soit de sa

faute, et on doit d'un autre côté, lorsque l'enfant

fait le rapport, lui faire raison du prix des impen-
ses nécessaires ou utiles qu'il a faites, pour l'amé-

lioration de l'héritage^ autres néanmoins que cellcd

d'entretien.

Ce que nous avons dit Livre 3e. Titre 1er. des
successions, Chap de. Sect. 2de. au sujet du rap-

port qu'un enfant qui vient à la succession, doit

faire a ses cohéritiers, s'applique au rapport que
doit faire l'enfant douairier, des choses à lui don-
nées pour conserver son douaire ; ainsi nous y
référons.

Lorsque l'enfant douairier n'a plus en sa posses-

sion les héritages qui lui ont été donnés par son
père, s'il en a été évincé sans son fait, il n'est

obligé au rapport que de ce qu'il a reçu à sa place ;

et s'il n'a rien reçu il ne doit rien rappo;'ter.

5
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Si'c^est^pap une> aliénation volontaire qu^il-ne
â^^ft trouve plas en posseserion au tems de l'ootef

^'

tui« du douaire,' il doit en imputer sur son dduaire'

le prix que Théritaee vaut au tems de rôuverture

dtt< douaire; et si Tnéritage était alors en mauvais

>

état de 'réparations^ il doit rapporter ou imf^oter!

non^le prix qu^il vaut, mais le prix qu^l vaudraitv

s^slétaTt en bon état de réparation;

Uenfafit^ pour conserver son douaire, peut nlp*J

porter les principaux de rente dûs par dès tiers,

\éw même qu^eltes se trouveraient alors cadijiqties
'

pav l'insolvabililé des débiteurs, pour^'û que cesoit

sans la faute de Tenfant qu^elles le soient devenues;

mais si elles le fussent devenues par ' sa fitute,

comme sHl eut laissé^ perdre lés hypothèques d'tine'

rente, faute xles^étre' opposé bu décret de l'hêri^

tage hypothéqué &c/, la succession dii père peut

refuser lé rapport de cettte rente et peut obliger le

douairier à Tifhputer sur son douaire.

Le douairier n*est point reçu à rapporter en

nature les choses mobilières qui lui ont été don-

nées par soii^ pèrcf le donataire, en les recevant,

les prend à ses risques, et il doit rapporter la som-'

me <ju'ellës V aliiient, lorsqu'il les a reçues ou l'im*

puter sur son couaire ; on doit s'en rapporter pour

le prix^deêr dites choses à l'estimation portée par

l'acte dé donation.

Lorsque Id douairier retient! les choses ddmiéésv
en les imputant sur sodi douaire^' il fafùt pour proi-'

céder à cette imputation arrêler détix ^masses,

l'unedu montant des choses donnéeè que le^ dou-

airier retient, et l'autre du montant des chbses'qui'

composent ler^douaire.

On fait le montawt de la masse ijes 'chose8"do'n-

néesque l'on fait estimer par experts, si elles-sont

encore en là possessiondudouaiitier,^ouon en fait

le rapport du prix, si cHes ont été aliénées, ou si

I



ce sqiUi^csmmeubles qui ont été donnés ; €t6i>iioit

rpareiliemeut arrêter et fixer le montant deec tqui

coBifQ^e l&^ouaire sur lequel se doit fairetrimpu-

tation.

Pour procéder à yif9pulation<en' pctranchç^veur

.}a masse des héritages et. droits immobUier» qui

composent le douaire, une: partie des idits? biens

pour les sommes p^ur ]esqu«Ues ^iissot^t pontés

jusqu'à concurrence de^ ce qui «stÀimpuieTf «Me
.douaire estréduittàce qui re»tepa de.ki^diteimasse

après ce retranchement fait.

Lorsque le< montant des'choffe» donnéea^setrou-
iiio^eicéder de valeur le douaire, Fen^nt (q«i a

•pris la qualité de douairiff peut, 'en renonçant

itcotiérement au douaire, iCoiMerTerwtoiiticeiquiiiui

i« été idonné.

CHAPITRE ONZIÈME.

Du partage du doua^ c entre les enfans.

-Après l'ouvertuRe eu douaire, le ^donnire ^'se

(partage entre les enfens:qui^}ront droit.

On compte pour le douaire .l'enfiidt ;qiji trittVfeit

sepu y prendre part, mais qui s'en est exchi en
portant héritier, car alors il se fait confusion de Ja
part qu'il leut «u'droit d'avoir dans le douaire,
plutôt qu'elle n'est vacante ; et il est censé s'en
être payé dans4«s htens&e la ^succession qu'il a
recueillie. Sa pact,n'aGOPoU.pas aux autres dou-
airiers, mais elle demeure confondue dans la suc-
cession.

La part deJ'enfajit^quiirenonoè tant à la suc-
cession qu'au douaire, pour se tenir aux donations
ijui lui ©nt été faites par «on père, n'abcroît pas
«oxautiteserifans qui ne peuvent préténdt^ ijtie

kw^Tt en douairfe, mais si celui t^in f^hortèe,

'^

'"5.

\
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tant à la sucession qu'au douaire, j renonce gra-

tuitement, sans avoir rien reçu de son père, la

part de ce renonçant accroit en ce cas aux autres

enfans douairiers, qui peuvent en conséquence
prétendre le total du douaire; néanmoins si, par
une clause de Pacte de renonciation au douaire,

il eut déclaré expressément qu'il y renonçait en

faveur de la succession de son père, il n'y aurait

Î)as lieu en ce cas au droit d^accroissemcnt, et

'enfant serai' censé en avoir disposé au profit de
la succession' de son père.

Lorsque le douaire est un douaire préfix qui

consiste en une rente ou en une somme d'argent,

il n'y a pas de partage à faire, chacun y a sa part.

Lorsqu'il consiste en héritages, le partage doit

s'en taire entre les douairiers comme se font les

partages err^re des co-propriélaires. {Vide suprà^

Livre Sp,, Titre 1er. Des Successions, Chap. Ôe.

Sections 1ère. 2de. 3e. 4e. et 5e.; ett^rà le Titre

de la Société.

Le fils aîné qui a renoncé à la succession de
son père et qui partage le douaire avec ses frères

et sœurs, n'a aucune prérogative dans les biefis

;fl§p4ffux qui le composent. '
. art.

tm
«VV«VMA%Vk«\««««%V«f««« 'V«VMW««IW»VV»AI

TITME NEUVIÈME.

^n^is'>n^^'v*0V%y%/siw\n^-w%iv%Mvs

DU 1>OIf MUTUEL»

CHAPITRE PREMIER.
- *

De la nature du don mutuel.

Le don mutuel est un don entrevifs, égal et ré-

ciproque, que deux conjoints par mariage ue font

réciproquement l'un à l'autre, a défaut d'enfans de
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l'un et de Tautre, et en cas de survie, del'bsufruit

des biens de leur communautév aux charges por-

tées par la loi. Lorsque le don mutuel est fait par

le contrat de mariage, il est p^Kmis aux contrac-

tans de le stipuler, sans retour et en pleine pro-

priété pour le survivant.

Le don mutuel renferme de véritables donations

mutuelles et réciproques, et n'est pas un contrat

aléatoire tel que celui qui intervient entre deux
joueurs.

Le principal caractère du don mutuel est d^ctre

irrévocable et égal; cette égalité se cpnsidère sous

deux rapports : 1^. par rapport à la qualité des

choses que chacun des conjoints se donne réci-

proquement ;
2**. par rapport à respérapee que

chacun des conjoints doit avoir de ^u^vivre à-

Pautre et de recueillir le don qui lui est fait.

Le don mutuel est irrévocable aus&itut qu^il est

fait.

Toutes les clauses dans un don mutuel qui don-

nent atteinte, de quelque manière que ce soit, à son

irrévocabilité, le rendent nul, comme destructives

du caractère d^irrévocabilité qui est de son essence.
Si les parties veulent, sans donner atteinte au^

don mutuel, se conserver la faculté de disposer
''

par testament, elles peuvent excepter de lia dona-
tion qu'elles se font Tune à Tautre de leurs meu-
bles et conquêts, une certaine somme déterminée
dont elles disposeront par testament comme bon
leur semblera. Il faut pour cela, que chacune
des parties ait excepté de sa donation la même
somme qui ne doit en aucune manière être sujette

a« don mutuel, soit que le donateur mutuel en ait

disposé ou non, et la clause que la somme excep-
tée demeurerait comprise dans le don mutuel,

dans le cas où les parties n'en auraient pas dispo-
sé par testament, est nulle. ^

5*
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Im ddn mtftuel qui est fftit par le contrat de
mariage «t qui a été intioué ne peut ëe ré?oqtier

pendant le mariaffe même par le consentement des
deux partief) el Ta clause dai» le contrat par la^

quelle les partiew ou Tune d^elles êe réserveratent

la faculté de le révoquer, rendrait le don mutuel
absolument nui, lors même qu'elle» n'auraient psm

usé de cette faculté ; car il fait alors partie des
e<»iftentfonB du mariage -, au contraire le don mu-
tuel que les conjoints se font pendant leur mariagei

^Ùt, de nbéaie que toutes les donations qui se font

étiitè autres peftonnes^ se révoquer par le com-
mun cèMentetnent des parties.

Là révocation du don mutuel pour être valable,

dèit éé faire daàs la même forme qye le don mu-
tuel, tf'6ët*a-dire pardevant notaires^ et de même
que le do^ Uiutuoi ne peut se faire valablement

pendéVit ia maladie de l'une des parties^ Iti révo-

cation ne peut non plus s'en faire pendant la ma-
ladie de Tune des parties.

Qnoique le don mutuel soit sujet à însinuatiois

Itk révocation du don hiutuel n'y est pas sujette.

Qâoique le donateur cbnBervev après le don
itdUtuëi, là liberté de dispo^er^ par det" actes entre-

vifsi de ses meubles et conqiséts, cela néanmoins
ddît è'entendré avec tempérament^ et pourvu que
cës dispositions ne paraissent point faites en £raude
dû don mutuel.

Four que lé dt^n mutuel «oit valable^ il fhut qu'il

f ait une parfaite égalité dans les choses que cha-

eune des parties se donne l'une à l'autre, et si

l'une des parties donnait à l'autre nuelque chose
de plus que ce que l'autre partie lui donne, le

don mutu<>l serait ctitiérement nul de part et d'àu^

tre par déiiut dVgalité.

Il Si/fiit pour l'ègaiitô d'eépérance dans le don
mutuel que chacun des conjoints en se fesant doU



1^1
motad, ait pu avoir quelque eepéfiiticiè àe survi-

vre à l'Autre, quoique l'éspér^ne^ de Tun eût plus

(le probabilité que celle de l'autre»

CHAPITRE SECOND.

Êhtt9 ^ettei pèrsùnAèi pHU te faire U don mutueL
AikMh^^ÉM

Le dùtt muloel que se font un hotntiïe et une
Ife^me dont le mariage est nul^ ou n*<i pas les ef-

fets civils, n^est pas valable, à moins que la bonne
foi des contractàns n'ait dcmné au mària^, quoi'

que nul> les effiits civils.

Il n'y a que les conjoints communs eti biens qui
puissent se faire don mutuel; c'est pourquoi, lors-

que par le contrat de marîage de dcut conjoints

il y a !?épâraiion de hiené ou même simple ekclu-

Uion de communauté, ou, lorsque la communàufé
Me biens établie entr'eux, a été dissoute par une
Isépdration de biens» sans que les conjoints Taient

Irétablie^ il ne peut y avoir ^c don mutuel,

I

Lorsqu'il y a clause au contrat de mariage que
|la femme ou les héritiers de la femme, ou que les

léritiers du prédécédé soit du mari soit de la fem-

\t uuront une certaine somme pour tout droit de
îommurvauté, cette clause empêche, qu'il ne,puisse
avoir ttucmi don muluek
Le don mutuel n'est permis aux conjoints que

lorsque les deux conjoints sont en santé el il leur

si interdit lorsque l'un d'eux est malade d'une
maladie dangereuse. Le don mutuel qui àurail

té fait pendant utie telle maladie, ayant été fait

(ans un tems où il était interdit aux cor>joints, est

kUl, quoique par Tévéncment le malade ne soit

»fts mort de cette maladie. ^* Quod ab inUio noH'

mkt^ ex postfacto convalescere non potiBSt,^\
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Perrière, soutenu par Ricard et Dupiessif, dit

dans ses commentaires sur PArt. 280 de la coutu-

me de Paris, que le don mutuel fait par Tun des

conjoints malade d'une maladie mortelle, dont il

serait néanmoins réchappé, est valable, et vaut^

s'il meart ensuite d'une autue maladie avant Tautre

conjoint.

Les maladies qui, quoiq[ue mortelles, iront pas

néanmoins un trait prochain à la m^ort, ne font obs-

tacle au don mutuel, que lorsqu'elles sont dans

leurs dernières périodes.

. L'état de grossesse est un état aturéH de la

femme et non une maladie ; en conséquence, le

don mutuel fait par une femme en cet état est va-

lable, quoiqu'elle soit morte par un accident sur-

venu depuis.

Les conjoints par mariage, quoique très inégaux 1

en âge, peuvent se faire l'un à l'autre le doR]

mutuel.

Pour que le don mutuel soit valable, il suffit 1

qu'il ne se trouve point d'enfans au tems de la

mort du prédécédé, quoiqu'il y en eût au tems du|

contrat.

Les conjoints, quoique mineurs, peuvent se lai re|

le don mutuel.

Les conjoints ne peuvent se d«>nner par donl

mutuel que les bieus meubles et conquêts de la

communauté ; les héritages que les conjoints y ont|

fait entrer par une clause d'ameublissement y en^

trent aussi. Le mobilier qui a été exclu de lai

communauté par une stipulation de propre n'entre

|

point dans le don mutuel.

L'apport mis en communauté par la femme pré*

décédv4c, dont ses père et mère exercent la reprise!

en renonçant à la communauté, en vertu de lai

clause du contrat de mariage^ entre dans le dou|

mutuel fait au survivant.

n
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Lorsque la femme survivante, qui a stipulé paf
le contrat de mariage la reprise de ce quelle a
apporté à la communauté, renonce à la commu*
nautè, elle peut demander îe don mutuel ; car la

femme, quoiqu'elle renonce à la communauté, peut
être donataire mutuelle de son mari.
Le don mutuel qui comprend plus que ce que'

la loi permet, est entièrement nul.

CHAPITRE TROISIEME.

Jh laforme dvdon tmUuel.

Le don mutuel, pour être valable, doit être

passé pardevant r * aires, dont il doit rester mi-
nute, et il doit se faire par un seul et même acte.

Le don mutuel est sujet à insinuation ; cette in-

I

sinuation n*est nécessaire que pour la donation que
lia femme fait à son mari, cife ne Test pas pour
celle que le mari a fait à sa femme, et rliéritier

du mari n'en peut opposer le défaut à là femme;
maisrbéritier'df la femme serait bien fondé à op-
poser au fnal'i le "défaut d'iriâlntiation, et à faire en
[conséquence déclâ^r nul le don mutuel. ' \ •

Le don mutuel doit être insinué dans les ^uf^tre

imois. Le mari ne peut ê!re censé en demeuré de
faire l'insinuation, tant quB Ce délai, qui lui est

accordé, pour la faire, n est point expiré, lors

même que la femme serait morte avant l'expiration

de ce délai de quatre mois. Le mari peut, dans
le tems qui lui reste de ces quatre mois, faire va-

lablement l'insinuation pourvu que ce soit du vivant

de sa femme. La femme a quatre mois, après le

décès de son mari, pour faire l'inventaire. Lors-

jque l'insinuation est faite dans les quatre mois»

elle a un effet rétroactif au tems du contrat.

m
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,Le,4pn mutuel est .Ta;(ahle,(iq^V)j^u*ii n?dit pas|

;éié^!fpt*e«sénieDt;accepié.

CHAÇITRE.QUATRIÈME.

1
'-j I ij '

Le don mutuel entre mari et femme dépend del

deux conditions : ia^pesiièpe est la condition del

la survie du donataire, et la seconde qu'il ne sel

trouve aucun enfant, ni de l'im ni de l'autre des!

conjoints au teips du décès du premier mouranll

Les enfans du donal<^ire, aussi bien que ceuJ

r du dp|)fUeur, .^mpêchent jtacQnditiip^ A^ dpp imiif

tuel ; ici le jterme rCiQJ&ns.B^^tçQ^ :à .tous les en)b:|

et desçepdaos.
'

j^a^qaisçiançe d'çip.epfa^t po6^buiAe:né à t^rmeJ

,quelque (peu
, de t^ms

.
qu'il ^ait >yéçu, fmet obstacli'

: ^n jdpn rmtituel ; c'çst qi^x .parçns ,du conjoint ;pré

jdécé^é : à ^prouver que. le ppstjiufne rvenu :à ^ri
a^u vip.

.Lorsque ,|eprj^déGéçlé>eti'ei)fant'!K)nt morte;

un-iii^ïnp flcpitipnt, c'est aux ibéritlpcs du iprédé!<

dé oui s'optppiwnt:S|u don n^iuljjsel, à Justifier qu

JJeflfaJit jfii^ftTjvécm, iftutrproent îeidpnmutuel inuraij

Jivep.

Il n'y iacjwe IcstenCanSfqwîJLQuisseftt 4e il^tej

.pi^il et .^1 ^ont b&bMe3 -à.^ucpéder qmAinm
p))8jaçle^u dpn mutji^el.

L'pnfant ^^j, jcgprès 4^ Ittort du fHiédécédé,
renpqQ^ .^ \^ #.UGp<»ssiQn, fait o^bstaclse au
rmulue),

JL'inAeiwefttipn des enfeas majeurs au contrat
.dpn.mqtjaej qpe ise&nt leurs père ett mère,
tiiepei^ 4)ftS pps cpnjoJnte de iaiOûBditioQ pi

iDe Powwrlurt



Les ^tijokilé'quî sé font,' pehdàtrtfléttfmah'agé;

|un donf rttiluel, peuvent y op{>b6ék* telléfi icoi^ffioné'

que bon !éuf sewbltei' ouWé ceHeiT'qfûi sèrit^ dé là^

nature du don m^liuel ; mars ces cénditions'doîvëtli

êti'e dés cônditîoùr castiiellés, car une côndîtîoR
potestatîve^' dont ' rà'c^îôthpiissèmétit dé»et1dreit

emièretnent dé la Volonté dé l^ikl dé» teOnjotntsV

\qt\ séfslH apposée àti doni nlutuél, lé rendrait nul

OHAPiTRE Cmqûf£MË;

{Dt TottMrfure du don mutuel, dt^ la êoUim et dé Ptm^ruii de*

choséà comptée au doA mutuel.

La ttfoTt battii^Hé ôtil ciVHé dé i'uh'dë«rè6)ijdi^)té'>

Iddniié ovéfture^ati ^oh'm^tàèl';'^ '^!^

Cette opinion est maintenue par Pothier/Thrité'

|diï Dott Mtitùel Nbs. 1 8 î et 1 d«, pàt^ ' Laiétiflifee,

lëetiéil'flé Jiifiè^udénl(îé,*véi'bàlv nièrt'^pàr Rèi^

msson N<)ft'2-2 et 23J Féi'rîêi^ ditiféré» eh^^ré^

l'dpîilion avec les autéUr^ précités et prétend déns^

sed'cdmmentait>eâ sûrià cèutûme dé Paris* ArfJ280<

iue la mort cavité' hédoiirte'pafir ouverture %e^Uti>

lutuel.

Le 'ddn miitfieMait |)^t6Mtl^t'dé n^ài'iéegé n'eut

)ôiht suféit i ' déliVrfCiïéé, et sais! t dé pléiri ' ' dréi¥^'

iu jotir du décès du prédéëédê, leddhàtàiH&'siir-'

Vi'wm. : mliiS lé don mutuel fait pendant léteériè^
lest bi^ét à dêli^'ti^tlee/ et lé 'dénàtiairé tniitiiel est

lobli^édé la^demëildét^ à rhét'itiér du't>r^décêdé.'

Lé survivàfht'doiiâfàirë te^uél n'èért "pàMt^tëë
entré énJbuiÉtoâheé^é£/t)^sSUjét8^^^u don miitfiél,^

lahf ^ùH^né^luî crf'à p^'6tê''4kït ^déHvi^tt^ ^ pàk»

Ilés'hêHtîérs'.»

L^'étifViVttùt ^dolt p^é^éHtél^"une bàiitiëiV Isilffii

IsafntépétliSp^Vôi^ienftrér ^ei^ jo^iBi^ai]>éé;'e(r^ll né

if



M

t«0]

perçoit à son profit les fruits des biens de la com-
munauté, que du jour au^il a présenté caution suf*

fisante en jugement. Il doit à cet effet faire assi-

« gner les héritiers du défunt, pour présenter caution,

tant en présence qu'en l'absence, des dits héritiers.

i.Si le donataire mutuel ne peut trouver caution,

les immeubles doivent être administrés par un

commissaire qui en rende les revenus et profits au

donataire mutuel ; qnant aux meubles, ils doivent

en ce cas être vendus, pour^ les deniers pro-

venant de la vente, être employés, et les revenus

lies dits deniers doivent être payés au donataire

mutuel.

Les conjoints ne peuvent pa«, par le don mu*
tuel qu'ils se font pendant le mariage, se décharger

He cette caution ; en cela, ce don mutuel est dif-

férent de celui qu'ils se feraient par le contrat de

mariage.

Après Pouverture du don mutuel, il est permis

aux héritiers du prédéçédé de remetire au doua-

1

taire la caution qu'il leur doit; alors le donataire

mutuel en est bien déchargé vis-à-vis des dits hé-|

ritiersr mais il ne l'est pas vis-à-vis de tous les

autrep qui ont intérêt à la conservation des biens

dont il jouit par don mutuel.

Le droit d'usufruit du donataire mutuel par rap-

port aux conquêts^ immeubles de la comquunauté, 1

est un droit d'usufruit semblable à celui de tous les

autres usufruitiers. Ce qui a été dit dans le traité
|

du Douaire de l'usufruit de la douairière, s'appli-

que à celui du donataire mutuel. A Pégard del

l'argent comptant, et autres effets mobilliers de la

communauté, le droit du tlonataire mutuel est le

droit . qiMsi usûsfructus qui consiste en ce que la

propriété en est transférée au donataire mutuel, à

la charge par lui de rendre, après l'expiration àe

son usufruit, le montant de la part du prédécéJé,

Ih
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tant dans Tardent comptant que dans les autres

effets mobiliers de la communauté, suivant la pri-

sée qui en a été faite par Tinventaire.

Le donataire mutuel n'est pas obligé de Tendre
les meubles compris au don mutuel dont il ailroit

de jouir ; la seule chose que peut demander Thé-

ritier du prédécédé, lorsqu'il se plaint de la pri-

sée, est dVn demander à ses frais une nouvelle

par estimation dont les parties conviendront ; cette

prisée doit être faite à lajuste valeur et estimation

des choses, afin que si les choses ne se représen-

tent pas en nature, le don mutuel fini, Pnéritier

du donataire soit déchargé de la représentation

des dites choses, en payant le prix qu^elles auront

été estimées, et si les meubles se trouvent en na-

ture à l'expiration du don mutuel, ils doivent être

restitués eu Tétat où ils se trouveront.

Si le donataire mutuel croit les meubles trop

estimés par la prisée de Tinventaire, il lui est

permis de faire, peu de tems après l'inventaire,

une vente publique des meubles, en y appelant

Théritier du prédécédé.

Le donataire mutuel a ce droit de quasi-usufruit,

non seulement à Tégard des choses qui se consom-
ment entièrement par l'usage qu'on en fait, telles

que les vins 'Src. mais aussi à l'égard des meubles
qui pourraient être à la rigueur susceptibles d'un
usufruit proprement dit, tâs que sont les meubles
meublans.

A l'égard des dettes actives, le droit du dona-
taire mutuel consiste dans le droit qu'il a de s'en

faire pajer par les débiteurs, à la charse de ren-

dre, après l'expiration du don mutuel, a l'héritier

du prédécédé, la part qui revient au dit héritier

dans ce qu'il a reçu des dites dettes. Il est aussi

tenu de faire raison de ce qu'il a manqué de rece-

voir par sa fiiute, et il est censé avoir manqué de
6

A

m
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recevoir par sa faute, lorsqu^il n'est justifié d'au-

curies diligences par lui faites contre les débiteurs.

Quant aux dettes reconnues caduques par l'in-

ventaire, le donataire mutjel n'est tenu que de ce

qui lui en est parvenu.

CHAPITiŒ SIXIÈME.

Des charges du don mutuel.

Le donataire mutuel doit avancer, jusqu'à con-

currence des meubles et acquêts, les frais funé-

raires du prédécédé, et la portion et moitié i\€i

dettes mobilières de la communauté, dont la suc-|

cession du prédécédé est tenue, soit que ces dettes
i

aient été contractées avant ou depuis le don mii-

tuel, soit qu'elles soient dues à des tiers ou à

chacun des conjoints ; alors le don mutuel ne|

consiste que dans ce qui restera après ces prélè-

vemens fait'^ ; car les prélèvemens que chacune desl

parties a droit de faire sur la communauté, ne doi-

vent pas se compenser l'un l'autre jusqu'à due

concurrence. Après l'expiration de l'usufruit, les

héritiers du donataire mutuel peuvent retenir, suri

les biens qu'ils doivent rendre aux héritiers du[

prédécédé, tout ce que le donataire mutuel a dé-

boursé pour les dites avances; ses obsèques et|

funérailles, et la moitié des dettes doivent être dé-

"duites au donataire mutuel sur la part et porticol

du premier décédé. Le donataire mutuel n'est enl

' aucune manière tenu des legs et autres dispositions

testame .taires.

La femme donataire mutuelle ne souffre sur sonl

don mutuel aucune diminution, ni confusion de sonl

douaire préfix d'une somme de deniers ; car, quoi!

qu'un tel douaire soit une dette mobilière de lai
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succession du prédécédé, elle n^est pas une dette

(le la coDMDUimuté. Cela a lieu lors même que le

mari prédécédé n^aurait laissé aucuns autres biens

que ceux de In communauté dont la femme doit

jouir en don mutuel, et elle a droit, même en ce

cas, d^exiger incontinent son douaire de Théritier

qui n'a succédé qu'à la nue propriété.

Les créanciers des dettes propres peuvent saisir

et faire vendre la part du prédécédé dans les biens

(Je la communauté, lorsauc la délivrance n'en a

pas encore été faite au donataire mutuel, eauf au
donataire mutuel son recours contre l'héritier du
prédécédé, pour l'en indemniser; mais après que
le donataire mutuel a été saisi de la dite part, les

créanciers ne sont plus à teros <Je la saisir, les

meubles n'ayant point de suite ; ils peuvent seule-

ment arrêter entre les mains du donataire mutuel

la somme qui doit être rendue > à l'héritier après

l'expiration du don mutuel.

Quoique le conjoint prédécédé ait laissé des
huritiers aux meubles et acquêts et des héritiers

aux propres, le donataire mutuel doit néanmoins
avancer les frais funéraires (lu prédécédé pour le

total, et la part entière des dettes de la commu-
nauté dont la succession du prédécédé est tenue.

Le donataire mutuel en fesant cette avance, la

fait entièrement pour l'héritier aux meubles et ac-

quêtp, et aussitôt qu'elle a été kite, Théritier aux
meubles et acquêts peut répéter contre l'héritier

aux propres la part que cet héritier aux propres
doit porter dantj les frais funéraires et dettes de la

communauté, de même que si c'était l'héritier aux
meubles et acquêts qui les eût payés lui-même.

Le donataire mutuel n'est pas tenu d'avancer
les legs, ou autres dispositions testamentaires.

Les parties peuvent charger le survivant par le

don mutuel d'exécuter le testament du défunt

•m-
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jus(|u^à une certaine somiae spécifiée, et cette dit-

position étant égale et réciproque est valable.

Lorsque le don mutuel n^e8t pas de la part en-

tière du prédécédé dans les biens de la commu-
nauté, mais d'une portion seulement de cette part,

le donataire mutuel n*est tenu des charges du don

mutuel que pour cette portion.

Le donataire mutuel est auMÎ tenu de faire faire

les réparations viagères et usufruitières sur les

héritages sujets au don mutuel, de payer les cens et

charges annuelles et les arrérages tant des rentes

foncières que des rentes constituées pendant la

communauté, échues depuis la jouissance du don
mutuel, sans espérance de les recouvrer.

Le donataire mutuel n'est point chargé des

grosses réparations, à moins qu'elles ne provien-

nent de sa propre fiiute, et du défaut d^entretien.

Le donataire mutuel peut obliger le propriétaire

de l'héritage à faire les grosses réparations, si

mieux il n'aime abandonner sa nue. propriété ; il

en serait autrement si, par exemple, une maison

était entièrement périe, le propriétaire ne serait

pas abligé de la rebâtir.

Le propriétaire qui a fait les grosses réparations

dont il n'est pas chargé, ne peut exiger du dona-

taire mutuel rintérêt de la somme qu'elles ont

coûté.

Le donataire mutuel n'est chargé que des répa-

rations viagères qui surviennent à faire pendant îe 1

tems de son usufruit. A l'ésard de celles qui

étaient déjà à faire avant que îe donataire mutuel

fôt entré en jouissance, il en fait seulement l'avan-|

ce, sauf à retenir, après l'expiration du don mu-

tuel, la somme avancée pour les faire. En ce cas, 1

le donataire mutuel est difiérent de la douairière.

:. V
••'
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CHAPITRE SEPTIÈME.

De NxUnclian de Puiufruit du don mutuel.

L^usafruik du donataire mutuel s'éteint le plus

souvent par sa mort ; il s'éteint aussi par les au-

tres différentes manières dont s'éteint le droit d'u-

sufruit. Tout ce qui est dit des manières dont
s'éteint Tusufruit de la douairière, reç<nt une en-

tière application à celui du donataire mutuel.

—

(Voyei Titre 8e. du Douaire, Chap. ôe. Sect. le.)

L'usufruit du donataire mutuel ne s'éteint pas

par son convoi a un autre mariage, à moins qu'il

n'y eût une clause à cet effet apposée à leur con-
trat de don mutuel.

Aussitôt que l'usufruit de donataire mutuel est

éteint, les néritiers du prédécédé, propriétaires

des héritages et rentes compris au don mutuel,

rentrent de plein droit dans la jouissance des dits

héritages ou rentes, et tous les fruits qui se trou-

vent alors pendans sur les dits héritages, appar-
tiennent au propriétaire des dits héritages, a la

charge de rembourser la succession du donataire
mutuel des frais de labours et semences.

:#%-^«
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CHAPITRE HUITIÈME.

Autre eepèce d^Montage mutuel permis aux conjoinii, pendant
le mariage.

L'article 281 de la coutume de Paris porte que
les père et mère, en mariant leurs enfans, peuvent

convenir que leurs dits enfans laisseront jouir le

survivant des dits père et mère, des meubles et

conquêts du prédécédé, la vie durant du survi-

vant, pourvu qu'il ne se remarie, et tel accord
6*

T,.:
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n^esl point réputé être un avantage entre les dits

conjoints.

La convention portée par le contrat de mariage

de l^enfant doté par ses père et mère, qu'il laisse-

ra jouir le sui^vivant de la portion du prédécédé

dans les biens de la commenauté, renferme un don

mutuel indirect entre les conjoints.

La réciprocité et l'égn'it^ sont requises pour la

validité de ce don mutuel inc'irect, et lorsque

cette convention n'est pas valable à l'effet de ren-

fermer un don mutuel, faute de cette réciprocité

ou de cette égalité, elle ne laisse pas d'être vala-

ble comme condition apposée à la dot fournie par

le survivant, à !'effèt que si l'enfant demande un

partage des biens de la communauté, il soit tenu

de rendre au conjoint survivant ia dot qu'il en a

reçue pour la moitié qu'il y a contribué e^. à impu-

ter sa dot entière et la prélever sur la sjccessioii

du prédécédé. -,

Cette convention n'est valable à l'efi^ét do ren-

fermer le don mutuel indirect, que lorsqu'elle est

faite par le contrat de mariage de i'enfant; il faut

aussi, pour cet effet, que l'enfant par le contrat

de mariage ait reçu une dote de ses père et mère.

Cette convention, ayant été omise au contrat de

mariage de l'enfant, ne se peut faire valablement

par un acte subséquent auquel l'enfant intervien-

drait.

Cet article s^étend au cas où l'ayeul et l'ayeule

marient et dotent un petit enfant d'un prédécédé
;

et pareillement au cas auquel l'ayeul et l'ayeule

ayant un fils et un petit fils de ce fils, marient et

dotent leur petits fils, en convenant avec le fils,

qu'au moyen de cette dot, le fils laissera le survi-

vant jouir de la part du prédécédé.

Le don mutuel qui résulte de la convention

permise par l'article 281, dépend de la condition

mi. ?N-
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que le 8ur?ivant ne se mariera (las, et ii est révo*

que et devient nul pour l'arenir seulement par le

convoi du survivant en secondes noces ; mais la

convention ne laisse pas de subsister comme con-

dition apposée a la dot fournie par le survivant ;

c'est pourquoi, si l'enfant demande an survivant

4|ui s'est remarié la part du prédécedé dans les

biens de la communauté, le survivant sera bien

fondé à demander à Tenfant qu'il lui rende la dot
quant à la part pour laquelle il y a contribué.

La convention permise par Farticle 281 doit être

bornée à la jouissance des biens de la communau-
té ; si elle s'étend n davantage, elle est nulle en-

tièrement, même par rapport aux meubles et ac-

quêts; mais elle vaudrait comme condition appo-
sée à la dot fournie par le survivant.

Ferriére en ses commentaires sur la coutume de
Paris Art. 281, soutient que lors même que cette

coriveiition de jouissance s'étendrait aux propres,

elle ne rcrait nulle que quant aux propres et de-
meurerait valable quant aux meubles et acquêts.

Les conjoints ne peuvent pas en mariant leurs

enfans, se donner plus que ce que la loi leur per-

met de se donner, ni des choses différentes ; mais
ils peuvent ne se donner que partie des dites cho-

ses, suivant cette régie : qui peut le plus peut le moins.

Ce don mutuel indirect doit être fait sous les

mêmes charges que le don mutuel ordinaire a at-

tachées à cet usufruit, savoir : la charge d'avan-

cer les frais funéraires du prédécédé, la portion

dont le prédécédé était tenu des dettes mobilières

de la communauté, acquitter les arrérages des

renies, les charges usufruitières &c.

L'obligation que l'enfant marié avec cette con-

vention a contractée, passe aux petits enfans qui
le représentent ; s'il était enfant unique, ses enfans

ajant renoncé à sa succession, et par conséquent
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venant à la succession de leur ajeul de leur chef,

ne sont point tenus de cette obligation, à moins

qu'ils n'eussent eux-mêmes élé mariés et dotés par

leur ayeul ou ajeule, à la charge de laisser jouir

le survivant.

Uenfant qui a été marié par ses père et mère

avec la convention de laisser jouir le surviv?< nt des

meubles et conquêts du prédécédé, n'est pal'reçu

à en demander le partage au sut vivant ; mais lors-

qu'il y a d'autres enfans non dotés qui en deman-

dent le partage au survivant, Tenfant marié et doté

à cette condition n'est pas obligé de laisser le sur-

vivant jouir de sa portion dans les biens de la

communauté de la succession du prédécédé, la

convention doit au moins avoir alors cet effet : que

cet enfant sera obligé d'imputer en entier sur la

succession du prédé^dé, ia dot qu'il a reçue de

ses père et mère.

TITRE DIXIÈME.
JDE8 DOlfATlONS BNTRE BlARl £T F£M9UB.

Ef ..

CHAPITRE PREMIER.

Dei anmtagtt difindut ttUre conjointe pwr mariage.

Toutes donations et autres avantages entre-viis

tant directs qu'indirects entre mari et femme sont

défendus par la loi ; on en excepte néanmoins le

don mutuel dont nous avons traité dans le titre

précédent, par lequel les conjoints peuvent sel

taire des donations mutuelles pendant le mariage.

Les conjoints peuvent aussi s'avantager par testa*

ment«

Des avat

La défeni
tager pendn

u
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Les parties ne peuvent par leur contrat de ma-
riage déroger aux lois prohibitives qui défendent

les donations entre man et femme ; une telle con-

Tention serait nulle. Les conventions même qui

tendent indirectement à laisser aux conjoints par
mariage le pouvoir de se faire, pendont le mari-

age, quelque avantage indirect sont pareillement

nulles.

La clause, par laquelle des futurs conjoints, en
se mariant avec exclusion de communauté, con-
viendraient qu'il leur serait néanmoins permi8,pen-

dant le mariage, d'établir une communauté, n'«st

pas valable.

Les conjoints par mariage, soit qu'ils soient

communs en biens, aoit qu'ils soient séparés de
biens ou même d'habitation, ne peuvent se foire

Pan à l'autre pendant leur mariage aucun avantage

ni direct ni indirect, si ce n'est par testament ou
par doli mutuel.

Un homme et une femme, qui vivent ou ont vé-

cu en concubinage, ne peuvent se iaire aucune
donation entre^vife ; on permet néanmoins des do-

nations fieiites à des concubines, lorsqu'elles sont

modiques et faites pour alimeus.

L'homme et la femme, qui, après avoir vécu en
concubinage, contractent ensemble mariage, peu-

vent, par leur contrat de mariage, se faire des do-

nations, pourvu qu'elles ne soient pas excessives,

car alors elles seraient déclarées nulles ou du
moins elles seraient réduites.

CHAPITRE SECOND.

Deê avanU^ei directs àifenduê entre mari et femme.

La défense aux conjoints par mariage de s'avan-

tager pendant le mariage comprend non seulement
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les donations d^hérilages ou autres immeubles, mais
même les donations de meubles,^ lorsque ces meu-
bles sont considérables.

Non seulement il nVst pas permis à Fuu des

conjoints de donner à Pautre conjoint les choses

mêmes, il ne lui est - pas même permis de lui en

donner la jouissance.

La remise gratuite, qu^un conjoint créancier fe-

rait à Tautre de ce qu^il lui doit, n'est pas valable.

La remise (fu'une femme fait à son mari d'un

droit d'hypothèque qu'elle a sur un héritage de

son mari, en consentant à la vente qu'il en fait,

est valable, et, nest pas considérée comme une

donation prohibée entre mari et femme.
'^ >La donation que l'un des conjoints fait à l'autre,

pendant le mariage, ne peut pas être rendue va-

lable par le consenieuient qu'y donneraient, par

l'acte de donation, les héritiers présomptifs du
donateur qu'on ferait intervenir à Pacte. ,

Lorsque, la donation entre conjoints est d'un

héritage et qu'elle a été suivie de tradition, elle

(ïonne lieu à deux actions; à une action de reven-

dication et à une action personnelle; car la tradi-

tion, qui se fait d'une chose en exécution d'un titre

mil, n'en transfère pas la propriété, et en cb cas le

donateur en conserve la propriété et la transmet à

ses héritiers. >i)

Le conjoint donateur, ses héritiers et autres suc-

cesseurs universels, ont l'action de revendication i

de l'héritage donné à l'autre conjoint, tant contre

le conjoint donataire et ses héritiers qui s'en trouai

vent en possession, que contre les tiers détenteurs.

Celte action ne se prescrit point par le donatai-

re et ses hé rit' ers, tant que ce sont eux qui possè-

dent la chose donnée ; mais lorsque rhéritage

compris en la doà'iation se trouve en la possession

d'un tiers, elle se prescrit par la prescription!
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ordinaire d'un héritage, c'est à dire, par dixïtns

entre présens et vingt ans entre absens, et par
trente ans, lorsijue le possesseur ne rapporte au-

cun titre d'acquisition.

Le demandeur sur cett€ action,doit faire raison au
possesseur des impenses qu'il a faites à l'héritage,

jusqu'à concurrence de ce qu'il s'en trouve plus

précieux. Quant aux dégradations, le donataire ou
ses héritiers en sont tenus ; le tiers détenteur, pos-

sesseur de bonne foi, n'en est point tenu, à moins
que ce ne fût des dégradations dont il eût profité.

Le donateur et ses héritiers, sur la demande en
revendication contre le donataire et ses héritiers,

doivent avoir la restitution des fruits par eux per-

çus, pendant vingt neuf années c^i'i ont précédé

la demande.
Lorsque la demande est donnée contre un tiers

acquéreur de bonne foi, le donateur ne peut de-

mander contre lui c\Kie le rapport des fruits quMI a

perçus depuis la demande ; mais en ce cas le do-

nateur ou ses héritiers peuvent demander au do-

nataire ou à ses héritierd, quoiqu'ils ne possèdent

plus l'héritage, les jouissances de Théritage qu^ils

ne peuvent demander au tiers détenteur.

Lorsque par leur fait, le donateur ou ses héri-

tiers ont cessé de posséder Théritage ainsi donné,

le donateiir a contre eux une action personnelle

pour les dommages et intérêts résultant de l'inex-

écution de l'obligation que le donataire a contrac-

tée de rendre l'héritage, en le recevant indûment.

Le donateur et ses héritiers ont surtout besoin de
cette action contre le donataire et ses héritiers,

lorsqu'ils n'ont plus d'action de revendication con-

tre le tiers qui possède l'héritage, et qui l'a ac-

quis par prescription.

Cette ac(ion est, comme toutes les autres actions

personnelles, sujette à la prescription de trente ans.
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et lie commence à courir que du jour de la mort

du donateur.

Les créanciera hjpoibécaires du donateur,

même ceux dont l^hjpothèque et^t poatérieiire à la

donation, peuvent intenter l^iciioo hypothécaire

contre ceux qui ae trouvent posséder des hérita-

ces qcie l'un des conjoints a donnés à i^autre con-

joint pendant le mariaee, soit que ce soit le dona-

taire, ses héritiers ou des tiers.

Si les meubles que l'un des conjoints a donnée

à l'autre pendant le mariage se trouvent encore en

nature, en la possession du donataire ou de ses

héritiers, le donateur et ses héritiers peuvent les

revendiquer, sans que le donataire puisse se dé-

fendre de les rendre par quelque tems qu'ils les

ait possédés. Le conjoint, ou ses héritiers, peut

aussi revendiquer une somme qu'il aurait donnée

à l'autre conjoint et qui lui aurait été livrée.

Le donateur et ses héritiers peuvent aussi re-

vendiquer et entiercer les dits meubles sur les

tiers acquéreurs qui s'en trouveraient en posses-

sion, à moins que les tiers acquéreurs ne les eus-

sent acquis dans une vente judiciaire ou par pres-

cription.

Lorsque les tiers acquéreurs qui se trouvent en

possession de ces meubles les ont acquis en une

vente judiciaire, le propriétaire peut les avoir en

oflfrant de rendre le prix qu'ils ont coûté à cesl

tiers acquéreurs.

Lorsque les meubles ainsi donnés sont péris sans

le fait m la &ute du donateur ou de ses héritiers,

la perte en tombe sur le donateur res parti chmim
Lorsque le donature ou ses héritiers ont dispo-

sé des meubles, le donateur ou ses hérititrs ont

une action personnelle contre eux» afin oue faute

par eux de rendre les choses donaées, us soienlj

condamnés à en payer les prix.
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Lorsque 1 un des conjoints a fait donàtioh d^une

chose incorporelle à l'autre conjoint, la quasi tra-

dition qui intervient par transport n'en transfère

pas non plus la propriété au donataire, et cette

donation est entièrement nulle, quant à tout effet;

mais alors le débiteur à qui le transport a été si-

gnifié est libéré, en payant entre les mains du con-

I

joint en faveur de qui ce transport est fait.

La créance, ou le droit, de quelqu'espece qu'il

I

soit, dont le conjoint a fait remise, est regardée

comme non avenue, et continue de subsister telle

qu'elle était auparavant
Lorsque la donation que Pun des conjointe a fàile

à l'autre ne consiste que dans une promesse qui

i après sa mort ses Hèntiers avaient payé
conjoint ce que le défunt lui avut promis, le paje-

1
ment serait "alable

CHAPITRE TROISIEME.

ï)es avantage» inditecU difmduê enire mari tijwmè.

Les conjoints par mariage ne peuvent, pendant
|l6 mariage, faire aucun Contrat entr'eux sans né-
Icessité, dans la crainte d'avantages indirects.

I
Le mari ne peut, pendant le mariage, vendre

là sa femme son héritage propre, ni en faire un
Iconquêt, à la charge que la femme lui en payerait
Ile prix pour la part qu'elle aura comme commune.

I
Lorsque les futurs époux ont promis par leur

[contrat de mariage d'apporter une ceriaiiie somme
là la communauté et se sont réservé propre le sur-

plus aussi bien que ce qui leur écherrait par suc-

cession, et que dans les états que les conjoints

7

^C
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i(>ai|4y i^pbiilkr q^e, chacun d'eux avait lors de
leur i^ariajçe, Tiiii d'eux comprend dans le sien

moins qM'UiVayaitt pour diminuer ses reprises,

ou soufre que l'autre CQ^joint compreMne dans

le iSfo p]Ul^t^u'il n'a.vait pour les augmenter, c'eiit

w^ ayantagjQindirect prohibé, et les héritiers dg

mai!i)9opt r^jÇjys à la preuve, tant de ce que la

femme aivaitt de, moins, que de ce que rhomme
avait de.plu^ qu'il n'est porté par les.éia(,s respec-

tifs ; et à défaut de preuve, ils sont reçus à déférer

le seraient d.é.cisoire à la femme»
Ce qui Cfit dit des obligations de la femme par

rappt . c .• avantages indirects que lui a faits son

mari, s ppiii^^:") pareillemeiUau mari), par rapport

à ceux que liu u faits sa femme.
Lies conjoints par mariage non seulemenjt ne

peuvent se ri^n donner directement^ ils ne le peu-

vent faire licitement par personnes interposées.

Si les héritiers d'une partie ont la preuve litté-

rale, ou même seulement testimoniale de la con-

vention que cette partie a eue avec le tiers à qui il

a fait le don, ils doivent être admis à la faire ; et,

s'ils la font, le don doit être déclaré nuU Ils peu-

vent mêmp^à défaut de preuves, déférer le serment

à ce donataire, à l'eflTet de.déclarer s'il n'est pas

personne intenpe^sée pour le renvjiie. à la femme de

la^partie qui a fait le don; et s'il ne fait pas le

sermept,, on doit pa!i[:çillement déclarer nul le don.

La donation que le mari fait à un frère ou à une

sœur de sa femm^t quoique sa femme soit présomp-

tive héritière de ce frère ou de cette soeur, aui vice

ver&â^ est valable.

Les donations faites par l'un des conjoints au

père, à la mère ou à quelques autres ascendansj

de l'autre conjoint sont nulles, si le conjoint dona-

teur n'a point d'enfans, mais si la donation était
|

^li te au père ou à la mère de l'autre conjoint, avec
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substitution en faveur d*un étranger, en ce cas la

donation sera valable.

Les conjoints par tnariage ne peuvent donner
aux enfans Fun de Pautre oTun précédent mariage,

au cas qu'ils ou Tun d'eux aient des enfans soit de
son mariage avec Tautre conjoint, soit de son ma-
riage précédent. 'Xùy, lu'

Il €st pehnis à un homme, demeuré veuf, de
donner aux enfans de sa dcfuhte fémine «run pré-

cédent tàariàge, et pareillement il est permis à une
femme de donner aux enfans de son défunt piari ;

car la défehse oui est faiïe à Tun dès conjoints de
dônricir iadx énrabâ que l'atiti^e a cf'un précédent

de lui donner, cette pféàotùpiion'he pouvant avoir

lieu que de son vivant, ta défense c)essè à sa nq>rt.

Les cbiijoints bar tnariag^é, en yèrtii dVi statu

t

provincial de la 41 e ailnée ûiéofgè 3, peuvent iJîs-

poser par testamèht de leurs biert^s' soit en faveur
Tun de IVutre, soit en faVèur dVrt ou <àe plusieurs

de leurs etifans à leur choix,

fifÈË oNiàÈME.
X>V COStRAT ne VENTE,

r s' r.

ur« avi vice
CHAPl'jp PREMIER.

Delà nalhre ^ii contrat àe teute $i de ce qui en constitue

la auhiiànce.

La vente est un contrat par féqùël lé vendeur
e^oblige envers V&cheieur de luifaire apoirMi emcni,

à titre de propriétaire une chose, pdiir le pirix d'une

•*j|:t#
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certaine somme d'argent, que l'acheteur s'obligip

réciproquement de lui payer.

Ce contrat est consensuel, sjnallagmatique et

commutatif.

Trois choses sont nécessaires pour le contrat de

vente : une chose qui en soit Tobjet, un prix con-

venu, et le consentement des contractans.

Le contrat de vente est nuU Bi la chose n'élis-

1

tait plus dés le tems du contrat*

Une chose incorporelle, un être moral, une

créance, un droit, même une simple espérance]

peuvent être Pobjet d'un contrat de rente.

On peut vendre une chose qui n'existe pas en-

core, mais dont on attend la future existence.

Une personne peut vendre la chose d'autrui»|

sans le consentement de celui q^ui en est le propri-

étaire, mais il ne peut transférer la propriété de|

cette chose sans sqn consentement
On ne peut vendre les choses qui par leur na-l

ture sont hors du commerce, non plus les choses!

dont les lois de police défendent la vente.

Un tuteur ou autre administrateur ne peut acbe-l

ter, ni par lui-même, ni par personnes interposées,

les choses qui font partie des biens de ceux dont

il a l'administration ; la nullité de ces ventes n'est

pas absolue, elle n'est prononcée que contre le

tuteur ou autre administrateur ; et il n'y a que le

mineur ou autre dont la chose a été vendue, qui!

puisse opposer le défaut de cette vente, le tuteur

ou administrateur n^en pourrait pas opposer la

nullité ; l'efiet de la loi cesse, lorsqa'il n'y a aucun

{

lieu de soupçonner une fraude.

Les héritages et autres immeubles des mineurs^j

des interdits, de l'église et des corps et commu-

nautés, ne peuvent se vendre que pour quelque!

juste cause, et en vertu d'un décret du Juge. Lai

nullité de la vente de ces choses n'est aussi (j^u'uni^
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nullité relative, établie contre l'acheteur qui n'en

peut opposer la nullité, elle ne peut être opposée
que par le mineur, l'église, la communauté &c.

en faveur de qui cette nullité est établie.

Il ne peut y avoir de contrat de vente sans un
prix sérieux, véritable, que l'acheteui* paye ou
s^oblige de payer.

^

Un prix qui n'a aucune proportion avec la valeur

de la chose vendue n'est pas un véritable pix.

Le prix qui est de l'essence du contrat de vente,

doit être un prix certain et déterminé,ou qui soit tel

qu'il le puisse devenir, et il doit toujours consister

en une somme de deniers ; quoique par la suite

lacheteur ait donné en payement une autre chose,

et n'ait payé aucun argent, le contrat ne laisse pas
d'être et de demeurer contrat de vente.

Le consentement qui forme le contrat de vente
doit intervenir, 1 ^. sur la chose qui fait l'objet du
contrat; 2*. sur le prix, .'i^. sur la vente même.
Les contrats déguisés sous la forme de vente,

ne sont pas contrats de vente, tel e^t le contrat

Mohatra^ qui est un prêt usuraire déguisé sous la

fausse apparence de vente ; et telles ventes doi-

vent être déclarées nulles.

CHAPITRE SECOND.
De$ obligations du vendeur.

Les obligations du vendeur naissent ou de la

nature du contrat, ou de la bonne foi, ou des
clauses particulières du contrat.

SECTION PREMIÈRE.
OhligatioM du vendeur, qui naissent de la nature du contrat.

De la nature du contrat naît l'obligation par le

vendeur de livrer la chose vendue aux tems et lieu

7»
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convenus, de veiller à sa conservation jusqu'à ta

tradition, et de garantir Tacheteur des évictions,

des charges réelles et des vices redhibitoires non

déclarés.

*'

ARTICLE PREMtîîR.
De la Délivrance,

Le vendeur est tenu de tous les frais nécessaires

pour livrer la chose vendue ; l^enlévement se fait

aux frais de Tacheteur.

L'obligation de livrer une chose renferme aussi

celle de livrer toutes les choses qui en font partie,

ou qui en sont les accessoires.

Lorsqu'il n'y a point de lieu exprimé, la livrai-

son doit se faire au lieu où est la chose; le ven-

deur nO peut pas, depuis le contrat, sans uiie juste

cause, la transporter dans un autre lieu où la li-

vraison serait plus incommode ou plus coûteuse à

l'acheteur; s'il le fait, il doit en indemniser l'ache-

teur.

Le vendeur doit transférer à l'acheteur tout le

droit qu'il a dans la chose; il n'est pas précisé-

ment obligé de transférer la propriété de la chose

lorsqu'il ne l'a pas, il s'oblige seulement à mettre

l'acheteur ï»n possession de la chose et à le dé-

fendre contre tous ceux qui par la suite voudraient

la lui faire délaissrcr, ou y prétendre quelques

droits ; et quoique l'acheteur vînt à découvrir par

la suite que le vendeur de bonne foi n'était pas le

propriétaire, il n'a aucune action contre lui, tant

qu'il n'est troublé par personne.

Le vendeur est oblig^^ de veiller à la conserva-

tion delà chose, et d'y apporter la diligence com-

mune et ordinaire jusqu'à sa livraison, ou jusqu'à

ce que l'acbeteur soit en demeure de l'enlever: le

vendeur n'en est pas tenu apr^B, à moins qu^l ^
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Teût laissé perdre ou détruire par malice ou par^

une &uto lourde,

I/obli|Çation de Hvrer lia chose vendue cesse et

s^éteint lorsqu'elle vient à périr sans la faute du
vendeur, et avant q^'rî ait été constitué en demeure
(le la livrer; mais Eoi^sque cVst par le fait ou la

taule du vendeur que la chose est péric, il n'est

point quitte de son ohli^ation, et ri est tenu de»
dommages et intérêts de Tachetetir résHrltant de la

perte de la chose.

Le vendeur est tenu de la perte et (Fea d'étério-

rations arrivées à la chose vendue, quoique sans

sa faute et par une force majeure, aprèn qu'il a été

mis en demeure de la livrer, si toute fois l'accident

par lequel la chose est périe ou a été détériorée ne
f»emrt pas arrivé si elle eut été livrée, lorsqu'il a
été sommé de le faire.

L'acheteur a contre le vendeur l'action ex empUr
pour l'obliger de lui livrer la chose et tout ce qui

en dépend.

L'action ex empto est une action personnelle qui

ne peut avoir lieu qiie contre le vendeur et ses

héritiers; cette action est mobilière ou imn>obiii-

ère, siiivnnt que ia chose vendue qui on fait l'objet

est une chose mobilière ou immobilière.

L'acheteur n'est pas reçu à demander que la

chose vendue lui soit Hvrée, s'il n'offre d^en pajer
le total du prix. Ce principe n'a point lieu, si

rachetcttr a de» termes- de paj^ement.

Néanmoins, si depuis le contrat l'acheteur

avait soufièrt un dérangement dans sa fortune, qui

fût tel que le vendeur courût risque de perdre le

prix, il pourrait nonobstant le terme accordé par
le contrat, se d/ fendre de livrer la chose, à moins
que l'acheteur n'offrît ou le payement, ou cki

moka une caution sufiSsante pour le payement du
prix.

SI*':
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En cas de refus par le vendeur de livrer la chose

Vendue qu^il a en sa possession, le Juge peut per-

mettre à Tacheteur de la saisir et enlever, si c'est

un meuble, ou des^en mettre en possession si c'est

un fonds de terre, et d*en expulser le vendeur par

le ministère d^un sergents II est néanmoins enrc

cas au choix de Pacheteur de poursuivre les dom-

mages et intérêts résultant du défaut de tradition.

L'action ex empto se résout en cas de défaut de

tradition, ou en cas d'éviction a deux principaux

objets. ]°, La restitution du prix qui a été payé

ou ladécharge de celui qui serait encore dû. 2^

Les dommages et intérêts si quid suprà preiium in-

tersit, que l'acheteur souffre de plus par le défaut

de tradition, ou par l'éviction.

Si la chose achetée a été depuis le contrat con-

sidérablement détériorée et dépréciée soit par lu

négligence de l'acheteur, soit par cas fortuit, et

qu'ily eût ensuîie défaut de tradition ou éviction,!

le vendeur n'est piis déchargé de la restitution duj

prix entier, car il suffit qu'il j ait eu une inexécu-

tion de l'obligation principale au vendeur, pourl

que l'acheteur ait été libéré de la sienne.

Les dommages et intérêts dont le vendeur estl

ordinairement tenu à défaut de tradition, de même
qu'en cas d'éviction, sont ce que l'acheteur perd

ou manque de gagner par rapport à la chose même
qui a fait l'objet du contrat, au delà du prix qu'il|

a payé, in quod interestpropter ipsam rem non habitam^

Tout ce qui en a coûté à Pacheteur outre le priril

fait partie de ces dommages et intérêts.

Ce que la chose vaut de plus qu'elle ne valait I

lors du contrat, par l'augmentation de prix surve-

nu, sur les choses de cette espèce, enire aussii

dans les dommages et intérêts.

L'action ex empto s'étend aux dommages et inté-l

rets que l'acheteur a soufferts exirinsecùsy lorsqu'il!

m.
i''\.
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parait par les circonstances qu^ils ont été prévus
fors du contrat. (Voyez suprà, T/aité des obli-

gations, Chap. 2d. Sect. 3e.)

Le vendeur doit aussi des dommages et intérêts

pour sa demeure et le retard qu'il a apporté à la

tradition de la chose, si l'acheteur a souSèrt de
ce retard.

Les dépenses dans lesquelles un acheteur pré-

tend avoir été engagé par le défaut de tradition^

doivent s'estimer avec modération et autant seu-

lement qu'elles paraissent vraisemblables, et avoir

été nécessaires. ^

ARTICLE SECOND.

De la garantie des (siciionSi

Le vendeur est obligé de garantir et défendre
l'acheteur de te ^^''s évictions par rapport à la

chose vendue ; Cb.te obligation s'appelle obliga-

tion de garantie.

On appelle éviction^ non seulement la sentence

qui condamne à délaisser une chose purement et

simplement, mais celle qui condamne à la délais-

ser, sinon à payer, ou s'obliger à quelque chose.

Ou appelle aussi éviction la sentence qui aurait

débouté l'acheteur de la revendication qu'il eu
aurait intentée contre un tiers qui s«i trouverait la

posséder.

Les évictions dont est tenu le vendeur sont

I

celles qui avaient une cause ou ui« germe existant

dés le tems du contrat, soit qu'elles procèdent ou

I
qu'elles ne procèdent pas de son fait, excepté né-

anmoins celles dont Tacheteur est chargé par la

loi municipale ou par une clause particulière du
jcontrat; tel que retrait, réméré &c.

Les évictions dont la cause n'a commencé d'e-

Ixister que depuis le contrat, donnent lieu à la

î

,1'
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garantie, lorsque cette cause procède du fkit da

vendeur.

Le délai que Pacheteur a fait, quoique sans

sentence de condamnation, est une espèce d'évic-

tion dont le vendeur est' tenu, lorsque l'acheteur

peutjustîHer que celui à qui il a Mt ces délais,

avait le droit de se faire délaisser la chose.

C'est Une espèce d'éviction qui donne ïièu à la

garantie, lorsque l'acheteur succède à la chose

vendue, soit à titte onéreux 'ou lucratif, à un tiers

qui était le vrai propriétaire de la chose vendue.

Non seulement l'éviction de toute la chose ven-

due, mais celle de quelque partie que ce soit de

cette chose, donne lieu a la garantie,

L^action de garantie est une branche de l'action

personnelle ex empto, qui naît de l'obligation quel

le vendeur a contractée envers l'acheteur parle

coiltrat de vente priestate et femhabere lieere. Cette

obligation rèrïîèrkne celle de défendre l'achétetir

de tous troubles et évictions. Non sèulémerit l'é-

viction donne lieu à cette action, mais thème le

simple trouble, c'eist-àdire la simple deriïande

que donne contre l'achet«ùrun iiets qui prétend

|

avoir un droit existant de se faire délaisser l'héri-

tage. Lorsque l'acheteur n'est pas en la posses-l

sion dé la chose qui lui a été vendue, le trouble

consiiite dans le refus que lui donne un tiers qiii

s'en trouve en possession, de la lui faire dêlaissérl

L'objet immédiat et primitif de cette action est

la prise de fait et cause pour l'ùcheteur, dont lel

vendeur est obligé de se charger ; ce fait est indil

visible, d'où il s'en Suit que cette action l'est aussi,!

et qu* l'héritier n'est pas reçu à prendre le fait el[

cau«e pour sa part héréditaii^e seulement.
Mais si cet héritier assigné en garantie refus^

de prendre fait et cause, da si Fayant pris, il (
succombé, son obligation dé défendre se tonvertiti

;* *
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en une abligfition divisible de payer à l'acheteur

les dommage» et intérêts résultant de l'éviction,

dont il u'est tenu que pour la part dont il est hé-

ritier.

Il n'y a que la prescription ordinaire de trente

ans,qui puisse exclure l'acheteur de son action de
garantie ; le tems de cette prescription ne com-
mence à courir <|ue du jour du trouble qui lui a
été fait par la demande donnée contre lui.

Lt'acbeteur a grand intérêt d'exercer son action

de garantie aussitôt que le trouble lui est fait, et

avant la sentence définitive ; car lorsqu'il attend

après cette sentence à Tintenter, il se charge de
la justification du .droit du tiers qui a obtenu con-

tre, lui, au lieu qu'en donnant la demande en ga-

rantie avant la fin du procès, cette discussion se

fait entre le tiers et le garant. D'ailleurs le garant

ipeut quelque fois, pour être renvoyé de la deman-
de en garantie, opposer avec succès à l'acheteur,

qu'il aurait eu des moyens et fins de non recevoir

contre la demanda originaire, s'il eût été appelé

là tems pour y défendre.

L'acheteur peut intenter Taçtion en garantie

:ontre l'un des héritiers du vendeur, mais il lui est

)lus avantageux de l'intenter contre tous; car

uoique celui qu'il a assigné soit tenu de la défense

totale de la cause, néanmoins, s'il ne se défend
)as ou qu'il; succombe dans sa défense, il ne sera

)ersortnellement tenu des dommages et intérêts de
l'acheteur que pour la part pour laquelle il est

héritier. Lorsque l'acheteur n'a appelé en ga-

jrantie qu'^n des héritiers, celui-ci a intérêt d'ap-

)eler en cause ses co-héritiers, pour qu'ils soient

[enus de défendre conjointement avec lui, afin

qu'ils partagent avec lui les frais de la délense de
|a cause ; autrement s'il défendait seul, sans les

appeler, il supporterait seul les dépens.

I
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Celui qui a simplement consenti à k veiM'i d'crie

chose, ne s^oblige par ce consentement qrjè n^ap.

pori'^r de sa part aucun trouble à Tacketeiir ma'^

ii ne s'oblige pas de le défendre d\ï t4*ou*^îc q?i

pourrait lui être fait par d'autres.

Lorsque le vendeur a pris le fait et cause, Ta-

cheteur peut être, s^il le requiert, mis hors de

cause, néanmoins il peut y assister pour la conser.

vation de ses droits.

Le jugement qui intervient entre le deman6<eur

originaire et le garant, profite à l'acheteur s'il est

rendu au profit du garant ; s'il est rendu contre le

garant, il s'exécute contre l'acheteur pour le prin-

cipal, c'est-à-dire pour le délais de l'héritage et lapour
restitution des fruits perçus par l'acheteur, lors-

qu'elle est onJOLuée ; le garant est condamné aux

dépens, tant sur la demande originaire, que sur

celle en garantie, et à acquitter Pacquérenr de la

condamnation de restituer les fruits.

Faute de prendre le fait et cause, l'ot jigation

du vendeur se convertit en la restitution du prix

et en une obliga ion de dommages et intérêts, dont

rhéritier n'est teiu que pour sa part héréditaire.

Le vendeur n'e^>t tenu de prendre le fait et cause

de Taobeteur, que lorsquHl a de bons moj^ens pourj

le défendre.

Lorsque l'acheteur ^.té condamné à restituer

|

les fruits qn'il a perçus, le vendeur doit être con

damné à l'acquitter de cette condamnation; maisl

si le vendeur offrait alors de lui restituer le prix,

et de l'indemniser entièrement de l'éviction, il

Î>ourrait en consignant le prix se décharger de

'acquitter de la restitution des fruits perçus depuis

ses offres pendant lo cours du procès ; et si n(y\

nobstant ces offres, l'acheteur a voulu soutenir lel

procès, et qu'il succombe, il n'a aucun recours con{

trc son garant pour les dépens faits depuis les offreaj

o
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IjK vendeur doit puteiUement acquitter l'ache-

teur ?" ^ ^^té condamné defairerai&onaudeman-

deui otTginaire des dégradations faites p.ir 2>oii fttit

ou par sa faute, à moins q*je ce ne soit pour des

dégradations dont Pacheteur a profité.

L'acheteur n^a aucun recours contre son garant

pour les dégradations quil ferait pendant le procès.

Le vendeur, en cas d^éviction, doit être con-

damné à la restitution du prix et aux dommages
et intérêts, lorsque l'acheteur en a souffert au delà

du prix qu'il a payé. (Vojez suprà^ Traité des
obligations, Chap. 2d. Sect. 3e.)

Lorsque la chose qui a été vendue, est depuis

ie contrat augmentée de prix par les circonstances

deî» tems, cette plus-value est pour l'acheteur une
perte qui concerne la chose même, dont il doit

être indemnisé par le vendeur.

Le vendeur est obligé de rendre à l'acheteur

une partie du prix, et est tenu des dommaeces et

intérêts de Pacheteur dans le cas de l'éviction

d'une partie de la chose.

Le prix qui doit être rendu en cas d^éviction est

e prix pour lequel la chose a été vendue, et non
as le prix qu'elle vaut au tems de l'éviction ; mais
our régler les dommages et intérêts qui peuvent
tre dûs à l'acheteur au delà du prix du contrat,

'estimation doit se faire eu égard à l'état auquel
e trouve, au tems de l'éviction, la partie évincée,

t à la valeur qu'elle a alors.

L'éviction d'une partie de la chose vendue, peut
uelque fois donner droit à l'acheteur de conclure
ontre le vendeur à la rescision du contrat en en-

tier; ce qui a lieu lorsqu'il est vraisemblable que
sans la partie évincée, l'acheteur n'eut pas voulu
acheter ie surplus.

L'éviction d'un droit d'usufruit ne donne point

lieu à la restitution du total du prix, mais ou doit

8
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estimer ce auM va^t jîour le tems incertain qui

rc^te à i'usuiruitier â.vîvre, ou bien on iloit con-

damner le vettjdeujr.à fairp à l'usufruitier pepdajjt

le teœs qi^i, lui reète à viv.rç, une repte^ viagère

d'égale valeur ^H.,revei^u,d,e rhéritaçe^,.;
.,

Le 8ubsii^ué_ peUt,,en, offrant le prix» répilçr les

hi^rUages sub&tit}jé9, quoiqu'il ^QU héritier de celui

qui les a;Vepc(iï/3 j car ifi loi ne pjBrmet pas que le

vendeur ppi^&e s^obliger, à 1^ garantie d'une subs-

titution euvers.racheteur, quapd mêpae il Taurait

stipulée^/

Lorsqu'un tuteur a vendu, comme à lui apparte-

i)ant, l'héritage de son mineur, Texception de ga-

rantie a li^eu cçinlre le mineur qui est devenu héri«

tier de sop tuteur.

,

L'héritier, q.uoique pur et simple^ quinereàtl

que pour partie, et qui est de son chefpropriétaire
de la chose vendue, n'est tenu de l'exception de|

garantie que pour la part pour laquelle il e^t hé-

ritier, et il peut former sa demandé en revendica-

tion pour le surplus; alors il est loisible à l'acbel

teur de retenir la portion de la chose vendue que

l'hérilicr ne peut revendiquer, ou de la lui délais-

ser, en le faisant condamner à lui payer, pour la

part dont il est héritier, les dommages et intérêl8|

résuUant de réviction.

i/héritier en partie, assigné en garantie par IVi

cheteur, pour le âéfendre contre la demande d'uDl

tiers, peut se décharger de cette obligation, eDl

offrant pour sa part les dommages et intérêts résulf

tarit de rinexécution de l'obligation*

l'exception de garantie peut être opposée àl

ion» tTeux qui succèdent aux obligations du vea-

deur, tels que les légataires ou donataires univerJ

sels ; oYais ces personnes peuvent faire cesser l'exj

ception, en abandonnant les biens compris dar

le 'egs ou don universel*

Cî
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L'exception de garsgntre petit pàreitléin^nt être

opposée aux cautions et aux héritière des cautions

du vendeur, contre les actions qu'elles auraient

droit d^intenter de leur chef coiitrë Facheteur

pour lui faire délaisser la chbse Vendue.

La caution à qui Pachefëur oppose ^exception

de ^rantie ne peut lui opposer, qu'en qualité de
cautiot), elle n'est tenue de Tobligàtion de garantie

que subsidiairemeht au vendeur qui en est le prin-

cipal débiteur, qu'elle a le bénéfice de discussion,

et qiie TacheteUr doit se pourvoir contre le ven-

deur avant qa^rl puiâse lui opposer Texception de
garantie.

Lorsqu'un mari a vendu en son noin l'héritage

propre de sa femme, sans le Consentement de sa

femme, l'achëtetir n'a point l'exception de garantie

pour la moitié, contré la femme lore même qu*elle

aurait accepté ta communauté. Pothier est d'un

avis contraire.

L'exception de gairantie n'a pas lieu contre les

détenteurs des biens hypothéqués à la garantie,

mais seulement contre ceux qui sont personnelle-

ment tenus de là garantie ; cependant les déten-
teurs d'héritages hypothéqués à la garantie sont

tenus de les délaisser pour être vendus, à Vetfet

que ^acheteur évincé puisse, sur le prix de ^es

héritages, être payé des dommages et intérêts (|ue

lui cause l'éviction.

L'obligation de garantie étant de la nature et

non de Tessence du contrat de vente, elle peut en
être excluse par une «ekHise particulière.

La clause par laquelle le vendeur stipule qu*ii

ne sera garant qœ de ses faits, ou qu'il ne sera

tenu d'aucune garantie, le décharge de la garantie,

quelque cauee d'éviction qui survienne, à moins
qu'elle ne procédât de son propre fait.

Celui qui a vendu à la charge de n'être pas

garant, n'est pas en cas d'éviction, tenu des

î V.- ;

;. 'U
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dommages et intérêts, mais il n^est pas déchargé

de la restitution du prix. Si toutefois il paraissait

qu^il eut plutôt vendu ses prétentions incertaines

sur la chose que la chose mêmc; i! ne serait pas

obligé de restituer le pris.

Le vendeur n'est pas tenu de la garantie, s'il

peut justifier que Tacquéreur, lors du contrat,

avait connaissance de la cause de Téviction, si la

garantie n'a pas été expressément stipulée.

L'acheteur d'un héritage compris dans une

substitut on duemenl publiée et enregistrée, en cas

d'éviction de cet héritage, n'a point d'action contre

le vendeur, si ce n'est pour la restitution du prix

qu*il a payéy quand même la garantie aurait été

expressément stipulée.

La garantie quoique stipulée n'a pas lieu, lors*

3ue c'est l'acheteur qui a induit en erreur le ven-

eur, si ce n'est pour la restitution du prix.

Lorsqu'une vente a été faite pour le prix d'une

somme gagnée au jeu, et que l'acheteur souffre

éviction, il n'a aucune action de garantie contre

le vendeur, non pas même pour la répétition du

^prix. Le vendeur assigné sur ce fait peut fiûce

interroger l'acheteur sur ftiits et articles^

ARTICLE TROISIÈME.

JDe la garantie deti charges réeUes.

t-

Le vendeur n'est pas ten ' de garantir pour Fa*

venir les charges de droit commun, tels que les

droits et devoirs seigneuriaux, la dîme &c., quoi-

qu'elles n'aîent pas été déclarées dans Je contrat;

mais si ces charges sont plus fortes que celles ré-

glées par la coutume, elles doivent âtre déclarées

dans le contrat de vente, autrement il y aurait

lieu à la garantie.
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11 nVst pas nécessaire de déclarer les servitu-

des visibles.

L^action de garantie de charge réelle se ré-

sout et se termine, faute par le vendeur de défen-

dre Tacbeteur, à une diminution sur le prix^ que

le vendeur est condamné de faire à ^acheteur,

laquelle doit être de ce que des experts estimeront

que la chose aurait due être vendue de moins.

ARTICLE QUATRIEiMË.

De la garantie des viceê redhibitoires.

Le vendeur, par la nature du contrat de vente

est tenu de garantir Pacbeteur, que la chose ven
duc est exempte de vices redhibitoires ; le vendeu
(st tenu de celte garantie, non seulement à Tégard
de la chose qui mit le primipal objet de la vente,

mais aussi à Tégard de celles qui lui sont acces-

soires, pourvu qu'elles y soient spécialement
comprises.

Le? vices redhibitoires d^uqe chose sont ceux
qui sont de nature à rendre inutile, ou presque
inutile, ou même quelque fois nuisible, Tusage pour
lequel cette chose est dans le commerce, et qui

passent pour redhibitoires selon Tusage des lieux :

ainsi la pousse, la morve et la courbature sont

vices redhibitoires à l'égard des chevaux ; une
poutre, lorsqu'elle est pourie, des maladies épi-

(lémiqiies parmi les animaux, &c. sont des vices

redhibitoires.

On ne répute pas vices redhibitoires, ceux qui
quoique considérables peuvent facilement s'ap-

percevoir.

Le vice redhibitoire ne donne point lieu à la

garantie, si l'acheteur en avait connaissance, lors

i

8*
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du contrat ; à moins que la garantie ne fut eipres-

sément stipulée.

Le vendeur, qui lors du contrat a une pleine

connaissance du vice redbibitoire, et qui au heu

de le déclarer, stipule qu'il ne garantit pas ce vice,

commet un dol, qui te rend sujet à la garantie,

nonobstant la clause au contraire.

L'action redhibitoire est indivisible de la part

de Facheteur, elle est au contraire divisible dw la

part du vendeur.

Lors même qu'il serait convenu par le contrat,

que le vendeur ne serait garant d'aucun vice de

la chose vendue, si néanmoins l'acheteur peut jus-

tifier que le vendeur, avait une parfaite connais-

sance des vices de In chose lors du contrat, il se-

rait recevable à former l'action redhibitoire.

Les vices redhibitoires donnent aussi lieu à

l'action t/uanid minoris. Cette action consiste à

demander que le vendeur fasse diminution sur le

prix qu'on estimera que la chose, par rapport à ce

vice qu'elle a, vaut de moins qu'elle n'a été vendue.

L'acheteur a le choix de l'une ou l'autre action.

'.•À

SECTION SECONDE.

Des engagements du vendeur qui résultent de la bonneJoi.

La bonne foi oblige le vendeur à n'user d'aucun
|

mensonge, ni même d'aucune réticence, sur ce

•qui concerne la chose qui fait l'objet du marché.

Lorsqu'il y a dol, et que le vendeur n'a pas dé-,

claré que la chose ne lui appartenait pas, ou n'a

pas déclaré les hypothèques ou rentes foncières

dont la chose était chargée, Tacheteur peut sans

attendre qu'il lui soit formé à ce sujet aucune

éviction, intenter demande contre le vendeur, qui|

en a eu connaissance^ pour faire rescinder la vente
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et conclure contre lui a ce qu^l soit condamné
par corps, à la restitution du prii et en tous se»

dommages et intérêts.

Le vendeur de bonne foi n*est sujet au recours
de l'acheteur, que du jour que l'acheteur est trou-

blé par quelqu'un en la libre possession de la

chose vendue.

SECTION TROISlkME.
»

Des obligations du vendeur réêuitantes des ciatues pnrtic.ulièreê'

du contraU

Quand les clauses du contrat sont douteuses ou
obscures, on les interprète en faveur de Tacheteur
contre le vendeur, parce qu'il était en son pouvoir
de s'expliquer plus clairement, étant présumé con-
naître les choses qu'il verni. 11 faut cependant
distinguer si la clause a été stipulée par le ven-
deur ou par l'acheteur, car on interprète toujours

contre celui qui a mis la cfnuse.

Pour connaître si un héritage a la contenance
portée par le contrat, on ne comprend quoce qui
fait partie de cet héritage, y compris les haies et

fossés.

Le vendeur doit faire raison du défaut de con-
tenance, mais il ne peut prétendre qu'il lui soit

iait raison de Texcés de contenance dans tes ventes

faites per aversiotumy c'est-à-dire dans lesquelles

on est convenu d'un seul et unique prix pour tout

ce qui est vendu.

L'action de l'acheteur, pourl<> défaut de conte-

nance, consiste à obtenir contre le vendeur une
diminution du prix proportionnée à ce qui manque
de la contenance déclarée dans le contrat.

Lorsque la chose vendue n'est pas de la qualité

exprimée dans le contrat, il est dû à l'acheteur

Î
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des dommages et intérêts, qui consistent dans une

diminution du prix ; et s^il paraissait par les cir-

constances, que Tachetenr n'eût pas acheté, s'il

eu su que la chose n'avait pas les qualités menti-

onnées au contrat, il pourrait en demander la

rescision.

A l'égard de toutes les obligations, soit du ven-

deur, soit de l'acheteur, c'est parles circonstances

qu'on décide, si leur inexécution doit donner lieu

à la résolution du contrat ; elie y donne lieu, lors-

que ce qu'on m'a promis est tel, que je n'eusse

pas voulu contracter sans cela.

Lorsqu'une chose donnée à l'essai, avant qu'il

y eut une vente parfaite, périt sans la faute de ce-

lui qui l'a ainsi prise, il n'en est pas responsable,

suivant ce principe, res périt domino.

Celui qui a vendu sciemment la chose qu'il sa-

vait appartenir à autrui, est obligé de restituer

cette chose au propriétaire ; faute de quoi il est

obligé de lui en restituer la véritable valeur, et est

tenu des dommages et intérêts que le propriétaire

aurait soufferts ; et lors même qu'il aurait vendu
de bonne foi la chose d'autrui, qu'il possédait, soit

à titre lucratif ou onéreux, cette chose étant depuis

périe ou ne se trouvant plus, il est tenu d'en ren-

dre le prix.au propriétaire.

CHAPITRE TROISifeME.
Dt8 engagements de Vacheteur,

Les engagemens de l'acheteur de même que

ceux du vendeur naissent, soit de la nature même
du contrat, soit de la bonne foi, soit des clauses

particulières du contrat.

Les engagements de l'acheteur qui naissent de

la nature du contrat gront 1 **. celui de psyer le prix
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et les intérêts, 2®. celui d'enlever la chose vendu^f
et d'indemniser le vendeur de ce qu^il a dépensé
pour la lui conserver.

Le vendeur a une action (actio venditt) contre

l'acheteur pour le payement de la chose vendue
Lorsque le contrat ne porte aucun terme, le yen-

(leur peut former incontinent cette action contre
Tacheteur, aux offres de lui livrer la chose, si elle

ne Fa déjà été.

Si depuis le contrat, elle avait cessé sans la

faute du vendfîur, de pouvoir être livrée, le ven-
deur ne laisserait pas de pouvoir intenter cette

action pour le payement du prix, mais tant qu'il

est en demeure de livrer la chose vendue, il n'est

point recevable à en demander le prix.

Le vendeur ne peut demander le prix, si Tache-
tenr est troublé dans sa possession par quelque
demande en revend icatiom hypothécaire ou autre,

ou si l'acheteur découvre avant le payement qu'il

soit en péril d'éviction, et s'il le fait voir, à moins
que le vendeur n'offrit une bonne et suffisante cau-

tion ; et si le veadeur ne peut trouver caution, il

peut demander que Fàtheteur soit tenu de déposer
le prix.

L'acheteur peut bien se défendre de payer,

lorsqu'il est troublé, mais s'il a payé avant le trou-

ble, il ne peut demander ni la restitution du prix,

ni caution pendant le procès.

Lorsque la chose vendue est de nature à pro-

duire des fruits naturels ou civils, l'acheteur doit

les intérêts du prix de plein droit, du jour qu'il est

entré en possession et jouissance dé la chose, soit

qu'ils aient été stipulées ou qu'ils ne l'aient pas été.

Si la chose vendue n^est pas de nature à pro-

duire des fruits, les intérêts du prix ne commenceiU
à courir que du jour que l'acheteur a été mis en
demeure de le payer.

'.Im
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L*acheteur ne doit pfts d'intérêts pendant le

terne du terme qui lui eât accordé pour le payement
du prix, lorsque les parties ne 8*eni sont expliqués,

quoiqu'il jouisse pendant ce tems de Théritage;

néanmoins, si le terme n'avait été accordé que de-

puis le contrat, tes intérêts seraient dûs.

L'acheteur est obligé d'enlever les marchan-

dises qui lui ont été vendues; lorsqu'il a été mis

en demeure de le faire, il est tenu des dommages
et intérêts que le vendeur f>eut avoir soufferts de-

puis la sommation, par i% privation de ses maga-

sins, &c.

•Lorsque le contrat ne porte aucun tems pour

i'enlèvement des choses vendues, l'acheteur peut

être sommé incontinent de faire cet enlèvement
Ju'acheteur est obligé de rembourser au vendeur

ce qu'il a dépensé depuis le contrat pour la con-

servation de la chose vendue.

CHAPITRE QUATRIÈME.

.*âux risques de qui est la chose vendue
^
pendant le Unis iniermi

diaire entre h contrat et la tradition.

Aussitôt que le contrat de vérité est parfait, la

chose vendue devient aut risques de l'acheteur,

quoiqu'elle ne lui ait pas encore été livrée, et

robligaiion de l'acheteur neiaiëse pas de subsister

quoique celle du vendeur soit éteinte par l'extinc-

tion de la chose.

Ordinairement le contrat de Atefite est censé

avoir reçu sa perfection aussitôt que les parties

sont convenues du prix pour kquella choee serait

vendue, lorsque la vente est d'un corps certain et

qu'elle est pure et simple.
-" Dans les ventes des choses ^uœ in quaniitaiel

consistant^ et qui se vendent au poids, au nombre
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OU à la mesure, la vente n'est parfaite que lorsque

la chose a été pe&ée, mesurée, &c., et ce n'est

que de ce tems que lest choses vendue» sont, aux
risques de Pacheteur.

Si les choses sont vendues /7«r aversiofienny c'est-

à-dire en bloc, pour un seul et m^e prix, la vente

est parfaite dès Tinstant du.contrat.
11 y a de certaines choses qui se vendent à la

charge de les goûter, comme le vin, rhvile, &c.,

alors il n'y a point de vente, tant que l'acheteur

ne les a pas goûtées et agréées. Lorsque l'ache-

teur a slipulé, qu'il goûterait la marchandise pour
connaître si elle e^Jt hpnne et marchande, il ne
peut refuser la marchaDdise,si elle se trouve bonne,

Lorbvju'une vente a été contractée sous conditi-

on, la perte arrivée par la détérioration de la

chose pen<^ ^nt le tems intermédiaire entre le con-

trat et l'existence de la condition, tombe sur l'a-r

cheteur, si la condition vient à exister; mais la

perte totale de la chose tombe sur le veadeur.

im»m*

! iems tn/enné

CHAPITRE CINQUIEME.

De VexécUtion du contrat de veu. . et de la tradition ou

délivrance de la chose vendue.

Le contrat de vente s'exécute^ de la part d«
l'acheteur, par le payement qu'il fait au vei>deur

de la somme convenue, et de la part du vendeur
parla tradition, ou délivrance, de la chosevendue.

Quant à ce qui a rapport à la tradition et à ses

dilfërentes espèces, voye? c^ qi^ en est ;
dit 5Nj9rà

au Traité de la Propriété, Livre;2d,, Titre 2d„
Cbap. 2d., Section 3e., Article 1er.

Lorsque le vendeur n'est pggi lui-même en, pos-

session de la chose qu'il vend, il ne pieut que

s,M.
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«abroger Tacheteur au droit qu'il a de revendi*

quef la chose.

Lorsque le vendeur est propriétaire de la chose

vendue, ou s'il ne Test pas, lorsqu'il a le consen'

tement du propriétaire, l'effet de la tradition est

de faire passer en la personne de l'acheteur la

propriété de la chose vendue, pourvu que Tache'

leur en ait payé le prix ou que le vendeur ait

suivi sa foi.

Le contrat de vente ne peut pas produire par

lui-même cet effet ; les contrats ne peuvent que

former des engagements personnels entre les oon-

tractans, et ce n'est que la tradition qui se fait en

conséquence du contrat, qui peut transférer la

propriété de la chose, traditionibus non nudn con-

ventiùnifms dominia rerum transferuntur.

Si le propriétaire d'une chose, après l'avoir ven-

due à un premier acheteur sans la lui livrer, la

vendait et la livrait à un second acheteur, ce serait

à ce second acheteur que la propriété serait trans*

férée. Le premier n'aurait qu'une action person-

nelle contre le vendeur pour les dommages et in-

térêts résultant de l'inexécution du contrat, et il

ne pourrait la répéter contre le second acheteur,

qui l'aurait achetée de bonne foi, inscius prioris ven-

ditionis.

Les créanciers du vendeur peuvent saisir la

chose que^leur débiteur a vendue, avant qu'il Tait

livrée, quand même l'acheteur en aurait payé le

prix.

Les créanciers mêmes chirographaires peuvent

suivre les meubles de leur débiteur qui ont été

livrés à Tacheteur, lorsque leur débiteur étant in*

solvahle, les a vendus en fraude, et que l'acheteur

a été participant de la fraude ayant eu connais-

sance de l'insolvabilité de son vendeur.
La tradition feinte.transfère, aussi réellement et
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aussi véritablement le domaine et la propriété

d'une chose, que la tradition réelle, même vis-à-

vis des lieis.
^

.

La tradition qui sei fait en exécutibrî du dbntrat

de vente, ne transfère la propriété à l'acheteur

que loreque le vendeur a été payé, ou a fait crédit

du prii à l'acheteur.

L'acheteur qui soutient que le vendeur a bien

voulu lui faire crédit doit le prouver, le crédit ne

se présume point ; mais si le vendeur, après avoir

livré la choseï avait laissé écouler un tcms consi-

durable sans en demander le prix, il est évident

\ei\ ce cas qu'il a suivi la foi de l'acheteur, et par
conséquent la proprié té ,^|^ra censée transférée par

lia tradition. ^ *

La tradition qui est faite à ^acheteur par celui

Iqui n'était pas propriétaire de la chose, ne lui en
[transfère pas la propriété» mais elle lui en donne
la possession civile.

BI1#|1M

CHAPITRE SIXIÈME.

De la rêfoluUon du contrat de vznte.

Le contrat de vente peut se résoudre par le

[onsentement des parties contractantes, avant

U'il ait été entièrement exécuté.

Le contrat, même depuis qu'il a été entièrement
|xécuté, peut être ou rescindé par quelque action

sscisoire, ou résolu pour l'avenir, par quelque
[:tion résolutoire.

lu y a lieu aux actions rescisoîres pour cause de
kinorité, et à l'égard des actes passés entre-

majeurs pour cause de violence, de.dol, de lésicit^

lorme ou pour quelqu'autre juste cause. .
^ J

La rescision d'un contrat de vente peut être

îmandée, non seulement par l'une des parties

'" >
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eoDtractanies, raaia quelq^esfoi» par ùe» ti«rs,

comme lorsqa'uoe vente a été faite par un délri-

tour en fraude denses créanciers.

Le contrat de vente par les action» resc^iir^ est

rescindé cornme s'il n'avait jamais été ffit. Lee

actions résolutoires ne le résolvent que pour l'ave-

nir. Ces actions naissent des clause^ jésp^U^ir^iB

apposées au contrat. * ^ '

SECTION PREMIERE.
1.'»

^'*,

De fa résolpilio»^ du contre par h consentement da conlractmt.^Ê
\\ f.

^.^l

' Ijë (iôtïtrat do vente qui n'a reçu aucune exé-

cution, ni (i'qne part ni de l'autre, peut se résou-

dre de plein droit par le consentement mutuel des

pai ties, oti par ane nouvelle vente de la même
chose que fës parties font ensemble ; car en ce cas,

elles sont censées s'être désistées du premier con-

trat de vente.

Il peut aussi se résoudre de plein droit, lorsqu'il
j

n'a été suivi que d'une tradition feinte qui ne con-

siste que dans la volottté de» pattie».

Lorsque (e contrat de vente n'a reçu qp'une par

tie de son exécution, comme si la chose vendue 1

a été livrée, sans que le prix ait ét^ payé, awrt««|

versây il peut encore se* résoudre par le consente-

meitt mutupl des ps^r^les ; mais cette c.onventionl

n'efface pas le contrat de vente, elle '1,q i^ésoutl

seulement peur l'avenir et donne une ac^on,à.celui|

4ef ççiJtjactAn^jgMien avait commencé réexécution,!

poiii: en ri^péjier i^pit laçljiose qu'il a livrée, soit Ici

prix qp!î| a ^p^yé ; et loir^ue par une conventioDj

entre le vendeur etTacheteur, l'acheteur qwiî

été i;nia. ^U possession
;
de l'héritage à lui vende

n'en a p^ encore e^otièrementpayé le prix,
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qtte^fé^etidettr est rentré dttis «on héritage, il n'eut

pft9 dû un second profit de vente, car c*fest un dé-

isiëtetnénide la ytente^ni en avait étiê fkite, plutôt

qttHine noiive^îe vente ; delà il suit que si cet hO-

ritftge était propre au vendeur lorsqu'il Pa vendu,

il ne deviendra pas un acquêt, mais reprendra

rancientto qualité de propre qu'il avait.

Si le contruft avait été exébuté de part et d'autre,

il ne pourrait plus se résoudre, et il serait dû en

ceca» un^nouvaau profit de veiite,et l'héritage de-

viendrait tM^quiêt en la personne du vendeur à qui

il a été rétrocédé.

SECTION SECONDE,

D$ la reêfmffn d^ canirai povt' cauae <U léaipn énoiin;

AUtlCLE PREMIER,

De faction reaciaoire du vendeur*

^^

L'Iactibn rescisoire qu'a le vendeur pour cause
de lésion énorme a pour^u de faire rescinder et

déclarefr nu) le contrat dé véhté^ et l'aliénation

qa'il a faitedé sa cliose, si mieux n'aime l'acheteur

suppléer ce qui manque au jUste prix. Le vendeur,
par cette aetion ^tii ébt utms aetiç in rem et jion di-

Tfiék», revendique la ieliose, càimme si e))jè 'n'avait

jaaiais ^îesftëë de îm appartenir ; Vtf^i dé cette

action étant de rescinder lé^-eontt'at et!Pàliéhafion

et tffifiMatiën de propriét/v, le vendeur qtij a cette

action est par une fiction de droit téptité être

toajouris demeuré le propriétaire deHiéfrttage qu'il

a vendu.

Il estait la nature^ l'action réëcisoire, (jtië les

pmiës seiént remises au miêtliie éta^t ({utiles

étaient iatastt l%cte qt^ou fait téscindé)'.

-.A^, wmSM:,«'.! W^Êm'#
^i^t<'^'

"W: . *1;/^' .?,.

''M{
'*^i'
:;d '^:*Ji-t:w •'î-.V/;a

^B.

^M'i^'
4-|ti*^-

,¥*?»'-
.
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11 631 luissé au pouvoir de Tacheleur d'arrêter

(^ofTet de cette action et d'empêcher la rescision du

contrat, en offrant de suppléer ce qui manque au

juste prk. Cette décision est particuliëie au con-

trat de vente, et ne doit pas s'étendre aux autros

contrats commutatifs.

Le juste prix que l'acheteur doit suppléer n'est

as le prix que la chose vaut présentement, mais

e prix qu'elle valait au tems du contrat

L'acheteur n'est pas obligé de payer les intérêts

du supplément du juste prix, tant que le vendeur

ne s'est pas plaint, et ne lui a pas fait connaître la

lésion.

L'action rescisoire est divisible ; Tun des héri-

tiers du vendenr ou l'un des vendeurs ne peut l'e-

xercer que pour sa part, mais l'acheteur assigné

peut, s'il le juge à propos, as8i(:;ner les cohéritiers

du demandeur à ce qu'ils aient à se régler entre

eux pour reprendre l'héritage entier, et lui rendre

lé p|rix, sinon qu'il sera renvoyé de la demande.

Si le cohéritier du demandeur refuse sur cette

assignation de se joindre au demandeur pour exer-

cer avec lui l'action rescisoire, l'acheteur ne peut

empêcher que le dectiandeur en ce cas ne soit sub-

rogé en ses droits pour l'exercer.

L^action rescisoire dans la succession du ven-

deur appartient à ceux auxquels aurait appartenu

celle dçl^bé^itage^ et ils sont seuls tenus de la res-

titution clu prix à Tacheteur.

Lçs y^ijtcs de meipbles ne sont point sujettes à

cette rîçaciaion.

Les ventes par décret sur une saisie réelle n'y

sont point sujettes, mais le décret volontaire qui

a cpnArmé un contrat de vente y est sujet.

La, vente dos droits successifs n'est point sujette

à la réscisfoi^,. 8ji ce n'est qu'elle no fût (aite à un
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cohèfitier, parce qu'un tel acte tient lieu de par*

tage, et que dans les ac 3S de partage plus que
(Jaus les autrea actes l'égalité doit être observée.

Le Vendeur; pour fonder son aotipn rescisoire,

n'a pa» besoin de juftiûeff qu^il était propriétaire

de la chose vendue.

La lésion, pour donner lieu à l'action rescisoire,

doit être au dessous de la moitié du juste prix.

[.a juste valeur a'estime en égard à Tétat où
était l'hénitage au (ems du contrat*

On doit juger s'il y a eu lésion d'outre moitié

par estimation par experts, qui aient eu connais*

sauce de l'état de riiéritage au tems du contrat.

Dans l'estimation de l'héritage, on ne doit pas

avojr égard à un trésor ou à une mine qu'on y
aurait découvert depuis le contrat.

La disproportion entre le prix ppur lequel le

vendeur avait acheté l'héritage, et celui pour le-

quel il l'a revendu, n'établit pas la lésion.

La charge de réméré n'entre pas en considéra-

tion dans l'estimation du juste pridi^ ^ ^i^-'X

Toute action rescisoire doit être intelitée dans
les dix ans*

Il n'y a point lieu à cette action;, si l'héritage est

péri sans le fait ni la âiptede l'acheteur; mais si

c'est par son fait ou sa faute, elle a lieu à l'effet

qu'il soit condamne à rendre au vendeur la juste

estimation de l'héritage sous la déduction du prly

qu'il en a payé.

Le vendeur est reçu à pette acti0n, lors même
que lora du contrat il aurait eu une parfaite con-

naissance de la juste valeur de la chose vendue ;

néanmoins, s'il parait que oe n'est pas le pressant

besoin d'arc^ent qui l'a porté â vendre au dessous
du juste prix, et qu^il çût souâferl que le vendeur
lui constitu&t une rente pour le prix, et qu'il eût

connaissance de la juste valeur de l'héritage, il

9*
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doit être non recevàble à demander la rescision du

contrat. • >
'-

La renonciation à Paction rescisoire que ferait

le vendeur par le contrat de vente, ou la clause

par laquelle il ferait donation de ce que Phéritage

vaut de plus que le prix porté au contrat, sont de

nul effets et il serait restituable contre cette clause

et cette renonciation.

Cette action est actio utiUs in retn^ et doit s^intcn-

ter contre celui qui est en possession de Théritage,

même lorsque ce serait un tiers détenteur à qui

cet héritage serait passé.

^acheteur, sur cette action, doii être condamné
a rendre au vendeur Phéritage qui lui a été vendu.

Il doit aussi les fruits depuis qu^il est entré en pos-

session de Phéritage, sous la déduction des int«.

rets du prix que le vendeur a reçu, lorsque Pache-

teur n^a pu ignorer la vice du contrat ; et il n^est

tenu du rapport des fruits que du jour des offres

que lui a faites le vendeur sur Paction rescisoire de

lui restituer le prix, s'il a été réputé être acheteur

de bonne foi.

L'acheteur qui n'est pas obligé au rapport des

fruits, ne laisse pas de devoir faire déduction du

prix de ceux qui étaient pendant lors du contrat,

sur le prix que le vendeur doit lui rendre.

L'acheteur doit rendre atec Phéritage tout ce

qui en est accessoire.

L'acheteur est tenu des dégradations de Phéri-

tage dont il a profité ; quant à ceux dont il n'a pas

profité et où elles ont été causées par sa négli^

gence, il n'en est pas tenu, s'il est réputé avoir été

possesseur die bonne foi, autrement il en est tenu.

Le vendeur qui exerce Paction rescisoire doit

de son côté rendre le prix qu'il a perçu. Les inté-

rêts du prix, lorsque Pacheteur n'est pas condam-
né au rapport des fruits, se compensent avec les



r 103 j

fruits que Tacheteur retient ; et si Pachetcur étnit

condamné au rapport îles fruits, ce ne pourrait
être que sous la déduction des intérêts, tant du
prix principal que de tout ce qui en fait partie

et a tourné a'i profit du vendeur.
Le vendeur doit faire raison à Pachetcur des

impenses nécessaires qu'il a faites sur Théritagc ;

quant aux impenses utiles, si elles subsistent an
tems de la rescision^ et quelles ne soient pas trop

considérables, il en est tenu jusqu^à concurrence
(le ce que Théritagc s'en trouve (le plus précieux,

et sous la déduction des détériorations qui procè-
dent du fait ou de la faute de Pacheteur. Le ven-^

(leur doit faire raison à l'acheteur des intérêt»

du prix des dites impenses soit nécessaires soit

utiles.

Les dépenses vo1u[)tuaires ne se remboursent
point, il est seulement permis à l'acheteur de les

faire enlever.

Le vendeur n'est pas tenu de rembourser a l'a-

cheteur les frais du contrat, et autres semblables
|que l'acheteur a faits pour l'acquisition.

Tout ce qui a été dit sur les prestations respe'c-

jtivcs du vendeur et de PacheteurV lorsque l'action

rescisoire est intentée contre l'acheteur lui-même,

reçoit application au cas auquel éëtie action serait

I
intentée contre un tiers détenteur.

Dans la prononciation du jugement sur cette

jaction rescisoire, lorsqu'il est rendu contre l'ache'

teur de mauvaise foi, il doit être condamné à ren-

dre l'héritage, rapporter les fruits qu'il a perçu?
et faire raison de» dégradations, à la charge par
le vendeur de lui rendre le* prix et les intérêts f

Imais lorsque le jugement est rendu contre un tier»

jdctenteur, ce tiers détenteur doit être condamné
Iseulement à rendre l'héritage, à la charge par le

hendeur de lui rendre le prix qu'il a reçu et les

;?v

->*. ''
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ç^u^l^ 4^ lésipp^noFm^ dan» l'b^rilftÇ^ wnç la-

cune cuarge d'hyppttiê4|i)ed, dffoMf die^ i^rvîtucip^

et ai^tr^Sy 4wt!} rççb, qqç l^ob^^n? y 4M?aU im-

p^^s, 1^ ççéawfçi^r hy,pw^hép^ii?e de l'acb^tfm,

p/pqr- 1^ -çqi^rvjjiitioï? de i^^ <j«oit 4%>9Ptb^9Pç,

JDe Vfxtion rf^iioire de ^acheteur.

U9,çhç>ei}r peut po\w çs^u^^ de lé^pi) éporme se

pourvoir contre iç cq^^^Q^ «t demander qu'il 9oit

déclaré nul et rescindé, et que le vcï)4f^îr 5pit

copdaixui^ ^ l^i rendra Ip prix qu'il a rie^u, ^ux

o^fm que cet ^i^eiiçur d<^it i'^ire de }ai reiidre la

chose ven^w?. I^-e ye^d^ur ppttt ç^pççl^er la

r^sqisioQ 4nçml^^U ^^ Pflfi^^nt d« ftf^ re^tjre^imk

^vi JMf^tp pjU (^4^ repdi"^ cq qu'ili ^ rjççu de piw

Cour Çj^ttçiMitipmiUwit qui? 1^ prU poqrl^qwi
la chose ait éié i^qb.fitéç ftu d#là^ du '«mte pri», w
spit paf^ \» fnj^ de Taifectioii ; ç'e^Mt pi^Mrquoi ii est

£oj?t rj^re qq!il y ftitMeu îi peti# 9Çlioii r^çciapire'

de Ija p»,»t d^ f^cheteiir, l??xc0^ dii prix ^tWJî or-

4iwriçm/Bi)t ^n^^ ^^ve le pçi^ de ro(le<;tip»f

Cette m^9n r^Bcisoire de IVh^leur ^ Micu quoi-,

qM^ |s^ ç\ï<m vdpdujP ait ce^^é d'^isister fît eUe n'a

poi^Mii^u )Q|[)iqm9 r^cbet^uv çç^^wai^s^ijt Ift valeuï

4.e la e^pcie.

I^^ vejj4iWf çpijttre q^i r*çh#ti?9r ^ dotupé l'ac*

t^qfi ^iÇs^Qiif, ^'e3t tfiwu 4? r^r^ î^ TaçbçtÇW

-mh':^,

B^'fkV'

!»;':•:,': !;i?ggic^u-. .

'^"3
,..,:,..,^Ui,i'.'l&-Ui
Bflfffs^l^f^tBfiiaaimp1^^^^^
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que le prix qu'il a reçu, et non de faire le i^^'*

boursement des frais du contrat &c , s'il est ^^

bonne foi, à la charge par Tacheteur de lui rendr^

la chose. . ^ ;}.u,,^i^,,|

L'acheteur donnant l'action rescisoire' doit être

remboursé des impenses qu'il a fai i sur Théri-

tagCf de la même manière qu'il le serait, si c'était

le vendeur qui exerçât le même droit.

Le vendeur n'est tenu au remboursement des
impenses que lorsque la chose vendue existe, et

qu'elle lui eM rendue par l'acheteur ; lorsqu'elle

ne lui est pas rendue, il n'est pas même tenu en
ce cas de restituer tout le prix qu'il a reçu, mais
seulement ce qu'il en a reçu au delà du juste prix*

Si l'héritage a été détérioré par la faute de
l'acheteur, il doit tenir compte au vendeur de#
détériorations.

SECTION TROLSIEME.
De la résolution de la veiUe en vertu de la clause de réméré.

La clause de réméré est une clause par laquelle

Ile vendeur, tout en transférant à l'acheteur la pro^

Ipriétéde la chose vendue, se réserve ta faculté de
lia racheter; et l'acheteur contracte l'obligatiorr

Ide rendre au vendeur la chose vendue, lorsqu'il

llui plaira^ de la racheter, en satisfaisant aux con-

litions de rachat.

On peut vendre un héritage à un mineur avec
la clause de réméré.

Le droit de réméré estjus ad rem plutôt que juS'

}nre, ce droit du vendeur est transmissible à ses

léritiers ; la clause que le vendeur seul pourra

exercer le réméré empêche seulement que ce droit

rie soit cessible. ;*' -'i^

Le droit de réméré est cessible ;i et il est séjel

la prescription ordinaire dé trente ans, lors même

'Mm'
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qiiHUeVajit âît que cette focu lié n>ey pnwraîtie

prescrire ()arquelque tcitis que ee ftA. <

'

L'àetîon é^ réméré est- une br»nc*»e-de»rawtion

personnelle ex vendito. Celte action est^ereoo^

nelle réellcf et peut se donner contre le© tiers

détenteurs del*héritage vendu«0U8 c«tte coRdition.

Quoique Taction ex vendito Boti petsoivae^ié^ tm
n^empêche qu'une action qui a pûisûwjr» ibrarmhes

provenantes de différens engagements jp«rrtés par

un EDêfloe contrat, etq«i a diffi^rens ofc[jfit&, nesoit,

siUipl^^merft peraonnellie à Tégard d^nn eibrj«tv et

pei'Sonnel4e réelle à Tégard d^uti adtrei:

L'action de réméré esit divisible lorsque la

cbo^e yeiidiie est quelque chos» de divisibley et

cette» action peut se donner contre chacun des

héritiers <le4^acheteur eiviee versa ; l'héritier poor l

partie du vendeur n'a droit de réméré que poursï

part, mais l'acheteur -petfH^obliger de rémérerle|

total ou ctre déchargé d« sa demande.
L'action de réméré peut s'exercer incontinent 1

après 1è contrat ; elle peuit slntentér mSine contre

1^ tiefa dièteiriieuirs, qui p'aM>pGM atqitifi l'hérita-

ge à ce(;te charge. Lc^squfl drusufrtiint de cet bé-j

ritagâ! est sé»pai7« de Upiw-priétév l'asetion peut

se donner^ tant contire llusufruitier^ que;OQt)tre Icj

propriétaire' de l'héritage^

L'aobeteur eoudainné, sur l-aotioa db remette, al

rendre la chose, peut y être contrainit «KiMimt/e/an.

La tïhose venduev^oiit être< Pendue au i^endeur

qui exerce le réméré en l'état oiàeile se 4roMJi'e(|

aftijiftiftiesii'eHe est^détériorée par la faate de IV

ohetetur;^ il dfotfc êlre condamné aux dommages etl

intérêts réeuUant d«r cette détévioratÂon; l'ache*!

tttuf est à pet égurd; ilenu de 1» faute légère. Lon^l

3ue les détériorations ont été faitesiflans la faute!

el^aobeteuiv 1©) %lendk>ur ne peut' préleaidre auT

cunftidifflihtttioit> diftns 16 prix qtuîil doit reiM!ne.
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L^acqtiéreur.peiit relepjir ies.accxqes et augmen-

tations naturelles provenued <le la chose tendue,
pendant h tein« que le (contrat a subside.
L^acbe^^ur q^ii a trouyé un trié8t)r4dn8 rhérita-

ge av^anttla romande fim ré ipé ré, n;e$t pas obJLigjé

de le rendre sui, vendeur,f il. ep,,serak autremlent

d^uue ttiifie^ et rachet^ur smit ô)>liygé <ïe rendre
ce qu'il, en a* reliiré.

;X3'a ^>{ >4fî'>i 41
IVia«het<eMP; ne «doit rendre Je», i^'^u^t^ qju^efqpjpur

deaeâr^s qni luiront &ites parle yjeuaenr <le lui

rendre le prix.
^

.
'

^

-f'npr //;•;;<., m:
ly'aohewjr doit faire déduction sut le prix' qu!

tlûiti lui être rendu, des fçuks qui ét^ji^U pendants
etpnéla à recueillir, lor« du cov)trat'<i|e vente. À
i'égaird dea fruits qui ae trouvent.pfniclanté Ipra de
r«sepciee du réméré, ils doivent appartenir s^u

vendeur en reml?oujrBantlea frais dp labo^urâ ef,

8eiT>euce8.
, ^

Ilm^est pas ii4' essaire qji^e les oÀcs de rendra
le pris; soient suivies de. consigfupi^qi^ p)9|Jr^glf^,le

vendeur ait droit aux fruit»!. r . »
^ ,*; ^ )

X^e vendeuR qu» ex,erce. le réméré, doit resti^i^
à Ifaehet^eur le fax pour l^f<^l ^

J|téritUj5^^^ JfJiv

La qcHweDtion par ^quelle le. i^p^e)àrr^*eMàTr

jger,ait de^ payer iwaiplitip fort prii^)^^ éfi), «e^erc^. la
liaculté de réméré, est licitel

Le vendeur rend le prix sans |aMCUi>s intéret0,^et

iraclieleur ne.ti«nt pointcoi^ptis des fruijlâ. qi4'4;i^

Lorsque Tncheteur n^a pas per^ Ida fruits de,

jl'ansée dans laquelle s^esteaercé le réméré, par-

cç qrM^il fte soat tFouvé« peji4ants par les racines,

le vendettr doit &ire r-aispn des iniàpêts du prix

Ipoup cetite'année. ^j
L'Ocbet^uf aur qui on exerée de réméré, doit>

pire remboursé de tout ce qu'ilJuiien ft^^oûté pour-

11
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êofl'iàcbliisitîpHydqmbrislieâ frais du contrat, droits

Lç vendeur qui èxéfbe'lè réméré doit frèmboor.

'$WW i'àcheteUip les itopensés nêtiesëtfl^és, et les

imëètises utiles, jusqu'à cbricuh^riè^ de £è que

rKlritâge s'en trouve plus précieux. '**?^^i ' i-l

Le vendeur eèt ténu srrTx mêmes prestations, si

]e réopéré s'exerce contre un tters détenteur.

L'kLcIiet'éùr condamné sur cette action peut re-

tenir rhéritaee qu'H est condamné de délaisser,

jusqu'à ce qiril soit remboursé de ce qui lui est dô.

Lje réméré est plutôt une résolution et une ces-

sation de l'aliénation que le vendeur avait faite de

l'héritage, qu'une nouvelle acquisition, d'où il s'en

. suit, 1 ''. qu'il n'est dû aucun nouveau profit de

Vente pour le réméré ;
2**. 'que le vendeur q^ji est

rentré dans l'héritage, en vertu de cette faculté,

en redevient pro^ iétaire au même titre auquel il

i-l'était avant qu'il l'eût vendu; 3^. que cet héritage

éprend les mêmes qualités de propre d'une cer-

taine ligne ; 4^. que si le vendeur était en foi pour

'TSétitage, lorsdu'il l'a vendu, H n'est pas obligé

d*èii porter la foi de nouveau, lorsqu'il en rede-

vient propriétaire par le réméré ; 5^ le vendeur

fepreiiâ rhéi*itage sans la charge des hypothèques

et autres droits réels que l'acheteUr y aurait im-

posés.

Lorsque la faculté de réméré n'a été accordée

que par une convention postérieure au contrat de

vente et ex tntervallo, c'est une vraie revente, qui

eii a tdùs les effets.

Lorsque là Convention qui accorde au vendeur

la faîcùlté'de réméré ne contient aucun tetos limité,

ce droit s'éteint par la prescription ordinaire de

trente ans. Lorsque le tems est limité, la minorité

de ceux qui ont snccédé au vendeur n'empêche
point ze tems de courir contre eux.

Le pa«|
quelle les
ne pajre

'e contrat

Cepacl
'tendeur,



iatVons, si

leur.

m peut re-

délaisser,

i lui est Oq.

et une ces-

ait faite de

d'où il s'en

1 profit de

leur q^i est

îite ifacuUé,

>e auquel il|

:et héritage
I

d'une cer-

en foi pour 1

pas obligé

il en rede-

lie vendeur

lypothèque»

aurait im-

^é accordée

contrat de

Revente, q«il

au vendeur]

tetos limitéi

jrdinairedel

f,
la minorité

n'empêche

H faut, pour éteôidre le ddroit de fénéré, après

Teipiration de le pffesori|plion«JDd[ivealîoiiBeUe,^«ie

racbetear obtienne contre le vettdeer une seotenoe

^qui Ten déclare déchu, autremeiii le vendeur cîon-'

serve toujours le droit d'exercer le réméfé, jufl*

qu'à ce qu'il en scnÉ déchu par la prescription lé-

^e de trente ans du-îeur an contrat .««^

^ Le vendeur est censé avoir iak remise de son
droit, lorsqu'il a donné son consentement an con-
trat ée vente, que l'acheteur a &ât à un tiers de
l'héritage sujet au réméré, lorsque par le contrat

rbéiritage^elt4déclapé ne pas y être sujet.

SECTION QUATRIKM».
De la féioluHon de la v«nk m xttiu de ewimnêi cloutet appoêém

fmoonkfQL

ARTICLE PREMIER.

De la clauie addictjo 15 dum*

On appelle addicHo m dkm une clause dans le

contrat de vente stipulant que le contrat ne tien-

drait pas, si le vendeur par la suite et dans l'es-

pace d'un certain tems limité par le contrat, trou-

irait un autre acheteur qui lui fit une condition

plus avantageuse.

ARTIGXiE SECOND.
Iht pacte c<nHÊnit9oire,

. Le paele commissoire est unte clause par la-

quelle les parties conviennent que, si l'acheteur

iDe paye pas le prix dans un eertain tems limité,

|le contrat sera résolu.

Ce pacte ei^ censé se se faire qu'eniiKfitiir éa,

[vendeur, et il n'acquiert de droit qu'à luL *

10
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* Ce pacte n'opère pas de plein droit la résolu-

tion du contrat par défaut de payement, il doiine

seulement au vendeur une action pour en demtlh.

der la résolution, <]u^ n'est opérée que par la

sentence.

Le vendeur qui a une fois conclu a la résolution

du contrat, n'est plus recevable à changer ses

conclusions, et à demander le payement du prix,

et vice versa.

L'action qui naît du pacte commissoire est une

branvche de l'action personnelle ex vendito. Cette

action est personnelle réelle, et peut être intentée

contre les tiers détenteurs. L'acheteur doit ren-

dre avec la chose les fruits qu'il a perçus; sll

avait payé upe partie du prix, il ne devrait rendre

Jes fruits qu'à proportion de ce qui reste à payer.

On peut ajouter cette clause, que le vendeui,

qui a reçu une partie du prix, pourra, en cas de

résolution du contrat par défaut de payement danè

le temps limité, retenir par for^e de dommages
et intérêts, cette partie du prix, en reprenant la

chose vendue, pourvu que la somme ne t;oit pas

trop considérable, et n'excède pas ce à quoi les

dommages et intérêts du vendeur pourraient être

estimés au pluç haut.

L'acheteur doit faire raison des détériorations

survenues par sa faute dans la chose vendue, et il

est aussi tenu de tout ce qui a coûté pour en faire

l'acquisition.

Le vendeur de son côté doit rendre à l'acheteur
|

ce qu'il a reçu de lui, à moins qu'il n'y ait con-

vention au contraire; il doit aussi rembourser lesj

impenses nécessaires que Tacheteur a fait pour ia

conservation de la chose vendue, et lui faire rai-

ton des augmentations eC| améliorations jusqu'il

ï«oncorr<ince de ce que i'I^ritLge s'en trouve pltts|

^précieux»
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On admet le vendeur à demander la résolution

du contrat de vente, pour cause de défaut de
payement du pri», quoiqu^il n^y ait pas de pacte

commissoire ; alors le Juge, sur la demande du
vendeur, rend une première sentence, par laquelle

il fiie un certain tems qui est laissé à son arbitra-

ge, dans lequel TacLeteur sera tenu de payer, et

si à ^expiration du tems l'acheteur n'a pas payé,

le vende'.ir obtiendra une seconde sentence, par

hquelle le contrat de vente sera déclaré nul et

résolu, et qui permettra au vendeur de rentrer en
possession. Si en ce cas la valeur de la chose
vendue est diminuée, l'acheteur sera tenu de dé-

dommager le vendeur de cette diminution, jusqu'à

concurrence du prix qui avait été convenu.

CHAPITRE SEPTIÈME.
Dei promeisea de vendre, et Vaeheter ; des arrhest et de pltuieura

espèces particulières de ventes,

SECTION PREMIÈRE.
Des promesses de vendre jI d*acheter, et des arrhes,

La nrcmesse de vendre est une convention, par

laquelle quelqu'un s'oblige envers un autre de lui

vendre une chose ; il n'y a que celui qui promet
de vendre qui s'engage, celui à qui la promesse est

faite, ne contracte de sa part aucune obligation.

Celui qui promet de vendre une certaine chose,

nVst pas encore débiteur de la chose même, il

n'est débiteur que d'un fait, c'est pourquoi, la

chose qu'il a promis de vendre continue d'être à
ses risques.

'

Celui qui a promis «de vendre peut y être con-
traint manu militari^ et la sentence qui sera pro-

noncéç à cet effet vaudra pour contrat de vente

'..'iK
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La proofietse de ^rendre se fait avifc ou sans

limitatioii de tema. Loraque quelqu'un s^eat obli-

gé de readre une chose dans un tems Kaiti, il

est déchargé de plnn droit de son obligation par

le lapa 4e ce tems, s'il n'a paa été mb en demeure
de s'en aequittet ; ai la promeaaede vendre est sans

limitation de écasB, je dois pour étire déchargé de

ma promesse, obtenir contre tous une sentence

qui vous limitera «m tems pour déclarer si tous

voulez acheter; et le dit tems passé, fiiate par

vous â^mt fak cette déclaration, je serai dé-

chargé de mon oMigation.
> Quoique! h*j ait point eu de sentence, s'il s'est

paasé un tems considérable, il en peut résulter

une présomption que les parties se sont déb;w'uée9

tacitement de cette convention.

La promesse de vendre sans expression ue prix,

est valable; en ce cas le débiteur est censé s'être

obligé de vendre pour le juste prix, tel qu'il sers

réglé par experts* dont les parues conviendront;

et cela doit êlre réglé^m prix que la chose vaudra

au ioms du contrat de vente <}ui doit en être fait

Si la chose a augmenta de prix, depuis que celui

ui a promis de vendre a été mis en demeure
'acoomfdir sa promesse, i! n^est pas admis à la

vendre ph» qu'elle ne valait, au tems qu'il a été

mis en demeure.
Lorsque le prix est exprimé par la promesse,

la vente doit être faite pour ce prix, quelque va-

riation qui soit survenue depuis dam le prix des

choses de cette espèce.

Celui i qui la promesse a été faite, ne peut pré-

tendre aucune diminution sur le prix, pour les dé-

tériorations et diminutions survenues pnr cas fo^

tuit dans la chose, car celui qui a promis de ven-

dre, ne l'est obligé de le liiire que ^ur le prix ex-

primé par sapromesse et non pourma prix digèrent

2
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Celui qui a fait la promesse cle veLdre peut re-

'\\r les accrues et Auementations survenues à la

cnose qu'il a^promise de vendrci ou doil en rece-
voir le prix qu'elles seront estimées, caries profits

de Tacgmentation ^c'vent appartenir à celui aux
risques de (}ui sst la chose.

Celui qui a promis de vendre n un certain prix,

doit être remboursée des impenses nécessaires
qu'il a faites depuis la promesse, mais non des
impenses utiles; il pourrait néanmoins enlever ces

dernières ; et si lors de la vente les fruits sont pen-
dana, il doit être remboursé d^ tous les frais de
culture et de semence.
De même qu'on peut faire une promesse de

vendre, on peut aussi faire une promesse d'acheter.

Ces promesses d'acheter sont ordinaires dans les

ventes judiciaire», soit de meubles ou d'immeubles,
qui se font au plus olfrant et dernier enchérisseur ;

car l'enchère que porte un enchérisseur, est une
vraie promesse d^acheter ; ce qui a rapport au
iems ou au prix de la vente reçoit application à
ce qui a été dit à l'égard de la promesse de vendre.

Lorsque la chose est détériorée par cas fortuit

aVant que celui qui a promis de l'acheter soit mis
en demeure, il n'est point tenu de l'acheter pour
le prix convenu, ni même de l'acheter du tout, si

la détérioration était telle qu'il n'aurait pas voulu
acheter la chose en cet état.

Si depuis une enchère reçue, l'héritage a clé

détérioré par quelque cas fortuit, l'enchérisseur

est bien fondé à prétendre être déchargé de son

enchère, si mieux on n'aime lui faire une'diminution.

Bur son enchère de ce qu'il sera estimé par experts

que l'héritage vaut de moins. '

Celui qui a promis d'acheter pour un certain

prix, ne peut être pbligé d'acheter pour un prix

plus cher, à cause des impenses faites pour grosses-

10*
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répaâ'atioiw néoesMiret ftarvenues depuie la pr(K

lesse.
Il 7 a deux «spèces d'urrbet, les unes qui le

donnent lors d'un contit ^ealement projette, lei

autres qui se donnent a^ i le contrat de vente

conclu et arrêté.

Les arrhes qoi se donnent lors d'un marché
seulement proposé, et avant qu'il ait été conclu,

ent la matière d'un contrat particulier, par

equel celui qoi donne des arrhes, consent de les

perdre, et d'en transférer la propriété à celui qui

les reçoit, en cas qu'il relÎMe de conclure le mar-

ché ; et celui qui les reçoit s'oblige de son côté à

les rendre au double, en cas de pareil refua de sa

part Cette convention étant de la nature do con-

trat des arrhes, il n'est pas nécesaaire qu'elle tsoit

expreeae, elle est tacite et il n'est pas nécessaire

qtte les parties s'en soient expliqués ; ce contrat est

un contrat réel.

Celui qui a reçu quelque chose pour arrhes

s'oblige à apporter le soin convenable pour la

conservation de cette chose, et il est tenu de la

faute légère.

Celui qui a donné les arrhes est ténu de l'évic-

tion, car ce contrat n'étant pas on contrat lucratif,

mais intéressé de part et d'autre, donne lieu à la

garantie.

Les arrhes pour servir de preuve <c|^ le marché
a été conclu et arrêté, se donnent ordinairement

par l'acheteur au vendeur*

Lorsque les arrhes qae donne l'acheteur con-

sistent en une sonne d'«rgent, elles soat censées

données à compte du prix que l'acheteur s'oblige

de payer, ejt elles doivent s^ imputer.

Lorsque ces arrhes ont àé données apès le

marché coneki et arrêté, l'acheteur peut être con-

traint au payement du prix, et le vendeur à livrer
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ii cfaose, M être ^^ondamné en tàm tes dépehty

iotammgtB et intéwts tie rsMxécution de la coci-

fMtJOCt.

L'mclieleiir qui a payé, qaaîque par oontrainle,

ne doit paa perdre ses arrnes.

SECTION SECONDE.

Dei vente» forehi.

Une vente est forcée, lorsque oelni qui vend
avait défi avant le contrat de vente contracté IV
bligation de vendre.

Une vente peoi être aussi foroée pour cause de
nécessité pdbHque, elie peut même Tétre quel-
quefois pour une nécessité particalière.

Lorsqu'une chose est vendue pour cause d'uti-

lité publique, toutes les hypothèques ou autres

charges dont cette chose était tenue s'éteignent,

sauf aux créanciers à se venger sur le prix.

; ^'m

SECTION TROISIÈME.

Dei ïiciiation»»

Lorsque plusieurs personnes ont succédé en
commun à ua héritage ou autre chose qui ne peut

I

se partaii:er sans être déprécié, ou l'ont acqvis en

I

commun à quelque titre que œ soit, Pnn deux peut
obliger les autres à le liciter, c'est-à-dire à souffinr

que le total «oit adjugé à oelni d'enti'eoi qui le

portera au plas haut prîi. Cette Isci/iatioa ee fait

chez un Notaire entre les cohéritiens on copro-
Jpriétaires.

I
Si «1 des oohéffitieni ol des coprapnétaiKtf

[témoignait o'avc^r pas le moyen d'enebérir, et dé-
cidait que les enchères des é^ran^n fusseot

!^î\
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admises, il doit être écouté ; et lorsque quelqu^un

des cohéritiers ou copropriétaires est mineur, il

est nécessaire pour la validité de la licitation, qye
les enchères des étrangers soient reçues; la licita*

tion doit aussi en ce cas se faire devant le Juge.
' Lorsqu^il y a quelque mineur parmi les copro-

firiétaires, il est nécessaire pour la validité de la

icitation» qu^il soit constaté par une visite et r^h

port d^experts, que les héritages communs ne

peuvent se partager sans être dépréciés.

Lorsque rhéritage est adjugé à un étranger, la

lici talion est un vrai contrat de vente, qui en pro-

duit toutes les oblieations ; mais lorsque c^est un

des cohéritiers qui se rend adjudicataire, la liei-

tation est regardée en ce cas comme une espèce de

partage, plutôt que comme une vente.

!?r" SECTION QUATRIÈME.
De la vente des droits snccessifs.

On peut vendre Phérédité d'un défunt en toutou

en partie. 11 faut que celui dont on vend Théré-

dite ait existé et soit mort, car il est contre b
bonnes mœurs de vendre Thérédité future d'une

personne vivante, et telle vente serait nulle ; né-

anmoins dans les contrats de mariage, on admet

des conventions sur les successions futures.

On peut vendre ses prétentions à une hércditéj

pour que l'acheteur les exerce à ses risques et san»

aucune garantie à l'acheteur ; en ce cas le vendeur

ne serait pas même tenu de la restitution du priiJ

lors même qu'il serait jugé que l'hérédité ne lui

appartient pas, pourvu toutefois qu'il n'y eût

poiiit de dol de sa part, car alors il serait tenu à

la restitution du prix et à indemniser l'acheteur de

tout ce qu'il lui en a couté^ quoiqu'il eût déclaré]
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eipressément quSI n'enUindMl p«8 gtrantîrqiie fa

succession lui appartînt.

L^héritier qui a vendu ses droits successifi n*en
dcBieure paa moins bériiier, et il n'ttt point libéré

dss enga^mants qo^il a contractés en accapiant
la succession ; il demeure par conséquent obligé
envers les créanciers de la soccesaion et envers
les légataires; il a néamnonna son reeoura contre
rache4eur qui doit Ten acquitter.

Le vendeur de droits successils doit &ire raison

làrachetetir, non seulement de toutes les chosaa
qui existaient au tems de ia succession échue, mais
de tout ce qui est né et provenu de ces choses
Idepais la succession échue.

L'héritier n'est garant envers l'acheteur que de
Ises faits, pour raison des choses qui ae trouvent

mrmi les efifets de la aucsesion, lors de la vente

IqaHl en a Hsûte.

Le vendeur de l'hérédité n'est tenu à autre

chose à l'égard des dettes actives de la succession,

)ue de faire raison de ce qu'il en a reçu» et de
smettrd les titres des dites dettes, pour que l'a-

cheteur s'en fasse payer à ses risques ; à moins^
m les débiteurs ne lassât devenus insolvables

lepuis qu'il a été en demeure de remettre les titres,

car alors il serait tenu de leur solvabilité.

Si l'héritier était débiteur envers le défunt dint
a vendu l'hérédité, il doit faire raison à l'aohe-

leur des droits successifs, de ce qu'il devait au
Wfunt.

L'acheteur des droits successifs doit, outre le

)nx convenu de la cession, rembourser le veAdeur
le tout ce qu'il a payé pour les charges de la succès-

[ion, et lui apporter dans un certain tems quittance

|U décharge des dettes passives de la succession.

L'acheteur doit &ire raison à l'héritier de ce
[ont il (l'héritier,) était créancier du défunt.

%t



mm

[118]

SECTION CINQUIÈME.
De la verU?. éPu» droit d'Ufufruit.

Le droit d'usufruit d'une chose peut-être vendti^

ou par le propriétaire de la oliose, ou par I'usik

fruitier à un tiers.

La vente de l'usufniit faite par i'u&ufruttier à un

tiers comprend plutôt Vémolument que peut pro-

duire le droit d'usufruit, que le droit en lui même,

et l'usufruit ne s'éteint que par la mort de l'usu-

fruitier qui l'a reiido ; la mort du cessionnaire ne

l'éteint pas.

L'usufruitier n'est pas, par la vente qu'il fait de

son droit, déchargé envers le propriétaire de IV

bligation de laisser en bon état l'héritage dont il

jouit en usufruit. l

Pour la réparation des détériorations de l'hérn

tage sujet à l'usufruit, le propriétaire peut celeriiattl

conjungendarum ùctionum^ si bon lui semble, omisso\

circuiiu attaquer le cessionnaire à qui l'usufruitier!

a vendu son droit d'usufruit.

i' j

SECTION SIXIÈME.
De la vente des rentes et autres créances»

On peut transporter les créances, les donnerj

les vendre et en disposer à quelque titre que ce|

soit.

Le cessionnaire d'une rente ou créance est le 1

procurator in rem suatn du cédant, et le débiteur

peut lui opposer en compensation ce qui lui était

dû par le cédant avant le transport.

Le transport d'une rente ou autre créance, eetJ

avant que la signification en ait été faite au débi-l

teur, ce qu'est la vente 4kine chose corporelle|

avant la tradition.

•\
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^obligation du vendeur d'une rente ou auîre

créance consiste à en délivrer les titres et à la

garantir.

Il y a la garantie de droit et celle de fait pour
les rentes et autres créances. Le vendeur est tenu

de celle de droit sans qu'on en soit convenu et par
la nature même du contrat ; elle consiste à pro-

mettre que la créance vendue est véritablement

due au vendeur, et à défendre Tacheteur des de-

mandes de ceux qui en revendiqueraient la pro-

priété, ou qui prétendraient des nypothêques.

Le vendeur n'est tenu de la garantie de fait, que
par une clause particulière au contrat. Il y a trois

espèces de cette garantie, celle de fait simplement
dite, celle de iburnir et faire yaloir, et celle de
iaire valoir après simple commandement.
^ La garantie de fait simplement dite, est celle

par laquelle le vendeur promet que la créance est

boone, et que le débiteur est solvable, et ne se

rend garant que de la solvabilité présente; la

clause par laquelle le vendeur promet garantir de
tous troubles €t empiehemens quelconques^, se rapporte
à la garantie de fait proprement dite.

La seconde espèce de garantie, est celle qui
résulte de la clause âefournir et faire valoir. Par
cette clause, le vendeur promet non seulement que
le débiteur est solvable au.tems du contrat, mais
qu'il le sera toujours, tant que la rente durera,

c'est-à-dire, q;|i'il se rend caution du débiteur, et

rép«nd de la solvabilité perpétuelle: du débiteur
de la rente.

, Pour que l'acheteur soit admis a une action de
recours contre le vendeur, à dl^faut de payement
àe la part du débiteur, il faut jque ce soit sans le

fait ni la faute de l'acbeteur, si la rente vendue est

devenue caduque, ei qu'il soit constant que le

débiteqr soit insolvable.
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S11 y a pliitievra obligés à cette rente, il ne

mtiSki pas que l'un d'eux soit insolrable, il foot

que tous le soient, tant les principaux obligés qœ
les cautions ; lorsque l'acheteur donne son action

«de recours contre le Fondeur, et qœ celui-ci lui

indliquc les biens da débiteur, tl est obligé de les

-discuter, excepté les biens litigieux, ceux que If.

éébiteur a aliénés &c. (Vojez les lois établies sur

le discussion, suprà^ Titre i, Cbap« 4, Sect. 3.)

Or ne peut constater l'insolvabilité que par la

discussion des biens du débiteur, l'acheteur peut

«près la discussion des meubles donner son action

de recours contre le vendeur.

&\ après la discussion, l'acheteur ne peut être

payé de la rente qui lui a été vendue avec la clause

de fournir et faire valoir, il est laissé au vendeur

de choisir ou de payer la rente à la place du dé-

biteur insolvable^ ou de résoudre le contrat, au-

quel cas il sera tenu de restituer à Pacbeteur le

prix de la rente, a^vec les intérêts de ce prix, do

jour que Pacheteur a cessé d'être payé de sa rente.

Ce choix est utile au vendeur soit dans le cas où h

rente vendue serait une rente foncière non radie-

table, soit dans celui ou elle aurait élé vendue

pour un prix moindre que bcmi priocipal. Ce choix

est fondé sur ce que par la clause de fournir a\

fawe t^aftitr, le codeur en cas de caducité censti.|

lue une rente «oonstituée i prix d'argent, que eelui

iqui l'a ooDstiluée peut racheter pour la <somiDe|

iquHl areçueé
;

?

Par la garantie, qui résulte de la clause de four-

nir et fasre valoir après simple oommanden^nl,!
àe oeswionnaijw V^st pas obhgé de discuter les

biens du débiteer, et il suffit qu^il l'âft mv en|

.demeure de pa^er par un simple ecmmarvde-i

ment pour qu'il piùsse aghr en reco«it contre le|

cédant; par cette clause, il n'est point non
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obligé de s'opposer aux décrets ^ès biens ia
débiteur.

DaDs les ventes des créances, de tnème que
dans ia vente des choBes corporelles, la clause

«xpresse que le vendeur ne garantit point la sol-

Yabilité présente du débiteur, ne le décharge point,

lorsqu'il est justifié de la connaissance qu'il avait

de rentière insolvabilité du débiteur.

11 éuffît qu'une créance ou une rente soit vendue,

«an^ la clause de earaUtie de la solvabilité du dé^

biteur, pour qu'elfe puisse être licitement achetée,

pour un prix moindre que la somme due, ou
noindre que le principal de la rente.

Lorsque le vendeur d'une créance ou d'une

rente promet de la fournie et faire valoir, elle ne
peut être licitement achetée pourun prix moindre
que la somme due, ou que le capital de la rente ;

m peut seulement diminuer sur le prix, celui du
changé, aU'COUfB de la place, car par la ctausiB de
fournir et faire valoir^ le vendeur ^e la rente s^en

^constitue lui même le débiteur coi^intoment avec
le débiteur de la rente par lui vendue.

Le vendeur qui, en Vendant une rente due au
taux légal, pour une somme moindre que son prin-

cipal, a promis de la fournir et faire Valoir, a
droit de demander de reprendre sa rente, en ren-

dant à Tacheteur la somme qu'il lui a payée ; il

peut même imputer sur le principal, tous les arré-

rages que l'acheteur en a reçus.

Il doit toujours être permis, même ati vendeur
d^une rente foncière i^on rachetable, dont le fur

jetant bas, a été vendue^ pour une somme moindre
hjue son principal, avet clause de fournir et faire

vooioir, de la racheter et reprendre, en renfdànt à

l'acheteur la somme qu'il en a reçue pour le {)rix,

|«i mieux n'aime l'acheCeur décharger le vendsfUiT

11
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de l^obligation qui résulte de la clause de fournir

et faire valoir; car quoique cette rente, vis-à-ris

^du débiteur principal, soit udvS rente foncière et

^jDon rachetable, elle est.vis-^-vis du vendeur qui

.^»^en est constitué le débiteur avec le débiteur prin-

,)çipal, une rente constituée à prix d'argent, dontil|

ttpeut par conséquent se libéref*

SECTION SEPTIÈME.

0O
De la vente du créance» et aiUreè droit» litigieux.

On appelle créances litigieuses, celles^^ qui sontj

contestées ou peuvent Pêtre en total ou en partie,

^# soit que le procès soie déjà commencé^çoit qu'il

ne le soit pas encore^mais qu'U y ait lieu de Vt^

préhender. (fiîîCîKî 91 t*vîp i/D ^ - '

: Dans les ventes des droits litigieux, ce n'es

tant la créance elle même qu'on vend, que l'évé

nemcnt incertain du procès entrepris ou à eDtr

prendre par rapport à cette prétendue créance

le vendeur ne garantit point que la créance existe,

.{, il,vend ses prétentions telle? qu'elles sont, biçn

mal fondées^, ,, ,

Les acheteurs des droits litigieux ne, peuvei
'
exiger dv^^debiteur plus que ÇQ qu'ils ont dooi

j

pour le prix de la cession avec les intérêts, et

débiteur doit être quitte du reste ; mais le doni

taire véritable d'une créance, quoique litigieui

,
peut en exiger le tptal du débiteur.

Cettci loi est fondée sur la ^a^e que mi'ritei

les acheteurs de procès, et,a,pour but de mettre

frein à la cupiditédosaçheteurs des droits litigi^

mais il n^y a pas liou a la peine portée par cei

loi, toutes les fois que la cession des droits lit

eux s'est faite pour une juste cause. ^ j^^^
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Il n'importe pas que les droits litigieux soient

poursuivis sous 'c nom du cessionnairo ou sous le

nom du cédant ; le débiteur en ce dernier cas, en
justifiant par le rapport de la cession^ que le cé-

dant ne fait que prêter son nom au cessionnaire,

doit être reçu à demander à être renvoyé de la

demande, en offrant de payer le prix de la cession ;

même dans le cas où il ne pourrait rapporter la

cession, il peut déférer à cet égard le serment au
demandeur.

Le droit, qui est accordé par cette loi au débi-

teur de la dette litigieuse cédée à un tiers, est une
espèce de droit de retrait de la dette litigieuse,

qui lui est accordé sur le cessionnaire ; néanmoins
si le cessionnaire avait mis le procès en état d*être

jugé, le débiteur à la veille du jugement ne serait

pas admis à ce retrait.

Cette loi est faite en faveur du débiteur, et non
en faveur du cédant, qui ne serait pas reeevable à

répéter la créance quil a vendue, en offraiit au

cessionnaire le remboursement du prix qu'il a.reçu.

m

CHAPITRE HUITIh:ME.

DeB actes et eoiUrata ràisem^lans au contrat de vetite,' i •

•
]j 3| ^. , ; ;, ,

Les actes et contrats qui ressemblent au contrat
devante, quoiqu'ils soient néanmoins difféi^ens de
ce contrat, sont, la dation en payement, la do-
tation réniuiiéfatoiro,' la ^onalioti onéreusey la

donation à rente viag«i»e, le contrat d'échange,' les

partages et licitations et Iti' tran^etion.

''-'}
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SECTION PREMSÈRE

D» lu iaivm «f> pajfemen/.

Lu dation en ^jement est un acte par lequel

le débiteur donne nne chose à son créancier qui

reiil bien la rcceTOÎr à la place et en payement
d'une somme d'^argent ou de quelqu'aatre chose

qui lui est due. Cet acte est fort ressemblant au

contrat de vente.

La dation en patentant ne se fait que par la tra-

dition^ et même que par la translation de la propri-

été de la chose donnée en payement.

Celui qui a donné une chose en payement d'une

somme» qu'il croyait par erreur devoir, ne peut

répéter que la chose même.
La dation en payement n'est valable, qu'autant

que le débiteur transfère au créancier la propri-

été de la chose, que le créancier a consenti de re-

cevoir en payement de la somme qui \w\ était due,

et si le créancier découvre que son débiteur n'était

pas le propriétaire de la chose donnée en paye-

ment, quoiqu'il n'ait encore souffert aucun trouble,

il peut demander à son débiteiir la somme qui lui

est due, en offrant de lui rendre la chose reçue en

payement ; un tel payemeiit étant nul et n^ayant
j

pu libérer le débiteur.

Celui qui a reçu une chose en payement a par
|

^apport à cette chose l'action d'éviction de garan-

tie, et dans tous les cas, a^ les mènes actions que

peut avoir un acheteur dans le contrat de veste
;{

la bonne foi.impose aussi aux parties, dans la da-

tion en payement^ les mêmes obligations que dansl

le contrat de vente.
^

La dation en payement donne lieu aux profitij

de vente et au retrait.
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SECTION SECONDE.

De la donation rémunératoire.

Lorsqu'une donation rémunératoîre est faite

pour récompense de serviees mercenaires appré-
ciables à prix d'argent, et que ces services égalent

la valeur des choses données, cet acte quoique
qualifié de donation est une v>raie dation en paje-
ment. îcvrp

Lorsque la valeur des choses données excède'

celL des services, la donation faite en récompense
()eces services, est d-une nature mixte, et tient de
la vente jusqu'à concurrence de la valeur des
services.

Lorsque la donation rômunératoire est Êiite en
récompense de services qui ne sont ^pas de nature
à être appréciés à prix d'argent, c'est un^ pure

I donation, qui ne tient rien du contrat de Vent«,

SECTION TROISIEME.

'De là donatùm onérêu$«m'

aux

' a}'.> i:

La donation onéreuse est la donation d'une

Ichosc qui est faite sous certaines charges que le

donateur impose au donataire ; si ces charges sont

hppréciables à prix'd'argent, et qu'elles égalent la

Valeur dé la chose donnée, telle donation n'en a
^ue le nom, et tient du contrat de vente ; alors le

Jonateur contracte les tnémes obligations que lé

vendeur. Cette donation dpnVie ouverture au re-

lirait et aux profits seigneuriaux. Si les charges
)nt d'une moindre valeur que la chose donnée,

l'acte sera d'une nature mixte; et si les chargçs
^e sont pas appréciables à prix d'argent, l'acte

^era une vraie donation et en aura tous les efïèts.

.1)
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SECTION QUATRIÈME.
Deê âanat^ÀHU à rente viagère.

Lorsqu'une rente viagère excède notablement le

revenu de rhéritage^ c^eM un contrat semblable au

contrat de vente, qui produit les mêmes obligations

et qui donne pareillement tfeu au retrait et aux

profits sei^euriaux. Lorsque la rente viagère

est à peu prés égale au revenu de l'héritage, en

Ç(& cas c'est une vraie donation.

SECTION CINQUIÈME,
Du contrai d?échange.

Le contrat d'échange est un contrat par lequel

l'un des côntractans s'oblige à donner une cliose

à l'autre, à la place immédiatement d'une autre

chose que l'autre contractant s'oblige de sa partj

de lui donner.

Dans le contrat d'échange, chacune des chose»!

est tout à la fois la choge et le prix ; chacun des

côntractans est tout à la fois vendeur et acheteur.!

Le contrat d'échange est un contrat consensuel,!

qui du moment que le consentement des partietl

est intervenu, produit de part et d'autre une obl^|

gation civile.

Dans le contrat d'échange, chacun des contrac-l

tans s'oblise précisément à transférer à l'autre li

propriété de la choBe qu'il donne en échange ; c'e

pourquoi, si l'un des côntractans a découvert qo

Ta propriété de la chose ^u'il a reçue, ne lui a
[

été transférée, et qu'elle n'appartenait pas à celo

qui la lui a donnée, quoiqu'il n'ait encore souiTerl

aucun trouble dans la possession de cette chosç

il n'est pas obligé de son côté de donner cel'

qu'il a promise ; tout ce que l'autre contractfl
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peut prétendre, c^est qu'on lui rende cellf qu^il a
donnée.

Au surplus, chacun des contractans contracte

les mêmes obligations de garantie qu'un vendeur,

et il en naît les mêmes actions et les dommages
et intérêts résultans de l'inexécution.

' Le co-permutant à qui je manque de livrer la

chose, ou à qui je déiaus de garantie, a le choix

où de conclure contre moi à ta condamnation de
ses dommages et intérêts, ou de répéter la chose
qu'il m'a donnée en contre échange.

Tout ce qui a été dit au contrat de vente tou-

chant les obligations qui naissent de la bonne foi,

de celles qui naissent des clauses sur la conte-

nance, les qualités des choses vendues, le lieu et

tems de k tradition le. reçoit une entière appli-

cation au contrat d'échange.

La chose que chacun des contractans a promise
de donner en échange à l'autre, est aux risques de
cela; à qui on a promis de la donner ; les raisons

sur lesquelles ce principe est établi à l'égard du
contrat de vente, militent également à l'égard du
contrat d'échanse.

En échange de meubles contre un immeuble,
celui qui a donné les meubles n'est pas restituable

pour cause de lésion» mais celui qui a donné l'imi-

meuble l'est.

L'échange d'un immeuble contre un autre im-

meuble ne donne point lieu aux profits de vente,

ni au retrait S'il y a retour excédant la moitié

de la valeur de l'héritage, il y a lieu au profit de
ventes pour ce retour, etjusqu'à concurrence.

L'échange d'un héritage contre des meubles
donne ouverture aux profits seigneuriaux, et au
retrait.

La chose reçue en échange reçoit les qualités

extrinsèques qu'avait celle donnée, lorsqu'elle en

4 T*. ^î^.k'y'r*'
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est susceptible ; il n'en est pas ainsi des charges

réelles et d^hypothëques qui demeurent sur Théri-

tage, nonobstant l'aliénation qui en a été faite.

K

n-H

SECTION SIXIEME.

Dc8 partagea.

Le partage est un acte qui détermine la part

indéterminée, qu'avait avant le partage chaque
cohéritier ou copropriétaire dans la masse qui a

été partagée, aux seules choses qui tombent dans

son lot. Le partage n'est point un titre d'acquisition.

Lorsque plusieurs personnes sont conjointement

héritiers, légataires ou ont acheté en comnfiun un

héritage, et que par la suite, elles le partagent,

chacun est censé avoir été le seul héritier, éic, de

ce qui est tombé dans son lot, et n'avoir été héii-

tier ni acheteur de ce qui est tombé dans les autres

lots ; cela a lieu quoiqfue le partage ait été iait

avec retour en deniers ou en rentes.

I ' Les copartageans contractent par le partage

l'obligation de se garantir réciproquement les

choses qui tombent dans leurs lot» respectifs.

Cette garantie ne donne pas, à celui qui a souffert

éviction de quelqu'unes des choses tombées dans

son lo^, ie droit de demander les dommages et

intérêts à ses copartageans, mais seulement d'exi-

ger que ses copartagea.is lui fassent raison, chacun

pour sa part, la sienne confuse, de la somme peur

laquelle la chose lui a été donnée en partage ; car

la garantie qui est due à un copartageant pout

l'éviction de quelqu'un des efïèts tombés dans son

lot, se borne au rétablissement de l'égalité qui se

trouve blessée par cette éviction.

Les copartageans sont garans entre eux de l'in-

solvabilité des débiteurs des rentes tombées dans
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leurB lots respectifs, tant que la rente sobsisCtff

quand roême cette insolvabilité ne surviendrait

que plus de cent ans après le partage, pourvu que
cette caducité ne fut pas arrivée par la faute- du*

copartageant créancier de la rente.

Si parmi les copartageans, il y en a quelqu'un
d'insolvable, celui qui a souffert éviction peut de-
mander à ceux qui sont solvables, qu'ils lui fassent

raison de la part dont aurait été tenu Tinsolvable^

chacun pour sa part, la sienne confuse.

Dans les partages, il suffit que l'un des coparta-

geans ait été lésé au delà du quart de ce qui devait

lui revenir, pour qu'il sOit adnais à demander la

rescision du partage.

C'est l'éviction, et non la seule crainte de l'é-

viction, qui donne lieu à la garantie dans les par-

tages.

La licitatron est un acte, par lequel des cohéri-

tiers ou autres copropriétaires par indivis d'une
chose, la mettent entre eux à l'enchère pour être

adjugée et appartenir en entier ats plus offrant et

dernier enchérisseur, à la charge par lui, de payer
à chacun de ses copropriétaires une part dans le

prix, pareille à la part indivise, que chacun des
Idits copropriétaires avait, dans l'héritage Iicité^

avant l'adjudication.

Lorsaue c'est un des cohéritiers ou coproprié-
taires, dans une licitation qui est adjudictaire, la

licitation tient lieu de partage; delàilsuit qu'elle

ne donne lieu ni au retrait, ni au profit de vente ;

que l'adjudicataire n'est point tenudes hypothèques
(les créanciers particuliers de ses colicitans et-

que les colicitans ne sont tenus envers l'adjuditaire,

que de la garantie de partage.

Les lois subviennent à des créanciers hypothé
caires, en leur permettant d'assister au partage
dea successions échues à leur débiteur, pour

Va *«
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^mpcchcr qii^on ne fasse tomber dans le lot de

leur débiteur, des meubles qur ne sont point sus*

eeplibles d^hypothêques, à la place de la part qui

lui revient dans les immeubles de celte succession,

sur laquelle ils ont hypothèque. Ils peuvent aujsi

saisir le droit de leur débiteur, à reffetde toucher

en sa place la part qui lui reviendra dans le prix

de la licitation ; mais s^ils Pont laissé toucher à

leur débiteur, ils ne peuvent rien demander à Tad-

judicataire.

La vente qui se fc^it entre deux cohéritiers, ou

autres copropriétaires, qui ont un titre commun
dans un héritage indivis entre eux est répuftée par-

tage plutôt que vente. Cet acte ne donne lieu ni

au profit de vente, ni au retrait, et Pacheteur ou

adjudicataire n'est pas tenu des hypothèques des

créanciers particuliers de son cohéritier. Cet acte

ne donne point lieu à la garantie dont est tenu un

vendeur, mais à celle dont soiit tenus entr'eux les

copartageans.

k?' '-fi
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SECTION SEPTIÈME*

Des transactions qui ont rapport au contrat de vente.

Lorsque par une transaction pour faire dédisteri

un autre d'une demande qu'il avait formée ou qu'il

devait former contre moi, j'ai donné à cet autre

une certaine chose, je contracte par cette trans-

action la même obligation de garantie que con-

tracte un vendeur enve/s un acheteur.
Il en serait autrement, si par une transaction,

je vous avais, moyennant une somme que j'ai reçuel

de vous, laissé la chose même qui faisait l'objet

du procès entre nous, en me désistant de la de-

mande que j'avais donnée contre vous pour cette

chose. Je ne suis point en te cas obigé enven

rn^^û
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ToaB à la garantie de cette chose ; mais, si par la

transaction, vous aviez reconnu que la chose qui
faisait Tobjet de la contestation m'appartenait,

cette convention serait un vrai contrat de vente
qui m'obligerait à lu garantie. -^

/ . I 5f

TITRE DOUZIÈME,
I>V RETRAIT UQIIAOER,

CHAPITRE PREMIER.

De la natwrt du droit et dé Paction dé reêrait Ugnager.

Le retrait lignager est un droit par lequel «ri

parent, du côté et ligne duquel l'héritage vendu
est échu au vendeur, peut retirer Théritage des
mains de l'acquéreur pour le conserver dans la

famille, et par conséquent, pour s'en rendre ache-
teur à la place de l'acquéreur et l'obliger à le lui

délaisser, à la charge, par le retrayant, de le

rembourser «t l'indemniser du prix et de tout ce
qui lui en a conté pour l'acquisition.

La nature du droit de retrait lignager est de
pure grftce, afin de perpétuer les biens dans les

umillcs; en cela, il diffère du retrait féodal et du
retrait conventionnel* Ce droit n'est pas cessible,

et les parties n'y peuvent donner atteinte par au-

cune clause du contrat de vente ; une telle clause
serait nulle.

Lé droit de retrait lignager est un droit favora-

ble, mais quoique favorable il est en même tems
rigoureux.

L'action de retrait lignager est personnelle ré-

elle, et peut être intentée non seulement contre

l'acheteur, mais contre tous ceux «qui se trouvant

en possession de l'héritage.

/.">.• k")
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Ce droit d'action appartient à la famille indè*

lerminément ; celui delà famille qui est le plus

diligent à Tintenter se Tapproprie.

Lorsque cette action a été intentée par le parent

lignaser, il peut la transmettre à ses héritiers;

fnais il ne peut, même après qu'il a formé sa de-

mande, transmettre son droit à un étranger, car

alors le but de la loi, qui est de conserver les hé-

ritages dans les familles, serait éludé.

L'action de retrj|lt ^gnager est divisible.

CHAPITRE SECOND.

Dei chose» sujettes au retraUJignagtr*

Les droits réels que Ton a dans les héritage»!

«ont sujets au retrait lignager aussi bien que les

héritages mêmes ; les baux à longues années
j

•ont sujets ; il en faut dire autant des droits de

fiefe, de censive et même des simples droits de

rente foncière.

Le droit d'usufruit et les rentes constituéen ne

donnent pas lieu au retrait lignager. Les créances

qui ont pour objet de faire livrer un héritage sont

sujettes au retrait lignager ; il en «st de même de{

l'action de réméré.

Les meubles, quelque précieux qu'ils soient)
{

n'j sont pas sujets.

Il n'j a que la vente des propres qui donne Ueol

au retrait.

En matière de retrait lignager, le terme de

propre a une signification bien plus étendue que

dans les autres matières, et quant un héritagi? a

une fois fait souche dans une ramille, il conseryel

«a qua!ité de propre, et est sujet au retrait quoil

qu'il soit vendu, pourvu toute fois que racquéreurl

soit de la famille ; car en matière de retrait, il|

V
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continue à étr^ considéré propre, lorsque c^est une

personne de la famille qui Pacquiert, quoîqu'à un

titre qui dans les autres matières fait des acquêts,

et par conséquent cet héritage ainsi aliéné n«

cesse point <âe demeurer sujet au retrait lignager.

Tous les héritages et les créances qui sont con-

sidérés propres en matière de succession et de

donation, le sont pareillement en matière de retrait

lignager et j sont stnets. IVojez Volume 1er.

Livre 2d. Titre 1er. De la aistinction des biens,

Chap. 2d. Sect. 2de. Art. 1er. 2e. 3e. et 4e.)

Les choses qui ne sont pas par ell^s-mêmes

sujettes au retrait lignager, n'y deviennent pas

sujettes quoiqu'elles soient vendues par un mêtne

marché avec l'héritage qui j est sujet

,
'*

,. '
'4.'

CHAPITRE TROISIEME.

Du centrais et actes qui donnent owiertur* au retrait lignager.

Les contrats de vente ou équipoltens à vente

donnent ouverture au retrait lignager.

Les ventée faites pour cause d'utilité publique

ne sont pas sujettes au retrait lignager.

Dans un contrat d'échange d'un héritage contre

iBii autre héritage, lorsqu'il n'y a point de retour

«n deniers ou effets mobiliers, il n'y a pas lieu au
retrait; mais s'il y a soulte ou retour en deniers

jou en effets mobiliers, le retrait lignager a lieu au
[prorata de la soulte, eu ég:ard à la proportion

pour laquelle le contrai d'échange participe du
contrat de vente.

Le droit de retrait lignager étant le droit qu'ont

:

lî s Signagers d'être préfcrés aux étrangers et de
lî^rendreTeur marché lorsqu'un hérit-age de leur

|famillo esl vendu, il suiit que le marché soit

J2
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par(iiît et conclu laout àkie lé.dfèh dé rétWiit soit

am'i7«4 '"'''f*
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î côiitràciêe èotis litie cDtiditroh ÊTH^pen

iiié liéa àU Vétraît cfùe 'Ibré ïè l'acdom

Ppv^rl.

La venté

wveiiie (JoniVe t ^ùe'lbrp

pfife^iÉiënV'dé ioi'ëo'rtcilddh^' ïèr^qu^^^ tôhdition

n*€eit que ipeëolûfoire l^a Vedib est pïtrf^ite etdonne

piivertùne au retraite

Sifi V»f-{ .'^fA )

l:t(^9^MHU^ût ))ét^eé)M ekfêf^ir lèfet*èif>li^gW, sur quelles

^ 'péitèMttetiipéut être evweêy'etcàmwfni tlypet^i 9^exercer.

O.'j.

l

'Le droit' <îe retrait Kjénàger èét àècordé à la

famille du vendeur au- côte d'où p^ofcèdé le propre

qui a été vendu. Leparejot, ijuoiqu'en degré plus

éloigné, lorsqu'il a prévenu, est préféré au parent

plus proche qui h^a ibldié la demande qu'après.

Quoique l'acheteur soit étranger, s'il a des en-

ikns lign'îïgfers, M tétMil h'à pôîiftt lieu contre lui;

lûa,!^ du^ miptnent a ue l'espérance de conserver

l'héritage dïins la faknlle cessef*febit par l'aliénation

,

ue l'açhieteur, ayant dés enfans lighagers, fait

e l'héritaffç '

en faveur d'un étranger, soit par la
j

.mprt de ses. enfans lignagers, le droit de retrait

|

ligoager renaît.

Lorsque tous les hérilageé compris dans un ccn-

irE|t de vetite synt de fa ligne du retrayaht, il n'est

pas admis à ex'f'*'';ér le retrait pour partie contre

l'acquéreur du total, il doit lés retirer tous et

|

prendre le marché en entier. JWàis lorôqu'un hé-

ritage de la ligne a été, plàr Un tiiêniié contrat el|

pour un mêm^' ;;^'*!x, vendu avec d'autres héritages

\ d'une autre ligne ou avec des acquêts et autresl

cho^^es non susceptibles de retrait lignf^ger, leli-

g^iager n'a le droit d'exercer le retrait que de

rliéritage de sa ligne, ^n ce cas l'âCquèreur,suf



icordé à la

im il

qui le iretr^it est ei^erçiû fit^ qw P'ie^t pas yçjjilu

actiet^er les autres chosçsi CQr^jNçi^es. îiu «ws^fctie

sans celles, dont on exerce le retrait, picot/ j^uf
son ihil^maité, «bliger le iretraj^p)^ f/*i^U,rè.rJie ^^t
ouriea. , .

3init:> u\
CHAPITRE ÇINQ.lJl|li4E:*"''''."''!'jr'

JDu temê daruJeqwl déiik*99èireerh rirait 'Kght^tr»
' ! I

' "
'

Le tems 6xé pour exercer le retrait lignage]: eât

(l'un an et un jour, à çoEppler du mopent que ce

droit est ouvert, c'est-à-dire du jour que Tacneteur

a porté la foi et horanHif^ eti qu'il a été reçu en
souffrance pour les héritjE|ges tenus en fief, et du
jour qu'il a feit enâaîsiner^on,contrat par le sei-

gneur, pour les Jbéritsiges tenus en cenfiye.

La quittance des pjcojSjji.n'équipolle point à la

réception çp foi, ni à l'em^ieinenaep
t, j ,

,

Lor^quil y a fraude pratiqué^ diahs le dessein

de cacher la vente, si par ^^eqiipM le vendeur a

affecté de rester en posses&von ue {'(léritàge, d'en

percevoir les fruits &c/ te tem^ pour .èx]e.^cèr lo

retrait pè court point» l£^i),t q^i^e durç lî). fraude. ,

Le procès que l'açMtjeur a fjfii^ra le vendeur
sur Ja validité du contrat, p|^^ç.Qnjtxo quelque jù
sur la propriété de rl^éî^r^agi?^ n'ei^p^^

P^'/?^
^®

temsdu retrait (le pourir» T-.â"qpiiiôrit.é j'un lîgn.a-

ger n'empêche point, non plii3 le tentas du retrait

ue courir, contre lui.
.

. , j m, : . . » ; i « 3 i h . . >.u

Non §eulenient l'exploit dÂ^qiiqâpLdeçn' reliait

Joit être sigqifié daP9 l^ân et Jour prescrite pour le

retrait, raf^i^ il faut a^^^^i qqe l'an et joyr de l'é-

çhéjance de J'aasignaMorvfiQJt^f^ng .ce tèrnae d'an

.
et jo'ur.

'•-*..
^^- .^^

La iir^sçriptiion qui réfiitt^ ^p lap^ jàç jtç^s

apcprdé p^r (%, \ff^ JPftujrKç x^^^\% n^a paç Veffet

-< ''
.

m.-,-:'':

,vV';î-

".V-.- i'.
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d'une simple fin de noiî recevoir, mais elle éteint

entièrement le droit de retrait. Par conséquent,

l*abandon que l'acheteur ferait de Théritage aa

lignager du vendeur, après le 'terne du retrait ei-

piré, serait considéré une nouvelle vente qui don-

nerait lieu à un nouveau profit de vente au seigneur,

et l'héritage passerait au lignager avec la charge

de toutes les hypothèques et droits réels dont il

aurait été charge par Tacheteur ; cet héritage sera

alors un pur acquêt dans la personne du lignager,

et n'aura point la qualité de propre qu'il aurait eue

si c'eût été un véritable retrait.

CHAPITRE SIXIEME.

De laforme à o6ferv«r dan$ le retrait Ugnager*

m-':i

Il y a différentes formalités à observer pour Fa

validité des demandes en retrait lignager : le de-

mandeur en retrait doit offrir 6ot/r5e,</€m«ri, loyaux-

cotUs et à parfaire, tant nar l'exploit d'ajournement

qu'à chaque journée de la cause principale, jus-

qu'à contestation en cause inclusivement. Ces

termes sont solemnels, et le demandeur en retrait

]
est obligé de s'en servir sans pouvoir en omettre un

seul, ni en substituer d'autres. A chaque audi-

ence où la cause est appelée, le demandeur ou son

avocat, doit se présenter avec une bourse, faire

les offres et s'en faire donner acte par le juge.

Un sac est compris sou9 le terme de bourse.

Le moindre défaut de formalité en matière de

retrait lignager est fatal et emporte non seulement

la nullité de la demande, mais aussi la déchéance

du droit du demandeur, qui n'est plus admis à pour-

suivre par une nouvelle demande, soit que la for-

malité que l'on a manqué d'observer soit de celles

r
ŷ-^..^i
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qui sont communes pour tous les exploits de de-

mandes, ou qu^elle soit de celles qui sont parti-

culières au retrait lignager. Ces défauts peuvent

être opposés en tout état de cause jnsqu'à la sen-

tence définitive, et même sur Tappel.

CHAPITRE SEPTIÈME.

Des obligationa du relraytmt

SECTION PREMIÈRE.

Du rsmboursement que le retrayant doU faire à Pacquéreur du
prixt des loyaux'coûts et des impenses.

Le retrayant doit rendre aussi parfaitement que
possible l'acquéreur indemne. Cette obligation

renferme, I
**. celle de rembourser l'acbeteur du

prix quil a payé pour son acquisition, et de Tao-

quitter de ce qui en reste dû, 2**. celle de l'in

demniser des charges appréciables à prix- d'argent

qui font partie du prix de l'acquisition, et qu'il a

acquittées ou qu'il est tenu d'acquitter, 3". celle

de l'indemniser généralement de tous les loyaux-

coûts de l'acquisition, c'est-à-dire de tout ce qu'il

est obligé de rembourser pour les frais de l'acqui-

sition ; 4°. celle de l'indemnisor des impenses né-

cessaires qu'il a faites sur l'héritage.

Le retrayant peut être admis à la preuve testi-

moniale que le prix exprimé dans le contrat est

plus fort que celui qui a été convenu, ou, à défaut

de preuve, il peut déférera l'acquéreur le serment
sur la sincérité du prix porté an contrat .*

Le retrayanjt ne doit pas être déchargé d'une
partie du pris, lorsqu'une partie de l'héritage a
péri ; et vice versa, si l'héritage depuis le contrat

12»
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de vente et avant la demande en retrait était ang-

mente, cette augmentation de rhéritagc n doit

causer aucune augmentation dans le prix uu mar-

ché qu'il doit rendre.

Le retrayant doit apporter à l'acquéreur quit-

tance ou décharge du vendeur pour le prix qu'il

n'a pas payé et qui €«t efBCO>iTe <]û.

Le retrayant ne peut être obligé de payer à l'a-

cheteur la somme due sur l'achat, et i! peut obliger

le vendeur à recevoir de lui le prix qui lui est ^!û

par l'acheteur; il peut à cet effet lui faire somma-
tion et sur son refus consigner.

Le vendeur pe44t recevoir le retrayant pour dé-

biteur et décharger l'acheteur ; alors le rctrayant,

en remettant à l'acheteur cette déciiari»e, satistait

à l'obligation ûv retrait, de même q;je s'il eut payé.

Le retrayant peut obliger le vCiideur, lorsque

le prix de l'héritage retrait n'est pas encore exigi-

ble, aie recevoir pour débiteur à la place de Ta-

cheteur et à en décharger Pacheteur en donnant

au vendeur bonne et sumsante caution. (Les opi-

nions des auteurs sont partagées sur cette question.)

Lorsque le vendeur, par une clause du contrat,

ne peut être obligé de recevoir le payement avant

un certain terme, et qu'il refuse do le recevoir

avant ce tems, l'acheteur doit être obligé de se

contenter de la caution que le retrayant lui donne

de payer d sa décharge.

Le tems fatnl fixé dans le retrait pour le rem-

boursement du prix principal de la vente ne court

point pour les charges appréciables à prix d'argent

imposées à l'acheteur par le contrat de vente.

Ces charges doivent préalablement être estiméed.

et eiisuite un tems est lixé pour en restituer l'esti-

mation.

Le retrayant n'est pas obligé de rembourser à

l*acquéretjr indistinctement tout ce qu'd lui en a

àm
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coûté pour Tacquisitiou de Phéritcigc, mais seule-

ment ce qui a dû lui en coûter, cVst-à-diie les

loyaux-coûts ; s*il a fait des dépenseslnutilcl&qu^il

eût pu se dispenser de faire, il iren peut préten-

dre le remboursement.

On comprend ici sous le terme de foyaux-cofttt»,

ce que racheteura donné à là femme, aux enfans,

tlomestiques &c. au vendeur pour pot-de-vin, épin-

gles &c., lorsque cela fait partie des conditions

(lu contrat ; les frais du contrat et de voyages, les

intérêts du prix payé par raeheteur au vendeur
depuis le jour du payement jusqu'au jour des of-

fres, si toutefois l'acheteur n'avait perçu aucuns
fruits de l'héritage, car alors il se trouverait in-

(lemnif-é par la perception de ces fruits, et les

Irais de l'instance que l'acheteur a eu contre le

vendeur pour l'obliger à l'exécution du contrat,

forment aussi partie des loyaux-coûts que le re-

trayant doit rembourser à l'acheteur.

Les impenses que le retrayant est obligé de
rembourser à l'acheteur qui les a faites, sont les

impenses nécessaires et faites tn rem ipsam^ sur
l'héritage même, et non celles faites seulement à

l'occasion de l'héritage. Le retrayant n'est pas
obligé de rembourser l'acquéreur des impenses
voluptuaires, ni même des impenses utiles, lors-

qu'elles n'étaient point nécessaires, car il n'est

pas permis à l'acheteur de rendre la condition du
retrait plus onéreuse, en fesant sur Phéritage su-

jet au retrait, des impenses qui, quoiqu'utiles,

n'étaient pas nécessaires, et gêner parce moyen le

droit de retrait, mais le retrayant doit permettre
l'enlèvemont de ce qui peut être enlevé sans dé-
tériorer l'héritage.

Lorsque l'acheteur d'un héritage l'a revendu à
un tiers, le remboursement que le retrayant doit

au tiers acquéreur sur qui il exerce le retrait, ne

"''W^:^
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se régie pas sur ce qu'il lui en a coûté, tnais sur

ce qui aurait dû être remboursé au premier ache-

teur. On doit en dire autant à Tégard des lojraux-

coûts; quant aux impenses nécessaires, le retray-

ant est obligé de rembourser, tant celles faites par

le tiers détenteur, que celles faites par le premier

acquéreun

SECTION SECONDE.
Vani quel tema le retrayant doit rembowrêer Pacquéreur.

Le tems, pour le remboursement du prix de la

vente que le retrayant doit faire à Tacheteur, est

de vingt quatre heures/ Ce tcms est fatal et con-

tinue et se compte de momento ad fnomenium;'\\

commence à courir après que le retrait a été ad-

jugé par sentence et que Tacheteur a mis ses let-

tres au greffe partie présente ou dûement appelée.

Si Tacquéreur reconnaissait le retrait et offrait de

délaisser Théritage, le tems de vingt quatre heures

ne courrait que du jour de la signification au re-

trayant de l'acte de reconnaissance du retrait et

du jour de la prononciation de la sentence et de

sa signification si elle a été rendue par défaut.

Si le dépôt du contrat d'acquisition n'a pas été

fait au greffe par l'acquéreur lors de la sentence

sur le retrait, la période des vingt quatre heures

ne courra que depuis lejour et l'heure que ce dé-

pôt aura été fait et dûement notifié au retrayant.

La loi ne prescrit un tcms fatal qu'à l'égard du

prix ; le remboursement des loyaux-coûts, surtout

de ceux qui ne sont pas liquides, n'est pas fixé

par la loi, et l'acquéreur, après que la liquidation

en aura été faite, doit obtenir sentence condam*

nant le retrayant à les rembourser dans un leros

laissé à l'arbitrage du juge, mais qui doit être

très court.
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SECTION TROIâlfcME.
Dit êffrei et dé la conaifiçnation^ que doitfaire U retrayant tur/r

tefus de facqteêreut de recevoir.

[jorsque l'acquéreur refuse de recevofr le remf'

bonrsemenC du nrix de son acquisition que lui s
offert le retrayaut, celui-ci est obngé dé faire cons^

tater ses offres par un procès- rerbal fait par un
huissier assisté de témoins, et de consigner.

Ces offres, pour être vaTables, doivent être faites

au vrai domicile de Tacquéreur Elles peuvent
néanmoins élre faites, en quciqu'éndroit que ce
soit, à la personne de Tacquéreur, si le retrayant

offre de le suivre et de porter l'argent en sa mai-
son. Ces offres doivent être faites en espèces qur

aient cours, et être réelles et intégrales.

Les offres de remettre la quittance et décharge
du vendeur pour le prix qui reste à payer, tiennent

tieu d'ofïres en espèces.

Les offres doivent être suivies d'une consigna-

tion que le retrayant doit faire dans te tems fatat

de vingt quatre heures, accordé pour l'exécution

du retrait. Cette consignation doit être de ta

somme totale, et doit se taire partie appelée.

Après la consignation faite, le retrayant doit as-

signer l'acquéreur pour la faire déclarer valable ;

et les deniers ainsi consignés, s'ils vieiment à se
perdre, sont, du jour de la consignati^^n, aux ris-

ques de l'acquéreur, si ensuite elle est déclarée
valable, et aux risques du retrayant, si elle est

déclarée nulle.

CHAPITRE HUITIEME.
Det Migaiions d« Pacquêrew qui a reconnu /« retrait ou tur qui

U a Sti exercL

L'acquéreur est obligé de délaisserau retrayant

l'héritage, avec tes accroissemcns naturcls>telqne

'i' • <
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ralhivioi) &ic. ; et iltloU^iire ec ilélaissemeni ans-

sitôt aprùs que le ri^truyaiit lui a rembouf^c \e

prix et les autre» somoies liquicleB qui lui doivent

être remboursées.

Les fruits pendans, lors de Padjudication du

retrait, doiveut appartenir au retrayant en par lui

remboursanit Tacheteur des frais de labours étse-

ihenceB. H en est de même des fruits perçus par

racheteur, ou quil aurait pu percevoir depuis la

demande.
Les fruits recueillis par ^acheteur, avant la de-

mande en retrait, appartiennent à l'acheleur^ à

moins qu'ils n'aient été recueillis en irauje.

Lorsque les fruits perçus par l'aeheteur, avant

les offres du re( rayant, étaient penfdans et prêts à

être coupés lors du "contrat de vente sur lequel le

retrait s'exerce, l'acheteur doit rendre au retraç-

ant ces fruits, s^ils sont encore exlslahs et en sa

possession ; sinon il doit faire raispn du prix des

(lits fruits au retrayant, en fesant réduction au re-

trayant du prix des dils fruits sur celiii du contrat;

car ces fruits, étant lors du contrat de vente pen-

dans et prêts à être coiuiés, sont entrés en consi-

dération dans la vente qe l'héritage et en ont aug-

mente le prix.
; ,:j r f 1- -

,/t
*

r

'. Lorsque jparune c1àlu^e 'du'conWat (le vente, il

est convenu que l'açheleur jurait terme tienne ou

de plusieurs années pour le payement uy prix, sans

être tenu d'aucun intérêt, et que néangooins il ren-

trerait en jouissance du niomeiit du contrat, on

doit considérer ces années de jouissances accor-

dées à l'acheteur "comme ayant augmenté le prix

du marché, et le retrayani-éëràit biéii fondé en ce

cas à faire, sur le prix entier 4u cantfat, «Induc-

tion à l'acheteur des dites jouissances.

^
L'acq^uérçur esf tenii <jte^ î^égrad^ippa, susrve-

'pùe? par §a faute dans rhj^niagçî retiré ^urltii. H

im
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n^céf tètttqitëdelafoategi^àve c{xn lient do dol,

lorsque les OéffradaH^ns ont été fnîjes àvarrf qu*îl

ait été ttAêet) demedi^^ il en eerait autrtment M
N dégiiadalidns <?ti^4ënt été commît^cft apré^ qil*H

a été constitué en <kmeure. car alprs ilest fenii

de la faute la plus légère. ;

L'acquéreurne peut changer la fû/riifi^dte Yhê-
ritage sujet au t'ctrait, et h rcl rayant peut obliger

racqtiêt-eiir de t-cmettre les choses au même état

où elles étaient^ quoiquie ces choses eussent ét^

changée» en mieux.
Or

,

CHAPITRE NEUVIÈME.

Deieffjif$ dM.retrcÀi.lign(tget\

'Le droit de restait li^^nager étant le droit de
prendre le marché de l'acheteur étranger et de
devenir acheteur à sa place, tous les droits actifs

résuUans du contrat qu'avait l'acheteur étranger,

cessent en sa personne et passent en celle du K-

gnager relr.njant.
**'

Le relrayartt ^ât censé tenir et avoir acheté di-

reciement du vendeur l'héritage par lui retiré et

non de l'acheteur sur lequel ira exercé le retrait.

Par conséquent il n'est point tenu des droits d'hy-

pothèques et autres drotts réels qui anraient été

imposés par l'acheteur, avant le retrait, sur l'hé-

ritage, puisqu'ils s'éteignent par le retrait.

Le retrayant en cas d'éviction n'a aucune action

contre l'acheteur sur qui il a exercé le retrait;

mais il a contre le vendeur celles qu'aurait eu

Tacheteur. Il en est de môme de toutes les autres

actions résultant du contrat de vente, lesquelles

peuvent être exercées par le retrayant contre le

vendeur.

—ai^Sï; . ]i



On ne considère pas deux ventes, lorsque )e

retrait lignager est exercé, mais une seule qui ne

donne lieu qu'a un seul prc^t, au seigneur. LV
clieteur, sur qui le retrait est exercé, ne peut ré-

péter du seigneur le profit qu^il lui aurait pay«

pour Tachât de Phéritage, mais il peut s'en fairt

rembourser par le retrajaut.

Le retrayant n'est pas obligé d'entretenir lei

baux que Tacheteur aurait faits ; on en excepte

néanmoins ceux qui, quoique faits par anticipation,

ne l'ont été que lorque les baux précédens étaient

sur le point d'expirer, et que ceux faits par Pache-

teur, l'étaient de bonne foi et seulement pour le

tems pour lequel on a coutume de les faire.

L'héritage retrait est considéré un héritage ac-

quis à titre d'achat, et conséquemment est acquêt.

Néanmoins cet héritage retiré par retrait ]ignafi:er,

pendant la communauté, n'y tombe point et esi

propre de communauté à celui des conjoints qui

l'a retiré ; car cet acquêt se fait en vertu d'un litre

ou droit qui n'est pas cessible et par conséquent

qui n'est pas communicable. Le conjoint cepen-

dant qui a exercé le retrait est débiteur envers la

communauté de la-somme qu'il en a tirée.

L'héritage retrait est principalement acquêt,

mais il est réputé propre et comme tel déféré à

llièritier aux propres dans la succession de cet

héritage, en par lui rendant, dans l'an et jour du

décès, à l'héritier aux acquêts le prix du dit héri-

tage. Tant que l'héritier aux propres ne se met

pas en devoir de satisfaire à celte condition, Thé-

fitage retrait doit passer pour acquêt, et l'héritier

aux acquêts peut s'en mettre en possession, et si

dans l'an l'héritier aux propres n'a pas encore sa-

tisfait à ta condition, l'héritier aux acquêts demeure
définitivement et irrévocablement héritier, car ce

tems d'un an est fatal
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CHAPITRE DIXIEME.

Comment s^éteint !h retmit Ugnagtr»

Le droit de retrait lisnager s^éteint par lo retour

de l'héritage à la famille du lienager, par hi des-

truction de l'héritagei et par Ta prescription an-

nale ; lorsque la prescription annale n'a pas couru,

putà lorsque l'acheteur a négligé de porter la ibi

pour les ticfs, et à faire ensaisiner son oontrat

pour les censives, le droit de retrait Hgnager n«
peut être éteint que par la prescription générale de
trente ans.

Le procès intenté par un étranger à Pacquéreur
sur la propriété de l'héritage ne peut arrêter le tems
fatal du retrait, ni l'adjudication de l'héritage retrait

au retrayant, qui reprendra le procès à la place de
l'acheteuret leremboursera des frais qu'il aura faits.

CHAPITRE ONZIÈME.

Du retrait de ni^denisr.

en

Lorsque deux conjointe pur mariage et communs
biens, dont l'un était lignager du vendeur et

lautre étranger, ont acliettî durant la communauté
un héritage propre du vendeur, le conjoint ligna-

irer ou ses héritier i lignajers peuvent, après la,

dissolution du mariage, exercer le retrait de la

moitié du conjoint élrnîjger, à la charge do rem-
bourser la moitié tant du prix que des loyaux-coûts

et mises. C'est pour cc-io raicoa que ce retrait

est appelé retrait de mi dvaiev
>

Ce retrait est un vrai rotraill^7nageà^

Les mêmes contrats qiu dorn^ent ouverture au
retrait lignager donnej]t pareillement 0!iverture

13
^--m^
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au retrait de mi-denier, mais ils ne donnent ou-

verture à celui-ci qu^aprés la dissolution de la

communauté.
La dissolution de la communauté par une sen-

tence de séparation de biens donne 6u\rerture au

retrait de mi-d«nier. Si, après la mort du prédé-

cédé, la communauté continue avec les enfans

faute d'inventaire, le retrait mi-denier ne sera ou-

vert que du jour de ta dissolution de cette commu-
nauté.

Les enfans lignagers de Tachoteur étranger ar-

rêtent le retrait.

Si la femme lignagère renonçait à la commu-
âauté et que l'hérilage acquis durant le mariage

demeurât en entier au mari étranger ou à ses hé-

ritiers, il y aurait ouverturo au retrait de tel hé-

ritage pour le total.

Dans le retrait de mi-denrer, le conjc^t ligtta-

ger ou ses héritiers sont préférés aux lignagers du

vendeur. ;

Le retrait de mi-denier doit s'exercer dans l'an

et jour de la dissolution de la communauté.
Les mêmes causes qui arrêtent le tems du retrait

ordinaire, arrêtent celui du retrait de, mi-denier.

Les obli^rations d i retrayant, dans (e rétrait de

^i denier, sont les mêmes que dans le retrait or-

dinaire.

Les effets du reti'Àit de mi«>denier £^ont que l'hé'

ritage retrait est conquêt au survivant, que iel

retrait n^étéint point les hypothèques dont l^éri-

tage est chargé par le mari et il ne donne poibt|

Heu à de nouveaux profits seigneuriaux.

^ Le retrait de mi denier, de même que \q retrait]

ordinaire, s'éteint par la prescription annale.
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11 y à deux sortes <k cokiUri^ts de louage ; celui

des choses, et celui d«s ouvragés. '

CHAPITRE PRSMIEB.
Dt l» Mture du contrat de Umage des choses.

L» louage des cikoses est un contrat par leiiuel

l'une des parties s'oblige à faire jouir l'autre dHine

chpse penda&t un cerlain teras, et moyennant un
certain prix que celle-ci S'obHge de lai payer.

Celui qui s'oblige à faire jouir l'autre s^appelîe

locateur ou baU^ ; l'autre s'appeUe conductdWj

pren^Wt hca^mu (m fumier.
On appelle bailA %er, le loi^age des ittaisons et

celui des meubles ; hadlQ ferme^ celui des héritages

ruraux ; loifer^ \q louage 4u travail ou dU service ;

loyer s'applique aussi au loi^age deaiiMliâ9)99 et des
meubles ; bail à ch^tdy celi^.i. dçç. ^nimaMf dont le

profit se partage entre te pi:opriétaire ^t celui à
qui il les CÔttflèj ieà Mvii^ nj^reh^s. ou prix fm^i,

Dout PeuttéfiriSÉ il'tin, ôuvtage^ mpyenniajat mi prix

détérMnêy âont aussi un louage, Ip^squie lamatiér<^

efet (burnté par celui pout quirouvragci e^t fait*

Lé eontt-atdô louage est un contrai copaensuel,

syuallai^inatique e^ çommutatif, eVa ^ÇflPP^R^^
tàbbort aVéçle cpntrat dç Véfiie. 7 T. ,

Trois choses forineint la 8uHta^<^^ ^^ contrat de
louage ; la chose louée, \é prix conveûu pour le lo-

yer oh la ferme et le côtisetitéibeht dôS toAtractanSr

Il est de l'essençé du contrat dô louage 1^. qu^il

y ait làne ehbse ; il n'est pas âéè^essaire ^^elle soit

déterminée ; 2^. qu'elle soit suneeptible au (Contrat

T.-"

wi,tv
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de louage ; 3^. qu'il y ait une jouissance ou usage

de cette chose qui soit l'objet et la matière du con-

trat ;
4^. qu'il y ait un tems pendant lequel doive

durer cette jouissance.

De même,qu'on peut vendre la chose d'autrui,

de même on peut la Jouer ou la donner à ferme,

c^est-à-dire que celui qui loue la chose d^autrui

contracte valablement ^Obligation de la délivrer

et d'en faire jouir le conducteur ou locataire, sous

peine de ses dommages et intérêts, faute de rem-

plir cette obligation.

Lorsque l'espèce de jouissance ou d^usage ac-

cordée par le bail y est exprimée, le locataire ne

peut pas se servir de la chose pour un autre usage

que pour celui qui y est exprimé ; autrement il y
aurait contre lu: l'action loccii, pour qu'il fût corn

damné aux dommages et intérêts en résultant.

Lorsque l'espèce de jouissance ou 4*usa^e n'est

pas exprimée par le bail, l'objet et la matière du

contrat est l'espèce de jouissance ou d'Us&ge au-

quel la chose est, de sa nature, destinée, et auquel

on a coutume de la faire servir.

Lorsque lé tems que doit durer un bair n'est pas

expriiùé par te contrat, on l(f régie p^r l'usage des

lieux, en ayant égara au tems ^raipaire et usité

dans le pays, pour recueittir les différentes espèces

de fruits, Si c'est un héritage, ou i^u tems néces-

saire pour que le locataire puisse faire usage de l'

chose louée.
.

Xe cotitrat'dd louage, même d'un héritage, n'est

pas sujet à la restitution pour la seule cause de

ésion, quelque énorme qu^elle soit.

Un usufruitier ne peut louer la chose dont il a

Tusufruit qi\^ pour servir aux usages, auxquels

elle a coutume de servir ; ainsi il ne pourrait louer,

pour faire qa cabaret, une maison qui aurait
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toujours été occupée auparavant comme maison
bourgeoise. Il en est de même d'un locataire par
rapport à ses sous-locataires.

CHAPITRE SECOND.
Dm engagemena du locateur.

Les obligations que le locateur et le conducteur
contractent, proviennent ou de la nature particu-

lière du contrat de louage, ou de la bonne foi, ou

des conventions particulières au contrat..

SECTION PREMIÈRE.

Du engagemena du locateur tirés de la nature même du contrai*

Les engagemens que Te locateur contracte en-

vers le conducteur par la nature du contrat de
louage consistent en, 1^. Tobligation de délivrer

au conducteur la chose qui est louée pour qu'il

puisse en jouir et s'en servir; 2'*. de n'apporter

aucun trouble à sa jouissance et de le garantir de
ceux qui seraient apportés par des tiers ; 3o. d'en-

tretenir la chose louée de telle manière que le

conducteur en puisse jouir; 4^. de garantir le con-

ducteur que la chose qu'il lui a louée n'a point

certains défauts qui empêcheraient d'en user.

L'action ex conducto est une action personnelle

(ju'a le conducteur contre le locateur ou ses héri-

tiers, afin qu'il soit tenu de lui délivrer la chose,

suivant qu'il s'y est obligé, sinon, à ce qu'il soit

condamné en ses dommages et intérêts.

Cette action est mobilière, quand même le bail

d'où elle naît serait le bail d'unjiérita^e. Elle pst

aussi divisible ou indivisible suivant que la chose
qui fait l'objetdu contrat est divisiblebu indivisible.

C-z i'
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Le conducteur n'a cette action que contre le

locateur ou ses héritier?, mais non contre les tiers

détenteurs de la chose qui y ont succédé à titre

particulier.

Le locateur qui a le fûwrrnr de délivrer la chose

qu'il a louée, peut y être cou^aint manu militari.

L'action ex conducio, à défaut de tradition, 8e

rép^jt à deux objets; 1**. en la décharge du prix

de la ferme ou du lo'jer et la restitution de ce qui

en aurait été payé d'avance, et 2^. en la condam-
nation des dommages et intérêts f, uftbrts par le

oonducteur à cause de l'ineiécution du contrat.

Le locateur est aussi tenu des dommages et in-

térêts, en cas de retai^ à l'exécution de son obli-

gation, depuis que le conducteur l'a mis en de
meure d'y satisfaire. Le conducteur peut aussi

en ce cas demander la résolatiot) dd contrat.

Lorsque la chose louée ne se trouve pas entière,

ni dans le même état qu'elle était lors du contrat,

et lorsque le changement arrivé à la ckose est tel,

que le conducteur n'eût pas voulu prendre cette

chose à loyer, si elle se fôt trouvée telle qu'elle

est devenue depuis, il peut refuser de la recevoir

et demander la résolution du contrat.

Le locateur n'apporte aucun trouble à la jouis-

sance du locataire, en fesant durant le cours du

bail des réparations nécessaires à une maison;

le locataire doit seulement, en ce cas, s'il a fallu

employer un tems considérable pour faire ces ré-

parations, être déchargé du lover de la partie de

ta maison, pour le tems dont il a été privé d'en

jouir. Si ces ouvrages ne sont pas nécessaires,

le locataire peut s'y opposer et l'en empêcher.

Le conducteur a, pour l'éviction, le trouble ou

là diminution de la jouissance qu'il a soufièrt dans

la chose qui lui a été louée, une action de garantie

contre le locateur. Cette action qui est une
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branche de l'action ex condueio^ n'est ouverte que
lorsque le condueteuF a été contraint de qtiitter la

jouissance ou que sa jouissance a soufièrt quelque
atteinte, et a pour objet la décharge du lojer

pour le tems qui reste à courir du bail depuis Fé-

viction et les dommages et intérêts que le conduc-
teur peut avoir souâèrtsw

Le locateur est obligé de garantir les vices qui

empêchent l'usage de la chose, non seulement,

lorsqu'ils existaient dès le tems du contrai de lou-

age, mais même lorsqu'ils ne sont survenus que
depuis. Le locateur est garant des vices dont il

n'avait pas de connaissance, aussi bien que de
ceux qu'il connaissait, lorsqu'ils empêchent la

jouissance ou l'ufce.^e de la chose.

L'action qui naît de la garantie des vices de la

chose louée,' est une branche de l'action person*
nelle ex eandueto ; elle est analogue à l'action red-

bibitoire dans le contrat de vente et a pour objet

principal la résolution du contrat et k décharge
des loyers ou fermes de la chose dont le vice em-
pêche le locataire ou fermier de pouvoir jouir. Le
locataire peut aussi par <:ette action réclamer les

dommages et intérêts <|u'il peut avoir soufferts des-

vices de la chose louée,, lorsqu'ils eûtaient avant
le contrat.

.^"-^'V

SECTION SECONDE.

Det engagemen» d% locëttàr riioliani de la botme Joi.

La bonne foi oblige le locateur Ûe rembourser
au conducteur toutes les impenses nécessaires et

jatraordinaires qu'il a faites à l'égard de la chose
louée.

Le locataire peut demander au locateur le rem-
[boursement des réparations indispensables faites

'-!<<••;
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à la maison louée ; mais il ne peut se faire rem*

bourser des impenses seulement utiles, si le loca-

teur n'a pap donné ordre de les faire; il doit lui

être permis seulement de les faire enlever, en ré-

tablissant toutes choses dans Tétat où elles étaient

lors du bail.

CHAPITRE TROISIEME.

D*s engagemen» du conducteur.

V>'''

l ':

SECTION PREMIÈRE.

Des engagemenê du conducteur qui naiuênt de la nature du cotUrai.

Les obligations que le conducteur contracte par

le contrat de Icjage, sont: 1®. de payer le prix

convenu pour l'usage de la chose ; 2^. de ne faire

servir la chose qu'aux usages pour lesquels elle

est louée ; 3^. d'apporter à la conservation de cette

chose le soin convenable; 4^. de la rendre en bon

état à la fin du tems du louage.

Le lojer doit être payé à l^xpiration du tems du

louage ; s'il n'y a point de tems fixé, on est censé

s'être conformé à l'usage du pays ; les intérêts du

loyer sont dûs du jour de la demande judiciaire.

La remise du loyer est due en entier au loca-

taire ou conducteur, lorsque le locateur n'a pu lui

procurer la jouissance ou l'usage de la chose

louée, pourvu toute fois que l'empêchement ne soit

point venu de la part du locataire. Lorsque le

locateur n'a pu le faire jouir une partie du tems du

bail, il est dû remise du loyer pour ce tems. Lors-

qu'il n'a pu le faire jouir d'une partie de la chose

louée, ou que sa jouissance a souffert une diminu-

tion considérable, il est dû remise pour cette par-

tie ou cette diminution.
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Le loyer n'est dû que pour la jouissance que le

iocataire a eue en vertu de son bail.

Par le bail à ferme, tous les fruits appartiennent

au fermier, qui doit tous les ans donner au bailleur

une somme fixe d'argent ou une certaine quantité

dei fruits, qui forme le prix du louage.

Un fermier doit avoir remise de sa ferme pour

le total ou pour partie, lorsque la terre n'a point

produit de fruits ou si peu qu'ils n'excèdent pas

la valeur des labours et semences, ou lorsque la

perte des fruits est arrivée par une force majeure

ou par un accident extraordinaire qu'il n'ait pu
bviter, ni empêcher. Lorsque cette perte est sur-

venue dans les derniéri^s années d'un bail, dont les

premières récoltes ont été très fertiles, on doit

compenser le profit précédent avec la perte pré-

sente, et alors le fermier n'est pas admis à deman-
der de diminution; si au contraire les premières

I

récoltes n'ont pas été assez productives pour égaler

le profit aveô la perte, il faut faire une diminution

au fermier. Lorsque la étérilité a como; ncé dans
les premières années du bail, on doit attendre

j

l'événement des annéiçs suivantes pour savoir s'il

y aura lieu à la diminution ; et dans l'incertitude

on doit donner la provision au fermier, et suspen-

dre le pajemieiit du prix de l'année, ou du moins
d'une certaine partie, d

Pour que le fermier puisse obtenir cette remise

ou diminution de la ferme, il faut que la perte soit

arrivée sur les fruits encore sur pied, et que le

dommage ait été considérable; car il sufiStque les

fruits aient été séparés de k terre, pour qu'ils

soient acquis au fermier, et par conséquent pour
i qu'ils soient à ses risques, et qu'il en doive la

ferme; et la perte qui arriverait sur ces fruits,

ainsi séparés du soi, quoiqu'étant encore sur

les champs, ne serait pas une raison suffisante

ït
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pour que le ftfmiet pàk prétendre aucun6 remise

pour cette perte*

La clause dans le bail^ par laquelle le fbmier

renoncerait au droit de demander diminution «k

la fermie, en cas de stérilité eu de perte des fruits,

doit être expresse et précise.

Les fermiers parttâsres, qui donnent pour le

prix de leur fermer la moitié oq le tiers ou une

autre portion aliquote des fruits qu'ils recueillsM,

ne peujpeiit prétendre aucune remise ni disiiYiutioo,

car ce contrait n'eet pas un simple bail, mais sst

espèce dé société) dans laquelle ebacun doiti Sivoir

le profit ou la perte delà peirtion qui lui estdestinée.

Loreqt^'un serviteur quitte volontairement le

service de son maître avant la fin du tems de sob

engagement, il eet tenu de ses dommages et inté-

rêts; il en serait tenu, lors même que ce serait

pour une cai^e honnête, qu^il aurait 4|uitté k ser^

vice de son maître'] seoleiiiéni ^ ^^ cas, les

dommages seraient estimes moins rigoureusement

Ces dommages et intérêts se régVsnt eu égard à ce

qa*il en a eouté^ de plus au' maître pour se faire

servir, pendaitjt ce qui restait à courir du tems da

service.^'
'•-'

'
;

'

Lorsque c'est par le fait du msîitre et sans que

le serviteur Tait mérité, <fït\ë sér^feur a quitté

son service, le maitre doit lé^ Voyex ^eti^ entier et

peut c{u«lquefbis être condumné aux domtnages et

intérêts «lu doniestiqufs.

Lorsque le maître a renvoyé son domestique

arant Pexpivation du tiems^ à raison de sa mauvaise

conduite ou de soi^ i^anqiie de «espect, le serviteur

ne peut prétendre ses g^gès pour le tems qui res^l

tait à courir. Maie si le maitre avait renvc^sop
serviteur sans quil l'eèt mérité, il lui doit m\
gages pour le tems entier q^e devait durer son

servioij. ^
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Les fermas dt kijers ont cela de commun avec
toutes les délies annuelles, que les quitlances de
trois années consécutives opéreni une prescfip-

tion du payement des années précédentes, lorsque

ces quittances sont données par la même personne
à qui les ieirmes des années précédentes étaient

dues, et à la même personne qui devait ces fermes
des années précédentes : par conséquent ces quit-

tances établissent une fin de non recevoir contre

la demande en payement des années précédentes.

Le créancier n-a alors d'autre voie que celle de
déférer au fermier le serment décisoire, s'il est

rrai qu'il ait payé les anciennes fermes.

Le locataire est tenu, par rapport à la conser-

vation de la chose qui lui a élé louée, de la £eiute

légère ; il est non seulement tenu dé sa propre
iaute, mais de celle de ses domestiques^ pension-

naires, sous-locataires &c.
Le loofiilaire est déchargé de robligation de

rendre la chose, si elle a péri sans sa mute, et il

n'est pM obligé delà rendre en bon étal, si elle

& été détériorée sans sa faute, mais il doit en-

seigner et justifier comment elle a péri ou a ét(

détériorée, autrement elle est présumée avoir péri

ou avoir été détériorée par sa faute, et il est tenu
de l'estimation.

SECTION SECONDE.

Dt8 ohligotions du conducteur réaulta/fii de la coutume ou de

quelques clauses particulières du bail.

Le locataire d'une maison est obligé de la garnir

de meubles suffisans pour répondre d'un certain

nombre de termes à écheoir.

Quoique les fruits de la terre répondent des

fermes des métairies, le fermier peut néanmoins

n iî
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<&tre contraint à garnir la métairie de meubles

aratoires et bestiaux nécessaires pour la culture.

Toutes les rentes foncières, soit seigneuriales,

soit non seigneuriales, doivent être acquittées pnr

le propriétaire et i«on par le t ' mier. La dîme doit

être acquittée par le fermif et non par le pro-

priétaire, car la dîme n^est pas une charge du

fonds et elle n'est due que sur les fruits. Le fer-

mier partiaire n'est pas seul cbligé de payer la

dîme, mais seulement n proportion de la part quil

retire des fruits ; le locateur est tenu du surplus.

Les impositions pour réparations à faiie aux

églises paroissiales sont d'une nature mixte ; elles

sont charges du fonds pour une portion, et charges

personnelles du fermier ou locataire paroissien,

pour l'autre portion. Cette dernière portion es*

ordinairement réglée au taux du tiers de cette im-

position.

Le propriétaire est tena de toutes les répara-

tions à faire à l'héritage qu'il a donné à loyer; le

locataire est tenu des menues réparations qu^on

appelle locaiives.

Le contrat de louage se gouverne par les mêmes
régies (][ue le contrat de vente, et ce que nous

avons dit suprà dans le traité du contrat de vente,

à l'égard du prix de la vente, de la délivrance de

la chose vendue, du jour et du lieu où cette déli-

vrance doil être faite, de la contenance, des quali-

tés, des évictions et de la garantie de la chose

vendue, des dommages et intérêts provenant de

l'inexécution du contrat de vente, reçoit une en-

tière application au conf rat de ^.oua^e.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

De Pexicuiion du contrat de louage^ et des droits que ce contrat

donne au locateur et au conducteur^

Les localeurfl des maisons et métairies, outre
l'action personnelle ex conçlucto, ont plusieurs au-

tres droits, savoir: 1**. Une espèce de droit de
gage sur tous les fruits rcceuillis sur les terres

louées, de quelque nature qu'ils soient, et sur les

meubles servant à Texploitation des métairies <^t

lies maisons louées ;
2^. un droit de préférence

aux créanciers sur les dits effets ; 3^. un droit de
suite.

Les propriétaires des maisons ont le droit de
procéder, pour les loyers qui leur sont dus, par
voie de gagerie, sur les meubles qui y sont. Cette
voie de gagerie est une simple saisie et arrêt qui

consiste à saisir et établir un gardien aux dits

meubles, pour sûreté de ce qui est dû; mai's le

locateur ne peut les déplacer, ni procéder à la

vente, qu'il n'ait obtenu sentence. La saisie ga-

gerie peut se faire pour tous les termes de loyer

qui sont dus au locateur, en quelque nombre qu'ils

soient.

Ce droit de gagerie s'étend non seulement con-

tre les locataires, mais pareillement contre les

sous-locataires, avec cette différence que les meu-
bles de chaque sous-locataire n'y sont sujets que
jusqu'à concurrence du loyer de la portion de la

maison que ce sous-locataire occupe.

Un simple locataire qui a sous-baillé la maison
ou la métairie qu'il tenait à loyer, aie même droit

sur les meubies du sous locataire et sur les fruits

que le principal locateur a sur les siens. Le
locataire on fermier qui a 8ou9-baillé demeure
néanmoins toujours obligé envers le locateur.
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Un tiers qai iEi payé leiocatcar de ce qui lui était

dû par le locataire, succède à ce droit pour la ré-

])étitioii de ce quSl a payé pour le locataire, et

exerce à cet égard tous les droits du locateur.

Le droit de gage qui t;st accordé aux locateurs

de maisons ou de métairies comprend non seule-

ment tes meubles qui appartiennent aux fermiers

ou aux locataires et sous-locataires, il comprend
encore ceux qui appartiennent à des tiers, lorsque

c^est de leur consentement exprès ou tacite qu^iis

garnissent et occupent la maison ; cela aurait lieu,

lors même que cehii qui loue ou prête ses meubles

au locataire aurait expressément protesté par Tacte

de prêt ou de louage, qu'il n'entendait point con-

sentir que ces meubles fussent obligés au loyer.

Les choses, n'appartenant pas au locataire, qui

sont dans une maison, non pour y rester, ni pour

ïa garnir, ne sont pas obtigés au locateur, tel que

des montres données à un horloger pour les rac-

commoder, du lii^ge donné a une blanchisseuse,

un dépôt nécessaire &c.
Le locateur ne peiiEt>exeffoer son droit de gage

sur l'argent cokoptant, ni aor les cédules et obli-

gations qui se trouvent'dans^lia D^ison, mais il peut

l'exercer sur des marchandises, des bijoux et au-

tres choses semblables^quoiqu^ils Désolent pas en

évidence, lorsqu'ils appartieniuent au locataire ou

-au «ous-locataire.

Les locateurs ide maison et de métairies sont

'préférés pour lés ^créances résultantes du bail aux

autres créanciers de leur feiinier ou locataire, sur

les fruits et'9urle8 meubles :qui garnissent la mé-

tairie' ou la inaiaon.

'iitjoTBque \e ioctAeur a. un bail passé devant no-

'4)àires, il (est préféré aux créanCier&de'Son locataire

pour toutes les obligations résùllanitcd'decie bail ;

par conséquent pinirtoUs jkfi URm^(âcàu&^.t]pour
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tous ceux qui restent ^ courir du baiJ ; mais lors-

que le bail n^est que verbal ou sous signature pri'

vée, le bailleur n'a de préiérenice que pouv troirs

termes échus et pour le suivant

Les frais de justice, les fi-ais ûjncpaires, la crc-

ance des médecins pour la dernière maladie du
défunt, sont préférés à ce droit du locateur, hes
moissonneurs sont aussi préférés au locateur sur les

grains qu'ils ont coudés à la dernière récolte.

Les locateurs de maisons ou de métairies ont

droit de suite contre *es meubles qui leur sont

obligés. Ce droit peut élre exercé par la voie de
3»nie ou par la voie d'action ; l'usage le restreint

à huit jours pour les maisons de ville et à quarante

jours pour les métairies. Le locateur pout cepen-

dant exercer ce droit même après ce tems, lorsque

b elfets exploitant la maison en auraient été eii-

t
levés par un créancier du locataire qui les aurait

saisis, si mieux n'aime le créancier saisissant se

charger de toutes les obligations de son bail, lui

payer les lojers ou fermes échos et lui donner
caution pour le loyer à venir.

Ce droit de suite s'exerce même contre les pos-

I
fiesseurs et acquéreurs de bonne foi, à moins qu^ib
ne justifient les avoir achetés en marché public ou
à l'encan, ou qu'ils opposent pour prescription que
le locateur a laissé passer le tem? qui lui était ac-
cordé pour les suivre^ ou que le locateur a donné
quelque consentement, même tacite, à renlévement
des meubles. C'est à celui qui allègue ces pres-
criptions à les justifier.

Dans le contrat de kbftge, la chose étant entiè-

rement aux risques du bcateur, c'eat lui H non le

conducteur qui dok avoir le bénuâce de l'accrue
survenue, durant le bail, à l'héritage.

Les droits des locataifes ou fermiers ne consis-
tent que dans une créance personnelle contre le

f'.'VHt.-/.'?-
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locateur, jus ad rem, afin que le locateur soit tenu

de remplir ses engagenoens et les laissent jouir»

sans trouble, de la chose qu^ils ont louée, et soii

condamné en leurs dommages et intérêts.

Le locataire peut être expulse par un successeur

du bailleur qui a succédé à titre singulier à l'hérita-

ke ou à l'usufruit de rhéritage» sans et: s charge

d'entretenir le bail.

Celui qui a acquis un héritage du locateur à titre

de donation entre-viis, quoique par la donation on

ait omis do le charger de rentr4':;tien du bail fait par

le donateur, est néanmoins obligé de Tentretenir.

Le successeur à titre singulier qui n'a pas été

chargé de l'entretien du bail, doit laisser jouir le

fermier ou locataire pendant l'année courante, en

se contentant de la ferme ou du loyer.

Lorsque le successeur à titre singulier n'est pas

obligé d'entretenir le bail, le fermier oj locataire

n'est pas de son côté obligé envers lu? de l'entre-

tenir, il en est de même d'un propriétaire, à qui

' l'usufruit serait retourné par t m extinction ; il n'est

pas obligé d'entretenir les baux faits par l'usufrui-

tier en sa qualité d'usufruitier, et de son côté le

locataire ou fermier n'en est pas tenu. Mais lors-

que l'usufruitier a fait le bail cor^me d'Un héritage

à lui appartenant, le bail n'est pas résolu par sa

mort ; et quoique le propriétaire, à qui l'usufruk

est retourné, ne soit pas obligé de l'entretenir et

qu'il puisse expulser le locataire ou fermier, les

héritiers de celui qui a fait le bail, succédant à ses

obligations, sont tenus de faire jouir le locataire

ou iermier, et par conséquent «ont obligés asx

dommages et intérêts, s'il est expuUé, et vicevem^^

Le droit d'un usufruitier diffère de celui d'un loca-

taire ou fermier, et est jus in re«
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CHAPITRE CINQUIÈME.
De la ritêoluUon du bail à loyer ou à ferma»

La résolution du bail se fait de plein droit par
l'expiration du tems pour lequel il a été fait, sans

que ni l'une ni Tautre des parties puisse être obli-

gée de le continuer.

Le locateur peut demander la résolution du bail

et expulser le locataire, lorsque le locataire d'une

maison n'a pas dans la maison une quantité stiffî-

sante de meubles pour répondre des loyers.

Par la loi œde, le locateur peut résoudre le bail

et faire déloger le locataire malgré lui, avant Tex-

piraiion du terme, larsque la maison qui a été

louée menace ruine ; lorsque le locataire ne jouit

pas de la maison comme il doit en jouir, qu'il la

décade, la détériore ou en fait une maison de dé-

bauche ; que d'une maison bourgeoise, il en fait

i]!ie forge, un cabaret &ç. Le locataire ne peut
en ce cac prétsndre aucun dédommagement ; au
contraire, il pourrait alors être tenu des domma»
ges et intérêts du locateur.

Le locataire peut demander la résolution du
bail, lorsque la maison devient inhabitable faute

(le réparations et que lo locateur a été mis en de-

meure de les faire.

Le locateur peut résoudre le bail qu'il a fait de
8a maison, lorsau'il en a besoin pour s'j loger lui-

même ; il est obligé de l'affîrmer par serment s'il

en est requis. Il n'y a que le propriétaire qui puisse

user de ce droit; un principal locataire n'a point

ce privilège vis-à-vis de ses sous-locataires.

Le propriétaire qui use de ce droit ne peut don-
ner congé au locataire que pour le prochain terme,
et il doit l'avertir dans un tems sutHsant ; le loca-

taire ne peut alors demander aucuns dédommage-
ment. Ce droit n'a pas lieu à Téçard des métairies.

M»
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CHAPITRE SIXIÈME.

/>« fa <ae(fe tttonâmtum^ et de qudquei àutrtê eêpèeta particuli'

ères de conihrati de louage de choeet.

La tacite reconduction est un contrat qu^on pré-

sume être tacitement intervenu entre le locatear et

le conducteur, lorsqu'àprés Feit piration éû ten»

d'un précédent bail, le conducteur a continué de

jouir de la chose, et que le locateur Ta souffert.

La reconduction n*est pas la continuation d'un

précédent bail, mais un nouveau bail formé par

une nouvelle convention tacite des perties et est

une présomption de droit, prcesumptio juris^ que

les parties ont consenti à continuer un ancien bail.

Cette présomption se tire de la continuation de la

jouissance, depuis l'expiration du bail, au vu et su

^u locateur.

La reconduction est censée faite pour le même
prix, aux mêmes conditions et pour le même tems

que le précédent bail.

Le tems de la tacite reconduction se règle sui-

vant Pusage des lieux et la naturede la chose louée,

et suivant que la culture des terres est partagée en

une ou plusieurs saisons.

. Le locateur n'a pas, pour la reconduction, les
|

hypothèques que le précédent bail paâsé drvaitt

notaires, lui avait données sur les biens du loca-

taire, et les cautions du bail ne sont pas obligéi* à

la reconduction. j i

La tacite reconduction n'a lîeW ^'à l'égard des

bau]( à loyer ou à ferme; elle n'a point lieu à Ké'

gard des baux à longues années.

. U y a lieu à la tacite reconduction des meuble{>,|

lorsque ces meubles sont des choses que le loca-

teur est dans l'usage de louer, et n'a lieu que pourl

le tems pendant lequel le locataire les a gardés dyj

consentement du locateur.

£5tBv
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La ladite reconduction a aossi tien pour les ser-

vicc8 des serviteurs, servantes et ouvriers.

Les baux judiciaires sont les baux par lesquels

la jouissance d'un héritage ou d^un droit incorporel

est adjugée par le Juge à titré de ferme ou de
loyer pour un certain tems, au plus offrant et der-

nier enchéfisseur. Les baux judiciaires, qui sont

le plus d^usage, sont ceux des biens saisis râelle-

ment
Si lors de la saisie réelle, Fhéritage se trouve

Joua ou afTermé à prix d'argent et sans firaude, le

fermier ou locataire peut avant l'adjudication in-

tervenir et demander que le bail conventionnel qui

lai a été fait par la partie saisie, soit converti en
bail judiciaire.

Dans les baux judiciaires, l'inexécution des
obligations du fermier donnent lieu à la contrainte

par corps, et le fermier est obligé de donner bonne
et suffisante caution. Il n'y a point de tacite re-

conduction danc ]es baux judiciaire(!<«

Les promesses de louer et les arrhes au contrat

ile vente reçoivent application aux promesses et

aux arrhes du contrat de louage.

' Ai"/. -,i i.
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CHAPITRE SEPTIÈME.

Vit louage d^ouvrage»

SECTION PREMIÈRE.

De la nature du contrat du ^luage d^ouvrage.

Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel

l'une des parties s'engage à faire quelque- chose

pour l'autre, moyennant un prix convenu entre

elles. La partie qui donne l'ouvrage à faire

Ik
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s'appelle hcatewr^ et celle qui se charge de la faire

s'appelle conducteur. Ce contrat est consensuel,

sjnallâgmatique et commutatif»

Lorsque c'est l'ourrier qui fournît la matière,

c'est un contrat Je ventes mais si c'est le locateur

qui fournit la principale matière qui doit entrer

dans la composition de l'ouvrage* c'est un contrat

de louage.

Trois choses sont nécessaires pour former le

contrat de louage d'ouvrage; 1^. un ourrage à

faire; 2^. un prix ; 3^. le consentement des parties.

Si le prix n'est d'aucune considération eu égard

à la valeur de l'ouvrage, ce n'est plus un contrat

de loua8:e, mais un contrat de mandat.

SECTION SECONDE.

DtA Migationa eu locaUwr»

Les obligations du locateur qui naissent de k
nature du contrat de louage d'ouvrage, sont ; 1^. de

payer le prix du marché ; 2^. de payer celui des

augmentations; 3^. défaire ce qui dépend de lui

pour mettre le conducteur en pouvoir d'exécuter

le marché.
Le conducteur a contre le locateur l'action

personnelle ex conducto pour être payé du prix de

l'ouvrage ; cette action est personnelle et est

divisible.

Outre le prix porté par le marché, le locateur

doit payer aussi celui des augmentations d'ouvra-

ges qu'il a été nécessaire de faire, et qui n'ayant

pas été prévti*^ lors du marché, n'en font pas par-

tie. Lorsque "^es aiigooentations sont considéra-

bles, l'ouvrier doU avant que de les faire, consul-

ter le locateur qui peut en refuser le payement, si

elles ont été faites à son insçu*
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SECTION TROISIÈME.
Deê obUgations du conducteur, * -'•r.

Les obligations du conducteur qui naissent dfe

la nature du contrat de louage d'ouvrage, sont l*^.

celle de faire Pouvrage qu'il s'est chargé de faire ;

2°. de le faire à tems ;
;»*• de le bien faire, et 4®.

de bien employer les choses qui lui ont été four-

nies par le locateur pour la confection de l'ouvra-

ge, et d'apporter le soin convenable à leur conser-

ration.

L'action qu'a le locateur contre le conducteur'

pour lui faire faire l'ouvrage dont il s'est chargé,

est une action indivisible.

Il y a aussi lieu à l'action ex locato contre le con-

ducteur, lorsque l'ouvrage qu'il a fait est défectu-

eux et mauvais, soit que le vice vienne des maté-

riaux que l'entrepreneur à employés, soit qu'il

vienne de la façon et de l'impéritie de l'entrepre-

neur ou des ouvriers qu'il a employés ; car qui-

conque se charge d'un ouvrage s'oblige de le faire

bien et selon les régies de l'art, spondet peritiam

artis.

Lorsque le conducteur ne convient pas des dé-

fectuosités de son ouvrage, dont le locateur se

plaint, le Juge en ordonne la visite.

L'entrepreneur est en outre tenu des dommages
que le vice de son ouvé^ge a causés au locateur.

Si les choses qui ont été fournies au conducteur
ont été gâtées en les employant, sans la faute, ni

l'impéritie du conducteur, ni par celle des per-

sonnes dont il est Responsable, mais (jue cela soit

arrivé par un vice de cette chose, qui n'a pas été

prévu, le conducteurn'est pas tenu de cette perte :

il en serait autrement, si les choses fournies au
conducteur n';éus3ent pas été bien employées ou
Tussent péries . ou gâtées par son impéritie ou sa

A * . '* - i,
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faute, car alors lé Ct/nàucient 0(v ÙQ\i fournir à

ses dépens d'a^lrtfa de pareilie qualité, ou doit

être condamné à en pajer ht valeur.

SECTION QUATRIEME.
Jàtix risquée de qui est Pouvrage avant quUl soit reçu au même

parachevé,
-I I T '

'

L^ottvrage est aux risques du locateur, même
avant qu^il ait été reçu et qu^il ait été parachevé,

si c'est par un accident et une force majeure que

Touvrage commencé a péri soit en total ou en

partie, et le conducteur doit être payé du prix de

ce qui en a été fait. 1^ perte ne tomberait pas

sur le locateur, si Touvrage était défectueux et non

recevable.

L'ouvrage est aux risques du conducteur, lors-

qu'il fournil la matière nécessaire pour le faire ; et

si la chose vient à périr, avant d'être livrée, la

perte en est pour l'ouvrier, à moins que le locateur

n'eut été mis en demeure de recevoir la chose.

L'ouvrage qui est péri, sans qu'on puisse jusii-

ûer de quelque accident de force majeure, avant

qu'il soit parachevé, ou avant qu'il soit reçu, est

présumé être péri par fe défaut de l'ouvrage, à

moins qu'il ne soit juâtiûé du contraire.

L'ouvrage est censé tacitement reçu, lorsque

le.locateur, a laissé passer un tems un peu considé-

rable «ans s'en plaindre, surtout 6'il a payé le prix

sans protestation. ''

SECTION CINQUIÈME.
De la rêsolutto» du contrat de touage d'ouvrage.

Le kidtfteur, s'il ne juge plu» à propos de faire

aire l'ouvrage qu41 a donné à mire^ ou de le



eçu au ntêmc

continuer, ' pept rv.soiii^re le pKM^ché en avertissant
le coiMlucteur, et en iin4çiQ|)i8aiit des dQqfirqage^

et intérêts qu'il peut avoir soufferts de Pine^éÇjU*

tion du marché^ et du priit de ce qm a ^tô fait, si

l'ouvrage était déjà 'CorameuGé.
Le locateur peut demander la résolution du

marché après que Tôuvrage a été ccmmencé, et
mêrae après qu'il a payé ie prix en entier; en ce
cas le locateur doit avoir la répétition du prix qu'il

a payé sous la déduction néanmoins des donïnïages
et intérêts du conducteur. Si le conducteur avnit
dépensé l'argent qu'il a reçu, on doit Jui accorder
(les termes de payement pour la restitution de c©
qu'il doit rendre au locateur.

JLe conducteur, après que le mar^ihé e^t cmçlu,
ne pea,t se dispenser de l'exécuter.

Lorsque la choee eat à faire sur uq hiéritage

propre, c'est l'héritier aux propres gui succède
mt droits di' bail; et les droits «t actions qu'a-

loit le défunt pour les ouvrages à ijiire s^Uir ce
proipre, en étant une appartenance ,ejt dépendance
f^i neipeut être utile qu'a celui qui succède à cet

i)4ritagf^ doivent lui appartenir.

Le flpiaÂl dVuvrage jxe se résout pas par la mort
du conducteur, lorsque l'ouvrage peut être ;ff^it

(KM* d'autEcs ; mai8iôrsx)ue on a,considéré l'indus-

trie et l'habilité personnelle du conducteur .pour
{%e Tôuvrage qui fait Tobjet du marché, en ce
cajs la mort du conducteur, arrivée avant qu'il ait

Uté'en demeure de remplir son obligation, r^çout

lie.maRché ; il en serait autrement, sile conducteur
avait été en demeure de faire l'ouvr^gie, .alors ses

héritiers, quoiqu'ils ne succèdent pas à i'obJigation

jjjM'iaiitive) sont néanmoins tenus de i'obiigatipn

secondaire des dpinmageâ et intérêt, cOiP^tr^jl,^

par la den^euré du cond ucteur. ]Loi;sgpe ;le içpn-

ducteur e?st mort . exprès iivpji: içommençé Voijpir^ge,
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le locateur doit être obligé de payer aux hériticre

du conducteur le prix de restimation de ce qui a

été fait»

L^ bail d'ouvrage se résout aussi, lorsqu'une

force majeure en empêche l'exécution.

CHAPITRE HUITIÈME.

Du doidile louage tt de quelques espèces de conirats ressemblam

vu contrat de louage.

Le . i*mt de double louage par lequel chacun

des co rat i »ns se donne réciproquement l'usage

et lajouîssan d'une chose, pour l'usage ou la

jouissance d'une autre chose, est de la clasàe des

contrafs do ut des, ce n'est pas un contrat de soci-

été, ni de prêt a usage ; il est très ressemblant aa

contrat de lQt|ttt

Ce contrdiffl|t consensuel et cotnmutatif. 11 est

de l'essen<J?^(ê ce contrat que la jouissance de

l'une des chômes soi^ donnée comme l'équivalent de

la jouissance de l'autre chose et pour tenir réci-

proquement lieu de loyer. Les mêmes choses qui

sont'bu ne sont p^is susceptibles du contrat de

Idijage, ne Te sont point nèn plus de celai-cii <

•'^^' Chacune dés parties contracte par ce contrat

*tout-à^la-fois les dbligationë d'un locateur par rap-

port à sa chose, et celles d'un conducteur par

rapport à la chose dont on lui a donné la jouissance.

Lorsq|ue, dand ce contrat, chacune des parties

doit jouir tour-à-tonr, si le contrat ne porte pas

qui commencera, le sort doit en décider.
Lorsque nous sommes entré en jouissance eo

même tems, aussitôt que par force majeure, je ne

puis vous faire jouir de ma chosev le cesse d'avoir

"droit dé jouir de la yqtre, à moins que par le

Centrât, ma ichosè étant d'un plus grand prix qw
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rat* ressemblaru

la voire ie n^en dusse jouir un plus long tems que
TOUS ; alors vous devez rae la laisser pendant un
tems équivalent à la jouissance que vous avez eu
de la mienne ; au contraire, si j^en devais jouir

un tems plus court, je vous dois en deniers le loyer

du tems que j'ai joui de trop.

C'est un autre espèce de contrat do ut des^ lors-

que Tun des contractans donne ou s'oblige de
donner une chose à Tautre contractant, pour tenir

lieu du loyer d'une autre chose que l'autre con-
tractant s'oblige de son côté de lui donner pour
un certain tems.

Ce contrat renferme une espèce de <iontrat de
fente par rapport à une chose, et une espèce de
louage ou de bail à loyer par rapport à l'autre, et

les parties contractent mutuellement; l'une, toute

les obligations et garanties d'un vendeur, et l'autre,

toutes celles d'un locateui^.

C'est une espèce de contrftt de la classe de^
contrats /acio ui fadas, lorsque chacun des con-

tractans donne à l'autre un ouvrage à faire, t. se

charge réciproquement d'en faire un autre pour
lui. Chacun des contractans, est par ce contrat,

locateur de l'ouvrage qu'il a donné à faire, et

conducteur de celui qu'il s'est chargé de faire, «t

contracte les mêmes obligations que contracte un
londucteur d'ouvrage parle contrat de louage

d'ouvrage.

TITRE qUJTÔRZIJEME.
DE LA SOCIÉTÉ.

CHAPITRE PREMIER.
De la nature du contrat de société.

La société est un contrat par lequel deux ou
plusieurs personnesconviennent de mettre quelque

15
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chose en commun, dans la vue de partager le bé-

néfice qui pourra en résulter.

Toute société doit avoir un objet licite et être

contractée pour Tintérêt commun des parties.

Lorsqu^en exécution de et cont/at, elles ont ef-

fectivement mis en communauté ce qu'elles étaient

convenues d'y mettre, c'est une communauté qui 8e

forme entre elles. Cette espèce de communauté
s'appelle aussi société.

Ce contrat est consensuel, synallagmatique et

commutatif.

11 est de l'essence du contrat de société ; 1®. que

chacune des parties apporte ou s'oblige d'apporter

quelque chose à la société, soit de l'argent ou

d'autres effets, ou son travail et son industrie ; il

n'est pas nécessaire que ce que chacune des par-

ties apporte, soit quelque chose de même nature,

mais il faut que ce soit quelque chose d'apprécia-

ble; 2°. qu'il se fasse pour l'intérêt commun des

parties ; 3'. que les parties se proposent par le

«outrai de faire un profit dans lequel chacun es-

père une part, en raison de ce qu'elle a apporté.

Régulièrement chacun de;* associés doit suppor-

ter, dane la perte que fera la société, la même
part qu'il doit avoir dans le gain, au cas que la

société prospère.

Lorsqu'il parait qu'Un contrat de société est

simulé, et qu'il n'a été fait que pour déguiser un

prêt ^'argent usuraire, le contrat doit être déclaré

nul, et tout ce qui a été reçu par le prétendu as-

socié, pour lui tenir lieu de sa part dans le profit de

la prétendue société, doit être imputé sur la ^omme

principale qu'il a mise dans la prétendue société,

et que la somme qu'il a reçue diminue de plein

droit celle qui doit lui être rendue.
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CHAPITRE SECOND.

De diversea espèces de socUté.

•.•-.'•
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SECTION PREMIKHË.

Det sociétés umoerselles.

Les suciétés sont universelles ou particulières.

Il y :i deux espèces de sociétés universelles, celles

qHÎ s\ippeiient universorum bonorum, et celle:, qui

s'appellent universorum qua ex questû veniuriL

La société umversorun bonorum est celle par la-

quelle les parties contractantes conviennent de
mettre en commun tous leurs biens présens et à

vanir. Cette société ne se présume point, les

parties pour la former doivent s^«n expliquer for-

mellement.

Cette société étant généralement de tous biens

présens et à venir, tout ce qui advient à chacun
des associés durant la société, y tombe à quelque
titre qu^il lui advienne, même à titre de succession,

donation ou legs ; elle renferme aussi toutes les

dettes et charges tant présentes que celles à

venir.

La société universorum quœ ex questû veniunt est

celle par laquelle les parties contractent société

de tout ce qu^elles acquerront pendant le cour de
la société, à quelque titre de commerce que ce
soit. Cette espèce de société est présumée, lors-

que par le contrat, les parties ne s'en sont pas ex-

pliquées, ou qu^elles ont déclaré qu^elles contrac-

taient société de tous les gains et profits qu^elles

feraient de part et d'autre. Les biens meubles et

les dettes mobilières qi'elles avaient lors du con-
trat entrent ea cette société, mais leurs immeubles
n'y entrent que pour lajouissance seulement Ce

^^^^Hf*

f^fj^
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qui advient à Pun des associés à un autre titre ooe
celui de commerce, tel que de succession, don Ace.

ne tombe pas dans cette société.

SECTION SECONDE.

JDe9 tociiiit particuUlreB.

Il y a plusieurs espèces de sociétés particulières;

il y en a qui se contractent pour avoir en commun
certaines choses particulières et en partager le»

fruits ; il y en a qui se contractent pour exercsr

en commun quelque art ou quelque profession
;

enfin il y a des sociétés de commerce.
On peut contracter société de choses particuli-

ères et même d'une seule chose ; on peut mettre

dans cette espèce de société de choses parliculf-

ères ou les choses mêmes ou seulement Fusage et

les fruits à percevoir de ces choses.

Plusieurs personnes d'une même profession oq

d'un même métier peuvent s'associer ensemble

pour l'exercice de leur profession ou métier, et con-

venir de rapporter à une masse commune tous les

gains qu'ils feront de part et d'autre, pour les par-

tager ensemble.

SECTION TROISIEME.

De» »oci6têa de commerce.

- On distingue trois espèces de sociétés de coib-

merce : les sociétés en nom collectif, les sociétés

en comiQondite et les sociétés anonymes.

La société en nom collectif est celle que font

deux ou plusieurs marchands pour faire en com-

munun certain commerce au nom de tous les as-i

sociés. Cette société n'est composée que dc^l

d'être d

sera faij
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choses que fes astociéi ont mises en contractant

la société, et de celles que chacun d'eux a acqui-
ses durant la société au nom de la société, en si-

gnant les marchés, un tel et compagnie^ soit quMl ait

fait les acquisitions des' deniers de la société ou
des sietis propres.

La société en commandite est celle qu'un mar-
chand contracte avec un particulier pour un com-
merce qui sera fait nu nom seul du marchand, et

auquel l'autre contractant contribue seulement
d'une certaine somme d'argent qu'il apporte pour
servir à composer le fonds de la société, 60us la

condition qu'il prendra part aux profits et am[
pertes, dont il ne pourra néanmoins être tenu que
jusqu'à concurrence du fonds qu'il a apporté à la

société.

La société anonyme ou inconnuç est celle par
laquelle deux ou plusieurs personnes conviennent

d'être de part dans une certaine négociation qui

sera faite par l'une d'entre elles sous son nom seul.

La société anonyme convient avec la société en
commandite en ce que dans l'une et dans l'autre,

il n'y a que l'un des associés qui contracte et qui

s'oblige enverâ les créanciers de la société ; l'autre

associé qui est l'associé inconnu dans les sociétés

anonymes, de même que l'associé en commandite
n'y est obligé que vis-à-vis de son associé

principal.

Ces associés différent en ce que dans fa sodété

anonyme, l'associé inconnu est tenu indéfinitive^

ment, pour la part qu'il a dans la société, d'acquit-

ter son associf des dettes qu'il a contractées pour
la société, au lieu que l'associé en commandite
n'en est tenu que jusqu'à concurrence de lasomme
qu'il a puise en société.
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CHAPITRE TROISIÈME.

J^t9 diffirtntea elanses et deafoitnês des contrais de êociété.

Lorsque les parties ne s'en sont pas expliqués.

le pouvoir qui donne à Tun des associés Tadminis-

tration des biens et des affaires de la société, ren-

ferme une procuration générale ( Vide ce que

uows dirons infrà, l'raité du mandat. )

Le pouvoir d'administrer qui est accorde à l'un

des associés par le contrat de société n'est pas re-

vocable tant que la société dure. Il en serait au-

trement, si ce n'était pas par le contrat, mais de-

puis, que le pouvoir d'aduiinii^trer la société eut

été accordé à l'un des associés.

Si l'administration n'a pas été partagée entre les

associés, chacun d'eux peut séparément et sans

l'autre faire valablement tous les actes qui dépen-

dent de l'administration de la société, à moins que

la clause par laquelle ils ont été exposés, ne portai

qu'ils ne pourraient rien faire l'un sat>.s l'autre.

Lorsqu'il n'y a point d'estimation certaine de es

que chacun a apporté à la société, et que les par-

ties ne s'en sont point expliquées, le partage doit

avoir lieu par portions égales.

Les mineurs qui sont marchands ou banquiers

de profession sont réputés majeurs pour le iait de

leur como^erce^, sqins qu'ils puissent être restitués

sous prétexte de minorité, et ils sont par cousé-

quent capables de contracter des sociétés, pour le

fait de leur commercc,sans espéraucede restitution.

Le contrat de aoclété n^est par lui*i|Déme siyet à

aucune forme ; celles que le droit requiert pour ce

contrat,, ne sont req^uises que pour la preuve du

contrat et non pour la substance.

Toute société générale de commerce ou en con^-

mandite doit êlie rédigée pardevant Notaires ou

sous signature privée, et la preuve ne peut être



he entre les

ent et sans

qui dépen-

ï moins que

5S, ne portai

L l'autre,

•taine de ce

\ue les par-

)artage doit

I banquiers

jr le iait de

re restitués

par consé-

ètôs. pour le

) restitution,

ême Biyet à

ert pour ce

preuve du

ou en com-

^otaires ou

8 peut êtce

[ 175 ]

reçue contre et outre le contenu de l'acte, encore?

qu'il soit d'une valeur moindre de c^.nt livres an-

cien cours.

Les sociétés particulières qui ne sont point so-

ciétés de commerce ne sont sujettes qu'à la loi

commune à toutes les conventions, qui veut qu'elles

soient rédigées par écri', et que la preuve testi-

moniale n'en puisse être reçue, lorsque l'objet ex-

cède la somme de cent livres ancien cours d«
cette province.

CHAPITRE QUATRIÈME.
Du droit des associés dans les choses dépendmites de la société.

Chacun des associés peut se servir des choses
appartenantes à la société, pourvu qu'il les fasse

servir aux usage? '.v>ur lesquels elles sontdestinées,

et qu'il n'en use ^as de manière à empêcher ses

associés d'en user à leur tour pareillement.

Chacun des associés a droit d'obliger ses asso-

ciés à faire avec lui les impenses qui sont néces-
aires pour la conservation d«s choses dépendante»
de la société.

Un associé ne peut faire, sans le consentement
Ides autres associes, aucun changement, ni innova-

tions sur les héritages dépendans de la société,

quand mêcne cette innovation serait avantageuse à

lia société'.

Un associé ne peut en sa seule qualité d'associé

laKéncr, ni engager les choses dépendantes de la

I

société, si ce n'est pour la part qu'il y a.

Dans les sociétés de commerce, chacun des as-

Isocié&est censé ft'être réciproquement donné le

pouvoir d'administrer l'un pour l'autre les aiikires

ordinaires, comme de vendre^ acheter, payer &c. ;

m ce cas ce %ue chacun fait est valable, même

- V
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poar le? parts de ses associés, sans quMt ait pris

leur consentement. Mais si lors du marché que

l'un des associés voudrait faire, et avant qu^il fut

conclu, Pautre associé s^y opposait, il ne pourrait

pas le conclure.

Chacun des associés n'a le droit de disposer des

cfiets de la société que pour la part qu'il a darnii

cette société : il peut bien, sans le consentement

de ses associés, s'associer un tiers à la jmrt qu'iU

dans la société, mais il ne peut passan» leurcoI^

sentement l'associer à la société.

CHAPITRE CINQUIÈME.
Des dettes de la sociétêt et comment les associés en sont tenus.

Dans les sociétés de commerce eii^ nom collectif

chacun des associés est tenu solidairement dc$|

dettes de la société.

Pour qu'une dette soit réputée dette de la bock 1

été, il iaut que deux choses concourent 1^. qu'elle

ait été contractée par quelqu'iMi qui<eûtle pouvoirl

d'obliger tous les associés ;
9". qu'elle ait été coii-Q

tractée au nom de la société.

Chacun des associés est présumé avoir le pou-

voir d'administrer, tant que le contraire n'est pas

connu, et s'il y a une clause extraordinaire quij

ôte à un associé ce pouvoir, elle doit ctre rendue

publique, faute de quoi la clause doit être de nul

effet vis-à-vis des tiers, et ils doivent être tenus

des contrats faits par leur associé, quoiqu'il fut prH

vé de l'administration par une clause de la société.

La dette est censée contractée au nom de lai

société, lorsque Passocié ajoute à sa signature dl

compagnie. 1

La dette contractée au nom de la société obli-

ge tous les associés, quand meDM elle n'auraitl
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aucunement tourné au profit de la pocicté ; mais sr

par la qualité du contrat, ii pirait que Toi jet iUi

contrat ne concernait pas les anûire> Je la soci6t<'>,

([(loiquc Tassocié eût signé à ce marché tel f!t com-

pagnie^ celte dette ne serait pas pour cela réputée

imc dette de société.

Dans tes sociétés en commandite, il n^y a que
Tassocié principal, et dans les sociétés anonyme»
Passocié connu qui s^obligent envers les créanciers,

tes autres associés ne s'obligent et ne sont tenus

(les dettes qu^envers leur associé principal ou
connu, et ils doivent s^en acquitter chacun pour la

part qu'ils ont dans la société, savoir Pas^ocié

anonyme indéfinitivement et Tassocié en commeii-
(lile seulement jusqu^à concurrence du food qu'il

n mis dans la société.

Ce qui a été dit que les associés sont tenus so-

lidairement des dettes de la société ne doit avoir

lieu qu'à Tégard des sociétés de commerce. Cette

solidarité étant une exception au droit commun et

étant fondée sur une raison particulière au2i soci-

étés de commerce, ne doit pas s'étendre aux au-

tres sociétés, et lorsque deux associés ( qui ne le

sont point pour un commerce ) contractent, quel-

que pour les affaires de leur société, ils ne s'o-

bligent point solidairement envers le créancier,

mais seulement chacun pour sa part, à moins que
la solidarité ne srft exprimée.

Dans les sociétés qui ne sont point de commerce,
lorsque la dette n'a été contractée que par l'un

des associée, il n'y a que celui qui l'a contractée,

qui en est tenu envers le créancier, sauf à lui àk

^'en Ikire la ire raison par son associé.

r^X
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CHAPITRE SIXIÈME

Dca engagemens respectifs des associés et de lùctLx ^'!«< «ocio

Le contrat de société forme entre les 2Fso<,iéb

des obligations réciproques, d'où naît l'action j^ro

socio^ qu'a chaque associé contre ses associés pour

en exiger l'accomplissement.

Les difïèrenles choses que chacun des associés

doit à la société et dont il est obligé de faire r:ison

à ses associés, déduction faite de ce qui lui est

dû par la société, sont ; P. ce qu'il a promis d'ap-

porter à la société, tant qu'il ne l'a pas encore

apporté : 2°. ce ^u il a tiré du fonds commun, avec

les intérêts pour ses affaires particulières ;
3°. les

sommes auxquelles monte l'estimation de? dom-

mages qu'il a causés par sa faute dans les effets ou

dans les affuires de la SQciété. Chacun des asso-

ciés n'çst tenu à cet égard que de la isj^la ordi-

naire ou légère.

L'associé, qui a reçu sa part d'une dette due à

la société et qui a donné sa quittance pour sa part

seule au débiteur qui jst depuis devenu insolva-

ble, est tenu de rapporter à la masse commune ce

qu'il a reçu de ce débiteur afin de le diviser avec

ses associés.

Lorsqu'un associa i mis dans la société des

choses, dont il ne devait que la jouissance parb
contrat de société, il est créancier de la société

pour les dites choses qui doivent lui être restituées

lors de la dissolution de ia société. Si ces choses

étaient des corp;i certiiins et déterminés qui ne se

consomment point par l'usage et qu'il devait re-

prendre en nature lors de la dissolution de la so-

ciété, ces choses demeurent à ses risques et ne

sont point aux risques de la société. Il doit aussi

être remboursé des dépenses qu'il a faites, et être
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i}jde?r>';<isé des dettes qt'^'î ; a contractées pour le»

âdaii :•= r^" î;i société.

L'jvçsocie a, pour ses créances contre la sori'ié,

action contre chacun de t^us associer* non seule-

ment pour sa part exi^îK société, noais po^ir celle

jqo'il doit porter de l'insolvabilité de ceux qui sont

insolvables, sa propre part confuse.

Chacun des associés est obligé de laisser ses

associés^'ouir et user des choses Communes, com-
me ils en doivent jouir, suivant les lois et les con-

rentions de la société.

L'action pro socio est une action personnelle ;

elle ne se donne, quant à son objet principal du
partage du fonds de la société, que lors delà dis-

solution de la société ; elle peut se donner, quant

aux objets particuliers, durant le tems que dure; la

société, putà^ contre celui des associés qui retient

tous les gains faits par la société, aux fins qu'il en
fasse part aux autres. &c.

Dans cette action, soit qu'elle se donne durant

laBociété ou depuis sa dissolution, chacune des

parties est fondée à demander que la cause et les

parties soient renvoyées par devant des arbitrai.
#

CHAPITRE SEPTIEME.

Des différentes manières dont finit la société.

La société finit par l'expiration du tems pour

lequel elle a été contractée, par l'extinction de la

chose ou la consommation de la négotiation qui en

fesait l'objet, par la mort civile ou naturelle de

l'un dey associés, par sa faillite ouverte et enfin

par la volonté de n'être plus en société.

La dissolution de la communauté par la mort de

l'un des associés, la dissout même entre les associés

4^8
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«4]<rvivans, à moins que par le contrat de société,

or: ne fut convenu du contraire.

Les sociétés faites sans limitation de tems, peu-

vent se dissoudre par la renonciation de Pun des

associés, pourvu que cette renonciation soit faite

bonàfide^ et qu^ellc ne soit pas faite à contre tems.

Pour juger si une convention est faite à contre-

tems, on doit considérer Tintérêt commun de la so-

ciété et non Fintérct particulier de celui ^ul s^op-

pose àla renonciation, à moins que par le contre t de

société, il n^ eût Quelque convention au contraire.

Lorsque la société a été contractée pour un cer-

tain tems, Fun des associés n^j peut renoncer avant

le tems fiiié, s'il n'a pas un jubte sujet de le faire.

Lorsque la renonciation à la société peut être

sujette à quelque contestation, il est de la prudence

de l'associé qui Ta faite, de faire assigner ses as-

sociés, pour statuer sur sa validité ; car Tassocie

qui renonce de mauvaise foi ou intempestive^ dégage

s»,'n asfiocié envers lui et ne se dégage pas envers

son associé.

CHAPITRE HUITIÈME.

De Veffd de îa dissoiuiion et du partage de la société,

l '«îffet de la dissolution d'une société est que

désormais et à Pavenir tous les contrats que chacun
des ci-devant associés fera, seront pour 6on compte
seil, à moins qu'ils ne fussent une suite nécessaire

des ailaires de la société, ou à moins que l'associé

nVv^t un juste sujet d'ignofer la dissolution de la

syc

Le payement qu'un débiteur de la société aurait

f^it à i'un dc& associés de tout ce qu'il devait, quoi-

que fait api'ès la dissolution de la société est rala-

bia, s'il l'ignorait de bonne foi.
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PoOT dissoudre lacommunauté qui subsiste après

la dissolution de la société entre les ci-devaut as-

sociés, chacun des ci-devant associés ou son hé*

ritier, même à titre particulier, a droit de deman-
der à ses associés qu'il soit procédé entre eux au
compte et partage de là société.

Celui qui donne la demande en partage la doit

donner contre tous ses associés ou leurs héritiers.

Les associés qui n'ont pas été assignés peuvent

intervenir, sans attendre qu'on les assigne.

La demande en partage peut être ordinairement

donnée aussitôt après la dissolution de la société.

On ne peut opposer aucune prescription, pas

même celle décent ans et plus,pour exclure l'action

de partage ; lùais il y aurait lieu à la prescription

trentenaire, s'il y avait plus de trente ans que Tas-

socîé possédait séparément quelques choses de la

société ; on présumerait en ce cas un partage dont

l'acte serait perdu.

Ayant de procéder au partage, on doit procéder

au compte de ce que chacune des parties doit à

la communauté qui est à partager, et de ce qui lui

est dû par la dite communauté.
Chacune des parties est bien fondée à deman-

der que sa part dans les effets qui sont à partager,

lui soit délivrée en nature ; les autres ne peuvent

pas l'obliger à en souffrir la vente, à nloms qu'il

n'y eût des dettes de la société à acquitter, qui ne

pussent l'être que par le prix de la vente des

meubles.

Après le partage des meubles, on procède à

celui des immeubles s'il y en a, et on compose pa-

reillement des lots des choses qui sont à partager.

Les règles que nous avons établies suprà dans

le Titre 1er. Des successions, Chap. âe.. Sections

1ère., 3e., 4e. et 5e. ; et dans le Titre 1 le. Du
:ontrat de vente, Chap. 8e., Sect. 6e. du troisième

16
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livre, concernant les partages, Teffet et la forme

de ces partages, et les obligations qui en résultent

entre les cohéritiers et les copropriétaires s^ap-

pliquent aux partages entre assoc'.és.

»M«m(

IK i.*

CHAPITRE NEUVIEME.
Du qutisi'ccntral de communauté.

La communauté soit d'universalité de choses,

soit de choses particulières, qui est entre deux ou

plusieurs personnes, sans qu'il y ait eu entre elles

aucun contrat de société, ni aucune autre conveti-

tion, ni consentement des parties, est une espèce

de quasi-contrat; telle est une communauté de

biens d'une succession échue à plusieurs héritier»

ou de choses léguées conjointement à plusieurs

légataires. Cette espèce de communauté sans

société peut se former ou par un même titre ou

par différens titres.

La société et cette espèce de communauté sans

société convenant entre elles ; on peut appeler

cette dernière çuasi-société.

Le droit de chacun de ces quasi-associés dans

les choses qui leur sont communes, est le même
que celui des associés dans les choses dont une

société est composée-
Il n'y a que celui des quasi-associés qui a cou

iracté les dettes pour les affaires de la commu-
nauté, durant la communauté, qui en soit tenu en-

vers les créanciers, sauf à lui à s'en faire indem-

niser par ses quasi-associés, pour la part que

chacun d'eux a dans la communauté.
Lorsque ces quasi-associés ont contracté les

dettes ensemble, s'il n'y a pas une clause de soli-

darité exprimée, chacun d'eux n'en est tenu envers

le créancier que pour sa portion virile, sauf ensuite
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à se faire raison entre eux de ce que chacun d'eux

en doit porter de plus ou de moins que cette por-

tion virile, eu égard à la part qu'il a dans la com-
munauté.

La communauté en laquelle deux ou plusieurs

personnes se trouvent, soit d'une universalité.de

biens, soit de choses particulières, sans qu'il soit

intervenu entre elles aucun contrat de société,

forme entre elles à peu près les mêmes obligations

que celles que forme entre des associés le centrât

de société.

On doit néanmoins faire cette exception que le

quasi-associé qui a reçu sa part d'une dette duc
à la quasi-société, et qui a donné sa quittance /70ur

sa part seulement au créancier, qui depuis est deve-

nu insolvable, n'est pas tenu de rapporter à la

masse commune ce qu'il a reçu de ce débiteur afin

de le diviser avec ses associés, à moins qu'il n'eût

été préposé par ses quasi-associés pour faire le re-

couvrement des dettes. (Vide suprà^ Chap. 6e. de
ce Traité, et Livre 3e. Titre 1er, Des successions,

Chap. 5e., Sect. le.)

Cette communauté ne peut finir que de trois

manières ; pat le partage, par la cession ou aban-

don que l'un des quasi-associés ferait de sa part à

l'autre, ou enfin par l'extinction des choses com-
munes.

Les actions qu'a chacun des quasi-associés con-
tre ses quasi-associés pour parvenir au partage,

sont Vaction famtliœ erciscundœ entre les héritiers,

et l'action communi dividundo entre toutes les autres

espèces de quasi-associés. Ces actions sont mix^^

tes, et différent en cela de l'action />7*o socio.

Un seul des quasi-associés a droit .de faire or-

donner le partage, quand même tous les autres

quasi-associés voudraient demeurer en commu-
nauté.

ma
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La demancie «n partage ne peut être eiclose ptr
le testament d*un testateur qui aurait laissé ses

biens à plusieurs légataires, à la charge quMls ne

les partageraient point et qu^ils demeureraient
toujours en communauté, ni par la convention que
les quasi-associés auraient eu ensemble de ne point

partager. De telles clauses sont nulles, à moins

qu'elles ne soient limitées à un certain tems.

Ce que nous avons dit du partage, de ses effets

et de la garantie entre les associés s'applique aj

partage ^c. entre les quasi-associés. ( Voyez ausci

Traite des successions, Chap. âe. Sects. le., 3e.,

4e. k âe. et Traité de la vente Ch. 8e. Sect. 6e. "!

CHAPITRE DIXIÈME.
Dvi voisinage.

Le voisinage eBt un quasi contrat qui forme des

obligations réciproques entre les voisins, c'est-à-

dire entre les propriétaires ou possesseurs d'héri-

tages contigus les uns aux autres.

Le voisinage oblige les voisins à borner leurs

héritages lorsque l'un d'eux le demande, afin d'em-

pêcher les usurpations et les contestations aux-

quelles le défaut de bornes peut donner occasion.

De cette obligation naît l'action de bornage;

cette action est mixte; elle est principalement

personnelle ; elle tient aussi quelque chose de

l'action réelle.

L'objet du bornage est de déterminer dans les

endroits où les héritages voisins se touchent, quel

est celui où l'un des héritages finit et l'autre com-

mence, et d'y planter une borne qui se puisse ap-

percevoir.

uLorsqu'il parait par l'arpentage que l'un des

voisins a plus que la contenance portée par sea



iclose ptr
laiisé ses

1
qu'ils ne

cureraient

ention que
le ne point

), à moins
.ems.

2 ses effets

pplique u^

oyez ausci

[185]

titres, et que Fautre en a moins, on doit parfaire

ce qui manque à celui-ci par ce que Tautre a de
plus. Cette règle souffre exception dans le cas

auquel le voisin aurait une possession trentenaire

de ce qu^il a de plus que la contenance portée par

ses titres.

Le bornage se faisant pour Tintérêt commun
des parties, doit être fait à frais communs.
Le voisinage oblige les voisins à user chacun de

son héritage de manière qu'il ne nuise pas à son

8. le. 3e. voisin. Ce principe reçoit un grand nombre d'ap-

Sect. Ge."^
plications telles qu'aux égouts, clôtures, plantations

^ " d'arbres &c.

Le voisin a droit de couper les branches des

arbres de ses voisins, qui s'étendent sur son hé-

ritage.

TITRE qUINZIÈMR
DU PRET A VSAGE«

sr dans les

hent, quel

iutre com-
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i Tun des

êe par set

CHAPITRE PREMIEK.

De la nature du prêt à utage.

Le prêt à usage est un contrat par lequel un des

contractans livre gratuitement à l'autre une chose

pour s'en servir à un certain usage, et celui qui la

reçoit s'oblige de la lui rendre m individuo, après

qu'il s'en sera servi. On appelé ce contrat en
terme de droit towmodaium ou commodat.

11 est de l'essence du contrat de prêt à usago

qu'il y ait 1^. Une chose qui soit prêtée ;
2**. un

certain uBage pour lequel la chose soit prêtée ; et

3^. enfin, que l'usage de la chose soit accordée

çratuite»nent.

16»
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•

Le prêt à usage est de la classe des contrats de
bienfaisance, étant de son essence d'être gratuit

;

il est consensuel et réel, il est aussi de la classe

des contrats qui ne sont pas parfaitement synal-

lagmatiques.

Toutes les choses qui sont dans le commerce et

qui ne se consomment point par l'usage qu'on en

fait peuvent être l'objet de ce contrat.

Les choses dont on ne peut se servir qu'en les

consommant et les détruisant, telles que de Par-

gent comptant, du vin, du bled &c. ne peuvent

être l'objet du contrat de prêt à usage, mais ils

sont l'objet du contrat de prêt de consommation

( vide Titre suivant, Du prêt de consommation.)
Il n'importe que la chose prêtée appartienne ou

non à celui qui Ta prêtée ; l'emprunteur n'en est

pas moins obligé de la rendre à celui qui la lui a

prêtée.

CHAPITRE SECOND.

Du (Jtroitt des obligations et engagemens de Vempruntewrf

et de faction qui en naît»

Il n'est pas permis à l'emprunteur de se servir

de la chose prêtée pour aucun autr<? usage que

celui pour lequel elle lui a été prêtée, à moins

qu'il n'eût iii juste sujet de croire que le préteur

y consentirait, s'il le savait..

Les obligations que l'emprunteur contracte par

le prêt à usage sont, celle de rendre la chose qui

lui a été prêtée et celle de la conserver.

L'emprunteur n'est obligé de rendre la chose

qu'après le tems porté par le contrat ; et lorsque

le contrat n'en porte aucun, qu'après celui qui lui

a été nécessaire pour l'usage pour lequel, elle lui

a été prêtée..
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La chose prêtée doit être rendue en Tétat aU'

quel elle se trouve ; si elle se trouvait détériorée,

l'emprunteur n'est pas tenu des détériorations, à

moins qu'elles ne proviennent de quelque faute de
sa part ou des personnes dont il est responsable ;

mois si la détérioration provient du fait d'une autre

personne, que l'emprunteur n'a pu ni prévoir, ni

empêcher, il n'en est pas plrj tenu que de celles

qui proviennent des accidens de force majeure.

L'emprunteM p n'est pas même tenu des détério-

rations qui seraient un effet inévitable de l'usage

pour lequel la chose a été prêtée.

Le principal moyen que peut opposer celui à

qui une chose a été prêtée ponr se défendre de la

rendre, c'est celui qui résulte de ce que, sans au-

cune faute de sa part, il a cessé de la posséder, soit

qu'elle soit périe par quelque accident de force

majeure, soit qu'elle lui ait été ravie; en ce cas

l'emprunteur est obligé de justifier de l'accidenf de
force majeure.

Si l'emprunteur a fait des dépenses pour la con-

servation de la chose prêtée, il a droit de la rete-

nirjusqu'à ce qu'il en soit remboursé, à moins que
ces dépenses n'aient été occasionnées pour l'usage

que l'emprunteur a fait de la chose, ou qu'on ne
doive les regarder comme une condition de cet

usage.

L'emprunteur ne peut retenir la chose prêtée

pour les dettes que le préteur pourrait lui devoir,

mais si la chose périt par la faute de l'emprunteur,

et que l'obligation se convertisse en dommages et

intérêts liquidés à une sofnme d'argent, elle devient

susceptible de compensation.

L'emprunteur ne peut pas, pour se dispenser
de rendre la chose prêtée, opposer au prêteur

qu'elle ne lui appartient pas ; mais si cette chose
prêtée a été arrêtée entre les mains de l'emprun-

!<•:
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teur par quelqu'un qui s'en préfend le propriétaire

ou se prétend le créancier du préte;ir, l'emprun-

teur doit dénoncer l'arrêt au préteur, et ne rendra

la chose que lorsque le préteur aura obtenu tnain

levée de l'arrêt.

L'emprunteur ou ses héritiers ne peuvent op-

poser aucune prescription de tems pour se dispen-

ser de rendre la chose prêtée, lorsqu'elle se trouve

en leur possession, quand même il y aurait plus

de trente ans que le prêt eût été fait ; mais si là

chose ne se trouvait plus pardevers l'emprunteur

ou ses héritiers, l'action du préteur serait sujette à

la prescription ordinaire de trente ans.

Il ne suffit pas que l'emprunteur apporte un

soin ordinaire à la conservation de la chose prêtée,

il doit j apporter tout le soin possible, c'est-à-dire

celui qu'apportent à leurs affaires les personnes

les plus soigneuses, et il est tenu à cet égard,

non seulement de la faute légère, mais de la faute

la plus légère.

Si la chose prêtée a été dérobée à l'emprun-

teur, il en est responsable envers celui qui la lui

a prêtée ; mais si elle lui a été volée à force ouverte,

il n'en est pas responsable, car alors c'est un cas

de force majeure.

liorsque hi chose prêtée est périe ou a été dété-

riorée par quelque accident que l'emprunteur n'a

pu ni prévoir, ni empêcher, et qui aurait également

causé la perte ou la détérioratioù de la chose pré>

tée, quand même elle n'aurait pas été prêtée et

serait restée chez le préteur,l'e'nprunteur n'est pas

tenu de cette perte. Ce principe ne décharge

l'emprunteur des accidens de force majeure, que

Jorsqu'il n'a pu sauver de ces accidens les choses

qui lui ont été prêtées, ou qu'il n'a pas occasionné

l'accident par sa faute.

L'emprunteur est toujours censé avoir par sa

/aute o(

est arri

un usa^

L'em
chose

j

causé,

que Veo

J
la chose

Uy est V
fait expr

Des o
Fers le p
tmmodai

[leur. C
[est aussi

Le pri

[est la re

Iteur coni

I

prêtée c^u
' ^nû milt



[ 189 J

faute occasionné Faccident, lorsque cet accrdent
est arrivé pendant quMl se servait de la chose à
UD usage, pour lequel elle n'avait pas été prêtée.

L'emprunteur est responsable de la perte de la

chose prêtée, qu'un accident de force majeure a
causé, lorsque cet accident est arrivé depuis
que l'emprunteur a été mis en demeure de rendre
la chose prêtée. 11 en est également tenu lorsqu'il

li'y est volontairement soumis, et que le prêt a été

'fait expressément à ceite condition.

Des obligations que l'emprunteur contracte en-

rers le préteur par le contrat de prêt, naît l'action

\tmmodati directa, qu'a le préteur contre l'emprun-

Iteur. Cette action est purement personnelle, elle

lest aussi divisible.

Le principal objet de l'action commodati directa,

est la restitution de la chose prêtée. L'emprun-
teur condamné sur cette action à rendre la chose
prêtée f^u'il refuse de rendre peut y être contraint

mnû militari.

Lorsque l'emprunteur ne peut rendre la chose*

qu'il a perdue ou qui a périe par sa faute, il doit

être condamné à en payer le prix eu égard à ce
qu'elle vaudrait au tems de L condamnation, sui-

vant estimation par expert; et l'empruntenr qui a
payé le prix de la chose prêtée est subrogé aux
actions du préteur pour In revendiquer contre ceux
qu'il en trouvera en posseasion, et il en acquiert

la propriété, s'il la recouvre ; alors il doit garder

la chose, et il n'est pas recevable à offrir de
la rendre au prêteur qui peut n'en avoir plus

besoin.

Les objets accessoires de l'action commodati di-

ntta^ sont ;
1**. les dommages et intérêts résultant

de la détérioration de la chose prêtée, lorsqu'elle

a été détériorée par la faute de l'emprunteur ;

2*^. les dommages et intérêts résultant du retard
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dans la restitution de la chose prêtée, après qu'ill

a été mis en demeure de la rendre.

Lorsque la détérioration est considérable et tellej

que le préteur ne pourrait plus se servir commodé-
ment de la chose prêtée, il peut en exiger le prix]

en entier, en la laissant et Pabandonnant à Pem-

pruntcur. Mais lorsque la détérioration est pei

considérable etn'empêche pas Tusage de la chose

prêtée, le préteur ne peut exiger autre chose que

la somme dont la chose est dépréciée.

Après que l'emprunteur a restitué la chose que U

préteur a reçue, sans faire aucune protestation, le

préteur n'est plus recevable à s'en plaindre, si k

détérioration était apparente ; mais il y peut tin

recevable pourvu qu'il le fasse quelques joura

après, si la détérioration n'était pas apparente.

Le préteur peut aussi demander la restitutior

des fruits qui sont nés chez l'emprunteur, lorsque

la chose prêtée était une chose frugifère.

CHAPITRE TROISIÈME.

Des obligations et engagement du préteur.

Les obligations que le préteur contracte par le

prêt à usasse ne sont qu'implicites ou incidentes ; d(

ces obligations naît l'action commodati contrariaX

qu'a l'emprunteur contre le prêteur pour en exige^

l'exécution.

Le préteur doit laisser la chose à l'empruntent

pendant le tems pour lequel il l'a prêtée, où penj

dant le tems nécessaire pour s'en servir. Il n'es!

pas tenu de le défendre du trouble apporté

des tiers à sa jouissance, lorsqu'il a fait le prêtdf

bonne foi.

Le préteur contracte l'obligation de remboursej

à l'emprunteur les dépenses extraordinaires qu'il
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a faites pour la conservation de la chose prêtée f

Imais il n'est pas tenu de rembourser les dépenses
ordinaires. Le préteur pour s'en décharger ne
peut pas abandonner la chose, et l'emprunteur a
un privilège sur la chose prêtée pour le rembour-
sement des impenses extraordinaires qu'il a été

obligé de faire pour sa conservation ; il a même le

droit de la retenir jusqu'à ce qu'il en soit remboursé.
Le préteur doit donner avis à l'emprunteur des

défauts de la chose prêtée qu'il a intérêt de con-

naître, car il est tenu, faute d'avoir satisfait à cette

obligation, de.tout ce que l'emprunteur souffre du
ïice de la chose prêtée.

Lorsque l'emprunteur ayant perdu par sa faute

la chose qui lui avait été prêtée, en a payé le prix

au préteur, le préteur qui depuis a recouvré la

chose, est obligé de lui rendre ou cette chose ou
ce qu'il a reçu pour le prix.

I^e préteur peut accorder à l'emprunteur l'usage

d'une chose précairement, alors il n'est pas obligé

de la laisser pendant un certain tems à celui à qui

il l'a prêtée, mais il peut en demander la restitu-

tion des le lendemain et toutes fois et quand il lui

plaira. On nomme ce prêt précaire.

|v\v> ««W»«^»«»%<W\%W%^*<«<»'»>W»»WV%%%'W«/»<V»%%<V» WV««%^<V\%M%xK

TITRE SEIZIÈME.
DU PRET DE CONSOMMATION.

CHAPITRE PREMIER

De la naturt du prêt de consommation.

Le contrat de prêt de consommation est celai

qu'on appelle mutuum* C'est un contrat par lequet

l'un des contractans donne et transfère la propriété

d'une somme d'argent ou d'un» certaine quantité
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id^autres choses qui se consomment par Pusage, à

l'autre contractant qui s'oblige, non de lui rendre

ces choses in indivtduo^ mais en pareille quantité

et de la même espèce et qualité.

11 est de l'essence du prêt de consommation;
1**. qu'il y ait, ou une somme d'argent, ou Une cer-

taine quantité d'autres choses qui se consomment
par l'usage qui en soit la matière, et qu'elle soit

prêtée pour être consommée ; 2^. que la délivrance

en soit faite à l'emprunteur ;
3°. que la propriété

lui en soit transférée; 4^. qu'il s'oblige d'en rendre

autant ;
5**. enfin, que le consentement des parties

intervienne sur toutes ces choses.

Les choses prêtées seulement pour la montre ne

font point l'objet du contrat de prêt de consomma-

tion, mais celui d'i prêt à usage.

Il est de l'essence de ce contrat qu'il contienne

une tradition de la chose prêtée, à moins qu'elle

ne fût déjà par devers l'emprunteur.

11 est aussi de l'essence du contrat de prêt de

consommation, que la propriété de la chose prêtée

soit transférée à l'emprunteur, et soit à ses risques

dès l'instant qu'elle est entre ses mains. Cette

translation de propriété forme le caractère essen-

tiel etdistinctifdu prêt de consommation.

Le contrat de prêt de consommation mutuum est

de la classe des contrats bienfaisants, réels et uni-

latéraux, et quant à sa substance n'est assujetti à

aucune formalité.

Le prêt d'une somme d'argent fait à une person-

ne incapable de contracter est nul, mais si cette

personne a profité de la somme, elle est tenue de

la rendre jusqu'à concurrence de ce qu'elle en a

profitée, suivant le principe d'équité naturelle qui

ne permet pas de s'enrichir aux dépens d'autrui.

Le préteur, pour que le contrat soit valable,

doit non seulement être capable de contracter, il

mû
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doit aussi être capable d'aliéner et par consé-

(juent être propriétaire des espèces qu'il prête;

niais la consommation qu'en fait l'emprunteur ré-

pare le vice (jui naît de Tincapacité que le préteur

avait de contracter ou d'aliéner.

CHAPITRE SECOND,

Du ohligaUons résultant du contrat de prêt d« tonêOfMMtion

et des acliom qui en natsseriL

Du prêt de con'^ommaljon naît une obligation

que l'emprunteur contracte envt:»5 le préteiT, de
lui rendre la somme ou la quantité qu'il lu' prê-

tée ; et de cette obligation naît une actron per-

sonnelle qu'on appelle condidio ex mutno^ qui ne

peut avoir lieu q'ie contre Temprunteur et ses

successeurs universels.

L'obligation qui résulte d'un prC-t en argent n'est

toujours qije la somme numérique énoncée au coa-

trat, et l'argent prêté doit être rendu sur le pied

qu^il vaut aiFtems du payement.
Lorsque c'est une certaine quantité de chose«

fongibles autres que de l'argent qui a été prêtée»

l'objet de lobligation de l'emprunteur est une pa-

reille quantité de choses de même genre et de
pareille qualité et bonté, dont le prêteur a droit

de lui demander le payement par l'aotion ex mutuo^

ou à son défaut, il a droit de lui en demander
l'estimation.

Lorsque le tems et le lieu ne sont pas portés

forle contrat, l'estimation doit se faire au tenifs

(le la demande et eu égard au lieu où la chose a

été donnée,

Ivorsqu'une somme d'argent a été prêtée, si les

parties ne se sont pas expliquées sur le lieu où
elle serait rendue, c'est au lieu de son domicile

17
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que !e débiteur qui l'a empruntée doit la payer;

si néanmoins le préteur a son domicile dans le

même lieu ou en un endroit peu éloigne, Temprun-
teur doit la payer en la maison du préteur.

Lorsque le prêt nVs^ point d'une somme d'ar-

gent mais d'une certaine quantité d'autres cho-

ses fongibles indéterminées, elles doivent être

payables au lieu où s'est fait le prêt.

L'emprunteur a une exception contre le préteur

qui demanderait avant le terme convenu la resti-

tution de la somme ou de la chose prêtée.

Lors même que le contrat ne porterait aucun

terme et que l'emprunteur se serait obligé exprea-

tément de rendre la somme prêtée à la première

réquisition du préteur, celui-ci ne serait pas

reçu à exiger la restitution de la somme prêtée

incontinent après que l'emprunteur à pu s'en

«ervir*

Quoique l'emprunteur n'aît pu se servir de la

jfomme d'argent qui lui a été prêtée, soit parce

qu'elle lui aurait été volée incontèpent &c., il

n'est pas pour cela déchargé de la rendre au

préteur.

Si l'emprunteur ne rend pas les choses prêtées

ou leur valeur au terme convenu, il en doit l'in-

térêt du jour de la démande en justice.

Quoique le préteur ne contracte enrer» l'em-

prunteur aucune obligation, néanmoins la bonne

foi l^oblige à ne point tromper l'erriprunteur, et à

ne lui point cacher les vices de la chose prêtée

«qu'il connaît et que l'emprunteur ne connaît pas;

car si le préteur en dissimulant le vice de la chose

prêtée a occasionné quelque préjudice à l'em-

prunteur, il doit être tenu de ses dommages tt

i^ntérêts.
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TITRE DIX-SEPTIÈME.
DB LA CONSTITUTION DE RENTE PERPÉTUELLE ET DI

RENTES VIAGÈRES.

CHAPITRK PREMIER.
d* la nalurt du contrat de comtitution de rente perpéttulU^ et

des règles auxquelles il est assujetti.

La constitution de rente perpétuelle est un con-
trat par lequel l'un des contractans vend à Pautre

une rente annuelle et perpétuelle, dont il se cons-

titue le débiteur pour un prix licite convenu entre

eux, qui doit consister en une somme de deniers

qu'il reçoit de lui sous la faculté de pouvoir tou-

jours racheter la rente, lorsqu'il lui plaira, pour
le prix qu'il a reçu pour la constitution, et sans

qu'il puisse y être contraint.

Ce contrat est une espèce de contrat de vente

et est de la classe des contrats ré^ls ; il est aussi

unilatéral.

Les règles auxquelles le contrat de constitution

de rente est assujetti, sont; lo. que la rente soit

créée à un taux qui n'excède pas celui qui est réglé

par la loi ;
2^. qu'elle consiste en une somme

d'argent qui soit réellement comptée, ou en paye-
ment d'une dette principale d'une somr^e d'argent;

3*. que le prix soit aliéné de maniér^que le cré-

ancier de la rente ne puisse jamais l'exiger
;
4^.

que le débiteur de la rente ait en quelque tems
que ce soit le pouvoir de la racheter, en lendant

le prix qu'il a reçu.

SECTION PREMIÈRE.
Du taux auquel les rentes doivent être créées^ et quel doit êtrs U

prix de la constitution.

Une rente ne peut pas être constituée au dessus
du taux fixé par la loi. En vertu d'une ordonnance

1

iï'
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du Gouverneur et du Conseil L6p;islatif dan» la

;|7e année George 3, le taux de Tintcrêt est fixé

è six pour cent par an, et ne peut légalement ex-

céder cette somme {videinfrà Traité de PUsure).

Le taux n'est réglé quVn faveur des débiteurs,

ainsi on peut acquérir des rentes à un plus bas

prix ; alors Tacquoreur est censé faire un avantage

ou une espèce de donation de la somme d'argent

qu'il lui a comptée au delà du prix de la rente.

La rente est due au créancier comme une chose

que le^ constituant lui a vendue par le contrat de

constitution ; et comme le prix d'une chose vendue

ne se régie que sur ^a valeur qu'avait la chose

vendue au tems du contrat de vente, sur ce môme
principe, ce n'est qu'au tems que le coritrat de

constitution a été passé, qu'on doit avoir égard

pour régler la légitimité du taux de la rente; et

les arrérage» de cette rente qui courraient depuis,

ne laissent point nonobstant le changement de taux

d'être sur le pied de celui fixé par le contrat.

Les différentes contraventions à cette loi qui

régie les taux des rentes constituées sent difTérem-

ment réprimées ; elles donnent lieu à la nullité du

contrat et à l'imputation des arrérages sur le prin-

cipal, 'lorsque la constitution de rente est faite à

un taux formellement plus fort que celui prescrit

par la loi; et elles donnent lieu à la réformation

du contrat, lorsque la contravention n'est pas

formelle, mais indirecte.

Quoique le contrat de constitution de rente soit

nul, lorsqu'elle est faite à un taux formellement

plus fort que celui prescrit par la loi, et que

celui qui l'a constituée soit débiteur de la somme
qu'il a reçue pour le prix de la constitution,

néanmoins le créancier de la rente ne peut

point demander purement et simplement la

restitution de cette somme, mais le débiteur a
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alors le choix ou de lui payer celte somme sous

la déduction des arrérages pa^é? on de lui consti-

tuer au taux légitime uit^ rente pour ce qui reste

dû de cette somme, qui commence à courir du
jour que le créancier a offert ce choix au dcbi-

leur.

Aucun laps de tems, pas morne de cent ans, ne
peut couvrir le vice d'un contrat de constitution

qui contient une coniravcntion formelle à la loi

qui a réglé le taux des rentes. Celte disposition

a lieu lors-m^ine que les successeurs de celui à qui

cette rente a et 6 constituée, en auraient pendant
longtems perçu du !>onfr» (oi les arrcrugos, lors

même qu'il vu aur.it vAv. passé des reconn;iissancep

par les liérilins d(j dvbitour qui n'eriprinieraient

pas le prix pour locju'il la rente a été constituée et

par conséquent no (erauMit pas connaître le vice

(le la constitution de coite rcjile.

L'action qu'a !e débiteur dune pareille rente

pour la répétition d(; ce qu'il a payé en arrérages

au delà du principal, est sujette à la prescription

de trente ans, clr rucino que toutes les autres ac-

tions ; c'est pourquoi il ne peut répéter que ce
qu'il a payé au (Jflà du principal depuis, trente

ans avant sa dtmaniie.

Les rentes ne peuvent se constituer qu'en ar-

gent et non en grivins ou en espèces.
,

Le prix de la eoiibîit'iiion doit aussi être une
lomme d'argeiit, qui doit être payée lors de la

constitution, par l'acquénMir de la rente, au ven-

deur qui s'en est eor.rtiitiio le débiteur. Ce paye-

ment du prix est de ros.^^jnce du contrat de cons-

titution : ce contrat n'es! pas parfait avant ce

payement et la rente no [)eut commencer à courir

auparavant, et les clausis qui tendraient au con-

traire seraient nulles- La qtiittance que le cons-

tituant donne à l'acquéreur e.i payement pour le

17»
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ris d^une dette qu^il lui devait tient lieu de tra-

ition et de payement réel.

SECTION SECONDE.

Dt la nSctitilé de Paliénation du sort principal de la rente et de

kkfactdté que le lionetituant doit avoir de la raeh^tr»

tl est nécessaire pour la validité du contrat de

constitution que le sort principal soit aliéné et que

le créancier ne puisse jamais exiger de celui qui

lui a vendu la rente, la somme pour laquelle il Ta

acquise.

Le débiteur peut être obligé au remboursement,

lorsqu^il manquo d^accomplir quelque condition

au contrat, sans laquelle le créancier ne lui aurait

pas donné sca argent pour acquérir la rente ; tel

que s'il a promis de faire un emploi des déniera

qui lui ont été donnés pour le prix de la constitu-

tion et qu'il ne Ta pas fait ; s'il a déclaré ses biens

francs d'hypothèques et qu'ils se trouvent hypothé-

qués, &c.

Le débiteur ne peut être contraint au irachat de

la rente en cas de perte des hypothèques de la

rente, putâ par incendie ou autre accident de force

mcueure.

Lorsqu'un héritage hypothéqué à une rente est

rendu par décret, le créancier de ct .te rente qui

a fait opposition au décret de l'héritage peut exi-

ger son principal et ses arrérages sur le prix du

dit héritage.

Il est de l'essence du contrat de constitution de

rente que le débiteur qui a constitué la rente et

ses successeurs aient toujours la faculté de la

racheter et de s'en libérer^ en rendant au créancier

ht somme qui a été payée pour le prix de consti^

tution.

^#--^'
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On doit re^rder comme nulles toutes les clau-

ses d'un contrat de conatitutioiî qui tendraient à

restreindre ou à gêner, de quelque façon que cm
soit, la faculté que (^oit avoir le débiteur de ra-

cheter la rente ; au contraire, toutes celles qui

tendent à faciliter celte faculté son^ valables.

La clause par laquelle la facult. de racheter la

rente serait fonneilement déniée, rendrait le con-

trat nul, et en conséquence les arrérages qu! em
auraient été payés seraient imputés sur le prin-

cipal.

CHAPITRE SECON TX

des différentes clauses qui peuvent être apposées concernant tOÊ^

lefands que les arrérages de la rente.

Les rentes constituées étant une charge perpé-

tuelle des biens du débiteur qui les a consiituéi^

renferment une espèce d'aliénation de ses fond».

Le contrat de constitution se fait ordinairement

aux frais de la partie qui constitue la rente.

Le débiteur qui constitue la rente promet quelt

quefois d'employer la somme qu'il a reçue pour le

prix de constitution, à l'acquisition d'un certain

héritage, ou au payement d'une certaine dette,

afin que le créancier de la renie soit subrogé aui
privilèges et hypothèques du vendeur ou du cré-

ancier au payement duquel la dite somme a été

employée.

Les clauses d'emploi n'ayant d'autre objet qu9
de procurer à l'acquéreur de la rente une sûreté,

elles peuvent s'accomplir joer œguipollens.

Lorsque dans un contrat do constitution, It

constituant déclare que ses biens ne sont sujets à

aucune hypothèque, et qu'il se trouve par la suite

{quelque hypothèque à laquelle ils étaient sujet»
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lors du contrat, et que cette hypothèque fût à la

connaissance du constituant, il a commis un stel-

lionat envers le créancier, et le créancier a un
octroi contre lui pour le faire condamner par corpi

à rapporter la décharge de cette hypothèque sinon

à racheter la rente.

Cette règle n^aurait pas lieu, s'il était justifié

. que dès le tems du contrat, le créancier avait

connaissance de l'hypothèque ; il en serait de

même si le constituant de la rente qui a fait la dé-

claration que ses biens n'étaient sujets à aucune
hypothèque était un homme marié ou qu'il eût des

eniàns mineurs dont il a la tutelle, car le créancier

ne pouvait en ce cas ignorer nue les biens da

constituant devaient élrf hypoifu.tjués aux obliga-

tions résultant des reprise.- et conventions de sa

femme on des obligations 'Je sa Uitelle.

Lorsque quelques n[]s des biens du eonslituantqui

a déclaré que ces biens étaient lianes d'hypothè-

que se sont depuis tionvéi^ sujels à (quelque hypo-j

thèque qui ne [)rocc;le pas «ie bon lait et qu'il a pu

Traisemblablement i;.;iiO!er, \r. créancier peut exi-j

ger du débiteur la (iéciia.'ge de cette bypolhèque

ou le rachat d,e la rent-.'. iiiiiis niors il n'y est con-

damné que civilemeiit et i)o;i par corps.

La clause par hrjueiie on stipulerait »j.ue la renie

se payerait chaque année «J'avance serait nulle.

CHAPrrRt: troisii^me.

Vê la nature des renies courJiiuccs et de la prescription

'i 'h SECTION PREMIERE.
De la naiara des rcdcs conalilvées.

Une rente constituée n est qu'une simple cré-

»QCe persouncile qu a ic créanciter de la rente
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contre la personne de celui qui la lui a constituée.

Ces rentes peuvent être constituées sans êlre as-

signées 8UP aucun héritage, et même par des per-

tfonnes qui ne sont propriétaires d'aucun héritage.

Les arrérages do la rente se divisent par parties

qui sont dues par chacun jour de Tannée, san*

néanmoins que le créancier puisse en exiger l«

payement du débiteur, que lorsque toute Tanné»
est due, à moiiis qu'il ne soit convenu d'autrei

termes de payement.
La r^^nte constituée considérée par rapport aux

I

arrérages peut être définie la créance d'un revenu

annuel et perpétuel que le débiteur peut fair«

cesser en remboursant au créancier la somma
Ipour laquelle il Ta acquise.

^

Par rapport à son capital, la rente constitué*

Ipeut être définie une espèce de créance person-

nelle d'une sorrme capitale qui ne peut pas à la

j vérité être exigée, mais qui jusqu'au payement
qu'il doit toujours être au pouvoir du débiteur

d'en faire, produit des arrérages qui s'accumulent

tous les jours et qui doivent être payés par chacun
an par le débiteur au créancier sans aucune dirai-

Qution de la créance de la somme capitale.

On range les rentes constituées dans la classe

des immeubles; il n'est pas nécessaire pour cela

[qu'il en ait été passé acte par devant notaires.

Les rentes constituées, n'étant point un droit

réel, n'ont aucune situation, et elles sont person-

jiielles lors même qu'elles seraient créées avec un

assignat sur un certain héritage. Le droit de rente

constituée est un droit divisible.

SECTION "seconde.
De la prescription des arréraç'^es de rentes constituétê.

lies quittances de trois années consécutirei

d'arrérages font présumer le payement des année»

^•...
I -r

i«^
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précédentes, et opèrent une prescription ou fin

de non recevoir contre la demande qu^en ferait le

créancier. Le créancier qui laisse accumuler plus

de cinq années de rente constituée, ne peut exiger

quQ les cinq dernières années, la prescription est

acquise alors au débiteur pour le surplus. Le cré^

ancier à qui on oppose cette prescription de cinq

ans n^est pas admis à déférer au débiteur le ser-

ment sur le payement du surplus, car cette pres-

cription n'est pas fondée sur une présomption de

payement de ce surplus, mais elle est établie pour

subvenir au débiteur et punir la négligence du

créancier qui a laissé accumuler trop d'arrérages.
|

Cette prescription a lieu contre les créanciers

des rentes constituées quelsqu'ils soient, contre

|

les mineurs, l'église, les communautés, &c.

»i«i«|«i<

.S.CHAPITRE QUATRIÈME.
De queîU manière à'élablit le droit de rente constituée à

prix d'argent.

Il n'est pas toujours nécessaire de rapporter m
titre primordial pour établir le droit de rente!

constituée que prétend le créancier.

Au défaut du contrat de constitution qui est 1«|

titre primordial, le droit de rente constituée peut!

•'établir par les titres récognitifs, c'est-à-dire pari

les actes de reconnaissance et déclarations d'bj-l

potbèque qu'en ont passé les héritiers du débiteurl

ou par les tiers détenteurs des héritages qui jl

sont hypothéqués.

Les reconnaissances ex ceriâ scientiâ sont cellefl|

dans lesquelles la teneur du contrat de constitu-

tion est exprimée. Le reconnaissant est alors pré^

sumé avoir eu une parfaite connaissance du titM

e^t çat censé s'être obligé purement et simplexQfintl
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i la prestation de la rente. Ces reconnaissancêfi

sont aussi appelées t» forma speciali et disposUivâ.

Une reconnaissance de cette espèce quoiqu'unique,

fait, au défaut de titre primordial, contre le re-

connaissant et ses héritiers, une pleine foi de la

rente telle qu'il l'a reconnue.

Le reconnaissant qui prétendrait qu'il y a erreur

dans la reconnaissance qu^il a passée, peut exiger

(jue le créancier rapporte le titre primordial ou
qu'il se purge par serment qu'il ne l'a pas et qu'il

ne le retient ni directement ni indirectement.

Les actes de reconnaissance m ybrma rommtmc
qui sont ceux par lesquels quelqu'un en qualité

iliéritier ou d'acquéreur d'un tel héritage, te

charge de la prestation d'une telle rente, sans

que la teneur du contrat de constitution y soit ex-

primée, ne font pas une pleine foi de la rente

contre celui qui a passé l'acte, et un acte de cette

espèce s'il est unique et que le créancier n'établis-

!e pas son droit par d'autres actes^. n'est pas suC-

lisant pour obliger celui qui l'a passé à la presta-

tion de la rente.

Une reconnaissance incidente à un acte qui n'a

is été fait principalement pour la un de recon-

n qui est loHoaître la rente et de la continuer, ne fait pas seule

stituée peutHgne pleine foi au pétitcire pour établir définitite-

Ist-à-dire parlment le droit de route, mais elle serait suffisante

ations d'hy-Hwpossessoire pour faire condamner par profision

du débiteurlcelui contre qui on produit cet acte, à continuer

tases qui 7|la rente jusqu'au payement définitif.

Lorsque celui qui se prétend créancier d'une

nte sans titre primitif, justifie d'une prestation

les arrérages qui lui en a été faite, par celui qu'il

retend en être le débiteur, ou par ses auteurs,

[endant un tems de dix ans et plus, cette presta-

^on suffit pour établir même au pétitoire une pré-

lomption que la rente lui est due, si celui qm le»

:on8tiiué» à

'apporter l«j

Ai de rente!

itages qui

sont celle!]

Ide constitu-

;st alors
çréJ

lince du titw

simplemenfl
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R payés ne justifie le contraire. Ce principe Boufire

néanmoins quelques ditîicultcs.

Lorsque celui q'* se protend créancier de la

rente justifie de la, prestation des arrérages pen-

dant trente années et plus, il acquiert un droit de

prescription qui lui do[ine un droit de propriété de

la rente dont il a joui et dont il a reçu les arré-

rages pendant ce tenis. Contre cette prescrip-

• tion, on n'çidmet pliiy la question si la rente était

cfiTectivemeni due ou non, car lors même que!

la rente n'aurait pas existé, la prescription peut]

lui donner Texistence, et le débiteur qui a payéi

les arrérages ne sérail pas admis à rapporter

un acte de rcmboMr.srmcnt de la rente qui auraitl

été fait anciennement par ses a'ileurs ; mais s'il!

parait q rii y a eu lsuio, ou qno la rente a cIrI

constituée à un taux l'iiciic, le dcbilcur sera fondé!

à imputer sur le principal tous les arrérages qu'il!

justifiera avoir paye' s, et a rôfcMer ce qui aurait

été payé dcp-ais Irdnle ans au delà <lu principHlJ

Pour que les (pjitiai;ces établisseiit la prestatiotJ

des arrérages de la rente, il faut qu'elles porten^

que la somme a été payée pour arrérages d'une

rente perpétuelle.

Lorsqu'on ignore la nature d'une rente, elledoi^

être présumée constituée à prix d'argent.

lîll<»13!<

CHAPITRE CINQUIEME.
Des fnnnières dont s'éL'.imieni les rentr.o condtitvhs.

Les renies constitih'oïi s'éteignent par le rachdj

qui est fait parle dubiîeiir, ou porla remise qu'en

fait le créancier, par la novction, par la confusioii

et par la presciiplion.

Non seulement ic débiteur ou ses héritiers peu!

Tent. obliger le créancier Je la rente à en «ouffril



lî

[«05 ]

le rachat, mais aussi tous ceux qui en sont tenus

de quelque manière que ce soit, soit personnelle-

uent comme cautions et varans de la solvabilité

da débiteur, soit hypothécairement comme déten-

•eurs de biens qui j sont hypothéqués, peuvent
pareillement obliger le créancier à ce rachat au-

nel ils ont intérêt ; le cré&Ticier est même obhgé
e les subroger à tous ses droits, s^ils le requièrent.

Un créancier hypothécaire du débiteur de la

fente, postérieur en hypothèque au créancier de

la dite rente, a pareillement droit de la racheter,

et il est subrogé de plein droit aux droits et ac-

tions du créancier, lors même qu'il n^aura^t pas

requis la subrogation.

Le créancier antérieur peut, pour éviter le ra-

chat de sa rente par le créancier postérieur,

racheter la rente due au créancier postérieur ; il

peut user de ce droit lors même que le créan-

cier postérieur n'aurait pas ofièrt le rachat de sa

rente.

L'étranger qui est sans intérêt, ne peut obliger

ie créancier de recevoir le rachat de la rente, à

moins qu'il ne voulût le faire pour en décharger le

débiteur et éteindre la rente, et noi» pour la faire

revivre à son profit.

Le créancier chirographaire ne peut obliger le

créancier à recevoir le rachat de la rente.

La femme quoique séparée de biens ne peut

recevoir le rachat de sa rente propre, sans l'auto-

risation de son mari on celle du juge, mais ce
rachat peut être valablement fait au mari, sans

que la femme y intervienne, et même hors de sa

présence et sans son intervention ou son consen-

tement ; car ce rachat est un acte qui ne paese

pas les bornes de l'administration des biens de la

femme. Le rachat peut de même se faire au iVir

teur ou curateur d'un mineur ou d'un interdite

18

'ê.
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r tibe raehajt ne jpeut «e £ûre par pariies par les

héritieiii du débiteur, œa^s lee arrérages 4e la

ffOle échue ise d'vipent et se payent par parties.

• Le rachat peut être fait par parties à Tun des

hértiierd du crédncier.

'f)Lor9que plusieurs personties piar le même con-

trat but co(nsitii4ié la rente, chacune pour leur part,

chacune peut faire le rachat pour sa part.

oi ye débiteur de la rente ne peut être reçu au

rachat i moins qu'il ue paye avec le principaHotte

les a/réreges (|ui en sont dus.

-•>/Lorsque lie débiteur de la renfe devient lui-n^mc

créafscier d^uhe somme d^argent esigible du cré&D>|

cier, il peut se faire compensation, maie cett^j

comj^en'^àtion ne se fait pas de plein droit dès l'ins-

taat qae le débiteur de la rente est devenu ci'é«i)-|

'<;ier de son créancier, et elle i1?opére le rachat et

re&tifictibn de la rente que du jbur que le débiteur

de la rei^te a déclaré au créancier qu^il entendait
|

racheter et compenser la rente.

Le débiteur cl^ne rente constituée qui devient 1

créancier id^une siomme exigible dii créancierde k|

x<ente, n;a peut luiropp<^Ber cetie somme en com

pénsatlo^ du principal de la rente, à moins quVliej

n'égale celïe qui doit être remboursée pour le n-

cihat^Utier 4e lafrente^ ., i^^t.

Quoique les o^res de rembourser et la cotrai-

^nation ne peuvent^opérer le; rachat de la redite,

elles ^arrêtent du jour de la sommation, le ^^k\
des arrérages.

;„ Les rentes ccinstituées ' peuvent s'étetndrè del

toutes ieâ manières par iesquellee, ^les autres
|

dettes g'ié(teignent. (Vide «ifpra, Titre 5*"^. des Obli-

gations, Çfca p. 5^.)

Les diébiteurs des rentes idonstituées peuvcâil

ppposer les fins de nçjta recevoir et les prescrip-

tions «die-trente et quarante^ns, iqu^on peut opposer!

*-ï
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ifir cwtre Les autres doCtef, (Videsuprà^ Titreû^.
Ti;mi6d^» Obligations^ Chap. 6**.)

CHAnTRE.SSXïÈMB.
Des rfçnU^ vi^-gèret^

La rente vkgére est un contrat par kqueil l'un

des» contcactan» venî! à Tautre une rente annuelle,

et (Jont la durée est limitiée à la vie d'une ou de
pUi^ieara personnes, de laquelle rente il se cona
titue envers loi le débiteur pour une certaine

«^me qu'il reçoit pour le pnx; de: la constitution.

Les rentes viiagère» se constituent aussi de di£-

ii^rentes autres manières) tel qoe par donations

eâlretviisi par testament, par contrats ioterressés

I ds pfvrt! et d'unU^es et ' à piix. d'argent eonime' fes

rentes: perpétue llies. Njoqs porleéone plus! par^
Qttlièfépient dans oe présettt cbapilre de cette der-

li^emaifiièréc^iee constituera^

Le ooiitnitt deicopetitution de rente viagère Iprs^

que la rente excède le prix légitime des kitéré^

énKargént; est, deméimèque îetçonlk'aA de liehte

[^p^iielle^ usie espèce de centrât de vemte*

Ge^^^oiitcàt esi dui Dembve des contrais ibtôresi-

sif dé part et d'autre^; ïï est ainsi du nombrei des

centiiatB adcatoik'eeé ;

'

'Or gnohib:' » ; •

Lorsque; la rente B?ex€èdi»pas>)Hntérêt légitime

âe: VcsTgent,. 1» coti(c]EUt est) c^isè ren^iper une

donation faite au constituant;90US lieu réserve de là

jouissancei Cette) donation étant dîune spmmé de
deaiiers^ reçoit touàesa: perfection peu la traditiion

réelle des deniers qal est f^ile locsidu contrat ;^ il

n^est paA besoip que l'acte soit conçwdansla fpnne

(le6.d&>Qatipaai nisoitiBsimié^inii r.i iun »u ^ >.

Lei contf'ati de constitution de rente' lâa^e
eit m ccmtoa^ rèe^ qui n[est parfait que paMr le
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i->a7ement de la Bomme convenue pour le prii de
a constitution, et ce n'est que dujour du payement
que la rente commence
«iiaai lin d*t\nirai iinila*^

a courir. Ce contrat est

aussi un contrat unib^^ral.

La rente viagère p être constituée sur la tête

de celui qui en fournit iw prix ou sur la tcte d'un

tiers qui n'a aucun droit d'en jouir. Elle peut

aussi être constituée sur la tête d'une personne qui

aurait perdu l'état civil, et même sur la tête du

constituant qui s'oblige par ce >:ontrat. Elle peut

se constituer sur la tête d'une ou de pluaieurs per-

sonnes.

Tout contrat de rente viagère créée sur la télel

d'une personne qui était morte au jour du contrat,

ne produit aucune effet. Il en est de même (Ih

contrat par lequel la rente a été créée sur la t«te

d'une personne atteinte de la maladie dont elle est

décédée dans les vingt jours de la date du contrat

pnx
péter du comtituant.

Quoique l'acquéreur de la rente ne paisse or^hl

nairement répéter la somtme qu'il a payée pour le

prix de la constitution, néanmoins il le peut en

certains cas, lorsque le constituant ne satisfait pas

aux conditions sous lesquelles la constitution a

été faite; ce que nous avons dit à cet égard des

rentes perpétuelles reçoit application aux consti-{

tutions de rente viagère.

Lorsqu'un héritage hypothéqué à une rente via-

gère est vendu par décret, comme cette rente n'a{

point de capital, et que sa valeur diminue beau-

coup par le tems à mesure que la personne sur lai

tête de qui la rente est créée devient plus âgée et

plus infirme, le créancier ne peut pas toujours

exiger toute la 8omme]qu'il a payée pour l'acquérir,
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mais Mulement celle qui au tems de la confection

de Tordre, sera estimée suffisante pour acqué-
rir à ce créancier une rente viagère de pareille

somme. q ot'im

Le créancier de la rente viagère peut aussi de-
mander Que les créanciers derniers recerans qui
seront colloques en ordre après lui, soient tenus

j

de faire sur les deniers qirils auront à recevoir,

oa emploi qui produira un revenu suffisant pour
Iréponare de la rente viagère tant quelle durera,

jsi mieux ils n^aiment se charger eux-mêmes de la

payer et de donner pour cet effet bonne et suffi-

I

gante caution.

La loi n'a réglé aucun taux pour la constitution

|i]es rentes viagères.

On peut pour une somme d'argent constituer une
rente viagère d'une certaine quantité de grains ou
d'autres espèces.

Le contrat de rente viagère est interdit aux gens
de main morte, lorsque la rente excède le> taux

fixé par la loi.

Si un homme, pendant son «mariage, vend un
de ses propres pour une certaine somme, pour
laquelle il se fait constituer à lui et à sa femme
une rente viagère, la rente après sa mort ne pour-

ra plus être prétendue par sa femme à qui il ne lui

était pas permis de donner entre 'vifs, mais elK

sera continuée aux héritiers de cet homme, pen-

dant tout le tems de la vie de la femme.

Le contrat de rente viagère étaui unilatéral, il

suffit que l'acte soit signé par le fjonstituant ; il

n'est pas nécessaire qu'il soit fait double. Ce con-

trat peut se passer sous signature privée, aussi bien

que pardevant Notaires.

On peut apposer dans le contrat de constitution

de rente viagère la plupart des clauses qui peuvent
8'apposer danp le contrat de rente perpétuelle.

18*
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Ottpeul sèlpuler dana ce contrat (^^im tccmel

sera pajé en avance* * imv.

Lea renteB viagères n*ont point de capital, )a|

somme qui a été payée pour le prix de la conaii.

tiitien de la rentt viagère est entièrement peiduc

pour le crèancitr de la rente* La rente viagéixî

n^eit donc la créance d'autre chose que des ané-

mges qui en doivent courir pendant le tema de m\
durée; ces arrérages font tout le principal, toiitk:'

fonda et Têtrç entier de la rente viagère ; elle s'ac-

quiert et s'éteint par parties, à mesure que le cié-

iancier les reçoit* Cette créance ne pieut doocl

être considérée autrement que comme la créance

des aonimes d'apgçnt qui seront dues pendant Ie|

tems qu'elle aura cours.

Les renies viagères aussi bien que lea rei)tes|

perpétaellés sont réputées immeubles.

Les rentes viagères créées à prix d'argent sont

^toi^aurs sujettes anx saisies et arrête des crêan-l

"Aer» de ceux à qui ila appartiennent ; celles coiis-|

tituées par legs ou donations n'y sont point sujette»,

B^il y « une clause apposée à c^t effbt. Cettcl

clause est même facilement sous-entendue, lors-

qm'îÈl paraît par les circonstances que la rente a

iiê donuéctou léguée à quelqu'un pour subvenir a|

ses ailimens*

La pveacription de cinq ans qui a lieu à l'égard

{

dea arrérages des rentes perpétuelles, n'a pas lie» à

l'égard desi rentes viagères créées à prix d'argeiït.

La rente viagète s'éteint et cesse de courir du

jouiddela motrt naturelle de la personne suit la tstcl

de laquelle eUe était constituée.

La rente créée sur les têtes de plusieurs p^-

sonnes ne s'éteint que par la mort de la djeJriHéi'^|

aui^vilvaifitf: de ces persoÈnes»

>La pente viagière ne a'éteii[)t pas par la mortj

ytnm^Mw^ itm



eontinué fiend«»4 w v.ie naiurelU^ ao profit de

ceUH i qw luivant la \ok doit apparteii^r 9a mic-

t.a ci*éarHÛ|eB de la veiUie viagère es^ obligé,

lorsi(|iie 1q débiteur le re<|nierU (& justifier par un
certificat en bonne fornke» de la vie de la pemoii-

le 9MC la «ète de qui elle e»t créée.

lies renies nagèves sont siyettet 'Mix prescrip-

tions de trej^te ei de quasaute ans.

l'i;',.')

TITBE DIX'HUITIÈMK
DU BAli;. A RfiNTJip.

Il y a deux espèces de baux à rente ; le b^l à

reute seigneuriale doal nous avona parlé soi^s le

litre de Fief; et le bail à rente simple. C'est de
ce dernier bail dont nous parlerons dans ce traité.

CHAPITRE PREMIER.

Dé la nahitHi du conirat de bail à reMi.

Le bail à rente simple estvn contrat par lequel

Vune des parties baille e4 cède à Tati^tire un héri-

tage ^u. q'Mjelque droit imniobilier, et s^oblige de le

luvfair^ avoir à titre de prc^pciétaire, sous la ré^

sçcye qu'il fait d'un droit de rente annuelle d'une

certs^ine sopiune d'argent, ou d'une certaine quaiH
tité de fruits qu'il retient sur le dit héritage etqjse

l'autre piavtie s'oblige iréciproqueraenit euvers elle

> '"'Ki

H

pre^d. rj^éiritage à 1a qhai^de cette rente s^'af^

r^m^.'l^
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Trois choses constituent Tessence du contrat de
bail à Tente; I®. un héritage qui est baillé à rente;

t^» une rente que le bailleur se retient sur l'héri-

tage, et que le preneur s'oblige de lui payer, tant

qu°il le possédera; 2**. enfin, le consentement des

parties sur Théritage et sur la rente.

Ce contrat est synallagmatique et commutatif;

il est aussi réel et ne reçoit sa perfection que lors-

que le preneur est mis en possession, et ce n'est

que par la tradition réelle ou feinte de l'héritage,

qre le contrat de bail à rente peut recevoir sa

perfection, et que les obligations qui en naissent

sont contractées.

Cette rente est une charge du fonds, imposée

sur le fonds par le bail, c'est pourquoi elle est

appelée rente foncière, ^,

Il n'y a que les immeubles et' Tés droits incor-

porels qui soient susceptibles de bail à rente, les

meubles ne le sont pasw

La rente que le bailleur se retient est une charge

réelle et due principalement par l'héritage, quoi-

que le preneur et ses successeurs soient aussi, à

cause de l'héritage qu'ils possèdent, débiteurs

personnels des arrérages.

Dans le contrat de bail à rente, la propriété de

rhéritage baillé à rente, étant transférée au pre-

neur, lorsque cet héritage est depuis le bail, pat

une force majeure diminué ou considérablement

dégradé, le preneur, tant qu'il demeure en pos-

session de ce qui reste de cet héritage, est tenu de

continuer la rente en entier.

Le preneur, quoiqu'il n'ait pu pendant quelques

années, par quelque force majeure, perceroir au^

cuns fruits de l'héritage baillé à rente, ne laisse

pas de devoir en entier, les arrérages de la rente

pour ces années, et pour toutes les autres, p'^n-

dant lesquelles il serait possesseur de l'héritante
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OU de quelqae partie de Théritage; mais si le

preneur sujc' » '% rente foncière a été en tems de
guerre réei?f.::!£jnt dépossédé pendant quelques
années, il ne devra pas les arrérages des dites an-

nées, n'étant obligé de payer la rente que tant

qu'il sera possesseur.

La rente foncière, à Pinstar des autres rentes,

produit des arrérages annuels qui se divisent en
autant de parties qu'il y a de jours dans l'année,

mais elle ne peut être exigée que lorsque l'année

entière est révolue, à moins qu'il n'j ait stipulation

[contraire.

La dette de la rente foncière ne passe pas aux

I

héritiers du preneur en leur qualité d'héritiers,

nais seulement à celui qui succède à l'héritage

chargé de cette rente ; mais Içs arrérages qui ont

couru jusqu'à la mort du défunt, de même que les

I

autres dettes mobilières, sont dues par tous les

héritiers do défunt.

Les arrérages de rente foncière sont de même
aue les fermes et les loyers, une dette principale,

dont les intérêts sont dûs du Jour de la de^jeure.

La rente créée par un bail d'héritage n'^st poinl

par sa nature rachetable.

CHAPITRE SECOND.
Des obligeUiona qui naissent du contrai de bail à^ rente.

SECTION PREMIERE.

J)ês obligations du bailleur.

Les obligations du bailleur enverr le preneur,

par le bail à rente, sont les mêmes que celles d'un

vendeur dans un contrat de vente. Tout ce que
nous avons dit suprà au traité de la vente, des
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d« U bonne foi^^c. peut s'^ppjiqw^ a« cc^tjat

4e bail à rentes- (f^ifk suflr^, ^yvis,% titr€^ U^ un

J9t» o6lfgfa<ion< du preneur.

-yj-i*,?

Le» obligations. dy preneur qui ntîsu^ent de la

nature du bail à rente, sont celles, 1**. de. pajerl

'héritage pouc

die la reni^<e; 31^. lerëque le bailn'eBit pai à pecpé-

toitév de rendret IHiiéiritagei en; boa étal à là âa dii|

bail»

Le preneur peut de même queetés siarcefiBeoisI

ser dédEiiarger de payer la rente e» aUéDUitrFhéri-

tagaqui.^» est ohargéi ou em le «légucrpissaDt;

BMiia ik> faut pouri c^Ja, ea Vun^ et Fautoe eas, qii?il

saturasse i pciart le pasaé à tout oe à quoi : iàest obli-

gé personnellement, soit par raj^porfeaui pajGemeqt

des arrérages, soit par rapport à Tobligation de

mettre l'héritage cri oôrt éxâl, ou même d'y faire
|

les amélioraliènSi qall s!e^ obU^ d!^ faire.

Le bail||çur n'esjt rççu 4 l'açtio);^, pPM rentrer!

dans rhéritage, à défaut de payement de la rente,

que lorsqu'il lui est dû plusieurs termes ; et le
|

preneur peui toujidùcS'&e eaMétwet^ la possession!

de l'héritage, ep pa^aflt^tpu^ li^^ arrérages qu'il,

doit, même après quela sentence aura été rendue

oontm lui^: pQiicYti) toutiefbtë qu'elle r )ùt pas en-

1

QOKx^ été exéoutéew

«»t

L&pner^iur.cQDtvaoi» par W- bail à rénte^ l'obli-

•tion 4'fntiiet«Dii> es boa étal l'héritaee buUé à
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rértttt ; ÉrarteipoH* lui'dé ^remplir oette<ybligfttia«ij le

taitteup piMit'Mi»e ordonner la fésolntion du bail.

^B '^heur <%&t tenu ' de fairetes > gross«)s > répa-
ntmnt aàssiliriieii que' \é^ viagères. Il peul «ussi

changée làfevnie Âè Hïéritage biailié à rente.

lie iiaideurïi^aijraQt d^iiytérêt que pour la sûreté

I ite' sa rente, ie pretieur <nie, pourrait pas être •ent'

fidtié de'«appHi»ermïe^rtie des bâtimens baillés

|i2réntej ienoffi^ant au bailleur de e'obligér délai

I

fournir à touj^nts sia teiite, !S0UB<<4e bokuves hfpo^
htiè^uës.'

ji> yi^i-

'î> ^-^IM'J

:) ; ',

ttHÏPltltÉ TROISIÈME.

\dti différentes elau/tes qui sont apposées qtutlqutfoit dans les

contafofs de bail à rmte, et des obligations qui en naissent,

fÎM bail^'mnte est susceptible de la plupart de^
jthtuves qui #e rencontrent dans i^s c^trats de
pii^të^ et ces dÉûd^ produisent les iném&s obii-

kitions et tes ntétnes actions que dans le contrat

|<i«i^ente, auquel nou« *ëntoyôns. ^I^'efe iûfrà, Liv.

3^ titre n^j diapi^; sect. 3^)
Si le preneur s'éblige par le bail là rent« âdon-

I

lier en suâ de la rente tifne don&uie dVtrgent oti au-

k<«is cihoses^ le contrat de bail à tente^ôt en-ce cas

{lêlé' de yente et doniïe btiveriure a«x' profits 4e
vente poiur ces deniers ^'ehtt^ ; «ette clause a
lâtei l'effet de rendre le contrat de bail â vente

sujet au retrait.

I^ preneur par la >c)iluêe de foittair et Jmre va-

^mV; s'oiblige envers le *b«illéur à liii payer à per-

ll^tuitéla rente créée parle bail, darisle cas au-

quel il ne pourrait en être payé sut t*hérita^c

bfiiiltc ^ rei>te. L'obligiaitien qui rê^uke de cette

ttàtse e^t une obligation personnelle que le pne-

i)eitr< jQdMtracte laquelle est iBdbsidiâire à l\^li-

gation de i'Iïéritage. . *-i

:.ilî^

.^ '
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Le preneur qui sans cette clause pouvait se li-

bérer de la rente foncière pour i avenir, en alié-

naat Phéritage qui en est chargé, ou en le déguer
pissant, n^est pas reçu à le déguerpir, et ne cesse

pas lorsqu'il Ta aliéné, d'être débiteur de la rente,

mais il n'en est débiteur que subsidiairement, et

il pourrait opposer au propriétaire de la rente qui

demanderait les arrérages courus depuis qu'il Ta

aliénée, la discussion des possesseurs de l'héritage

qji en sont les principaux débiteurs.

Le preneur qui s'est obligé de fournir et &ire

valoir la rente, et ses héritiers demeurent obligés

à perpétuité à la prestation de la rente, quand
|

même l'héritage chargé de la rente ne subsisterait
|

plus par une rorce majeure.

Les clauses de payer la rente à toujours ou àpet'

/>é/tftVé, équivalent à celles de fournir et faire valoir.l

La clause de tnéliorer ^héritage de manière ou'i/l

vaille toujours la rente et plus, renferme une obliga-

tion personnelle subsidiaire de payer à toujours

la rente. L'obligation qui résulte de cette clause

s'éteint par la destruction totale de l'héritage.

Dans les contrats de bail à rente, le bailleur

stipule quelquefois pour [assurer d'avantage sa

rente, que le preneur sera obligé de faire certaines

améliorations sur l'héritage ; le bailleur a en ce

cas une action contre le prenenk' pour l'obliger à

cette amélioration, et s'il refuse, le bailleur peut

demander la résolution du bail.

L'action qui naît de la clause par laquelle le

preneur s'oblige de faire certaines am^ioiations à

rhéritage peut être donnée non seulement contre

le preneur qui l's contractée, mais même contre
|

les tiers détenteurs de l'héritage baillé à rente.

Le preneur et ses héritiers sont aussi par cettel

clause excli» du déguerpissement jusqu'à ce

qu'ils se soierit acquittés de cette obligation. '
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C*68t une clause assez commune dans les baux
à renie, qu'> la rente qui est créée par le bail, sera

rachetable.. Si la somme pour laquelle la rente

est rachetable n^est pas exprimée, elle le sera sur

le taux établi par la loi.

La faculté de racheter la rente qui naît de la

clause portée au bail, se prescrit par trente ans
entre âgés et privilégiés.

11 n^est pas au pouvoir des parties de déroger
à la prescription, en convenant que le preneur
aura la faculté à toujours de racheter la rente fon-

cière, ou en convenant qu^il Faura pendant un tcms
plus long que celui de la prescription légale.

Presque tout ce qui a été ôxisuprà dans le traité

du contrat de constitution de rente sur les per-

sonnes auxquelles le rachat d^une rente pouvait

se faire, sur l'effet du rachat partiel, sur Tobliga-

tion de payer les arrérages avant que d'être reçu
au rachat, sur les diflérentes manières de faire U
rachat, reçoit application au rachat des rentes

foncières, lorsque cette faculté de racheter la

rente foncière est accordée au débiteur. (Ftcfe

tuprà, livre S. titre 17. De la constitution de rente

perpétuelle et de rentes viagères.)

La faculté de racheter les rentes créées par le

bail d'héritages n'étant pas de la nature du con-

trat, cette faculté pouvaui n'être pas accordée,
le bailleur peut, lorsqu'il l'accorde, y apposer
telles conditions que bon lui semble ; et quelque
immense que soit la somme pour laquelle on est

convenu que la rente créée par un bail d'héritage

pourrait se racheter, quoique cette somme sur-

passe du double ou du triple et de plus encore la

valeur de la rente ou de l'héritage, la convention

C8t?alable.

19
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GïlAlPrrRïi WATRlteMfE.

J9b Wtoin de» ^cféoieiefsâe tmiès fmdkra ^e< dit Mjéf)iMf>
«(^^riti^M i^rgés de rentes foncières ; et dès enérges

auxquelles les uns et les autres sont tenus,

JLë ilfôit '^He là ti-adition dé rhéHtâg'e âbhtfé à

i<ëdte forf<!:ié¥é tfàhsfè^e au preneur, et quipké^èà

ses successeurs, est le droit ddihifiiihn^ du èe jifo-

j^rfetè de ^^et ïré'riliage. Le di^dît de rc^te foncière

tfùé'fe'balfléàry délitent n'est j)OÎrit le domaine dé

rhêritk^e^ imàis un èîibplë droit foncier.

'L^Ib dréisittciërs defe rentes fdrtdêrète 6ni (i^ôîs

espè<!é^ cl'acitiûrii» contre les J3ô6këésétirs dès héri-l

fâèés ôàjèlts à ïeur rentes ; Faction 'pëh8onnfelfë,Pac-

tiôh fi^pcttliédaifrë et raètion iàim.
'Les ^rêkrièieVd de rente foUci'èVé ètittfïïe action

Ti(^btirtéttè, tton iôéulemèrit ciôntffe ie pfénéttrët
' ëës héritiers, iiiaib ùiême contre les tiérs'détënteurs

^m bht àèqùis à la chdrge de là rente ôb qui èhl

^biit eu côtinaiè^àiic^, et'ëbntre léUrs héritiers, |)bùr|

tè.bàyéitiëht Aës ai^réracës de la rente cëufrusi^én-j

aiàiit^ié'tëiMs de fèùr pô^lèdélbn èb de ëéllë de mh\
ïô'iJt ils éddt'hêrrtiëi^. I

Cette obligation de payer lés àWéiiàgës flë 1^1

%iitè^(jëiidat)t )ë tèbis de la |>bé8ë6éîon âe'(%èHta-

lÉb;|>àr lë't^réAebk- du i^àr lé tiel'S détetitëtir, mm
'3iië'^tiy;ati6h bërbdnhélle, elle bàéôe à tdu's ieti^s

^
'Gh^iie détêritfc^ulr de 1*héï4tti|ë bâillé à rëtite

Tdhëiërë, Idrsqu'iry ëh à jïiusiëflf^. est tënu«-
dfâffi^èihëHt des 'àMiragëâ de là l'ëiife.

ïië criëànëlèr 'de la H^ërite fëbëtéi^e n*ia p^às cd^tl-e 1

le't'éé^ës^ëtir de l^hérit^gë sUjët à'ià i^ënte foticiëiPe,
|

mtidti i^ëk^sbtitiëlle pour les lirféi^gëâ qbi ôht]

précédé sa possession, lorsqu'il n'est 'hi ifêVitf^r,

ni successeur à titre universel ; il a contre lui pour
|

raison des dits arrérages» Taction hypothécaire.



Le créancier <jle la rente, foncière qui, int^ite

cette act^ion hypothécaire, ne peut être renvoyé
parle possesseur de Thé ritage^ comme dan^ 1^

cas d^upe siipipie h^^othéque, à discuter les pré-
cédens possessejurs ou Içurs héritiers qui sont per-
çQnnellement tenus de la dette dçs ^rxérages ëqbiuB

-^endant leur possession.

Le créancier de la ren^e (oncière a contre le

possesseur de Théritage chargé àerïa, rente l^oftion

mxte, afin que le possesseur sçit coi^dâmiié a^îiii

passer titi^e nouvçl de Ja rente, à la lui continuer
l^nt qu'il sera possesseur de l'héritage e\ à îiif

payer tous les arrérages qui en sont éehus ; céti(e

kction se cupfiule prdinairemeut avec [es précé-
dentes par un même exploit de demande, et e^e
se donne contre tou^ les nouveaux proprîétaiifes ou
possesseurs de Thé ritâge siyet à la rente ^nc^^ere,

oui ont succédé ?M Pr^!?,^M^i^ soit à titre universel

oii à titrW sin^uliçr et qui n'ont pas ^core paie
la^Çr^aMOier uq f^ouveau t^tre de rçconn^issançe

Je la rente.

C^U9,nd même v.pe fen^me, ^yant fon mç^ri^|f^*

^\^^\i recqnni^ la rente,^ je mari n'en ser^iÇ &^
moins tenu de passer q^i pouyeaq titrf^ dé re/co^-

naissance de la rente, et le créanc4er pourrait par
cette action l'exigep do lui ^ il peut pareillement

l'exiger d'un siipr>ple usufruitier, et celui qui n'en a
que la nue propriété ne laisse pas d^enêtre pareil-

Les erôsmcieri» de» rentes foneièr^s ^nt 4e ipême
que les locateurs un droit de gage sur les fruits

nés de l'héritfigç changé de la rente et sur les meu-
bles qui en occupent ^ logis ; ils ont de même que
les locateurs de maison sur les dita fruits et meu-
Mes un ^ro^t^e pr^fçr^qçe s^v?: a^tr^s. pj^^qp^rs,

ft^ ^roit 4^. çuH^ et ^^ ivo\i dp gagerlp. (n<«
<r<<\ Titre 13^ Ç^^^p, 4^ Pfige m)
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Lé crcancîer de la rente doit contribuer arec

le preneur ou ees successeurs propriétaires de
rhéritage aux charge^et impositions extraordinai-

res qui sont faites sur Théritagc, et il en doit sup-l

porter une partie proportionnée à sa rente.

Lorsque riicpitagc baillé à rente est en censiveJ

le preneur est seul chargé de payer le cens; le

créancier de la rente foncière n*est pas t^nu d'y|

contribuer.

Lorsque la rente est vendue à un tiers, lavcntel

donne ouverture au profit de vente pour le prix que

la rente est vendue, et lorsque Phéritagc est ven-

dut il y a cuveYture au profit de vente pour le prixl

seulement qu^il est vendu outre et pardessus Ia|

charge de la rente.

L^héritage chargé de rente foncière étant la pro-

priété du preneur, est à ses risques, lY^/im/c/omt-l

no, c^est pourquoi si Théritage sujet à la rente fon-

cière a souffert une diminution par une force ma-

jeure, la perle en tombe en entier sur le preneurl

ou ses successeurs ; mais si Théritage était péri enl

entier, le droit de rente foitcîèrc périrait avec

rhéritage, à moins qu^il n^y eut clause par le bail|

de la fournir et faire valoir.

* ,•>,
CHAPITRE CINQUIÈME.

De la rucition et de la résolution du contrat de bail à ren/e,

du déguerpissement et de Vextinction des rentesfoncières.

SECTION PREMIERE.

De la rescision et de la résolution du bail à rente.

Le contrat de bail à rente de même que les au-l

ti'es contrats peut être rescindé sur quelque actionl

rescisoire, lorsqu^il 8*y trouve quelque vice qûil
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peut donner liea à la rescision. (No'js renvoyons
friprd, au traité des obligations, titre 5^. chap. 1*.

sect. 1^. art. 3^. où nous traitons des diflferens

rices qui donnent lieu à la rescision des contrats.

La lésion énorme donne lieu à la rescision, et le

preneur peut se faire absoudre de Paction resci-

Boire en consentant que la rente foncière soit aug-

mentée. Le bailleur n'est pas admis à cette action

rescisoire, s'il est justifié qu'au tems du contrat, il

avait une parfaite connaissance de la valeur de
son héritage^ parce que la présomption que c'est

un pressant besoin d'argent qui a porté le vendeur
à vendre, ne peut recevoir aucune application au

bailleur, à moins qu'il n'y ait eu une grosse somme
de deniers d'entrée.

On peut dans un contrat de bail à rente appo-
ser les mêmes clauses résolutoires que dans un
contrat de vente.

SECTION SECONDE.

Du déguerpissement.

Le déguerpissement est un acte par lequel le

possesseur d'un héritage chargé d'une rente fon-

cière, pour se décharger dé cette rente, abandon-
ne en justice l'héritage au créancier de la rente.

Un mari n'étant pas le vrai propriétaire de l'hé-

ritage propre de sa femme, ne peut déguerpir que
conjointement avec sa femme qui en est demeurée
pendant le mariage la véritable propriétaire.

Le détenteur de partie de l'héritage peut, en
déguerpissant tout ce qu'il possède, se libérer de
la rente; mais si le déguerpissement n'est pas ac-

cepté, ses co-détenteurs demeurent chargés de
toute la rente, car chaque partie de l'héritage est

chargée de la totalité de la rente. A cet effet,

19»
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h otéancier doit leur dénoncer \û dégutrpitte-

tûenU le refus qu^il a £ût de raccepier, et leur

déclarer qu^il les subroge en ses droits.

Tout ce qui a été uni naturellement à ^héritage

et tout ce qui y a été construit est déguerpi avec

rhéritage, aceessorhtm setfmlur naiuram rtifrinapaHs.

L^union de simple destination n*est point sujette

au déguerpissement
Le déguerpissement peut se faire de gré à gré

et hors justice, lorsque le créancier de la rente

ftKiciôre consent à rentrer dans Théritage qu^on

lui déguerpit ; mais si le créancier ne consent pas

au déguerpissement, il faut q^uUl soit fait en justice.

Le preneur, pour être admis au déguerpisse-

ment, doit satisfaire préalablement à toutes les

obligations du bail à rente, et il doit rendre in-

demne le bailleur de la rente. Il doit donc payer

tous les arrérages dûs de la rente et le terme en

suivant, et sur le refus du créancier de recevoir,

il est obligé de consigner.

Le preneur, pour déguerpir, doit avoir remis

l'héritage en aussi bon état qu'il était lors du bail,

lors même que les dégradations seraient survenues

avant son acquisition^ 11 ne suâirait pas à celui

qui veut déguerpir d'offrir la somme à laquelle se-

raient estimées les dégradations, il est oU?jé

précisément à remettre Théritage en bon état.

Le preneur est obligé de racheter les servitudes

Sii'il aurait imposées sur l'héritage avAnt que

'être reçu au déguerpissement, «nais il n^est nu
obligé de purger les hypothèques qu^il aurait im-

posées sur l'héritage. Le déguerpissement se fait

a&x frais de celui qui déguerpit.

Le tiers détenteur, qui a acquis à la «charge de

la rente, ne doit être reçu au déguerpissemettt

quVi) payant totis les arrérages, même oeux échus

ainant son acquiaition, et qu'en remettant l'héit*
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tagt en «uftsi bon état (]u*il était lori du bail, quoi-

que les dégradations soient survenues avant son
acquisitioa Ce détenteur est alors privé de tout

recours contre ses auteurs (jui ont lait les dégra-
dations, et il nt) peut les obliger de IV i acquitter.

Il peut néanmoins se faire acquitter par eux dea
arrérages de la rente courus avant son acquisition.

Lorsque le détenteur n*n pas eu connaissance

de la rente avant la demande donnée contre lui,

et qu^il déguerpit avant la contestation en cause,

il n^est tenu ni des arrérages, ni des dégradations,

maiss^il eût profité de ces dégradations, il en se-

rait tenu.

Le déguerpissemcnt éteint le droit de propriété

et raliéimtion que le bailleur en avait fiiit; il éteint

par conséquent la rente à la charge lie laquelle

méritage avait été baillé.

Le déguerpiasemcnt n^opére la résolution du
bail à rente qtie pour Tavenir ; il n^cn opère pas
Is rescision et ranéantissement ; par conséquent
iee profits seigneuriaux, auxquels le bail à rente a
donné ouverture, sont dus, quoique le preneur aîl

déguer;». Le déguerpissenient fait revivre les

dfoila de servitude ou d^b^pothéaues que le dé-

guerpissant «vail dans Théritage déguerpi, lors du
i)ftil ou de Tacquisition qu^il a faite de Phéritage

;

ces droits ne sonttsujets à aucune prescription

pendant lotit le tem» de la possese'on de ce dé-
gaarpisaant.

Les 4roiis de servitudes et d^hypothéqiies im-

posés sur rhéritage par le preneur ou ses suooes-

Beurs ne sont point éteints par le déguerpiusomeit
;

mais le bailleur, qui a biçn voulu accepter le dé-

{[ucrpissement, quoique l'héritage eût été chargé
de servitude par le preneur, sur la demande de
ceux/ à qui ces droits de servitudes et d\vpothé-
'iQès appartiennent, peut leur offrir d'abandonner

11- !m 1
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rhéritage à la charge pnr eux de se charger cle la

rente pour laquelle Phéritagc a été déguerpi, ou
de se charger de le faire vendre à cette charge,

sinon qu^il aura rongé de la demande; car le

preneur n'ayant eu de droits que dans ce (|Ue Thé-

ritage pourrait valoir plus que la rente, il ne peut

avoir accordé à ses créanciers un droit que dans

cette plus value.

Si le bailleur retenait Phcritage déguerpi, en

payant les servitudes et hypothèques créées par le

preneur, il aurait son recours en garantie con-

tre lui.
I

Le preneur et ses héritiers ne sont pas reçus

au déguerpissement lorsque le preneur, par une

clause du bail a renoncé à cette faculté.

La clause par laquelle le preneur sVst obligé

défaire une certaine amélioration, Peropêchede
déguerpir jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de cette

obligation. Cette clause ne pourrait pas être

opposée à un tiers détenteur, qui n'ayant succédé

au preneur qu'à titre singulier n'est point tenu de

ses obligations personnelles; alors le créancier

qui ne veut pas recevoir le déguerpissement, peut

le dénoncer au preneur, qui sur cette dénoncia-

tion sera condamné à continuer la rente au cré-

ancier, à la charge pai* le créancier de le subroger

à ses droits pour rentrer en l'héritage déguerpi.

Cela a lieu lors même que le tiers détenteur aurait

acc^uis expressément à la charge de la rente, maif

s'il avait promis d'acquitter le preneur des obkga-

tions portées au bail à rente, il serait exclu du dé-

guerpissement.
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SECTION TROISIÈME.
^

Du autres manièrei dont s*iteignerU leê rtnt»êfoneièr»i.

La rente foncière s^éteint par la destruction

totale de l'héritage qui en était chargé, quand
cette destruction survient pal* quelque force ma-
jeure, à moins que le bail ne porte la clause de
fournir etfaire valoir^ ou bien celle de payer la

rente à toujours ou à perpétuité.

Les renies foncières s^éteignent aus^i par le

rachat, la remise, la novation, la confusion et ki

prescription.

Les rentes foncières se proscrivent par les tiers

détenteurs de Phéritage, qui n^ont aucune con-

naissance de la rente, par dix ans entre présens

et vingt ans entre absens, et par trente et qua-

rante ans par ceux qui en étaient tenus personneV
lement (Fide infrà, traité des prescriptions.)

TITRE DIX-NEUVIÈME,
DE I^'USVRE.

L'usure est le profit que le préteur exige de
Pcmprunteur au-delà du sort principal pour le

prêt qu'il lui a fait.

On distingue deux principales espèces d'intérêts

ou usures. On appelle vsuriœ lucrativœ, celles qui

renferment un profit que le préteur retire du prêt

et qu!il exige de Temprunteur comme une récom-
pense du prêt qu'il lui a fait ; et usuriœ compensa-

toriœy celles qui sont dues par l'emprunteur, comme
utï dédommagement de la perte ou de la privation

de profit qu'il a causée au préteur.

Vy'^.MF^^U

i '! •• '^i' '!&)!
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Ce sont les ujsurçs usuriœ luiçratiyœ qu'on appelle

proprement usures ; cel^s qu\>n appelle usuriœ

compêHscUoriœ sont coinnues sous le i:M>m ^''intérêts.

Pour qu'il y ait usm^^, il faut, 1**. qu'il soit in-

tervenu un contrat ^ prêt ; 2^- q^e le préteur

retire un proÊU du p^êt ; 3°* q*tHl aiti été exig4 4?
l'emprunteui».

Tous les contrats sont bien susiçeptiblçs dç dÂ9^-

rente^ iijijuatiGes^ mai^ Tu^ur^ propremeiit d^e ne

se connaît que dans le coixtrai de prêt.

Il n'est pas ncçeasaire que ce soit un co^tr^t de

prêt forniel et explicite» il su$t que l'intentip^ sor

crête dos parties ait été de faire un coiUr^i de

prêt usuraire, quoiqu'elles l'aient déguisé so^ç la

&u9se apparence d'autres contrats ; et ces contrats

sont réputés n'être qu'un contrat de prêt ; 4^ I4U
division des usure? en usures forf^Ues çt eu ^^
res palliée».

Accepter un présent d'une perstonne i qwi m a

prêté de l'argent, si ce présent à été fait librement

et sans être eiigé n'est pas une usure, ce n'e&tpas

lucrum ex mutuo exactum, particulièrement lorsqu'il

a été fait d|ins |e t^ps qu aprç^ que, )a somme
prêtée a été rendue.

La défense de l'usure comprend non seulement

le proôt que le préteup ferait en exigeant que

V^mprwnteur lui doa^e q^çlque chpsç pqtrf la

eonç^tnç prétçe, il comprei^d p^rçillei^er^t Ç^Jw qqi

consiste à ^iger qu'outre la rÇ8,ti(utiQif dç (a

poturfle prêtée, l'emprunteur f^^^c quelque chose

pflur lyi. Pour qq'jl y ^it qsur^, Iç ^service

aM'e?[ige le prét^qr dqi^ être ç^pprççia^ble à pri;t

d't^rgentr

]Ua jouiss^nçci ou l'us^g^ q«Ç le pr^teqr cçn- H

viendrait qu'il poiirFa.U piYoir 4e |a çbp^e qui lyi a '

é^é i^mée en nsMrjti^îi^ipçDt par r^u^RFunt^Hr ^^W^
une usure.
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iàôAt'denx qui sdiit adjiligéâ du jotirâe la demande,
pôiir dédomrta^èlp le Jp^rètéùr du pi'éjudifcè que Itti

a 'càiisé te retài-d dû p^jëttiètit, isont lièiteB ; et

tû^qtJe le î^réjudice que le pré^Érùr souffre haitdb
prêt même et consiste en Un ddintïiafgé qtre le

prêt -a oausé a^ 'prêteur, -ou dans un profit certain

dont le prêt Ta .privé, le préteur peut licitement

recevoir un déddmmageroétit jusqu'à concurrence
de la perte qu^il a réellement soufferte du prêt ou
du profit qu'il aurait certainement fait avec son
aiigent.

Pour que le prêteur puisse iicitemerit recevoir

des intérêts au dessus de l'intérêt légal, pour rai-

son d'un ^ain dont il s'est privé, il faut que ce

Kain soit cefrtain, ou du âioins très vraisemblable.

Lie préteur, peut licitement recevoir des intérêts

pour raison des risques dotit il se chak'^e à la dé-

charge? de l'emprunteur, mais il ne peut rien esigér

pour le risque qu'il court de perdre la somnte prê-

tée rpar l'insolvabilité du débiteur.

En vertu d'Une otdonnancfe du gouverneur et

du Conseil Législatifde lalTe. année Éeorge 3,11

est permis à toute personne de stipuler clans ^es
contrats pour .prêts d'argent, de marohandises ou
autres effets quelconques une demeure pu ihtérêt

(le six pour cent,:par chaque année, au (iessus du
montant de la valeur de l'argent ou n^ai^chandises

du effet6.prétés. jPar cette stipulation, ^la,personne

qui a fait ce pifêt peut recouvrer cet intérêt

dans les cours de Justice de Sa Majesté. iLa

même ordonnance déclare nuls tous coiitrats, obli-

gations ou c6t)vantions quekonques, sur, ou par les

quels un ^plus fort intérêt serait convenu ou pré-
levé, et la personne -qui directement ou indirec-

tement Vendit tlti'pliis "fôrt în^rèt itJUe ddlui^^Bus-

^ntié peut ehcbUHrpttfchaque tdtttt'a/rfeiitiôn

iij'

. V
J
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«ine amende du triple de la somme d^argent ou
autres effets prêtés, laquelle peut être prélevée

par action de dettes en aucune des Cours de Jus-

tice de cette Province, et dont la moitié doit ap^

partenir à Sa Majesté et Tautœ moitié à celui

qui en fera la poursuite.

TITRE VINGTIÈME.
ou JDjâPOT.

Le dépôt est un contrat par lequel Tun des

contractans donne une chose à garder à Pautre,

3ui s'en charge gratuitement et s'ohlige à la ren-

re lorsqu'il en sera requis. Celui qui donne la

chose à garder, s'appelle le déposant ; celui c^ui lai

reçoit, s'appelle le dépositaire. Le terme de dépôtl

se prend aussi pour les choses qui ont été déposées.

Il y a deux principales espèces de dépôt, le

dépôt simple et le séquestre. '

Le dépôt est simple, lorsqu'il n'j a qu'un dépo-

sant; lorsque plusieurs personnes déposent en

commun une chose à laquelle elles ont un intérêtj

commun, elles ne sont censées faire tout ensem-

ble qu'un déposant, et le dépôt qu'elles font est

un dépôt simple.

Le séquestre est le dépôt qui est fait par deui

déposans qui ont des intérêts différens, à la chargi

de rendre la chose à qui il sera jugé qu'elle devrt

être rendue.

CHAPITRE PHEMIER
De la nature du emtrat de dêpêL

Il d'j a que les choses corporelles qui soien

•usceptibles du coutrat de dépôt et qui en puism
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être Ici matière; les choses incorporelles, comme
sont les droits de créance, de Servitude &c., ne le

Bont pas, mais les titres de ces droits de créance
et antres, ipsû insirumentorum corpora^ pourraient

en être la matière.

Entre les choses corporelles, les meubles sont

la matière, au moins la plus ordinaire, du contrat

de dépôt.

11 est de l'essence du contrat de dépôt ; !•, qu'il

soit fait au dépositaire une tradition delà chose
déposée, si elle n'est déjà par devers lui ;

2^. que
la fin principale de la tradition soit la garde de
cette chose; 3**. que le dépositaire se charge gra-

tuitement de cette garde, et 4^. il faut que le con-

sentement des parties intervienne.

Le contrat de dépôt se régit par le pur droit

naturel, il n'est assujetti par le droit civil à aucune
règle, ni à aucune forme ; il est de la classe des
contrats de bienfaisance et est nécessairement gra-

tait; il est aussi contrat réel et synallagmatique

imparfait.

CHAPITRE SECOND.

Des obligaiiofu du dêpotitaire^ éhi déposant, et des flctiom

,

qui en naissent.

L'obligation que le dépositaire contracte envers

le déposant par le contrat de dépôt, a deux chefs

principaux. Le dépositaire s'oblige, lo. à garder

avec fidélité la chose qui lui a été confiée ;
2^. à

la rendre au déposant, lorsqu'il la lui demandera.

Le dépositaire n'est tenu pour la conservation

do dépôt que de la négligence crasse qui tient du
dol. Le contrat de dépôt n'exige rien autre chose
dt! dépositaire que la fidélité à garder k dépôt, il

n^tst pas même responsable de la faute légère, à

20
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moins !<*. que le dépositaire ne se fût offert lui-

même pour recevoir le dépôt; 2°. quïl n^eût sti-

pulé un salaire pour la garde du dépôt; 3**. que
le dépôt rreût été (ait uniquement pour Tinté rêt du
dépositaire; 4^. qu^il n'eût clé convenu expressé-

ment que le dépositaire répondrait de toute espèce

de faute. <

Le dépositaire nVst tenu en aucun cas des ac-

cidens de force majeure, à moins quïl n'ait été

mis en demeure de restituer la chose déposée.

La fidélité que le dépositaire doit à la garde du

dépôt, l'oblige à ne se pas servir des choses qui

lui ont été confiées, à moins que ce ne soit avec la

permission expresse ou présumée de celui qui les

lui a données en dépôt.

Le dépositaire doit rendre identiquement el in

individuo la chose même qu'il a reçue ; ainsi le dé-

pôt des sommes monnoyées ou d'autres choses fon-

gibles, doit être rendu dans les mêmes espèces

qu'il a été fait, soit dans le cas d'augmentation,

soit dans le cas de la diminution de leur valeur.

La preuve testimoniale n'est pas admise pour

dépôt au dessus de cent livres ancien cours.

Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose dé-

posée que dans l'état où elle se trouve au moment

de la restitution. Les détériorations qui ne sont pas

survenues par son fait sont à la charge du déposant.

Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose qui

lui a été donnée, qu'autant qu'il l'a par devers lui.

S'il l'avait perdue par quelque accident, il serait

quitte de l'obligation de la rendre. Il en serait

autrement s'il l'avait perdue par son dol, car alors

il serait tenu d'en rendre le prix, et pourrait, sui-

vant les circonstances être obligé aux dommages

et intérêts du déposant.

Le dépositaire auquel la chose a été enlevée

paj une force majeure, et qui a reçu un prix ou
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quelque chose à la place, doit restituer ce qu*il

a reçu en échange.

L'héritier du dépositaire qui a vendu de bonne
foi la chose dont il ignorait le dépôt, n'est tenu
que de rendre le prix qu'il a reçu, ou de céder
son action contre l'acheteur, s'il n'a pas touché le

Si la chose déposée a produit des fruits qui aient
été perçus par le dépositaire, il est obligé de les

restituer. Il ne doit aucun intérêt de l'argent dé-

José, si ce n'est du jour où il a été mis en demeure
ae faire la restitution.

Le dépositaire ne doit rendre la chose déposée
qu'à celui qui la lui a confiée, ou à celui au nom
duquel le dépôt a été fait, ou à celui qui a été »•
diqué pour la recevoir.

Il ne peut pas exiger de celui qui a fait te dépôt
la preuve qu'il était propriétaire de la choife dé^
poâée. Néanmoins s'il découvre que la chose é!

été volée, et quel en est le véritable propriétçûro^

il doit dénoncer à celui-ci le dépôt qui lui a été

fait, avec sommation de le réclamer dans un délai

déterminé et suffisant Si celui à qui la dénonci-

ation a été faite, néglige de réclamer le dépôt, le

dépositaire est valablement déchargépar la tra-

dition qu'il en fait à celui de qui il l'a reçu.

La personne qui a fait le dépôt est tenue de
rembourser au dépositaire les dépenses qu'il a
faites pour la conservation de la chose déposée,

et de l'indemniser de toutes les pertes que le dé-

pôt peut lui avoir occasionnées.

Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à

l'entier payement de ce qui lui est dû à raison

du dépôt, mais lorsque c'est pour quelque autre

cause, que le dépositaire est créancier de celui

qui lui a donné la chose en dépôt, il ne petfl

opposer la compensation de ce qui lui est dûf
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pogr exclura) ni pour différer la restitution du
dépôt.

£n ca9 de mort naturelle ou civile d', iii person-

ne <)ui a fait le dépôt, la chose déposée ne peut-

être rendue qu'à son héritier. S'il y a plusieurs

héritiers, elle doit être rendue à chacun dVux
pour sa part et portion. Si la chose déposée est

indivisible, les héritiers doivent s'accorder entre

eux pour la recevoir.

Si la personne qui a fait le dépôt a changé d'é-

tat ; par exemple, si la femme, libre au moment
où le dépôt a été fait, s'est marié depuis et se

trouve en puissance de son mari ; si le majeur

déposant se trouve frappé d'interdiction; dans

tous ces cas et autres de semblable nature, le dé-

pôt ne petit être restitué qu'à celui qui a l'adioi^

nistration des droits et des biens du déposant.

Si le dépôt a été fait ps^r un tuteur, par un mari

ou par un administrateur, dans l'une de ces qua-

lités, il ne peut être restitué qu'à la personne que

ce tuteur, ce mari ou cet administrateur repré-

sentaient, 9\ leur gestion ou leur administration

est finte^

Si le contrat de dépôt dési^^ne le lieu dans le-

quel la restitution doit être ùnie^ le dépositaire

est tenu d'y porter la chose déposée. S'il y a des

frais de transport, ils sont à la charge du dépo-

sant. Si le contrat ne désigne pas Te lieu de la

restitution, elle doit être faite dans le lieu même
du dépôt
Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt

qu'il le reclame, lors même que le contrat aurait

nxé un délai déterminé pour la restitution) à

moins qu'il n'existe, entre les mains du déposi-

taire, une saisie-rarrêt ou une opposition à la

restitution, et au déplacement de la chose dé-

posée. X
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Toutes \e9 obligatioM du dépositaire cessent^

s'il vient à découvrir et à prouver qu'il est Jui-

même propriétaire àe la chose déposée.

De ^obligation que le dépositaire contracte par
le contrat de dépôt, naît Faction depoaiti directa.

Cette action est personnelle.

Le dépositaire, tant que la chose donnée en
dépôt est par dever» lui, et qu'elle peut être saisie

entre ses mains, ne peut opposer aucune prescrip>

tioi» contre cette action, quelque laps de tems qui

se soit écoulé depuis le contrat de dépôt. ,
^

Lorsque le dépositaire n'est pas détenteur de»
choses qui lui ont été données en dépôt, rien ne

l'empêche d'opposer contre cette action la pres-

cription trentenaire.

Celui qui a donné une chose en dépôt, contracte

de &on côté, par le contrat de dépôt, envers le

dépositaire, l'obligation de )e rembourser des a-

vances qu'ail a faites pour la conservation de la

chose qui lui a été donnée, et de l'indemniser gé-

néralement de tout ce que- lui a coûté le dépôt
De cette obligation naît l'action depositi contraria

qu'a le dépositaire contre le déposant.

Le dépositaire a pour le remboursement de ses

impenses, un privilège sur les choses qui lui nnt

été données en dépôt, tant qu'elles sont • .p»

?ers lui.

CHAPITRE TROISIÈME.

Dm, dépôt nécegsoire.

On appelle dépôt nécessaire celui qui est fait dans

un cas de nécessité et d'accident imprévu, tel

qa'est le cas d'une incendie, d'un naufrage &c.

La preuve par témoins de ce dépôt est reçue,

lorsque le dépositaire en disconvient, à quelque
20*



somme que montent les choses qui sont Vobj«t du
dépôt. A cette seule différence prés, le dépôt
nécessaire est d^ailieurs régi par toutes les régies

précédemment énoncées, et ce que nou^vvenons
de dire dans les chapitres précédeus* reçoit ap*

plication au dépôt nécessaire.

Le dépôt d'hôtellerie est le dépôt qifun voya-

geur fait à un aubergiste, chez qui il va loger, de
certains effets, pendant le tems du séjour qu'il y
doit faire. Cette espèce de dépôt doit être consi-

dérée comme un dépôt nécessaire. L'aubergiste

dépositaire est tenu de la faute légère.

Lorsque les choses données en dépôt par un

voyageur à un aubergiste ont éié volées dans Tau-

berge, quand même ce serait par des allans et ve-

nans, ou par d'autres voyageurs logés dans Pau-

berge, l'aubergiste en est responsable, à moins

qu'il ne justifie que c'est par quelque accident de

force majeure que le vol est arrivé. Il en est de

même du cas auquel les choses données en dépôt

à l'aubergiste se trouvent endommagées.
Le dépôt n'est pas censé intervenir par cela

seul que le voyageur a apporté ses effets dans

l'auberge au vu et su de l'aubergiste, s'il ne les lui

a pas expressément donnés en garde ou à qMel-

qii'un préposé par lui. £n ce cas l'aubergiste ne

serait pas responsable du vol, à moins que le vol

n'eût été fait et le dommage n'eût été causé par

ses domestiques ou ses pensionnaires.

La preuve par témoins peut être reçue pour

dépôt d'hôtellerie, quoique l'objet excède la som-

me de cent livjres ancien cours. ( Vide suprà, livre

3e. titre 6e. De la preuve, chap. 2e. section le.)
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CHAPITRE QUATRIÈME.
Du séquestre et des dépôts judiciaires.

Il y a deux espèces de (séquestres, le convenu-
onnel et le judiciaire.

W

SECTION PREMIERE.
Du séquestre conventionnol.

Le séquestre couventioruiel est le dcput fait par
deux ou plusieurs personnes, d^unc chose conten-

lieuse, entre les mains d^un tiers qui s^oblige de
la rendre, après la contestation terminée, à la

personne qui sera jugée devoir l'obtenir.

Le terme de séquestre se prend aussi pou' la

personne à qui la garde de la chose conlentif}use

est confiée par le contrat.

Le séquestre peut avoir pour objet non seule-

ment des meubles, mais même des immeubles.

Lorsque le séquestre est gratuit, il est soumis
aux règles du dépôt simple, et le séquestre con-

tracte paur le soin qu'il doit apporter à la garde
de la chose séquestrée et pour la restitution qu'il

en doit faire, les mêmes obligations qu'un dépo-
sitaire dans le dépôt ordinaire.

Lorsque le contrat de séquestre n!est pas gra-

tuit, le séquestre est tenu de la faute légère.

Le dépositaire chargé du séquestre ne peut être

déchargé, avant la contestation terminée, que du
consentement de toute» les parties intéressées, ou
pour une cause légitime.

IÇECl ION SECONDE.

Du séquestre ou dépôt judiciaire.

Il j a plusieurs espèces de dépôts judiciaires,

1?. Le dépôt des meubles saisis sur un débiteur ;
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2^. le séquestre qui est ordonné ^ar le juge d'un

immeuble ou d'une chose mobilière dont Ta pro-

priété ou la possession est litigieuse entre deux

ou plusieurs personnes; 3*^. le dépôt que le Juge

permet à un débiteur de faire de la chose qu'il

doit, faute par le créancier de la recevoir [Vide

snprà^ traité des obligations, livre 3e., titre 5e.,

chap. 5e., sect. 2de.,) et 4**. les dépôts qui se font

aux receveurs des consignations.

L'établissement de gardien aux effets saisis qui

se fait par une saisie de meubles, est une espèce

de dépôt judiciaire, et produit des obligations ré-

ciproques. Le gardien doit apporter pour la con-

servation des effets saisis, le soin d'un bon père de

famille. 11 doit les représenter, soit à la décharge

du saisissant pour la vente, soit à la partie contre

laquelle les exécutions ont été faites, en cas de

main levée de la saisie. L'obligation du saisissant

consiste à payer au gardien le salaire fixé par la loi.

Le gardien n'a que la garde des effecti saisis,

nudam custodiam ; la saisie ne prive la partie saisie

que de la garde et de la nue détention des effets

saisis ; la possession en demeure à la partie saisie,

suivant cette maxime " mot» de jusiiee ne dessaisit

personne,''^
*

Le gardien établi à la garde des ei^ts saisis est

contraignable par corps à la représentation des

dits effets ; il en est de même de tous les déposi-

taires judiciaires.

Le séquestre judiciaire est celui qui est ordon-

né par le Juge. Ce séquestre peut avoir lieu en

plusieurs cas, par exemple, lorsque des parties

se disputent non seulement la propriété, mais la

Juge en ordonne le séqueati

»ioiî du procès sur la propriété*
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h% coos^pation que le» adjudicataires des biens
Teodus en justice, font du prix de leur adjudica-
tion entre les mains du receveur des consigualions,

est une espèce de dépôt judiciaire.

Un efiet de cette conbignation est de procurer à

Fadjudicataire qui Ta faite, une parfaite éibération

du prix de son adjudication Un autre ?fl[èt de
cette consignation est que la propriété des deniers
consignés est transférée aux créanciers saisissans

et opposans, pour la part que chacun dVux se
trouve, par l'ordre, avoir droit de toucher.

Si les deniers consignés venaient à se perdre
par quelque accident ue force majeure, avant que
l'ordre eût été fait^ la perte en tomberait sur les

créanciers, puisqu'ils en sont devenus propriétai-

res par la consignation. La perte des deniers
consignés survenue avant que Tordre ai^ été fait,

ne doit pas être supportée indistinctement par tous

le» créanciers saisissens et opposant, au sou la

livre de leurs créances, elle ne doit être supportée
ue par ceux qui avaient le droit de venir en or-

re pour les toucher.

Le receveur des consignations contracte, par
la consignation, l'obligation de garder avec fidé-

lité et, soin les deniers qui lui sont consignés, et

de les délivrer, sous la déduction de ses droits de
consignation^ après que l'ordre aura été arrêté,

aux créanciers tant saisissans qnVpposans, pour
la part quant à laquelle chacun d'e«ix aura été

utilement colloque dans l'ordre. ,

Il ne suffît pas au receveur des consignatioDS

d'apporter de la fidélité à la gurdedes deniers qui

lui sont confiés, il doit y apporter tout le soin

possibUi, 9t la faute la plus légère de sa part ou
de celle de ses coiomis, suffît pour k rendre rcs*

ponsable de la perte qui en arriverait.

L'obligation q4ie le receveur des coosignatixkns

î
di
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contracte de rendre les deniers consignés à ceux

auxquels, il aura été jugé quMl» appartiennent, est

imprescriptible.

Le receveur des rousigiiations étant un déposi-

taire judiciaire, est corilraignable par corps à la

restitution des effets consignés. Cette obligation

lui étant personnelle, ses héritiers n^en sont tenus

que civilement.

TITRE riNGT'ETUNlÈME.
DU MANDAT.

CHAPITRE P .EMIER

De la nature et de la forme du mandat.

Le mandat est un contrat par lequel Pun des

contractans coii6e la gestion d'une ou de plusieurs

affaires, pour ia faire en sa place et à ses risques,

à Pautre contractant qui s'en charge gratuitement

et s'oblige de lui en rendre compte.
Celui des contractans qui confie à Pautre la ges-

tion de Paffâire, s'appelle le mandant ; celui qui

s'en charge s'appelle mandataire ou procureur.

Le contrat de mandat se régit suivant leè régies

du droit naturel et par le seul consentement des

parties. Le droit civil n'a assujetti le contrat de

mandat à aucunes formes, ni à aucunes régies qui

lui soient particulières. Ce contrat est de la classe

des contrats de bienfaisance .: c'est aussi un con-

trat consensuel et synallagmatique imparfait.

Il est de Pessence du contrat de mandat ;
1*^.

qu'il j ait une affaire qui forme la matière du

contrat ;
2"*. que le mandant et le mandataire

aient la volpnté de s'obliger l'un envers Pautre ;
le
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mandataire à rendre compte de TafTaire au man-
df^nt, et le mandant à en iiidemniser le manda-
taire.

Pour qu^une affaire puisse être la matière du
contrat de mandat, il faut 1^. que ce soit une af-

faire à faire ;
2". que ce ne soii pas quelque chose

entièrement in^'^rtain ;
3*^. que ce soit une affaire

de telle nature, que le mandant puisse être censé

la faire par !e ministère de celui qu^il en a charge
;

4^. que ce soit une affaire qui concerne l^intérêt,

soit du mandant, soit d'un tiers, et non une afiaire

qui ne concernerait que le seul intérêt du manda-
taire.

Le mandat d'acheter une certaine chose ne lais-

se pas d'être censé avoir un objet certain, quoi-

que le mandant n'eût pas fi^é le prix qu'il voulait

l'acheter.

Il est de l'essence du mandat qu'il soit gratuit;

mais un honoraire ne pouvant être le prix d'un

service qui n'est pas appréciable ne détruit pas

la gratuité.

Les contrats de mandat se font le plus ordinai-

rement par un acte qu'on appelleproci/rô/ion. Cette

procuration doit être acceptée, il suffit qu'elle le

8oit tacitement.

Lors(|u'une procuration n'a aucun tems limité

elle vaut in perpetvum^ c'est-à-dire, tant que le

mandant vit et qu'il ne la révoque pas.

On peut charger de ses affaires un ou plusieurs

mandataires,

CHAPITRE SECOND.

Des ohligalions du mandataire»

Le mandataire contracte, par le contrat de
mandat, l'obligation, 1^; de faire l'afiaire qui en

m
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est l'objet et dont il s'est chargé ; 2®. d'y apporter

toBt le soin qu'elle exige ;
3**. d'en rendre compte.

Si le mandataire n'exécute pas le mandat, il est

tenu envers le mandant des dommages et intérêts

résuUans de l'inexécution, et le mandataire est

comptable non seulement des affaires qu'il a gé-

rées, mais aussi des actes qu'il s'était chargé de

géici*.

~ Il peut néanmoins depuis le contrat survenir

plusieurs justes causes qui déchargent le manda-

taire de l'obligation d'exécuter le mandat, pourvu

qu'il en donne avis au mandant, telle serait le cas

d'une maladie du mandataire, des inimitiés capi-

tales survenues entre le mandant et le mandataire,

un de rangement des aiTaires du mandant et autres

justes causes semblables.

Le mandataire est responsable envers le man-

dant de tout le tort qu'il lui a causé dans la ges-

tion de l'affaire, non seulement par son dol, mais

par sa faute, eu égard à la nature de l'affaire qui

fait l'objet du mandat.

Un procureur universorum bonorum^ ne peut pré-

tendre la décharge du dommage qu'il a causé p^r

sa faute dans une affaire, quoiqu'il ait procuré par

son habileté de grands profits au mandant dans

d'autres affaires.

Le mandataire est tenu de rendre compte de sa

gestion, et de faire raison au mandant de tout ce

qu'il a reçu en vertu de sa procuration, quand

même ce qu'il aurait reçu n'eût point été dâ au

mandant.

Le mandant a contre le mandataire l'action man-

dati directa pour le faire condamner aux dommages
et intérêts, s'il n'a pas exécuté le contrat, et pour

l'obliger à rendre compte, s'il l'a exécuté.

Le mandant peut intenter cette action contre

le mandataire, quand même l'objet da mandat
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ne serait pas Taffaire du mandant, mais celle d'un

tiers.

Cette action peot s'intenter solidaireQient contre

chacun de plusieurs mandataires oui se seraient

chargés par le contrat de mandat, de 1- affaire qui

|en fait l'objet. ,
<;

Le mandant n'a ; oint d'hypothèque pour cette

action sur les biens du mandataire, quoique la

I

procuration ait été passée devant notaires, à moins
que l'acceptation du mandataire ne se fît aussi par
<in acte devant notaires.

CHAPITRE TROISIÈME.

Dt8 ohUgaiionê du mandant

Le mandant par le contrat de mandat contracte,

«nvers le mandataire, Tobligation de .l'indemniser

des sommes qu'il a déboursées, et de le décharger

des obligations qu'il a coutrfictées envers .des tiers

pour la gestion ou mandat. Cette obligation est

appelée,, obligatio mandati contraria ; elle n'est pas
essentielle au contrat de mandat.

Pour qu'il y ait lieu à l'obligation de rembour-

ser le mandataire, il faut 1®. que le mandataire att

déboursé quelque chose ;
2". qu'il l'ait déboursé

ex causa mandati ; 3^. qu'il l'ait déboursé sans sa

faute inculpabUiter,

On doit rembourser le mandataire de ce qu'il h
déboursé en exécution du mandat, quand même le

mandataire aurait action contre un tiers pour s'en

faire pajer ; le mandataire est seulement tenu en
ce cas de subroger le mandant à cette action, lors-

que le mandant le remboursera. Néanmoins l'ex-

ception de discussion est accordée fiui. mandatores

ptcuniœ cred»ndœ» (Vidé mpràf traité des obliga-

tions, chap. 4e. sect. 6e. art. 1er.)

21



^ heëfërûmêùù&èiUi» par le ÏMndvtaiipe, dcmt

Tafiaire qui fait Pobjet du mandat a été la cause

'pTiàéhàim^ l&nkfÀ^W n^ a «iiedn« faute de>élipfeirt,

Éém <«Éfii»éeB (oufferteew eausâ mandait, >et doifënt
i

ëti cMB^uctiee luVêtpeTémboupsées. Il h!!)pii««.

raît paé ainsi des pertes dont cette géiMian atindtl

étê^éâtem«fit l^idooniioti.
""'

ii<«;^|l]e te tntiiiMainé a|>ariBaikut»fait ^dcsl

dêbditrséis tm»p ooniBiâléràiHies, pouVMit eiécul«r4e

ttlfeiÉMiat à inoindredEm* il n'en doit êtr« r^niboqr-

se que jusqu'à concurrence de ce qu'M aurait 8y#i|

de débourser. ._
^ : ^^ tjj ; ,

Le mandanjt doit indemniser entièrement lel

mandataii«^ Àon seal^Bient des défboursés qu'il aj

faits, mais il i49Ji|,^mpi.,Jf} décharger <Jes obliga-

ti0ns qu'il a contractéeb^-pour l'exécution du man-

dat, îœ mkndfeintpé^t 6%cquitter de cette obli-l

lotion de dëut in&tiièred ; 1^. en rapportant au

lûÈànâfttoire un acte par laquelle ùréanoier envers!

qui le mandataire d^ettt obligé, déclare^; qu'il dé-

^a^è le^tbàndlàtaire et qu'il accepte le màndaiitl

peiir 'seu^l ' déMteùr en sa place ; 2^. en payaot|

la dette.

Des oM%tttibna âù ibând&iitnaît Inaction tfo»/fa-

Wâ ikMn^ftVqtifiBiilQ raand iïotltre le mandant 1

L^i^oe le'inttnds^aire a été cbargé du mandat!

par plusièarfif personnee^ iil p«ut inèenter^ eette ac-

tion solidairement contre^ chacun des inandjuis.

•Loraou^il y à'jf^lusièal'd mâit«^or«9/H9éii»it(e cr^|

dendte, Sls>p<âuve«yt<op(>ô6er rex^ôéption^de diWsiion

àTidtrtar dei «lÀUtioira. 1

Oèkte aetibn né peut 'aVmr4ieu<}«ie contre le

nt^ndéiii ou fifés héritiers; le inianiicltairè peat or-

'dilnàiteinen^l'^intemer auAfiitÔt qù^il afait deè^é-

bbùMéi on qu^il a contracté dira obligaticHie pourl

Fexècotion'dti 'Éaandttt ; néajnnioinB bî l^obfet'ptin-|

cipal du mandat élaft' que lë>ttiBndat^è>8iib^'UD|



•aotiéMofaent |Mîi«rtJk| dNtodflOtt 'te ia$»49ti^re ne
pourrait exercer V^item» icHilrWnf iPN>iMi((]|tV^V

prdB>qa?ih<eiH pajé» oii.)fiu?R fS^I/fi^iiyBmvi poût le

lie ÉiaiMAtAti nV»l<ipM/riPfuipouf «e 4éÂii4fft, 4f

I

Faction maw^', à-^flTrir ^^aluM^omnar aiu nmfi^af-

taim tout cd-^ni eB^firovemii à» IWalr^ qui^fnH
l^fajet^ ntondat .

''''>
-. :i«q

Le maM^laîfe o^ pouf eeUe^«itlQii Une^jRp^
&éqùe«uel«s biiaDa'dtt.maiidiM[it^ lorsqut la fKrpr

enraticm ••at passée par deradt niMaÂr^s^ qn^ i^
pn» qifil «a accepté la prociirat^ et m^mei . qii0

depuis quMl a conimenoé la gastioiu eiimm4^<la
dafté dis saipcocuratlon^

Qimnd.iniêiiie la (ifocttraition^ «eralt patf^ia^
paradé dei^ant tiotaîree, le mandlitfiire ^ii eil

fex4eiitiofi do la proeuraiieRt a déboursé:/des a9MI>-

Lds'poar répaWr cft <!)(Mnaer^eff un béflta^dli
niidaht^ a àiir cet liéntàge'une b^potbèqvj^pri^

LoroqiM le maadteitairé sa réforme diiQ9 les

Wfnea du ïaandat» «t ii?iflt|îrf[»9i}t duns de« ea^
tritsiAPiea deatwM qu'en ^alU4 4«iDai9fdal»à^

•ta d«'|iroeurè«rt e^«H letoadduoi ^uîeft censé

iiontiiaicler par aen ministère et quis'obUffe envers

lespëitoAnea av<M2 ks^bdliwitKm maDdaAiMrQ a
tuit^té en cette qualâé;;^ le iiiéiidiit^men;ce

I

cas ne contracte aucune obligation. , Maîtloilsq^

I

ie inaadiaiUire contyhiote en sotn propre mm «ik non
l8ii)sa:(tUaUté dé mani^atairei il s'oblige )utr«iêi»e

ttiTMTKséiiK avet les^iielfi Û a contfiact^i il ae

ma le^ir débiteur ppihcipal mais il oblige co7i-

jpiateai^t; atec lui si^a inafi4ani: oui «ftt censé ae<-

(fiàt9 à iouUss ses iabUgatioo04 (Ffd!» titre^^ 4es

I

«bligatioati obap. 4^ seeii Oe. art; 2e.)

?(mt mm \to man4slaire oblige la mandant
oivers celui avec qui il contracte, il suffit que h
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centrai qa*il a lait avec lai, ppinÛMe renfermé dant

la procuration qu'il lui a exnibée.

Pour que le mandant contracte, par le mandat,

Tobligation d'indemniser le mandataire, il fiiut que

le mandalaire se '«oit exactement renfermé dans

les bornés du mandat Ce n'est aussi que dans

ce cas que le mandant peut être censé contracter

par le ministère du mandataire envers ceux a?ec

lesquels le mandataire contracte et qu'il sVblige

envers eux; car si le manilataire est sorti des

bornes :du mandat, le mandant neut désapprouver

les contrafts quoique laits en se nom, et les lais-

ser pour le compte du mandataire.

Lie mandataire est censé s'être renfermé dans

les bornes du mandat^ lorsqu'il a fait précisément

la même affaire dont il a été chargé par le maih

dantf' aux conditions prescrites par le mandat, et

à plus forte raison, lorsqu'il l'a &ite à de meilleurB

conditions. Au contraire/ il en excède les bornes,

lorsqu'il fait n'a l'affaire portée par la procuratios

qu'à 'des conditions plus- désavantageuses que

celles qui lui étaient prescrites, ou qu'il a fait une

différente ^affiiire ou d'une différente maniée &c
Lorsque le mandataire a fait quelque chose de

plus que ce dont il était chargé par le mandat, il

est censé avoir exécuté - le mandat, et il oblige le

mandanljusqu'à concurrence de ce qui est porté

parle mandat
Dans tous les cas auxquels un mandataire a

excédé les bdmes du mandat, si ce qu'il a fait

outre ou même conti^ la teneur de ce qui est porté

par la procuration, a été fait au vu et su du mas-

dant, qui l'a souffert, ce qu'il a fait doit être jugé

valable, et doit obliger le mandant, tant envers le

mandataire qu'envers les tiers, avec lesquels le

mandataire a contracté au nom du manoant qui

l'a souffert ' <
',' '^ ^ ita^j^»
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CHAPITRE QUATRIÈME.

9e» différentèi manièfeà doniU mandat finit

Le mi^ndat finit de plusieurs mauières ; .par la

mort naturelle ou civile du mandataire, par celle

du mandant, par son changement d'état, par la

cessation de soû pouvoir, par la révocation que le

mandant fait du mandat, par la répudiation que
le mandataire fait du mandat dans les cas auxquels

il lui est permis de s'en déporter*

Si le mandataire avaU de son vivant commencé
à exécuter le mandat, son héritier serait tenu,

après la mort du mandataire, d'achever ce qu'il a
commencé.
Lorsque plusieurs mandataires ont été chargés

d'une affaire ^ ur en faire la gestion conjointement,

la mort de l'un d'eux éteint entièrement le mandat ;

il en serait autrement, si chacun d'eux avait 1^ pou-

voir de faire seul l'affaire; alors la mort de Pun des
mandataires n'empêcherait pas le mandat de con-

tinuer de subsister.

Le mandat finit par la mort d'un tuteur, qui, en
sa qualité de tuteur, a chargé quelqu'un d'une af-

faire de son mineur. U en est de même du pouvoj|ç

d'un procureur ad Utes,

Ce que le mandataire a fait de bonne foi, avant

que la mort du mandant lui fut connue, $st valable.

Le mandataire, quoiqu'il ait connaissance de la

mort du mandant, doi : faire l'afi&ire dont il ' s'est

chargé, lorsque c'est une affaire instante, qui n'est

susceptible d'aWun retardement, et qui ne peut

être faite que par ce mandataire, les héritiers di^

mandant n'étant point sur le lieu.

Le principe que le mandat finit par la murt du
mandant, reçoit encore une exception à l'égard

des préposés à une maison de commerce, ou à un
bureau de finances.

2f

m
h-.

" •- (*
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Pour que lé M^ikfeii *oit tévô^tlé, H n'est pas

absoluncMuiit Q^j6;s«fM4r<f^Me h réroçaliop «oit ex-

presse, il y a de ccrtati» faits qqi la font présu-

éé^ îéihftf m icèMtitlH!^. d^ui) ùo^l^èatt itt^

rm là inêÉi^iiytkitt; Vittit lîÊivocfttiôti du pfèÉilier,

cMpt^ &à jb^ dû iéfllé lA ^^ notifiée i téM-tl
ÎMif^k f^p^iàët^ pttKtmLÏïéh iSÉt gfinéntle

.1t ta'^todé éjpêtiàte, la^ fifëikilèrie p^trt être prê^

fîiïiâêéi/éi^^ûêèmmik Vtmté nm fait iM^iàt
la seconde. In tofo ]fàtê phistipét spêciëm^ (tmgéitur.

tiëiilëUVlà Y^^ihlét^ est ÉpêmH^ poiif utàé cértai-

lié àiffiiife, elfe n^t p96 présuihëe ûyàfftiéit ^ar

îiiîè ^éiïiiî^lbhi^néi^alè dbnnéiB à ufn iMittè.

Les faits oui sont de nature à détruit'e! entière-

fÉërit4 dôAfièihcé que le UDandàtit àVdfit élt la per-

ikm^'in'i^aétMite, font liilséi fadiéméfit fri^ëu-

inlèr ti^ réi^bitîktfidh tàcitie du mftn^kt, cofttUiëlôr».

^ttè ^lë lîiàndsîtàlre a fait batidtfé^utë.
iPdÙrqUèlla révociition émgrte le mandat, il

ftftrt^^bfiëte'pok'tttnt cette révbcdtion soit pdf-

yenu ou censé parvenu à la conhal^safnce dti man-

mtàïï^^ mmàè^ni è}\ë'h\ àmuW ^ff^U et ce que

l^ilittii^ttili^À Ait ^âlrit^d'bTbirëU conifikîssanee

d% Ià!'^V6est1<)<>!t^ dbligè lé Mandai
Le ipandataire apréj^ avoir eu àsôiMifitissiàdCe de

Itf 'i^dèjiàl^Vi'dè lii ^/ràc^iNîiliîicm, ^t faille Ce qui

é^Miï's^He hëëëMa^^ ^ qu^il éYàitOItfdnnén-

«é dàtiér 'là j^ëtibh/ et didbljg^ à téi êgatdlé

àtétiidfihf.

Le'itfàridtitÉD^e «fiM^e'iigveqtré peiut^^o^^

ibft)ttlimt<ëHvëft ém m)të, -uv^t lesquels H con-

fii^ctèi^^ C6ifiliie Ibiidié de Ht prbciMtitJfi qtiMt

leur exhiberait, e^ c^s èiék^ i^Vttiéttfjfâs Cbtmai»-

éèjhéé dé fft Wibtfàiâôt), s^ttf til'kiÉàndaMt i*>â rc-

ebtiiteecftitl^'^itiaEttdattttire |M«rre^^^ indettAitré.

Il'èh est été: iÈMtées pS^éVit'îà\t9fXûmï^ét'
taire révoqué.



CHAWTRE CINQmèSfE.

îi y a deux pivncipales e^j^èë^B éem2iTii^iè,fm

qui a pour objet q^uçîçpe affiare judiciaire, et

rautre qui a pour objet des afikires extra-judici-

aires, n j a pareillement deux espèces de man-
dataires ou procureurs ; les procureurs ad Utes et

le^ procureurs ad mgotia, quVu appelle aussi sim-

plement mone/afcrtm.

On divise aussi les mandats ou procuratiou^ en

procurations générales ^ui ont pour objet l'adihi^

uis.t;ratipn de toutes les aSàires du mahofant, et en
|Mro^^ spéciales qui ont pour objet quelque
aioairç particulière. Ceux à qui on donné une
procuration spéciale s^appelle simjoleinent manda-
taires <fu procureurs simpUcittr» Ceux à qui oifi

dotme une procuration générale, s'appçtlent pro-

cureurs omtdum bonoruvn.

SECTION P^RÈMIÈRB.

Dei rrM^datt pmirafffiirajudiciaire ei deiprocureurë ad lijtks.

Le mandat qui a pour objet quelque affairé ju-

dttnàité, qu'on peut appeler mandat ad Htm, est

tittiCOdttàt pat% quel celui qui a intenté ou qui
veut intenter en justice une demande Contre quel-

Qù'cln ou celt)i ^oi)tre qui on en a intenté une, con-
vk fapoUYftuite de sa deUiaude ou sa défense con^
hre cml^ qd'lbi estintieritie à un procwretir de fa

juridiction
,
qui s'en charge. - v

hetùÈAi&iaitiid UteM piirait déroger dé la na-

toré du:j]Dandat, en oequ41i!ii^est pas gratuit, car

tejprocufÉiur àd Hiem a étàik d^èstiger dé son client

dfefs Bftiàites potnr la poursuite ou la défense dt
Piiitkite difni II se> <:harge.

'I;:'-^ n
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Les salaires des procureurs* ad Uieê ne doivent
pas être considérés comme un loyer de serviceê

appréciables à prix d'argent, mais comme une ré-

munération ^ui tient de Ta nature de celles qu'ont
droit d'exiger ceux qui exercent les arts libéraux,

pour les servicesqu'iis rendentdans leur profession.

Dans les mandats ad litem^ le procureur n'est

pas obligé d'informer de sa procuration Vautre

partie, il est suffîsammefit présumé avoir un pou-

voir de sa partie, tant que cette partie pour la-

quelle il s^est constitué procureur, ne le désavoue
point.

Lorsque la partie, pour laquelle un procureur
s'est constitué procureur, prétend que c'est sans

ordre, et refuse en conséquence d'approuver toute

la procédure qu'il a tenue, elle doit le désavouer
par un acte formel de désaveu. Le. procureur

désavoué doit justifier du mandat ; il n'est pas

nécessaire qu'il rapporte une procuration expres-

se, il suffit qu'il puisse prouver par quelque lettre

ou autres actes, ou par l'exploit ou autres pièces

servant de fondement à la demande, que la par-

tie a consenti qu'il occupât pour elle.

Le procureur en acceptant le mandat de son

client, quand même ce ne serait que tacitement,

s'oblige à l'exécuter, et aux dommages et intérêts

que le client pourrait souffrir de l'inexécution par

la faute de ce procureur.

Le procureurW/tVe« ne peut plus, apk*ts qu'il

s'est constitué procureur, répudier le mandat, et

il est oblige d'occuper jusqu'à ce que l'instance

soit terminée.

Le procureur a contre son client l'action con-

traria mandait pour se &ire payer de ses salaires,

et se faire rembourser des« déboursés qu'il a faits

dans la poursuite ou la défense de l'anaire. Le
procureur a droit Je retenirjusqu'aii ^«yenieot de



Misalairct et déboonés, tow set actes de procé-

dure (|ui sont son oorrage; mais il ne peut pas
retenir, faute de payement de ses salaires, les

titres de la partie, un procureur peut néanmoins
retenir les jugemens et autres actes qu'il a levés

à ses frais, jusqu'à ce qu'on le rembourse des dé-
boursés qu'il a faits pour les lever.

Lorsque le procureur a été chargé autrement
que par une procuration devant notaires, il ne
peut acquérir d'hjpothèque sur les biens de son

client pour ses salaires et déboursés, que du jour

de la condamnation qu'il a obtenue contre lui.

Les procureurs sont non recevables à demander
leurs salaires et déboursés après deux ans dépuis
le décès de la partie, la révocation du mandat,
ou depuis le jugement définitif.

Dans les affaires non jugées, la prescription

contre les frais et salaires des procureurs est de
six ans, quoiqu'ils aient continué d'y occuper.

Une autre espèce de prescription résulte de la

restitution des pièces que le procureur a &ite à sa

partie.'- • '-^
-

'^ • ......,. — .,:

Ces fins de non recevoir sont fondées seule-

ment sur une présomption de payement ; elles

laissent au procureur le droit de déférer le sei>

ment dé'^îsoire à son client ; m

SECTION SECONDE.

JIm proewTêura oicifium bonordm.

Un procureur ommum Âonorum, est celui à qui

ojuelqu un a donné une procuration générale pour

faire toutes ses affaires. Une procuration générale

comprend tout ce qui appartient à l'administration

des nions du mandant. Ce qui est dupontion plu-

tôt qu'i'</mtntilra/tb}i en excède les bornes.

'i

<>'

^^
"
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U» ptocormp »iiMWMiin.,4tfiotirtil^>peuit» 15!* faip»

d«i baux à îfeitne Ml i'iQjrer <det(lii«ii6 dui »!•
ôwcïU ornèm fabe iMéloirfBivatfqmàiiMDt il ntpavt
fiîve 06é bam. qna ipoinr^ls teon poqir btjuak il

efttd^utageidetMiiamii'-' ^tomB. eil tbiiliauiDliM

dci^wiif Ms^ <flinr ceai êtUi mmv: m^ leinifr phl84on|[

tiennent de raKéBatieal; ifi^ Uupëat faive toalai

les tnrblettei néeeafctrintsi tpooF >fyra /atair les

biens du mamAaût^ eé' faicc huDuu^ctiéB avm^ iei

oufnars pour tentas >éfa i^éparleitioDB qui «ont •

DMre anx bkm éa(iiiÉa(hBil!f 3<^4. Il peai; nfoevtob

ce qui atftdùaomaâdfloiticfljfniéatinar de valabkb

qailtaDCiM aax <Airbitaaniqnil(|wi]t laèrne Tfeeavoir

le tacAiat das rmWwfachirtnliiéd ?? 4^^ il ipèiil auni

potrnmivfa les débitaarsl et Ws: obnlÉakid^ aà

payement de leurs dMtëé^ .

l>e nràaeiqae le^pipi^urair ^mimiàtibmtàrum jléut,

SK^usla WMA do iii|iNdàntvdoàiiei^»dèoMihdcs es

jaslîieia, il peut ausilëéiandi» à oellea;qqî<<aenih

aat donnéttsoontaè ^i anai^aiilt, il « même ia poJv>

vioif de défépar le i9naaa| déintqire, 8i< laMaa^
dantse troure dans un pays étranger ou trop

éla4^é féur qu6 la procateur pût teeetoit ses

insilHictMMMà cfe so^t $ ilyaat aossi des déniais

de son «dttfAîstratlâiii pa^er las oréasBciera du
mandant.
Le procureur omniwnhonorum ne peut aliéner

les biens dont il a l'administration^ ou les engager

et les bypothé^tiéf '

IbfefîàéltilMv ^aë l^exige son ad-

ministration}f maift il paaV v^ndrf ks fruits des

récoltes et les choses périssables. Il a le pouvoir

d^^captan las donattané eilisa legs <|ih sont failS au

Bmndatit^ ^BÊimïl «a peut aaoeipter aae siMfciçSsion

qui sanât^léftma à celai qai Inl a Joaué la pifo^

ooratian; «a ce oas le fMiidffii pourrait k dé-

saluer tiiéfumcér à> aetta sùocasak^n, à aloiiâ

que ce ne fut à son viiat siique son pf^ocureur se



fût AneapoMeesiondèS'Iûeiui de ^siU suoceMÎoa
Le.i>raco»ear«fiifiàim^onoram ne p«ul renoncer à

an0itcicc^iion tao8 y: être aittmf'isé par son man"

. Qtoelqa^tendii^qiie soit une procuration géoé-
1^1»» '«Ue ne doaoe paa an procureur ie pouvoir

de dkpoeeF ^pab dinoation d^auqune «hose ààa hïteë

dont dalnii aidvnnèla^^ation.

'Qaelqii'étoiidtte.qu* le œiadant aîi donné a sa

proéuratieiK ' le^preoùraur n'a le pouvoir 4e fake
aautres contrats que ceux par Lraquels ilic/oît de
bonne Km iaioe nlileineot ks aiaiees duiipandant ;

il i^eiÉ paa doutan qu^il excède les bornes de
son pouvoir doutes les foisique^ peur faroriaer des
tien et en fraude des intérêts du mandant, indis-

pose des biens dont lîadpinistnUion lui a été

confiée.

TiTHE VimmiDEUXIÈME.
ou QUASI-CONTRAT M-ËOûTlORUM OËSTORtlM.

CffAPPTRB PREMIER.

II» MU

Lorsque quakfuWiaît ^Fafiàire d^Un^autve^tsms

tnieon >0rdve«| à«on insçu, il n'intenriei^t enkre eux
aucun eoiitrati de'mëhdn^, maisicette gesiîon^lenBe

to' qii|3i8tHsontP|ittentte ) leo -pavtiesv «uViq appelle

iffUssi-éoiitMl n^iH}rMm\B^(Bmnt m^
eritt^^lisseplMKief des obligmibniSBeiabla'bleé à^ctlles

((fieil^roduit'le oontratrdfs aKindat. (^^Fidet êuj/tpày

traité du mstidat, ichëpUOd J e^iâie;)

Plusieurs choses sont requises pour former ce
quasi-contrat ; il faut 1^. qu'il j ait une affaire dont
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^ ^stion 8oit la matière de ce quaiUcontrat, et

qu^il 7 ait deux personnes réelles ou ficti?ei, dont
Tune ait géré raffaire, et l'autre soit celle à

•ui raffaire appartient ;
2**. que celui qui Ta gérées

1 ait fférée sans Tordre et à l'insçu de celui 1 qui

l'affaire appartient ; 3^. il faut au moins, selon la

•ubtilité ou droit, que celui qui Pa gérée, ait eu

l'intention de faire l'afiaire de celui qu'elle con-

cernait, et il faut surtout qu'il ait eu une intention

formelle ou virtuelle de se faire rembourser de ce

qu'il lui en coûterait.

Quoique la personne, dont j'ai fait quelque af-

faire sans mandat, fut un impubère cjui be peut

contracter d'obligations sans l'autorité de son

tuteur, la gestion que j'ai faite ne laisse pas de

former entre nous le quasi-contrat et de produire

les obligations réciproques qui en naîssent^Car il

est indiffèrent que les personnes qui contractent

des quasi-contrats soient capables ou non de don-

ner un consentement valable, puisque c'est sans

leur consentement qu'elles contractent ces obliga*

lions.

Lorsque le mandataire a excédé les bornes de

sa procuration, en fesant quelque choâe outre ce

qui j était porté, sa gestion pour ce qu'il a fait

outre et au delà des bornes de sa procuration,

étant fait sans l'ordre du mandant, forme entre eux

le quasi-contrat f}0^o^tort<m^/ortti?i.

Celui qui a fait l'afiaire d'une personne contre

sa défense formelle n'a pas l'action; contraria nego-\

tiorum gesiorum contre cette personne pour la

répétition des frais de sa gestion ; mais si la per-

sonne dont il a fait l'affaire en a profité, il doit enl

être indemnisé de ce qui lui en a coûté, jusqu'à
|

concurrence du profit qu'elle a retiré.



contrat, et

tifetf dont

oit celle à

lî Ta g^brée,

celui a qui

18, selon la

èrée, ait eu

qu^elle con-

fie intention

)ur8er de ce

quelque af-

qui ne peut

nié de son

laisse pas de

de produire

s8ent;;fCar il

i contractent

I non de don-

tie c'est sans

nt ces obliga-

Bonne contre

9rUraria nego-

^nnc pour la

jais si la P«r-

[fité, il doit eu

soute, jusqu'à

CHAPITRE SECOND.

Dm ohKgatwnê 91M formt h quoêi-eonirai niootioeom
OMTORUBi, et dei aeHonê ftii en naiiêêiU.

Le negotiorum getior contracte par ce quasi-con»'

trat en?er8 celui dont il a géré les affaires, Toblî-

gation de lui en rendre conopte, et de lui remettre

tout ce qui es', parvenu de sa gestion ; de cette

obligation naît Faction negotiorum gestorum diucta;

et celui dont on fait Fanai re, contracte envers le

negotiorum geiiof\ l'obligation de Findemniser des
frais de sa gestion, d'où naît Faction negotiorum

geiiorum contraria»

^obligation du negotiorum gestor & beaucoup de
ressemblance avec celle du mandataire, et elle

convient avec elle quant à ce qui a rapport an.

soin convenable que le negotiorum gestor doit ap-
porter à la gestion de Faffaire dont il sVst chargé,

et il est tenu de même qu'un mandataire de la

faute légère ou très légère selon la nature de Faf-

faire. Le negotiorum gestor peut quelquefois être

tenu à un plus grand soin qu'un mandataire et être'

responsable de la faute la plus légère, lorsqu'en

s'ingérant à la gestion de ces affaires^ i^ «i empêché
qu'elles ne fussent gérées par des personnes plus

capables que lui. .

Celui qui prend scindes ahaires d'un absent
lorsqu'elles se trouvent abandonnées n'eat obligé

d'apporter que de^ la bonne foi à sa gestion, et

n'est poinf tenu des fautes. qu'il a:irait commises
dans sa gestion par imprudence ou par impéritie.

làt negotiorum gestor est dé même q'j<^ le man-
datai!^ tenu de rendre compte de sa gestion à
celui pour qui il a fait Faffaire, et de lui remettra '

ce qui lui en est parvenu.

Lorsque deux personnes ont géré Sans procura»

tien les affaires d'un absent, ils 11ne sont tenus

22



chacun de Ve^çtvmf^tgp^fiorum '^gtl^fW^ pour

ce que chacun d^euz a géré, et ils différent en

cela ded ififtfidtttftire»»

Pour qae cehii, pou? quri et au nom dé qui, on a

fajit uae suaire» contracte rohl^tiçm 4e cephpur-

n^ des ilcMa de ^ft £^>on eeiipî qui Ta faite^ il

fi(lil ou qjufil ait depuis afi^prauvéqtUr^oA aitfaitpour

li|î celte âifaire^ ouqur ce fût «ine affaira indifr-

p(^9abie« quil n*eû^ pas maniÇ|ué de faire lui-ia$«ie

s'a çùt été sur liÇfii lieux et à portéejautucinent s'il

^^H^^imonveç^qui a été Éiit otî son Aom^t qja'il

làj[9se rafiairepouv le^con^p^ de c»lui qui Ta faite,

il ne contractera aucune obligatioaavec qelui^ qui

Ta faitÇr lequel n'aura aMcun'<i a^iob eoAtiFe hi;

celaalieu particulièremeDjt l^vrsque celuiqiiiaiait

l^ffaire sans roardre de celui àquiTaCaire c,ppaf-

tèfi^it a.étéà portée de le consulter rAvai^ que de

rëntreprendre.

Lorsque Pa^ire étaiUine.aefiaice i idifi,peneafble,

6|l,UQe aBaire à )cM|4ielle relui doot/ona ii»t i<«f<

faire a dpnné.aon^f^ppr4^1;>aiiOn,.pQur^qxi'ilsoitt«|u]

^^8>ffais.de la geatioh, il aoLffitq/oe l?a|&ii^ ait été

^^kibprd utilement faite, ,x|upiq|ipsj^ar quf^ue^acci-

^eioi de fû/çe m;Byeiii^«, ceti^e PtiUté att^dn^p^ifrété

:»u «AaivwiiaÉianr.

'Lé A^tisçefmeBt eft un cimtràt^iMurr>tQ%uel un

débiteur ou une autrçpèrsonne.jpour lui 4^i(Mi>if«

dréiiî^çiçf 4Uie cnose^. pcmr ^ la déliiM^ pap<d«fiMFi

ttîî pôiir la sûreté dé sa ccéanc^, etleroréMcier
8>biige de la lui rendre apjcéad^er3fiQiiép(^iau-
ra é0 acquittée* !
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P«5]
lia (cfame cfvi éift! dbnti4i^ pttv «» <<9irtM|t, Ha

pcéhèqnBi enoeiquelb Mmti0BeMieiiti%fiiti|iiëik^

traditioode la ohe86^iB^ydiiiwie<eMr0le»«Mitli0
éni eréâii«i«r. (fîtou» trailoti» infté éê^^^W&fbf'
pothé^uew)!

H( ciàt db Ëèsaencè'iili contrat de itaiiitipeeÉient

V\f(fikÛjiBàt «ne ck^aÈt
€fâ

en» Bdit V«bjéM fl^.

4|ii?ii iMepyiéiMie «ne tradition iéd}«éeiéétl»icfao-

M»i. ti^eU» nlestd^â à m^autlre-tiftie |pai>de«éi»lNe

créancier, à qui elle est donhén ennaiiÉiBaanaÉrt ;

3^. qu'elle lui soit donnéft,, ^n qu^il la détienne
pc*ir sûreté djc £ya créance».

,

)s sont lés meubtes eot'f)drèiâ ^lÂ sont ordinai-

^ob^ étf. oantoa* é» iiMiiièteiMMi lies

chose» in«o!F|^<yfell«fei leHeémt %mà l^irtlëtteB ac-

tives n'en sotit pdînt silidi^tibYes, Les dettes ac-

éiniftelleéi^» Iw biUeto en (ontiMMUMfrtÂblié.

Le^<U>iiAfaléetiaiièi8i9niea*e8t ui^eotÉtaiiéiil,

ffBftliElgaiMrtiqae «t int»ri«Bséi ile»|iav| •» #Mtte.
Le contrat de nantissement se régit par lenvMijB
dwpiBrdfait nàtitivli; le dhroi^<ci^ ao^teast^etti
ÀwanàmwtÊ iÊàvmé,

Lai lot) Ipreslcriè dan» ks^eéntéat^ébiaMÊmoÊ^i
la danse /oB^ifommtnôiiûiitÉ pàlstle «smiiaiiflBOlMvfMkr

iaqoBiWfte» (lattioflr o6nTi0^ a» l^éA4(Wir
dkns an certani tcats, im nelirÉraiil f^ \^ ellète

doBiiéfl#ii iifiiàbsesiea^tiitttqaiitiifl «nffârëipillt

la dette, le dilt lèÉisfaat^vl^^ <^oi>< 8«rëit#»{Mn
dfwiÉ àec|iâ^e irrôitôvafaieiimit m» elluileilîè en
I»!;nBns»l4e âa<d«(Éa Mm I» «kitt^plir IlH|iltlie

">
:
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les parties conTtendraient que faute par le débi-

leur de payer sous un certain temala somme pour

laquelle la chose a été donnée en nantissement, le

dit tems passé, la chose demeurerait acquise au

créancierv suivant Festimation qui en serait faite

alors, et sauf aux parties à se faire respectivement

raison de ce que la chose serait estimé^' plus ou

moins que la somme due, serait valable et permise.

Le créancier en exécution de cette clause, peut

assigner le débiteur pour convenir d^experts, afin

de faire Festimation, sur Thgmologation de laquelle

il sera rendu une sentence «iéfinitive.
^

Jusqu'à la sentence définitive, le débiteur, en
fesant des offres réelles de payer tout ce qu'il doit,

et les dépens jusqu'au jour de ses offres, est rece-

vable à oemander la restitution de la chose don-

née.en nantissement.

CHAPITRE SECOND.

. , <l «(et o6/^|^ÛNU MM cMilr«|clMl U «rianciêr «< la .

débiteurpwu contrat dt nmUùima^»

Le créancier à qui une chose a été donnée en

nfintissemenl par celui qui avait le droit d'eu dis-

poser, ao(]^iiiertfdaiis cette chose un droit de gage,

juêjHgnûru. 1

Le créancier par le contrat de nantissement

n'acquiert que le droit de détenir la chose donnée
en nantissement, le débiteur qui l'adonnée en
conserve la propriété. Le créancier n'a pas le droit

de se servir de la chose, ni lorsou'elle est fru^fére

d^a appliquer à son profit les fruits, mais il les

peut percevoir en payement et déduction de sa

oréaiice.et en tenir compte au débiteur.

{i>» Le droit.qu'acquiert le créancier dans la chose

qui loi est donnée en nantissement, renferme aussi



[«7]
celui dé la faire vendre pour se payer éur le prix

de ce qui lui est dû ; il faut pour cela qu'il obtienne

Beotence contre le débiteur, que la vente soit or-

donnée en justice et qu'elle ait lieu suivant les so-

lemnités requises dans les ventes judiciaires.

Lorsque le créancier fait ainsi vendre latshose

donnée en nantissement, il est préféré sur le prix

à tous les' autres créaneiers du débiteur* '

La principale obligation qui naît du contrat d&
nantissement, est l'obligation que contracte le cré-

ancier de rendre la cbose qui lui a été donnée en
nantissement, à celui qui la lui a donnée,- après

que la dette aura été entièrement acquittée. <i

Cette obligation s'éteint, lorsque la chose ^'est

périe ou est perdue sans la faute du créancier; il

est alors tenu de justifier de l'accident.

Le créancier est tenu d'apporter à la conserva-

tion de cette chose un soin convenable; il est

tenu de la faute légère. > \^i
Le créancier doit rendre compte à celui qui lui

a donné la chose en nantissement des fruits qu'il

a perçus de cette chose, et de ceux qu'il a manqué
par sa faute de percevoir, et généralement de tout

ce qui en est provenu.

Le créancier est tenu de rendre au débiteur,

lorsqu'il a fait vendre la chose qui lui a été donnée
en nantissement, le surplus de ce qu'il aura reçu

du prix de la vente, sous la déduction de la dette

et des frais.
'

t»

^ Des obligations que contracte le créancier à qui

on a donné une chose en nantissement, naît une
action qu'on appelle actfo pignoratitia directa»

Les objets accessoires de cette action sont les

dommages et intérêts résultans des détériora-

tions de la chose donnée en nantissement, arrivés

par la faute du créancier. ( Vide suprà^ traité

oes obligat&>ns chap. 2d. sect 3e«) et le conipfe

22»
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éff fwilB ^ im tiNrt: c« iyi» «tl |hro#eiÉi . d« la

IMi^yrfftèÉHttMètodug^ que Idro^ueb onftën-

cierèitoiH n^étéridfmiiéa • é(é «Bl^rtmeiil inr^é

éftia dettes dos îolérlIlidela'Cféantfe et éeft trais

Mflbèoiir Qto èt«ir !• (ifajiCinciDà;

Si Ije ^^i^i^^ qn^ ardtmné à to» créftiicter uàe

èhtoi0«i) nènltosehienil fiwir une o«rtainf «lette,

MmI éfrpuiB «•Btmcté) «pénôlayelle ilettt €ti!rtr&

Iroléaobiètv nnâ ii»qgag«is à tataèavtllé deit». la

èh|»e,i|^tl>ilFfnt ^OBkiâ «n\ éMitl89«iaent pour la

premÊèfi)^ le^réMMiîer 4^4**^'^ ^"^ ^9^ '^'
f^^'

»eBl de ïà pr^imolre ueUé poôrndt uéàtfBioin»

r^tentn lé ohotie înÉ^i^à ira qaè lo débiteur eût

AUSSI payé lariltioonde doHfti^qubklue la cIhié^ éon-

tf^ ea iiàtilÎMMiiei]! n'jr ffitt pa» espresséàient

M\^é9i M BMim» qù^tli ii^y eûl cpi^lqnid «ti{Hilatioi)

au contraire.

Pqur |xsu qu%l resto 4^1^ clMCfe d^ dâ de la

liféaiido pottif laïquelle lé oboae » été ^ donnée en

opdtiaienliân^ H n^jr & pas ottrèrtiirB à cietée acàon,

«Ileidéibfteot'in'toM ptrseiiMsere recetabie à deman-
der la restitution, ni de ce qtv?tl «dMiné-f niiiaênie

éein ihoiodfe partie de ce qaHl a doiiAé- en nan-

tÎBMiftieiil; e^r lèi jlrcit d« ga^ ou ndiitissélhentitët

qvelqtie difote d^iiidivisibb.

C^tte adidn éot! outrerte et? pctife être ttifentée,

quoique le créancier ne soit pas encore riàjé4 lOfls-

3
né le «réénciet* inésttBe de la efaose qm lut 1 été

0nfil§pe eaHMkltsaeixtent
L'fteiïdùpignoraiifia pk>ur 1» rentîAi^tipn de la

th0«e doHA^e en nanlissemenU n'esli ai^tte à au-

emfle pttesQn^Stiof», t^ar quek[ée hp» de leme qbe

Esoit, Meier^c^vqiie le ot^amiiep né pobsdde frfe»

eh^se^ quîi fui a ètéi donnée en ittuiliàsésieqtr

4l|ttwiniliiie i^e#ertné pairttaéHsb qu^ile^MM



eiÉi d«la

ékHta
^Wonèén-
neili mfk
B4ée» Vrais

i«ricfer uàe

Btiof ilette,

etl« étivtr&

lié deit»< la

ent piOttt la

iièàtfoN)in»

èbitecir eût

I clioÉe èon-

ïpreeséÉient

I flkifialatiOi)

d# dû de la

dénnèè en

e à denmn-

léf ni fiânie

iiàèen tian-

ssélhoifttlsti

irë kitentée,

pkjéi lùtè-

[^bil lut ë été

li^tion de la

wiBtte àau-

lein»qbe

isddefHi»

dé |â péààidét^ Vaolion te (mmoHt pÊt la ptes-

ovîfrffon op^înatHe.

Ltinqtoe le débîiedr étmm «ih Àanéh^nieiiti dbe
olidtfe qui ne lob Kppàtf^nt ptoê^ et iàrna^ imfiélte
ft Ile fféwà pFOi(tuf0f a» créaMOief uf»4r0fi dt ftfge,

le créancier a contre lui Faction ptgnorttêiHuéMttki'

Wb, p6ur i|é?ii soft oonf^àohé 9 iCfblitit(|eif à la

fiiffoev d*(iMe» ohofeali d'égalé vAtedt» qoi Itii «p-
î>stfti6Miènti

Le déibiteuf ({ur a diaMifé> en AÏMCisëemenl «nrec

tiéÉinaii^slaHse êw eauee, la ehoM qt^ ne^ Itii afff^tfr-

tenait pas, est coupable de BteHîenat^etieit eevMtiti-

gnëble par dorpB sua paremietit de 1& ftoiiiftie (»our

lâinaetiie fk«tQft d6f^iiè1tiabfk«»e en nadtfiitftireilt.

Geltri ifor« di>nfié la cfaoee en tiaiitlsseiiieiilT ecM-
teacle envers le eréehoiev à qui iik Fa dàniié«t4 r<^^i-

gation de le rembourser des ift^néee n6e«aeiA^s
qpi?il a fiiitee pcnit^ la ooniemKion> de celte ^ose.

TITRE rË:^T^qtMTMiÉMei.
M L*AcWôi^ ùoMimi0 ÉJfrm^ifJ,

L'action appela eèMd!icl/o thd^'l^éet odle tfâ n
lie» teoti^ lee fois <](ne qtiekfiiftiifape^ pstr erreur

è en aieirëf miil eéilkinÉènt itie eehnifie seitute

d^ent^ 6\É «ne certaûie (ftianlitér de eheee» fôn-

fblèe xftâ esA le «oë dm pr&mtêÉàumi mais généceée-

€iîb quel^œ eb|iBe ^e ee sbit. qu?f| evofsail piir

li^rcfUf Jetbivi €*eiC une «atioti pèrsenHilllev qui

hdl^t de l'bMigationi que eenti^ictè pai^iia c^aei-

contrat, celui à qui on a payé par erreur une dipiie

S ne liif étaK^imi' dlbe; €ëtle! asdiétine sedbtine

tl'eeeddi^à^qwlë payewedti fti^é^ittritt pair etveer

que jusqu'à concurrence ide ee c^'M ea a profilé.

h^jmiMmfmmi mt^ m» qeaei^eoalirfl^ par It^liel,

«HÎÉiyÉîifô^ iaie iërtiAiie sémiÉe d%ifR4 ou
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une certaine quantité de choses fongibles oui lui

a été payée par erreur, contracte envers celui qai

la lui a payée, l'obligation de lui en re*?dre autant

L*équité seule forme cette obligation, sans qu'il soit

nécessaire que le consentement des parties y in-

tervienne.

On paye ce qui n'est point dû, et il y a lieu à la

répétition et à VAciïon condictio indebiii^ non seule-

ment lorsqu'il n'a jamais existé aucun titre de la

dette qu'on croit acquitter, mais aussi lorsque le

titre est un titre nu 1, dont on a découvert la nuUité

depuis le payement.

On est censé avoir payé ce qui n'est point dû,

lorsqu'on a une exception péreroptoire pour s'en

défendre ; il faut néanmoins en excepter les ex-

ceptions péremptoires qui laissent subsister une

obligation naturelle.

On a payé une chose non due, non seulement

lorsque rien de ce qu'on a payé n'était dû, mais

aussi lorsqu'on a payé plus qu'il n'était dû, et il y
a lieu à la répétition de l'excédant. J'a payé plus

Îiue je ne devais, lorsque par erreur j'ai omi» de

aire quelque déduction ou rétention sur la chose

payée que j'avais droit de faire.

C'est payer une chose non due que de payer ce

qui a cessé d'être dû. C'est également payer une

chose non due, que de la pnycr avant l'accomplis-

sement de la condition sous' laquelle elle est duel

Il n'en est pas du ternie de payement comme dej

la condition; le terme n'empêche pas la dette d'e-

xister et par conséquent ne donne point lieu à lai

répétition.
I

Une condition qui doit certainement s'accomplir!

n'est pas proprement une condition, et n'a l'e£Pel[

que d'un terme dé payement.

C'est payer une chose non due, lorsqu'on lapajel

à un a,utre qu'à celui i qui elle ewt d*»--»^ ff.if»f««M'wi|
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autre que celui qui la doit, la paye comme s'en

croyant par erreur le débiteur; mais lorsque le

payement a été fait pour et au nom du véritable

débiteur, il n'y a pas lieu à la répétition. C'est

aussi payer ce qui n'est point dû, lorsqu'on paye
par erreur une autre chose que celle qui est due.

Celui qui a payé par erreur ne peut répéter que
la somme, il n'en peut prétendre aucuns intérêts.

L'action condictto indtbiti est une branche de l'ac-

tion générale condictto sine causa qui donne la répé-

tition de tout ce qui a été donné ou payé sans au-

cun sujet réel. Il suffit donc qu'il y ait eu un sujet

réel et probable de payer la chose non due qui a

été payée, pour qu'il ne puisse y avoir lieu à la

répétition de ce qui a été payé ; ainsi il n'y a point

lieu à la répétition, lorsque la chose qui a été

payée était à la vérité une chose non due dans le

for eitérieur, mais due dans le for de l'honneur ec

en verti d'une cbligation naturelle.

Le jugement en dernier ressort qui m'a donné
congé de la demande d'une certaine somme d'ar-

gent, que vous aviez formée contre moi, n'empê-

che pas que le payement que je vous ai ialt depuis.

De soit valable, soit que j'eusse connaissance du
IJQfl^ment, soit que je l'ignorasse.

Il n'y a pas lieu à In répétition de ce qui est payé
Îar transaction, quoique la chose ne fût point due.

lais une transaction faite depuis le jugement dans
ignorance où nous étions qu'il fut inten'enu, est

qqI, faute d'une matière qui fût susceptible de
transaction; par conséquent le payement que j'ai

yt eu vertu de cette transaction est aussi nul.

La clause a la fin d'un compte par laquelle H
lest dit qu'au moyen de la solde, les parties se ti-

ennent respectivement quittes et qu'elles ne pour-

ront se faire de part et d'autre aucunes contesta-

tions, ne doit pas passer pour transaction, lii piM^

il

lit'"

*Àii
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coDs4qiUM»t empêcher la népétitjion dace^^ ^ue raine

()es parties aurait par cet acte paj^^â à TaiStresanB

le devoir.

Ucrrejur 4|ui fait accorder la répétition de ce

qu'on a payé sane ie devoir, doit être une erreur

dé fait et non une erreur de droi t,

Uoe procuration géoârale renferme bi^o. le pou-

voir de recevK^r toutes qjuî est dû, mais uoa pas

de recovoir ce qui n'est pas du.; ainsi o'etai eontre

le procureur que doit en ce ca» ae dcmaec Taciion

condielv cW«6«ii»*
^ '%^t de Factiou iWMC&'cA». indebiëe^t Ifl répéti-

tiit ié i i cbose même ç^ii a ètê pajr/êe parerceiMrJ

ovL iiïen' d'\^e somme ott' quantité piK'eâly^^ceUiel

qui a été payée par 'en eur.

Celuiiqui A payé par^erreuv iifie o0PtaiAex|ji^|

quine Be< €p!ifMNiiaie poûwt pnr TiiMig^f «n^ esi offé-

%n<ciei^ tn mdmcbHiy^tdeïi «e^content^r^u^onlsNini

rende telle et e» Tétat qu'eU0 ee tiioiive< ou tçns

.SHimieV il en exerce le eé^iiioii.

^ueiA4 même la* choseï se tiiouy<«iB£tt( dépréciée

du iétértorée- par le peu- 4e> mm qjtt^Vn^ aurail eu

eftlui À ^i en m pafé^ pai» erreur»«àu« qu^ »\ pejré

ne pourrait fiéeVen plaindre ,nîie<) d^UMMenaaieinl
dédommagement^'^FUNi^iMl «qutm,$mi%f mam ntgMJ

Ciblai II li0U tant qoe Oelui k qui 1»«bel» av élé|

Mfénfmt «livreur a <eru<de bomie^ilM quîelkliil

•laiâ due; Mis lk>Mqfi|?il«f ^em eonnaissvictK^'^'
de M«lAit pas d)|e^ A es^ tenu dee détèrîoitatior

iiCfv>eieufiS' » U ch«i9e< laute d^un- iein oodveBaMej

CefuÀ qui a payi la dooae par eftveuv devan^

^lufUpetteti Ifr perle et lesdtâtéridrationarû<èlle>ilien^

il périr eu à àve déttstioilée^^ droit eii! vwfwm^t
iiÀr des «ugfDeulatkMMf euirvti»n«es< à cette ohait;

Mpmmim\\ Ai €à huaifUm, U * aiiBstf ûtêéàà itj

fétéi le» fniîÉt»
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Celiik4)tiUâfà)i'queki clMie<ne Itfiilail^pas due
est tenu 4erfikiite,rfii60ili ROiiiie«»U|iieBi des fruits

u'il a perçus, mais aussi de ceux quMl a manqué
e percevoir, soit c|u^ri en ait profité ou qu'il n'en

ait pas profilé.

Si çe(ialà^m une chose a iié pajée par erreur,

sur laauelle il a fait des aiigmentations, y a fait

atiBMicreB dégradaurons, il ne peut prétendre le

remboursieiiièiit des améliorations que sous la dé-

(hi^iofr 'évt prix des dé^adations.
^Lorsque ceiii à qui on a pajré unexbosepar

erreur, qui croyait qu'elle Itii était due, l'a vendue,

flitrlsunît de rendis 1« prix pourleq^l il l'avcn-

(foe^ét les firirits qu'il en a perçus avapAt quii Wtài

vendue, quand m^ême il l'aunart vendue à vl p'*tt

nKftîs VR avait connaissance que la chose iie >:n

était paf^dtie, il pe peot en la vendant se dédiar-*

gerde $on ojbiligation de la rendre à cekii ^tri la

îàîja.pajée, <t comme il ne peut plu» rem^ilir cette

ûlAkaiton, parce qu*i^u'a pTOB fa chose, !.. estlemi

de tous les dommfaged et intérêts^ l'éeuYtartfi^de t^iie-

xécution,

L'ftction rescisohre ou niilh in rem ^bH lêJfre ac-

cordée à celui qui a payé xme t^hoae par erteM*

i^(*ittiçr tnr tiers ijui la po^sèd^ à titre lucratif; H en

ÎM^'êtteautrement de celol^uia atfieté dé'biMMie

Ibi: fo tfhosejiayéepar erreur t car oniie pieut^di^

nerd^lïoncbrittie lui, eft on doit retifôyçr celui

Sfrpaifé la cfao^e p;ÊiT erretirà sfcpowrtbircotftpe

iiiW^tii î^Pàt»atée,|murté{»éi&^ leflik

^leqoél^ il^a yè«^diiye.
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TITBE riNOT'CINqUIÈMR
DE8 HYPOTHÈQUES ET PRIVU^ËGES.

CHAPITRE PrtEMlER.

D» la nature de ï^hypothèquê et de gee différentee etpkei.

L'hypothèque ou droit de gage est le droit qu*un

créancier a dans la chose d'aulrui, qui consiste à

pouvoir la faire vendre, pour sur ce prix être payé

de sa créance. Ce droit d'hypothéqué est un droit

dans la chose, jus in re.

Il y a deux espèces d'hypothèques, celle qu'on

appelé i.antissement/yt^nii^, et celle qu'on appelé

proprement hypothèque.

Le nantissement est l'espèce d'hypothèque qui

se contracte par la tradition qui est faite de la

chose au créancier, et qui lui donne droit de la

retenir pour la sûreté de sa créance jusqu'au par-

fait payement, et même de la faire vendre à défaut

de payement (voyez nantissement, livre 3e. titre

22e. chap. Se.

L'hypothèque proprement dite est celle qui se

contracta sans tradition.

Outre ces deux espèces de droit de gage, il y a

encore le droit de gage que les seigneurs d'hôtel,

de métairie et de rente foncière ont pour les oblij

gâtions résultantes du ][)ail sur les effets qui gar-

nissent leur hôtel, ou métairie, et sur les fruits qui

y sont oés (voyez contrat de louage, titre lie.

chap. 4e. ) Il y a aussi le droit de ga^e judici-

aire qu'un créancier acquiert par la saisie judici-

aire qu'il fait des effets de son débiteur.

On divise encore l'hypothèque en générale et en

spéciale; lorsque quelqu\in hypothèque à un cré-

ancier tous ses biens présens et à venir, cette hy-

pothèque qu'à le créancier est une hypothèque
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génémle ; si on a hypothéqué nommément un cer-

tain héritage, rhypothéque sur cet héritage est une
hypothèque spéciale.

On distingue aussi les hypothèques en conven-
tionnelles, légales et tacites.

L^hyputhcque légaln est celle qui résnite des
jueements ou actes judiciaires ; Thypothéque tacite

qui est aussi légale est celle que la loi seule ac-

corde en certains cas, et qui est appelée tacite

f>arce qu^elle ne résulte d^aucun titre, iiais de la

oi seule; Thypothéque conventionnelle est celle

3ui dépend des conventions, de la forme extérieure

es actes, et des contrats.

Enfin on distingue encore les hypothèques en hy-

pothèques simples et en hypothèques privilégiées.

CHAPITRE SECOND.

D99 eamse» ^1 produiaent PhypoihiqiiÊê»
f 1

Les causes qui produisent Thypothèque sont,

l^'.les actes pardevant notaires ; 2^\ les jugementf;

et 3^. la loi seule en certains cas. .

Les actes sous signature privée ne peuvent ja-

mais produire d^hypothèques, quand même elle y
serait expressément convenue.

Tous les actes de notaires produisent hypothè-

que non seulement lorsqu'elle y est expressément

stipulée, mais quand même il n'y en aurait aucune
mention, Tautorité publique du sceau dont ces ac-

tes sont munis est ce qui leur fait produire cette

hypothèque.

Les actes sous signature privée, lorsqu'ils sont

déposés cbez un notaire et reconnus par les par-

ties qui les ont souscrits, produisent hypothèque
du joinr de Pacte de reconnaissance qu'en dresse

le notaire.

23

s

'!
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, ^ï le débiteur «iisigné en Justice dénie m aigim*

titre à un ncte priv^ et que lur Ia vérifioati|On la

rèconnaiBsance en soit prononcée, l'hypothèque a
lieu Jion seulement du jour du jugement, mail du
jour de la dénégation.

^ XiCB /senteDces des arbitres né porteiit hjpbthé-

Que que du jour de l'homologation qui en est faite

devant le ^uge.

EU
n'io^porie pour qu'un jugement fnroduisehy^

ptneqae«,que la condamnation qu'il renferme soit

quide QU.i^o^.

Pour que le jugement produise hypothèque sur

)es biens de la partie condamnée, il eat néoessaire

que la pf^rtie contre qui il a été rendu, soit oapat)le

4'ester.en jugement.

Les jugemens rendus contre les tuteurs des mi-

neurs, curateurs d'interdits, administrateurs d'hô-

pitaux, syndics de communautés &c. sont censés

rendus contre les pupilles, interdits 4tc. et produi-

sent par conséquent hypothèque sur leurs biens.

Ii*appèl qui est interjette du jugement, eh sus-

pénâant son effet, suspend aussi l^hypothèque
;

mais si sur l'appel il est conformé, ce droit est

censé acquis du jour de la sentence et non jpas

sei^meht du jour <le l'arrêt qui la coufirme.

La loi seule en certains cas xioune i^në hypothè-

sonp^a^e» pourra restitution de endotet cod-

fentions matrimoniales ; cette qUe la Im donbe ans

cîK^ineurs pour le reliquat du <ïompto.do«lettr tutelle

ou curatelle et pourra mauvaise adininiAtration é»

leur tuteur ou curateur, sur lee biens de K^eiuteur

çtt curateur du jour ^'ii conuiaencéia tuteué <u

curatelle.
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^

Qsand même les adoiinistrateurs des biens dés
mineurs, d'église, de communautés &c. n'auraîeAt

peB eu une vraie qualité poiur les aîdiminiit^e^,, et

qe'ifo 0e seraient portés pour" ttitburB dd adteifàts-

tfseeurs, sans Têtre véritablement; Phyjidtfaèque ne
laisserait pas d'avoir lieu sur' leurs biëni» dÙ jblîi^

qu'ils auraient commencé à a?ingérer dans leur ad-
ministration.

Les biens du beau-père qui ne fait point pour-

voir de totauf les enlana à\i premier lit dé M 1^-
me, quia perdue la tutelle en lie remaHànt^ sont

hypothéqués du jour da son mariage auKdomina-
998: et intérêts des dût enfan», et ati ceînpiede
^administr^tioB de laum biens^ quoiq(|^ii»n^Û€ att^

cune qualité pour lèfl administïeii.'

Les substitués ont nAe bypotSieqtietttcHe eqrllM

bietn dd g^Vëdé sUbsiittitibn^^cAirlës dl$^h^^
onè ^â'ils ont faiteé sur M btene' mtbstiftuéîi; At
jour qu'ont été faites les dites déffradationir, et'pa^

t^iHèinent pour hà soitomes dé 9èniM etijetiéii à

lu sobstitiitîoai qu^is ont récuefê', dti ]oinc ti[a% Kir

ontre^yes.
• ^^

- '

''

^

'-A. ru:.,-

Outfe fos hypothèques taches générales, il t en
a qui floftt Knîiitéeé'â de certains brehk^ îeUe est

fhypothèque tacké qu'alun cdpartér^eaiif stif Ië9

biens échus à ses çopar1;ageans pour toùfes'leji 6llh''

gâtions tééiiltantès dlti partagé, <]^6Tqu'il n^it pas

été ÎBBiit par acte devant notaires ; celle que la Ui
donne aux légataires sur la part des bieiik dÀ U
âuccéission écliue à chacun des héritiers dh testa-

teur, pôUr la part ddnt chacuilr des hêtitiets est

tenu dans leur le^; mais lèi^ dits légataires ifbnt

îitiéuhe h^othéqué sur lës^ biens âpt)aitettdnl6 wrt
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àïts héritiers de leur chef, que du jour qu'ils ODt

obtenu condamnation contre les dits héritiers, ou
du jour que les dits héritiers se sont obligés en?ers

eux par acte devant notaires à lexécution du tes-

tament.

Telle est aussi l'hypothèque tacite que celui qui

a réparé un bâtiment a sur co bâtiment, et celle

qiie le vendeur d'un héritage a sur cet héritage

pour lo prix qui lui est dû.

CHAPITRE TROISIÈME.

Dêichoiei qui êoni mtutpHIde» d*hifpothiqueat par qui tUt»

piment être hypothéquéraf et pour quelles causes,

I! n'y a que les immeubles qui soient susceptibles

d'une véritable hypothèque, qui peut être poursui-

vie en quelque main que la chose ait passée ; les

meubles n^en sont pas susceptibles, et les créan-

ciers,hypothécaires ne sont payés sur le prix des

meubles de leurs débiteurs que'concurramenl; avec

les simples chlrographaires, ai: sou la livre de leurs

créances.

Non seulement les immeubles corporels, mais

même les immeubles incorporels, tels que sont les

droits réels ou les droits de rentes foncières, de
' ceiisives &c. sont susceptibles d hypothèques.

Les choses qui ne peuvent être rendues, Ti'étant

pas dans le commerce, ne peuvent être susceptibles

d'hypothéqué.

Les rentes constituées, le droit d'usufruit et le

, droit d'hypothèque lui-même, sont susceptibles

d'hyj^othèque.

Les biens grevés de substitution ne sont pas ab-

solument inaliénables, ils peuvent sq vendre cum

causa et onenfidci commisse ils sont par conséquent

susceptibles d'hypothèque, c'est-à-dire d'une
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liypothéque qui s'éteint par Touverture de la

substitution.

Les hypothèques conventionnelles ne peuvent
être consenties que par ceux qui ont la capacité

d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent.

Quoiqu'il n'y ait que le propriétaire de la rh<^8e

qui puisse l'hypothét^^ier, néanmoins un tuteur, cu-

rateur &c., pourvu qu'il n'excède point les bornes

de son administration et qu'il contracte en sa dite

qualité peut hypothéquer les biens de ceux dont il

a l'administration.

Lorsqu'un mineur a contracté quelque engage-

ment par acte devant notaires sous l'hypothèque

de tous ses biens, et qu'il le ratifie en majorité, le

créancier a l'hypothèque du jour de l'acte fait en
minorité, et non du jour seulement de la ratificati-

on ; il en serait autrement à l'égard d'une femme
mariée qui rntitierait dans son veuvage un
acte qu'elle égarait passé sans être autorisée par

devant notaires pendant qu'elle était en puissance

de mari, le créancier n'aurait en ce cas d'hypo
thèque que du jc;ir de la ratification ; car l'incapa

cité en laquelle est une femme mariée de contrac-

ter saqs autorisation est une incripacité absolue qui

ne peut être validée par la ratification.

Lorsque quelqu'un sans procuration a cCàitracté

par devant notaires quelque engagement au nom
d'un autre qui l'a ratifié, le créancier ne peut, au
préjïidice de ceux qui auraient acquis des hypo-
thèques sur ces biens dans la tems intermédiaire

entre le contrat et la ratification, prétendre hypo-
thèque du jour de son contrat, mais bien du jour

de la ratification ; car l'effet rétroactif n'a lieu

qu'entre le créancier et]|celui qui a ratifie ce qui a
été fait en son nom,et ne peut préjudicier à dos tiers.

L'hypothèque des biens présens et à venir n'est

acquise au créancier et n^a son etfet sur les biens
2Ù*

'•I "'



oue le débiteuir ^ acquis depuis quMl a constiioé

rhjpothéclue, que du jour qu'il leà a acquis j né-

anmoins 81 un héritagpe est acquis à une Bersonne
qui a formé dçs engagemens produisant nypothe-

que éurles biens prçsens'età venir, ses créanciers

hjrpothécaires ne viendront pas par concurrence,

mais suivant l^ordre des dates de leurs hypothèques.

.
.j,
Poiir acquérir une hypothèque, il suffit que le

Bien ait appartenu un seul moment à celui qui Ta

hypotHécj^ué, en sorte que quelque aliénation qu'il

en ait faite en8uite,elle n'efface pas le droit qui est

acquis au créancier, et il suffit pour fonder l'htpo-

theque que le créancier prouve que son débiteur

Va possédé, parceque tout possesseur est pré-

sumé propriétaire.

dn peut constituer des hypothèques pour quel-

que dette que ce soit, même pour une dette qui

n^est coniractée que sous une condition qui n'est

point encore arrivée, mais de même que la dette

est en suspendsjusqu'à réchéance de la conditioi^,

l!|iypoihêqu6 sera aussi en suspens, et si la con-

dition vient à exister, l'hypothèque aura un effet

rétroactif du jour qu'elle a été constituée.

, On.peut!même constituer des hypothèques pour

iitie dette qui n'a point été contractée^ mais qu'on

contractera, et cette hypothèque aura lieu du jour

2'ue \^ dette aura été contractée
; pour que cette

jrpothëque ait été valablement contractée, il faut

que lé débiteur ait été propriétaire de la chose,

ppn pas précisément au tems qu'il est convenu
d'accorder l'hypothèque, mais au tems que U
dette a été contractée.
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CHAPITRE QUATRIÈME.
î/ht effetê deà hypothèques tt des àétio'hi qui cH nidsient.

L'effet de Thypothéque est d^affectf^r au total de
là dette la chose hypothéquée et chacune de se»

parties^

L Hypothèque que le créancier a sur les biens

ne se divise point pai^ le partage qui se fait de ces

biens, parce qu^ils soht hypothéqués au total de la

détte^ non seulement dans leur tôtalitét mois dans
chacune de leurs parties divisées ou indivisées.

L'Hypothèque suit les biens en quelques niarns

qu'ils passent

On distingue troid actions qui naissent de Thy*

pothèqué, l'action hypothécaire simplement dite,

l'action personnelle hypothécaire et Taction d'in-

terruption.

Le créancier a l'action personnelle hypothécaire

contre lés héritiers de son débiteur qui âôtit en
possession des biens hypothéqués.

L'action hypothécaire simplement dite est celle

qu'a le créancier contre le tiers détenteur de l'hé-

ritagé on autre immeuble hypothéqué, aux fins que
ce détenteur soit condamné à le délaisser, ai

mieai il n'aime satisfaire aut causes de l'hypo-

thèque.

L'action hypothécaire est une action réelle qui

né peut êtr«^ intehtéé que contre le possesseur

animo dômini de l'héritage ou autre immeuble sipjet

à ce droit.

Si la demande a été donnée contre un fermier

ou locataire, que le demandeur aurait trouvé en
possession de l'héritage, ce fermier ou locataire

doit être renvoyé de la demande, en indiquant le

nota de celui de qui il tient à ferme ou loyer.

Le tiers détenteur de l'héritage hypothéqué, s'il

n'est pas personnellement obligé à la dette, n'ayant
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point acquis à cette charge, peut avint ^on^esta-

tion en cause opposer au demandeur m action

L/pothécaire Texceplion de discussion.

Cette exception ne s'oppose que p^r li^s t:^r»

détenteurs qui ne sont point personnciîeïi^eîjt obli-

gés à la dette ; ils ve sont point censés y être

personnellement obligés pour en avoir eu connais-

sance ou même pour avoir été chargés de Fhypo-
théque seolement, et non de la dette.

Le créancier à qui on oppose la discussioi* doit

faire vendre les meubles de son débiteur principal

et des cautions, or rapporter un procès verbal de
carence des meubles ; il est obligé aussi de discu-

ter les immeuMes, mais seulement ceux qui lui

sont indiqués par celui qui lui oppose la discus-

sion. Le créancier n'est de même tenu de discu-

ter les dettes actives de son débiteur et !es meubles
corporels qui seraient ailleurs qu'en la maison de
son débiteur, qu'autant qu'ils lui sont ii^iiqués.

Discussion n'a point lieu contre les iréancicrs

de rente, soit que le créancier ait une hypothèque
spéciale sur l'héritage pour lequel Taciion hypo-
thécaire est donnée, boit qu'il n'ait qi^'une hypo-
thèque générale.

Le créancier n'est point obligé de diyculer les

biens litigieux et «l- ^ la propriété est contestée à

son débiteur.

Le tiers détenteur ne peut obliger le créancier

à discuter les biens d'autres que de ses débiteurs

et cautions, et il ne pv»ut les renvoyer contre les

autres tiers détenteurs d'héritages, pareillement

obligés à sa créance, soit qu'Hs aient été aliénés

les premiers ou les derniers. .

La discussion doit s(î faire aux frais de celui qui

l'oppose, et le créa\icier à qui on indique des né»

ritages du débiteur à discuter, est fondé à deman-
der que celui qui oppose la discussion lui fournisse



^'vie somme pour \^^ ^^ais de la saisie réelle qu'i't

^ (ptzl, faute de quoi ii est dispensé de la discus-

ni;>ti lies immeubles.
Le tiers détenteur ae peut opposer pur exc«»p-

tion contre Faction hypothécaire qu^il a fait des
impenses nécessaires et utiles à Phéritage hypo-
théqué, et ii ne peut être contraint à le délafsser

qu^il ne soit remboursé des impenses nécessaires,

et des impenses utiles jusqu'à concurrence de ce
que rhéritage s'en trouve plus précieux, ou du
moins que le créancier ne lui ait donné caution de
faire monter l'héritage à si haut prix qu'il en soit

remboursé sur le prix. Le détenteur doit être payé
à l'ordre, non seulement du pris principal de se»

impenses, mais aussi des intérêts.

On ne compte pas parmi les impenses nécessàr*

ses, les impenses de simple entretien qui sont une
charge des fruits qu'il a perçus.

Le détenteur ne peut demander le rembourse-
ment des impenses voluptuaires; mais on ne peut
lui refuser la faculté de les enlever, si cela se peut
faire sans détérioration.

Lorsqu'un créancier, qui a un droit d'hypothè-

que sur un héritage possédé par un tiers-détenteur,

se trouve de quelque manière que ce soit person-

nellement obligé envers ce tiers détenteur à la ga-

rantie de cet héritage, cette obligation de garantie

résiste à l'action hypothécaire qu'il a contre le

détenteur, et fournit à ce détenteur une exception

qui détruit cette action^

Lorsque le créancier, qui a donné contre moi
l'action hypothécaire, est héritier pour partie de
mon vendeur, il ne doit être exchi de son action

hypothécaire que pour la partie dont il est hériti-

er; et si ce créancier en même tems qu'il est héri-

tier pour partie de mon vendeur, est aussi biens-

tenant, c'est-à-dire possesseur d'immeubles de la

i'^i



suoceasîoB ài^ mon vendeur h^pothécuiét à ma git»

îantie, il doit éire déclaré personnellement pour

la port dont il est héritier de mon garant, et Iijbo-

tbécaifement comme binn^-tenant, non recerable

en «a demandé, sauf à se ia'nre faire raison par aes

cohéritière, pour chacun leur part, de ce qoHI

souffre d^être exclu de la demande qu?il avait de
son chef contre moi ; ainsi quoiqu'une fehiwe aîit

hypothèque sur les biens de son mari poitr ses

conventions matrimoniales du jour deson eantrmt

de mariage, et qu'elle ait en conséquence Pactiien

hypothécaire contre les tiers-détenteurs qui a«-

raÂent acheté q«iel(|ues biens de son mari penitant

le maxdagey néanmoins si elle accepte la conunu'-

nauto, en qualité de commune, elle est tenue de
sa part de rebligatâon de garantie, et elle doit être

pour cette part non rceevabke en son aiction hy-

pothécaire.

L'exception qui résulte de ba garantie a IIe>9non

eeulemeni lorsque le demandeur en action hypo-
thécaire se trouve persomieltcment obligé à la ga-

rantie de l'héritage, niais encore lorsqu'il se trouve
f «lulement possesseur d'héritagies hypatiii6q«iéè à

&ii%e garantie.

L'exceptioR que r«i>n a contre celui qui et4} per-

sonneilement tenu à la garantie l'exclut absolument
de mn action pour le total, s'il est obl^iâ^ pour le

total à la garantie, ou pour partie s'il n'est tenu de
la garantie que pour partie ; ^exception que l'on

a contre celui qui est seulement possesseur d'hé-

rHaiges hypothéqués à cettte garantie, ne l'exclut

p'<^ cîbsoiument de son action, mais lui laisse la

ii\€ut é de la suivre, après qu'il aura abandonné les

hé liages sujets à la garantie due au tiers déten-

teur* pour par ce tiers évincé vendre les dits hé-

ritages sujets à la garantie, pour les dommafi^ses et

intérêt« qui lui sont dâ», ré$ultans^ de l^éviotion

qu'il a soufferte.



Lé tiers détenteur en payant le créander oui a
dbnné raction hypothécaire contre lui, a droit <le

se ifirire ^aubroger a tous les droitS) actiona et hy-
polihéqaes de ce créancier. lU ipeut les exercer
non seulement contre le débiteur et autres, pereon-

neUement obligés, mais aussi contre les autres

détenteufs d^éritages pareillenient hypothéqués à

la dette qu'il a payée ; il ne peut pas néanmoins
agir solidairement contre 'ces tiers détenteurs, mais
il peut lesiaire contribuer arec lui à la dette quHl
a payée, au^rorato de ce que chacun possède d'allé-

ritiages hypothéqués à cette dette. Ce cas de
contribution ne peut avoir lieu que lorsque les dé-

tenteurs ont acquis de diflèrens Tendeurs.

Il ne peut y avoir lieu à cette contribution lors-

que le détenteur qui a payé le créancier, et les

oétienteurs d«6 autres héritages les ont acquis du
même vendeur, car en ce cas, ou le détenfleor qui

a pay^ le créancier a acquis avant les autres, on
depuis ; s^il a acquis depuis, il ne peut exercer au-

cun recours contre eux ; si au eontraire il a acquis

avant eux, les héritages des autres détenteurs se

trouvant hypothéqués à la garantie do sien, il «de
son chef xMitr'eux une action hypothécaire pour
être acquitté en total de celle qUi a été donnée
contre lut par le créancier du vendeur, et il n'a

pas par conséquent besoin de la eubrogation.

L^efiet d« l'action hypothécaire est de faire

condattifier le tiers détenteur à délaisser l'héritage

hypothéqué.

Le tiers-détenteur peut éviter ce délais,8oit avant

ouvres la sentence, en payant la oréaL^e, si

c'est la créance d'une somme exigible, ou lorsque

c^est une rente à laquelle l'héritage est liypothé-

qiié en s'obligent à la rente, et payant tous les

arrérages qui en sofit dûs, et en offrant de passer
on nouveaii titre pandevanft notaires ; en ce cas
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il ne B^oblige à la rente que tant qu^il sera déten-

teur de l'héritage hypothéqué, Icrs même que le

titre nouvel porterait formellement le contraire.

Ce payement de la dette hypothécaire nVst qu'une

faculté accordée au détenteur de Théritage hypo-

théqué pour éviter le délais.

Le tiers détenteur ne peut être condamné qu'au

délais de Théritage en Tétat qu'il se trouve, il n'est

point tenu des dégradations qu'il y a faites avant la

demarde, lors même qu'il aurait eu connaissance

de l'hypothèque et au'il aurait tiré du profit de

ces dégradations. 11 n'est pas non plus à plus

forte raison tenu de rapporter les fruits perçus

avant la demande, mais il est tenu du rapport des

fruits et des dégradation qu'il a faites depuis la

demande. r .«

f; Le tiers détenteur qui délaisse n'est pas obligé

de payer les arrérages de la rente constituée cou-

rus pendant son tems, quand même U aurait eu

connaissance de la rente, et quand même il aurait

été exprebsément chargé^ non de la rente, mais

de l'hypothèque ; au contraire le détenteur d'un

héritage sujet à rente foncière qui ne déguerpit

qu'après contestation en cause, est tenu de payer

les arrérages échus de son tems.

Si le tiers détenteur a été chargé, par fe j3ébi-

teur de qui il a acquis, de continuer la rente il

est personnellement t(?nu des arrérages cour us

pendant sa détention ; s'il n'a pas été chargé de la

rente, mais que pour éviter le délais, il ait passé

titre nouvel, et que parla suite il veuille délaisser,

il demeure obligé aux arrérages courus pendant

sa détention.

Le tiers détenteur n'est pas obligé pou!: délais-

ser, d'acquitter les hypothèques, servitudes et

autres charges réelles qu'il a lui-même imposées,

lesquelles continuent de subsister nonobstant le

délais, et ne sont purgées que par l'adjudication.



L« délais que fait In détenteur est le délais ilo

la possession de Phéritage, auquel héritage on
crée un curateur, sur lequel le créancier doit le

faire saisir et vendre par décret. Le détenteur qui
en fait le délais^ en demeure propriétaire jusqu'à

Tadjudication ; il est toujours recevable à y entrer,

en offrant de payer tous les frais qui se sont farts

depuis le délais. Le délaissement par hypothéqué
se fait au greffe du tribunal de la situation des biens.

Si rhéritage n'est point d'une assez grande va-

leur pour mériter les frais d'un décret solemnel, \%

créancier en vertu d'une permission du Juge peut
en poursuivre la vente sur une simple affiche et

trois publications.

L'action personnelle hypothécaire est celle qui

a lieu contre l'héritier du débiteur qui est en même
tems biens-tenant, c'est-à-dire qui possède des
biens de la succession hypothéqués à la dette.

L'action personnelle hypothécaire renferme
deux actions véritablement distinctes l'une de
l'autre, et qui quoique réunies par un même exploit

ont leurs conclusions diffèrentes ainsi que leur

condamnation.
On conclut contre l'héi*itier biens-tenant et il est

condamné hypothécairement pour le total, et per-

sonnellement pour la part dont il est héritier ; il

n'y a que cette condamnation personnelle qui doit

être absolue, quant à la condamnation pour le

surplus, il a la faculté de délaisser les biens hy-
pothéqués qu'il possède pour en éviter l'exécution ;

par la mêgae raison Théritier et biens-tenant d'un

défunt passant titre nouvel des rentes de la suc-

cession no doit s'obliger à toujours que pour la

part dont il est héritier et pour le surplus que tant

qu'il sera détenteur.

L'action d'interruption est celle qu'un créancier

hypothécaire a contre les détenteurs des chose*

24



lijpothéquées à sa dette pour l^ur faire reoonnaîfre

le droit d'hjpothéqiie dont les choses par eux pos*

sédées sont chargées, et interrompre par ce v^oyûn

la tems de la prescription, qui aurait ]au être op«

posée contre son hypothèque, s^il l'eût laissé ac-

opoftpiir, il ne peut y avoir d^exception de discus*

gion à cette action et elle peut être donnée avant

que le terme du payment de la dette soit échu et

avant, Texistence de la condition, si la dette est

conditionnelle. Le détenteur sur cette actiuM «îpit

être condamné à passer titre nouvel de re4;c;?n ds^

saoce d'hypothéqué. Ce titre est dû par chaque
nouveau détenteur à toi^tes mutations.

CHAPITRE CINQUIÈME.

Df Vexicuiion des h^othèque» et de Pordre mire les créaiieierg

hypothicairts.
I I i* 1^ I II 1

L'exécution de l'hypothèque se fait parla saisie

que le créancier fait de la chose hypothéquée, et

la vente judiciaire qui en est ordonnée.

Lorsqu'un héritage ou autre immeuble a, été

vendu par décret et que plusieurs créanciers se

sont opposés, le prix est distribué entr'eux selon

Tordre de leu(.'s hypothèques; cet ordre de la dâ.te

des hypotihcques u'a lieu qu'entre les simples cré-

anciers hypothécaires.

11 y a certaines créances et certaines hypothè-
ques privilégiés qui ne «^'estiment pas par leur date,

mais par leur cause, et qui précédent les autres

quoique antérieures ; on, les appelle privilégié^*

C'eâjL une règle en fait de privilège (^e la créj

ance qui a profîtée et tournée à Ihitilité coijimune
des créanciers doit être priviligiée, et que lors-

qu'elle a profîté même aux créanciers privilégiés,

ce pjrivi^ége doit l'emporter.
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Le receveur des con8ÎgrHi(<ions comméflëe par

retenir etrr les deniers cont^ignés les (A» de con"-

Btgnation. »

Après lui le créancier qui a pouMaivi la safait

réelle est le premier collof(ué en d'are ^ur les

frais eKtraiyrdlnaires de eriéeà. A l'égard des frais

ordinaires, l'adjudicataire en est tenu.

On appelle frais ordinaires tous les frais de pro-

cédure qui ïnd6pendemment d'ancun acoident^

softt hèéessaires pôar parvenir à ràdjudîeatfoiy,

depais le commencement qui précède la saitie ré^

elle jusqu'à l'adjudication inclusivement ; on ap«

pelle frais extraordinaires ceux qoe le poiirsuivant

a été obligé de faire sm* les incidens survenus peh^
dant le cours de la saisie réel'le.

Les seigneurs ceiisiers et féodaux ont un privi-

lège stir les héritages dans lefirs mouvarices pour
lés droits seigneuriaux, mais Ils ne sont coHot^ttés

qu'après les frais de criées, car ils ne sont ^plr^fè-

rêB qa^aux créanbierB ordinaires et non aidx! cïréan-

ciers qtii pour parvenir à la vente foht des frais

pour Taffaire.commune et potrr intérêt èothmiilne

tant des autres créanciers que d^s seî^nfeuhi.

Après les frais de poursuite, cm met en ordre
avant tous. les autres créanciers, les frais fïtMrfti-

res et ceux de la dernière maladie du défuht, 4^t
les biens vendus sont tenus, lorsqu'il n^a ialàsé

aucun mobilier sur lequel ils aient pu être acqui't-

té». Cette créance a ce privilège, quoiqu'elle né
soit pas hypothécaire.

Ensuite on met en ordre la créance de celui bui
a tellement conservé l'héritage qu'il serait totale-

ment péri sans le travail qu'il y a fait, telle est la

créance des ouvriers qui ont fait des réparation»

nécessaires à une maison &c. ces créanciiers doi
vent être préférés à tous les autres, mêmes aux
seigneurs féodaux et censuels.
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»f Entre plusieurs créanciers même hypolbécarre»

àoht les créances, ont pour objet différentes eapè-

ces de réparations faites pour la conservation de
rhéritage, le plus ancien d'entr^eux ne doit point

être préféré aux autres, priviltgta estimantur non ex

tempore sed ex causa, car les privilèges s'estiment

par la cause et non par le tcms.

Vf, Les créanciers qui ont rendu l'héritage plus pré

cîeux, ont aussi un privilège sur tous les autres

créanciers, non pas sur la totalité de l'héritage,

mais sur sa phis value par rapport à ce qu'ils j ont

iait, ce qui nécessite une ventilation.

j/. Les créanciers qui ont prêté leurs deniers pour

payer les entrepreneurs ou ouvriers, peuvent aussi

jouïr du même privilège pourvu qu'il soit authen-

tiquement constaté par l'acte d'emprunt que la

somme était distinée à cet emploi et par la quit-

tance des ouvrages que ce payement a été fait des

deniers empruntés.

Pour que les créanciers qui ont conservé ou

amélioré l'héritage puissent exercer leur privi-

lège, il faut qu'ils aient donné leur demande dans

Tannée de la perfection de leurs ouvrages, ou
qu'ils soient fondés dans un marché par acte de-

vant notaires, ou dans une obligation par devant

notaires passée dans la dite année.

Ces créanciers privilégiés sont préférés à tous

créanciers, non seulement à ceux du dernier pro-l

prîétaire sur qui l'héritage a été vendu, mais même
a ceux de tous ses auteurs.

Les seigneurs féodaux ou censuels sont ensuite

colloques pour les anciens profits et redevances

qui leur sont dûs ; si néanmoins il se trouvait des

créanciers à qui le seigneur ou ses auteurs eus-

sent hypothéqué l'héritage dès avant l'inféodation

ou le bail à cens, ils seraient préférés au seigneur.

Vient ensuite l'opposant afin de distraire quij



mais même
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s^étant opposé trop tard vient à Tordre, et qui a
justifié que la portion de biens dont il demandait la

distraction, lui appartient pour la portion du prix

qui se trouvera répondre à cette portion de biens.

Ensuite l'opposant afin de charge renvoyé à l'or-

dre pour s'être opposé trop tard, est pour le prix

du droit qu'il avait, préféré aux autres créanciers

sur la plus value qu'a donné à l'héritage la libéra-

tion dé je droit.

Après les créanciers privilégiés acquittés, ou
doit colloquer avant tous les créanciers du der-

nier propriétaire et possesseur, quelque privilé-

giés qu'ils soient, tous les créanciers chacun leur

rang des précédents propriétaires, et si le dernier

propriétaire a succédé à titre d'héritier, non seule-

ment les créanciers du défunt sont préférés aux
siens, mais les légataires le sont aussi, pour la

part dont il est tenu de leurs legs.

Entre les créanciers d'un même propriétaire»

celui qui à vendu rhérit»o;e, ou qui a prêté les

deniers pour Tacheter, doit être préféré sur cet

héritage à tous ses autres créanciers ; ce que nous
disons de la vente peut s'appliquer à tous les au-

tres titres d'aliénations; et celui quia aliéné un
héritage à quelque titre que ce »oit, a pour toutes

les charges de cette aliénation une hypothèque
privilégiée sur cet héritage, semblable à celle du
vendeur.

Pareillement lorsqu'il est échu à quelqu'un un
héritage par partage, les copartageans ont pour
toutes les obligations résultantes du partage dont

il est tenu envers eux, une hypothèque privilégiée

sur cet héritage, semblable à celle d'un vendeur.

Après les créanciers privilégiés, on met en ordre

les créanciers simples, chacun selon l'ordre de la

date de son hypothèque, suivant cette maxime do
droit " qui prior est tempore, potior estjure.'*'^

24*

}:

m; r

i

i



[ «8fS ]

Entre \ea créanciers d\in même jour, celui dont

le titre porte avant mddi, doit être préféré à celui

dont le titre ne fait mention que du jour.

m: Lorsque plusieurs créanciers sont subrogés aux

hypothèques d'un même créancier dont ils ont cha-

cun en dififérens tems acquitté partie de la créance,

.ils sont tous colloques concurrement à la place de

ce créancier à qui ils sont subrogés, sans qu'on

n'ait aucun égard à la priorité ou postériorité do

leur chef.

Dans les créances qui ont leur hypothèque du

contrat de mariage, celle de la femme pour la

restitution de sa dot est colloques la première, le

douaire ne vient qu'après ; on place après le dou-

aire les autres conrentions de la femme et le rem-

ploi des propres aliénés, volontairement et du con-

jSentement de la femme; l'indemnité de la femme
pour les dettes auxquelles elle s'est obligée ne tient

que le dernier rang. Cette préférence de la dot

sur le douaire a lieu non seulement h rsque la

contestation est entre la femme et ses enfans, mais

'elle a lieu en faveur des créanciers de la femme
qui sont pour la somme à laquelle monte la resti-

tution de la dot de leur débitrice, préférés au dou-

aire des enfans. Cette préférence peut avoir lieu

contre la femme elle-même.

La somme apportée en communauté dont la re-

prise a été stipulée en cas de renonciation est cen-

sée faire partie de la dot aus^i bien que ce qui a

été réservé propre; cette préférence s'étend aussi

au mobilier qui est échu à la femme pendant le

mariage et qui a été exclu de la communauté par

une clause du contrat.

Le remploi du prix des rentes propres de la

iémme rachetées durant la communauté, et des

autres aliéimtions nécessaires, a aussi cette préfé-

rence de la dot.
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La femme doit être préférée pour les arrérages

du douaire qui lui sont dûs, à ses enfans créanci-

ers du fond.

Chaque créancier est colloque dans son rang,

non seulement pour le principal de sa créance,

mais pour tous les arrérages et intérêts, et les frais

qu*il a légitimement faits pour parvenir au paye-

ment.

Tous les créanciers, soit simples hypothécaires

soit même privilégiés ne sont colloques dans leur

rang sur le prix des biens adjugés par décret, que
lorsquMls ont fait opposition au décret.

Les créanciers qui ont manqué de faire leur op-

position ne peuvent être payés que sur ce qui
pourrait rester après toutes les créances des op-
posants acquittées; et s'il reste quelque chose,

ceux qui n'ont point fait opposition, le partagent

«ntre eux au sou la livre de leurs créances, com-
me un simple mobilier, lien est autrement lorsque

plusieurs créanciers ont saisi et arrêté la somme
due à leur débiteur commun pour le prix de quel-

que immeuble, sur l'acheteur qui ne l'a point fait

décréter, quoique cette somme soit un effet mo-
bilier ; néanmoins elle se distribue entr'eux selon

le rang ^1 Tordre des hypothèques.

CHAPITRE SIXIÈME.

l^e VExtinction des hyp9thèques.

L'hypothèque s'éteint I*». par l'extinction de la

ckose hypothéquée ;
2^. par la confusion ; S°. par

la résolution et extinction du droit de propriété de
celui quia constitué l'hypothèque; 4**. par l'ex-

tinction de la dette pour laquelle l'hypothèque a
4té constituée ; 5o. par la remise expresse ou
tacite de l'hypothèque et 0^. par la prescription^
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Le créancier qui a une hypothèque &ur une
rente peut empêcher que le rachat qui pourrait

en être fait n'éteigne son droit d'hypothèque, en
fesatit un arrêt du fonds de cette rente, et alors le

débiteur ne pourra la rembourser à celui à qui

elle est due, sans y appeler le créancier arrêtant.

L'acquisition que le créancier fait de la propri-

été de la chose hypothéquée, étant la cause de
l'extinction de l'hypothèque, si cette acquisition

qu'il a faite n'est pas absolue et irrévocable, elle

ne peut pas produire une extinction absolue et

irrévocable du droit d'hypothèque, et le drort

d'hypothèque revivra, si le droit de propriété

vient à se résoudre.

Celui qui n'a qu'un droit de propriété révoca-

ble dans une chose, ne peut donner à un créancier

qu'un droit d'hypothèque sur cette chose qui 8oit

pareillement révocable dans les mêmes cas que
doit se révoquer son droit de propriété.

Le consentement que le créancier donne à l'a-

liénation ou à une nouvelle obligation de la chose

qui lui est hypothéquée, renferme une remise

tacite de son droit d'hypothèque ; il faut que le

consentement soit formeL
Le tiers acquéreur qui n'a pas eu connaissance

de l'hypothèque par son titre d'acquisition, ni

d'ailleurs, et a possédé l'héritage comme franc et

quitte acquiert la libération^ de l'hypothèque par

dix ans de possession entre présens et par vingt

ans entre absens. Le tiers détenteur qui possède

sans pouvoir produire le titre de son acquisition

ne peut prescrire que par trente ans de possession;

Les débiteurs et autres personnellement obli^

gés, possesseurs de la chose hypothéquée peuvent

opposer contre l'action hypothécaire la prescrip-

tion de trente ans, si l'hypothèque est légale et

liait d'un jugement, mais si l'hypothèque résuUe
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d'un contrat passé pardevant notaires, ils ne peu*
vent opposer que la prescription de quarante ans.

L'hypothèque cesse lorsque Fimmeuble hjpo-
théqué a été vendu par décret et que les créan-

ciers hypothécaires ne s'y sont pas opposés,
mais la prescription et le décret ne nuisentpas aux
dbuairîers avant que le douaire soit ouvert, ni

aux substitués avant que la substitutions soit ou-

verte.

CHAPITRE SEPTIÈME.

Du Nantissement,

\ ''i'iS

Le nantissement est une espèce de gage qui se

contracte par la tradition qui est faite au créancier

de la chose qu'on lui engage. Le nantissement

n'est sujet à aucun forme et est valable entre les

parties contractantes par leur seul consentement
suivi de la tradition de la chose ei^gagée ( voyez
Nantissement, titre vingt-troisième livre troisième.)

TITRE riNGTSIXIEME.
DE liA PftESCRIPTION.

La prescription est un droit par lequel quel-

qu'un acquiert par la possession qu'il a eue d'une

chose pendant le tems réglé par la loi, le domaine
de propriété de cette chose, et l'affranchissement

des rentes, hypothèques et autres charges réelles

dont elle était chargée.

CHAPITRE PREiMlËR.
D» la prescription de dix et vingt ans. Dispositions générales^

On ne peut d'avance renoncer à la prescription

qui n'est pas encore acquise ; on peut renoncer à la

%)
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prescription acquise. Celui qui ne peut aliéner

ne peut renoncer à la prescription acquise*

Les créanciers, ou toate autre personne ayant

intérêt à ce que la prescription soit acquise, peu-

vent ^opposer, encore qi^e le débiteur o« le pro-

prifétaire y renonce.

Toutes les choses qui sont hàrs du commerce,
et toutes celles dont les lois défendent rali6natk>n,

ne sont point susceptibles de cette prescription.

Les biens des niineurs, tant qu'ils sont mineurs,

ne sont point susceptibles de cette prescription
;

et non seulement le tems de la prescription ne
peut commencer contre les mineurs, mais même
lorsqu'il a commence à courir contre un majeur
qui a laissé pour héritier un mineur, il cesse dq
Courrr contre cet héritier pendaiit sa minprité,

Cette disposition a^étend aux biens des interdite.

Lorsque l'église et Un particulier, ou lorsqu'un

mineur et un majeur sont propriétaires en com-
mun d'tm héritage qu'iin tiers possède de bonne
foi et en vertu d'un juste titre, ce n'est que pour
kk fwirt qui appartient à l'éçKse ou au mineur que
l'héritage n'est pas susceptible de cette prescrip-

tion, il en est susceptible pour la part qui appar-
tient au coproprétaire de l'église, ou au majeur.

Si néanmoins, la chose dont ils sont eoproprié-
taires, est une chose indivisible, elle ne sera
point «ujette à là prescnption, car n'étant po'nl

susceptible de parties, elle ne peut y être sujette

pour partie. Ce n'est que dans les choses indivi-

sibles que le mineur relève le majeur.
Les biens du domaine de la couronné ne sont ni

sujets à cette prescription, n a aucune autre.

Cette règle ne s'étend pas aux biens qui sont à la

vérité échus et dévolus au domaine par déshéren-
ce, confiscation &c. et dont le doma'ne ne s'est

pas encore mis en possession ; car ces biens n'élatiyt
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pajB encore regardés comme biens hors du corn'»

merce, ils sont susceptibles de la prescription.

Hors l3S biens dont les lois défendent raliénnti-

on, tous les autres biens immeubles sont suscep-

tibles de cette prescription de dix et vingt ans,

non seulement les immeubles réels, mais même les

choses incorporelles.

Pour que le tems de la prescription d'une

chose courre au profit d'une personne, il n'im-

porte qu'elle la possède par elle-même ou par
d'autres qui la détiennent en son nom et pour elle.

Le tems pour la p.*escription d'une chose qui a
commencé à vjourir au p-ofit d'une personne, con-»

tinue de courir et peut jme s'accomplir au pro-

fit de son héritier, et à défaut d'héritier, au profit

de aa succession vacante.

Le seigneur ne peut prescrire le fief de son

vasealparla possession qu'il en aurait eue en qualité

de seigneur par la saisie féodale, mais il peut le

prescrire dans le cas où il le posséderait en vertu

d'un titre tout à fait étranger à sa qualité de sei-

gneur, li eh est de même vtce versa ée \^ presr

cription du vassal contre le seigneur.

Le tems de la prescription d'une chose ne peut
Goiirif contre le propriétaire de cette chose, tant

qi)'il se trouve dans l'impossibilité d'intenter son

action potir la revendiquer, suivant cette maxime
de droit, corUranon valentem agere nuUa currit prose»

criptio.

De ce.principe il suit que lorsqu'un homtx>e a

vendu ^héritage proprs de sa femme a quelqu'un

qui i?a acheté de bonne foi, le tems de la pres-

cription de cet héritage ne courre pas, pendant le

mmi&ge, contre la femme qui en est la* propriétaire;

la puissance que son mari a sur elle pendant le

mariage, étant censée Favoir emphêché d'i»tente^

coQtté le posseBseur la demande en révendjcation

iê

m\\
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3ui aurait réfléchi contre le mari eomme garant

eb évictions.

SECTION PREMIÈRE.

Du qualités que doit avoir la possession pour opérer la

prescription.

La possession pour opérer la prescription et

faire acquérir au possesseur le domaine de pro-

propriété de la chose qu'il a possédée pendant le

tems réglé par la loi, doit être une possession civile

et de bonne foi, qui procède d'un juste titre; qu'elle

ait été publique, paisible et non interrompue.

La possession civile est la possession de celui

qui possède animo domini^ c'est-à-dire, comme
s'en réputant propriétaire ; la possession de ceux

qui possèdent tanquàm alienam^ telle est Celle d'un

séquestre, est une possession naturelle qui n'est

pas de nature à opérer la prescription.

La bonne foi qui doit accompagner la possession

pour opérer la prescription, est la juste opinion

qu'a le possesseur qu'il a acquis le domaine de
propriété de la chose qu'il possède. Cette opinion

quoique fondée sur une erreur de fait, ne laisse

pas d'être une juste opinion et de donner à la pos-

session le caractère de possession de bonne foi;

mais si elle est fondée sur une erreur de droit, elle

n'est pas une juste opinion et elle ne peut donner
à la possession le caractère de bonne foi. • •

: Lorsque mon procureur a acquis pour moi un
héritage et en a été mis par moi et en mon nom en
possession, quoique je possède l'héritage dLvaUt

que j'aiie été informé de l'acquisition, je ne puis

néannoins commencer le tems de la prescription,

jusqu'à ce quej'aie été informé de l'acquisition ; car

je sie puis avoir l'opinion que je suis propriétaire
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pou; moi l'acquisition.

Celui qui quoiquedam l'errerur est dans l'opinion

que Tacquisition qu'il a faite d*une chose ne lui est

pas permise par les lois, ne peut en acquérir la

propriété par prescription.

Lorsque l'acheteur d*un héritage a connaissance

qu'il n'appartient pas pour une certaine partie di-

visée ou indivisée à son vendeur, ce n'est que pour
Cette partie qu'il n'est pas possesseur de bonne foi ;

il est possesseur de bonne foi du surplus, et il peut
a^cquérir ce sut-plus par prescription.

La bonne foi pour cette prescription n'est paë
seulement requise au commencement de la posses-

sion, mais pendant tout le tems de la possession,

c'est à dire d'une même possession ; elle se

présume dan? le possesseur qui posséda en
vertu d'un juste titre, tant qu'on n'établit pas le

contraire.

Pour que la possession de dix et vingt ans fasse

acquérir par droit de prescription au possesseur le

domaine de propriété, il faut qu'elle n'ait point été

interrompue pendant tout ce tems.

L'interruption est naturelle ou civileb fl y a
interruption naturelle dans la possession d'une

chose, lorsque celui qui la possédait, a cessé pen*

dant un an et un jour de la posséder.

La possession que leposseéseur a eue avant l'in-

terruption, ne peut pins hi servir pour ia pres^

c^iption; et il ne doit compter le tems que depuis

qu'îl a commencé de nouveau à posséder l'hérita-

ge, après le délaissement que lui en a fait celui

c(ui s'en est emparé.

Là possession est interrompue non seulement

lorsque le possesseur Ta perdue par négligence et

par sa faute, elhe l^est pareillement lorsqu'il a été

25
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dépossédé, même par violence, à moins qu^il n'y

ait été rétabli dans Tannée.

La possession qu'une personne avait d'un héri*

tage est interrompue et il cesse de la posséder,

lorsqu'il en a fait un bail à ferme à celui qui en f/jt

le proprétaire, ou lorsqu'il en a mis le propriétaire

en possession à titre de nantissement, dépOt, prêt

&o., car personne ne peut être le fermier ou le dé*

positaire de sa propre chose.
^' L'interruption civile est celle qui résulte d'une

demande judiciaire donnée contre le possesseur

pour lui faire délaisser la chose. L'interruption

civile arrête de plein droit le cours de la prescrip-

tion.

Une simple dénonciation qu'une personne aurait

faite à un autre, de ses prétentions sur la chose

qu'il possède n'interrompt sa possession, ni le cours

de la prescription.

Lorsque le demandeur a laissé tomber en pé-

remption la demande qu'il a donnée contre le pos-

se|3seur, la demande est regardée comme non ave,;

nue et n'a pas interrompu la possession du pos-
sesseur, ni arrêté le cours de la prescription. «

La demande e^i revendication d'un propriétaire

pour partie d'un héritage, contre un posses-

seur qui le possède pour le total en vertu d'un

juste titre, n'interrompt la possession de ce pos-

sesseur , et le cours de la prescription que pour
la. part du ^.^mandeur ; néanmoins si par la com-
muoiçatipi^ que le possesseur à eue des titres du
deinand^ur^jqui sont des titres communs à ce de^

mandcpr ié^. à,s^s copropriétaires, il a été instruit

du droit de "propriété qu'ont ces copropriétaires»

cette connaissance qui fait cesser la bonne foi de
la ppsse^siop, interrompt et arrête la prescription

pour les pt^rts^ des dits copropriétaires.
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Lorsque plosieurs possèdent en commun un hé-

ritage qui ne leur appartient pas, si le propriétaire

ne donne la demande que contre l'und^eux^ la de
mande n'interrompt le cours de la prescription que
pour sa part.

Lorsque la chose qui fait l'objet de la prescrip-

tion, est une chose indivisible qui n'est susceptible

ni de parties réelles, ni même de parties intellec-

tuelles, et qu'il y a plusieurs propriétaires de cette

chose, la demande donnée par Tun d'eux inter-

rompt la prescription pour le total et par consé-

quent pour tous les propriétaires. Pareillement si

cette chose est possédée par plusieurs en commun,
la demande donnée contre l'un d'eux interrompt la

possession pour le total et par conséquent contre

tous.

SECTION SECONDE.
!^ Du jtule titre requù pour la prescription:

Un juste titre est un contrat ou autre aète qui

est de nature à transférer la propriété, par la tra-

dition qui se fait en conséquence, de manière que
lorsqu'elle n'est pas transférée, c'est par le défaut

de droit en la personne qui fait la tradition et non
par le défaut du titre, on conséquence dii quel la

tiradition a été faite.

Les différentes espèces do justes titres les plus

ordinaires qui opèrent la prescription par la pos-

session qui en procède, sont le titre pro enip-

iore^ ou le contrat de vente qui a été fait à

quelqu'un de la chose qu'il possède ; les titres pro

hœrede ou titre de succession, pro donato ou titre

de donation, pro dereUcto ou titre par lequel on
acquiert une chose abandonnée, pro tegato ou titre

de lees, pro suo ou titre général de possession et

pro muto ou titre de payement

f;.
!



. Lç %e^P ^rjf^p'çst pas uja titre fjjwsfii»! et

par lui w^^mem^ être un titre ppùi* ï^- p^çac^rip-

pussédait en yevtu d'un ju6t<

cèhtihiiër ejt d?é'n paracheyéi la presèrii- -,^y^-

Le titre prd sitio est un titré général jJe, pdss^?'-

siôn dé' toùiëéf les choses quç npi^s, acauerons : ce
titre éompr^nid fiôus sa^ên^ralité tous lés diiÛ^reps

titrés par lesquels nous ' acquérons la propriété

d'une chose, lorsque la personne de qui nous k te-

nons en est le prQpriétaiie,tantceux qui ontiin nom
qui leur est particulier, d^!^ ceux qui' n'en ont ppintl

Le (Contrat de scdét/ étant de sa nature trans-

latif de propnété est un juste titre <]ui>ne pouvant
me transférer la propriété des choses qui par le

partage des biens de la société sont tombées dans
mon lot, lorsque mon associé n'en était pas le pro-

priétaire, doit au moins me donner le droit de les

acquérir par prescription*

Lorsque 1^ femme a apporté à la communauté
un héritaçç cju'eltc possédait jje mauvaise foi^,le

mari peut commencer la prescription de cet héjri-

tage dujoqr qu'iteh a Me mis eu possession pein-

dant le mariage» et la parachever pendant le ma-
riage ; mais si par lé partage, cet héritage tombé si

la remme, la prescrt|>tion nWra point Ueur
Lorsqu'un héritage qu'un homme a apporté à Is^

communauté', et dont il était possesseur d^ mau-
vaise foî^ tombe à là femme par le partage îes
biens de la communauté, elle pourra l'acquérir par
la prescription, mais le téms de la prescription ne
commeticera à eourir que du jour du partage par
lequel il lui est échu.
^ Celui a qui on a payé une chose, qu'il croyait

de bonne foi lui être due, quoiqu'il ne loi fût rien

dû, peut la prescrire par le titre pro soluio^
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Il n'eiat pas suffisant pour la prescription que le

titre d'où la possession procède soit de sa natqre

translatif d^ propriété, il faut, 1^. que ce titre soit

Valable ; â^. qu^ii ne soit pas suspendu par qqcl-

que condition ; 3^. qu'il continue d'être le titre de
possession pet ant tout le tems requis pour l'ac-

complissement de la prescription.

: Une donation entre conjoints par mariage.étant

un titre nql^ le conjoint donataire ne peut, ni pen^-

dant le mariage, ni depuis sa dissolution, acquêt

rir par prescription la chose qui lui a été donnée
par l'autre conjoint

La prescription ne peut courir avant l'accom-^

plissement de la condition, quand même le pos>
sesseur croirait par erreur que la condition est ac^
complie.

Lorsque la condition est accompTie sans que le-

possesseur en ait eu connaissance, le tems de
la prescription commence à courir du j;Our de
l'accomplissement de la condition, et non pas
seulement du jour de la connaissance que le pos-

sesseur en aura.

Lorsque quelqu'un, comme se faisant fort d'un

tel, qu'il a promis de faire ratifier, a vendu à un
autre un héritage, quoiqu'il l'en ait misen posses

sion incontinent après le contrat, néanmoins le tems^

de la prescription ne commencera à courir que du
jour de la ratification.

Il n'y a que les conditions suspensives qui em-
pêchent la prescription de courir jusqu'à leur ac-

com plissement ; les conditions qui ne sont que ré-

solutoires n'empêchent point et n'arrêtent point

l'efTet du contrat, elles le détruisent seulement
peur l'avenir, lorsque les conditions viennent à
s'accomplir. '

Si, avant l'accomplissement du tems de la près-'

cription, il survient au possesseur un nouveau titre

25*
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Îioer Ift continuation de sa possession^ le titre par
equclle possesseur a?ait commencé n^étant plu»

le (ilre de ceUe qui continue, ne peut plus opérer

la prescription ; et si le titre de celle qui continue

n'est pas de ceux par lesquels on peut prescrire,

la prescription ne pourra s'accomplir.

Ordinairemeat il ne suffit pas, pour donner ou-

erture à la prescription, qu'un possesseur croye

qu'il est Intervenu un juste titre d'où sa possession*

procède, s'il n'est pas intervenu ; néanmoins lors^

que l'opinion qu^a le possesseur qu'il possède une
chose à un titre de vente ou autre jusi'e titre, quoi-

qu'il n'y ait peint ei» de vente, a un juste fonde-'

ment, cette opinion qui est appuyée sur un juste

fondement, équivaut à un titre et peut être com-
prise sous le titre général pro suo, et elle peut en
conséquence donner ouverture à ia prescription.

C'est au possesseur àjuslifierdu contrat ou autkc

acte qu'il prétend être le juste titre d'où procède
sa possession..

Lorsque la v^nte de l'héritage ou tout au ^re
titre d'où procède la possession du- possesseur a
ètéTaite par acte sous seing privé, le possesseur

justifîe suffisamment de ee titre par le rapport de
l'acte BOUS seing privée supporté par la^ preuve tes-

timoniale du tcms qu'a dîirée la possession qui a
procédée de ce titre.

Le possesseur n'est pas reçu à la preuve testi-

moniale de la vente ou autre titre d'où il prétend
que procède sa possession, sinon^sn trois cas ; i^
lorsqu'il n'en a pas été passé d'acte et que la chose
est! d'une valeur qui a'cxcéde pas la somme de
cent livres ancien cours; 2*^. lorsqu'il y a déjà un
commencement de preuve par écrit; 3^. lorsque

les actes par écrit spnt péris par quelque accident

de force majeure et que cet accident de force ma-
jeure est constant.

,
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SECTION TROISIÈME.

Bm fMM de la prescription et de Punion du tems de h poBteêtiom

du tucceêaeur à celle de son auteur.

Le tems de la prescription des héritages ou

autres immeubles est de dix ans entre présens et

de vingt 9.ns entre absens.

Le tems de cette* prescription ne doit pas se

compter a momento ad momentum ; il suffit que le

dernier jour de la dixième ou d^ la vingtième an-

née soit commencé, pour que le tems de la preV
tription soit acompti. Cette prescription est dif-

férente de celles qui sont établies contre les acti-

ons personnelles que des créanciers ont cpntre

leurs débiteurs, lesquelles ne sont accomplies

qu'après que le dernier jour du tems de ces pres-

criptions est entièrement révolu.
,

.

Lorsque Tune des parties, soit le possesseur qui

prescrit, soit le propriétaire contre qui ii prescrit,

n'a aucune demeure fixe, le tems de la prescrip-

tion est censé courir entre absens.

Lorsque le tems de la prescription a commencé
entre présens et qu^avant son accomplissement,

une des parties a transféré son domicile hors de
la Pr^înce, il faudra, pour raccomplissement de
la prescription, doubler le tems seulen^ent qui

restait à courir pour la prescription de dix ans.

Dans le cas inverse, lorsque la prescription a
commencé à courir entre absens, et qu'ensuite les

parties yietment demeurer dans la Province, il ne

faudra plus pour accomplir la prescription que la

moitié du tems qui restait à courir pour la pres-

cription de vingt ans.

Lorsque quelqu'un prescrit un héritage contre

deux propriétaires dont l'un est présent et l'autre

est absent, le possesseur acquerra par'prescription

la part de celui qui est présent par dix ans, mais
il lui faudra vingt ans pour acquérir la part de

li<

pli *

il
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celui qui est ajbsept. ' £n ce cas, si la chose qui
fait la matière de )a prescription était un droit in-

divisible, la prescription pour le tout ne pourrait

s'accomplir que par vingt ans.

Lliéritter étant censé n'être que la continuation

dé la personne du détiint, sa possedsion est censée
n'être que la continuation de la possession du dé-
funt, et n'être qu'une seule et même possession

avec celle du défunt ; par conséquent la posses-

sion a les mêmes qualités qu'avait celle du défunt ;

crest pourquoi, si !a possession que le défunt avait

d'un héritage était une possession injuste, qui fut

sans titre ou de mauvaise foi, quoique l'héritier

soit de bonne foi, la possession qu'il continuer^^

d'avoir de cet héritage sera censée être une pos-

session injuste, telle qu'était celle du défunt, et il

ne pourra l'acquérir par quelque longtems qu'il

l'ait possédé. Hœrcs succedit in virtutes et vicia

possessionis dcfuncti Cette règle a pareiUement lieu

à l'égard de tous les autres successeurs universels

d'un possesseur de mauvaise foi, tels que ses lé-

gataires ou donataires universels.

Lorsque la possession du défunt a été de bonne
foi, l'héritier peut, pour accomplir la prescription^

joindre le lettis de la possession du défunt l^celui

de la sienne, mais il faut pour cela qu'il n'y ait

point ed d'iiiterruption.

Un successeur à titre singulier à un héritage lors-

qu^l en est possesseur de bonne foi, peut, si soq

auteur en était lui-même possessenr de bonne foi,

pour accomplir la prescription, joindre le tems de

la possession de son auteur au tems de la sienne.

Le vice de la possession de l'auteur empêche
bien son successeur à titre singulier, qui e^t pos-

sesseur de benne foi, de joihdre là possession de

l'auteur à la sienne, mais elle n'empêch^ p^s ce

possesseur à titre singulier de commencer la

prescr
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prescription et d^acquérir la chose qu^il possède de
bonne foi, lorsqu'il Taiira lui*même possédée pen-

dant le te^s requis peur 1^ prescription.

Le successeur à titre i^ngulier peuti pour ac^

complir le tems de la prescriptioii, joindre à sa

possession, non seulement celle de son auteur,

mais celle desauteursde so^n auteur, pourvu toute-

fois que ces possessions soient de justes possefsii

ons et qu'il n'y ait points eu d'interruption.

,i

%;!;

SECTION (JUÀ'^^RlÉMp.

De Veffet de la preacripiion de dix et tin^t an»,

,
t\ I ! .

' "
^; " '

r;l/a prescription d,e dii;, ^t y^i ans non seule-

ment fait acquérir le dppà^nei de propriété de l'hé-

ritage, mais elle a,^i|f^ l;f;fi(pt dp fajre acquérir

au possesseqr l'affra^Ghi^f^iipaent de toutes les

hypothèques, rfintes fo^ièiteft et autres charges
réelles, doui un héritagiç: fest charge, qui n'ont point

été d^larées à se possessèi^o par son^ntfat d'ac-

quisition et qu'il a ignqrées. On appelé cette

prei^ription prestription à Veffei d'acquérir ; elle est

dMi<|c^qtede i& prescription à i^(^et de libérer ou ans,

df^nofl^ recevoir,, qui ne résulte qqe dç l]a négli-

gène^ 4)1 créancier à demander ce; qui lui est dû,

et qqi Çaute par lui d'en avoir fait la demande dans
le tems qui lui est prescrit, le rend, ^u bout de ce
te$is, en punition de sa négligence, non recevablc

à Tintenter ( voyez ce que nous avons dit de cette

dernière espèce de prescription, traité deb obliga-.

tiens vol. Sd. chap* 6e. page ^5. )
La prescription à Peffetdaequérir décb«^rge l'hé-

ritage des rentes et hypothèques donc il était

chargé, quant même pendant tout le tems de la

possession, le créancier aurait été servi et payé
de ces rentes par ceux qui en étaient les débiteurs
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peMontieis, lesquels continueront d'eti être débi-

teurs» Cette prescription & i:eu soit que le pov
scsseur ait acquis Théritage «Il propriétaire sani

déclaration des hypothèques, charges écc. dont

^héritage était chargé, Soit qu**!! l |iit acquis de
quclqu^un qui n'en était pas le propriétaire; toute-

fois, si le créancier de, la rente a un juste titre

d'ignorer l'aliénation^ parce que le débiteur de la

rente serait toujours aeroeuré en possession de
l'héritage par le moyen de location, rétention d'u-

sufruit constitution de précaire ou autres titres

semblables, la prescription ne courre point peo«

dant le dit tems.

Lorsque le possesseur a acquis de bonne foi

rbéritage de quelqu^un qui n'en était pas le pro^

priétaire, pour qu'il puisse acquérir par cette

prescription l'àffrcinchissement des rentes, hypo»
thèques et autres charges dont Théritage est

chargé, il faot qu'il ait préalablement acquis par
cette prescription la propriété de cet héritage; né-

anmoins, si le propriétaire de Théritage ne le re^

vendique point quoique le tems de la prescription

contre lui ne soit pas encore accompli, le posses-

seur en ea qualité de possesseur devant en être

réputé le proprétaire pourra opposer la prescrip*

tion contre la demande du créanciet* de la rente,

sans que celui-ci puisse répliquer qu'il n'est pas
proprié iaire de l'héritage. • ^^ ?

Tout ce qui a été dit ci-dessus de la prescnp
tion des héritages reçoit une entière application à
l'affranchissement des rentes et hypothèques et

autres droits dont un héritage est chargé.
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CHAPITRE SECOND.

i)êê atUret espèces de prescriptions qui sont acquins
par (a possession.

SECTION PRExMIÈRE.

Dé la prescription de trente ans.

•f> ...('« '

' Il est indifférent pour le tems de cette prescrip-

tion qu^elle courre entre pré8ens|ou autres absens.

Le tems de cette prescription est censé accompli
aussitôt que le dernier jour de la trentième année
a commencé.
Le possesseur peut, pour accomplir le tems de

cette prescription, joindre au tems de sa posses-

sion le tems de celle de ses prédécesseurs, en sui-

vant les règles que nous avons établi a Tégard de
la prescription de dix et vingt ans.

Toutes les choses qui sont susceptibles de la

l>rescription de dix et vingt ans, lorsque quelqu'un
en a joui en vertu d'un titre juste et de bonne foi

le sont ordinairement de celle-ci.

La prescription de trente ans ne peut jamais

avoir lieu pour les droits de servitude, car, ou le

possesseur du droit de servitude a un titre, ou il

n'en a pas ; s'il a un titre, il a par la possession qui

procède de ce titre^ acquis le droit de servitude

par la prescription de dix et vingt ans ; s'il ne peut

rsipporter de titres, il ne peut acquérir le droit de
servitude par la prescription de trente ans ; car en
matière de servitude, lorsqu'on ne rapporte au-

cun titre, la jouissance que quelqu'un ~n a eue
quelque longue qu'elle soit, est présumée n'avoir

été qu'unis jouissance précaire et de pure toléran*

ce, et ne donne point lieu à la prescription ; mais

on peut prescrire la liberté contr^ la servitude par
trente ans.
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Tout, ce qui a été dit des personnes au profit

de qui courrait la prescription de f*'n et vingt ans

f t qui pouvaient acquérir par ceti. prescription,

et des personnes contre qui la prescription de dix

tii vingt ans ne courrait point, reçoit une entière

application à. la prescription de trente ans.

Pour la prescription de trente ans, il n'est pas

nécessaire que le possesseur produise le titre d'où

sa possession procède, le seul laps de tems fait

présumer que la possession procède d'un juste

titre, dont on a perdu la mémoire et dont Tacte

ft'est égaré, tant que le contraire ne parait pas; le

contraire paraitrait si le titre d'où procède la pos-

session du possesseur trentenaire était produit, et

que ce tkre ne lût pas un titre de sa nature trans-

latif de propriété, ni par conséquent un juste titre,

suivant ce principe mèlius estnonhabtn t*f*dumguàin

habere vitiosum.

Il en est de même de la bonne foi que du titre

pour la prescription de trente ans ; le seul laps

de tems la fait présumer tant qu'on n'apporte pas

des preuves suffisantes qui établissent que le pos-^

sesseur a eu, avant l'accomplissf:nîent du tems de
la prescription, connaissance que l'héritage ne
lui appartenait pa».

A CCS diflferences près, la prescription de irente

ans doit avoir les tnemes qualités que celles re-

quises pour la prescription de dix et vingt ans ;

elle doit aiiksi être publique et non interrompue.^

*'^'eét au possesseur qui oppuse la ptescription-

qtit résulte de laf possession trentenaire à faire la

preuve de cette possession, soit par la preuve \ti-

térale ou la testimoniale ; il doit être admis à Vviàé

et à l'autre de ces preuves, quelque grande que'

soit la valeur de l'héritage qui fait rbbjetdte'hr'

prescription. é '

1 '
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^é trente ans, :1 a suffitamment fondé et étabH

cette prescription, et sa possession est présumée
BYoir continué depuis sans interruption, tant qu'on

n'établit point le contraire, et ce serait à la |^arti«

qui soutiendrait que la possession a souffert intee-

ruption à-^n faire la preuve,aussi bien que des vicef

qu'elle prétendrait se trouver dans cette possession.

La prescription de trente ans a les mêmes effets

que celle de dix et vingt ans, et fait acquérir au
possesseur le domaine de l'héritage ou autre droit

immobilier, et l'affranchissement des rentes, hj-

pothèques et autres droits dont l'héritage est char-

gé, par la possession qu'il a eue de l'héritage qu'il

a possédé pendant le tems requis pour la prescrip*

tion comme franc des dites rentes, hypothèques

«ou autres droits.'

Outre cette prescription le possesseur trente-

naire a aussi la prescription à teffet (/« libkrer qui

lui est beaucoup plus avantageuse que celle qui

résulte de la possession qu'il a de l'héritage com-
me franc des dites rentes et hypothèques et autres

droits ; car cette prescription à Viffet de libérer prive

les créanciers de leurs actions et les rend non re-

cevables à les exercer; la fin de non recevoir que
cette prescription donne au possesseur de l'hérita*

ge chargé des dites rentes, hypothèques ou autres

droits lui suffit et exclut toute discussion. Cette

fin de non recevoir peut être opposée par le pos-

sesseur qui a eu connaissance des dites chargea? et

même par celui qui en aurait été expressément

chargé, même par le débiteur qui aurait lui-même

constitué la rente.

Les droits seigneuriaux, quoique imprescripti-

bles pour le fi.3ds, le sont néanmoins pour leur

quotité; ainsi fjjubique le cens soit imprescriptible

contre le seigneur, néanmoins la quotité se pres-

crit par trente ans. Pour que les prestations d'une

26
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mpindrç «quotité pendant ,irenie ans opèrent la

fi^tripiio'iièé là (ïùôÛiè (tû cend» il fkut q^ue ces
prcfÉtàtTblis nWht été uniXbftnes.

Le téittB bt^ftani directe seigneurie peut se pres-

crt' VàVbOTheUr côntt-e seigneur par trente ians

pp'û iôtltélols qu^i) ny eut auctin litre où recdti-

Aàîédarids de tétis en faveur d^un deâ seigneur8,,)ôii

dUttt le pnyssesseur dé rhéritage ôUJèt au cend n*ëtlt

àç'(tiltà cet héritage à la charge de payer leceTis à

(ih ^l^^gneur ; car alors ce contrat u'acquisitiôij

àëtVirah lie titre à ce seignegr et empêcherait
q^*yh tiùitè Seigneur put prescrire iè cens cotittë

lui. )*6Qte8 lèë àbtiohs personnelles se prcstrivetit

f^af tfevitè ans.

J

1 1 >

feiebVioî^ SECONDE.

ih la pn8ei^pii0H dequarmUc am*.

* Là^llircfâét^ptièn de quarante ans a fieu contre

Téglise, les ifabriques, les hôpitaux et les coramu-

pàutés écèlêsià&tiqùes ; elle a pareillement lieu

contré les communautés séculières. Cette prea-

crîjption esit de lïiéme ti^itàre que celle de trente

ahs çonti*e les particuliers, et lui est entièrement

sériihlabtés ^ù'teix^s près qiii est plus long, et toutes

les choses dont on petit acquérir la propriété par

îà pteàcl'iption détréàté ans contre les,particutiersu

on peut Tacquérir par Celte de quarante ans, lorô"

quelles appartiennent à Péglise pq à des coiQmu;

naulés. Le possesseur nWt pas obligé pour la

Srescriptioh de quarante ans de rapporter le T]tr«

^6ù sa possession procède, mais si on produisait

uo titre vicieux, ce titre empêcherait la presCrip^

tion. La Iboime foi se présume dans cette ppsses-

ilon diè même que dans celle dé trente ans.
^^

'ti'âciîoD t^rpothécaîre jointe à ]a perfpjnp^ilci.Sje

p^ quarante ans. #,
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onnelleee

Les roêiibiiîB se pr^^oriY^nt oar troiai i^iuii p
faut pour cette prescription cj^e le pc^çpf^f^urj^
t|fie5ruii^*u8(iè titre d'où sa nQ9sefi9iQM prWi^^ içt

quVUe «oïl d^elionne fcii. If jqflW wM POWW'
seui^, pour justifier dMJqste titré 4'w prqce4^ «f
possession, IKsfe recoc^naître qettc çboie ineMbl<^

soit pair le» persqnneç de qui U r«^ ftçhçtétd où ^iç-

quise à quelque autre juste titre, sqU P(^r d't^^tri^

personnes qui aie^t connaissance de ( açq^i9itiQt^

qbll en a, faite. Tout qe q^ui a étédUi l^i^n^^Ç
ia prescription de di% et in^t fin^ sur leil peraon-

n^s au profit de quî et contre cjui courre la prf(|r

cription, sur les qualW? que d^it avoir la po^^w»
çïon, sqr l'interruption naturelle ou civile, WpJV
nîon du tew9 de la p9S£ie&sioo du posAÇR^eur fitdiç

cèîle de ses auteur?» ^ur le tHre ^t l^ boUH« foi 4f<v

reçoit appliçatipn a çettç eepêcç ^^ preticription

/. SECTION ôtJA*>ll!ÈME. V'"^!*^

La possession centenaire pu luimiépioriale éQUJr
Vatlt à uh tUre et établit )^ aorname de propriété

tains droits qoe les lois déclarent i^^être 8^j^tt^ a

aucune prescri/^tioçi, pàr^^uelauelaps de teiw que
^e soît, ne s^élendent pp^nt à la pQ^^ç^aÎQU ^^ni^
nàire . ori 'irnmêmoriale et , ifVwpeçhept powt q^f^

ccjui ^uî peut établir cette ppgs^MJiçt^ ne^ait fo»d^
à ëë prétenafre prpprfët^^i^!? M«f i^itiçfl çhpftep pu dç(i

dits droits, dé mèroe que s^l en rapportait le titre

tu
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4%cquîiitioD, car la pofseasion centenaire doit être

regardée plutôt comme un titre c^ue comme une
prescription. Si un seigneur justifie qu^il est en

Cession depuis cent ans et plus d*un droit d«
lalité ou cTun droit de corvée, il est censé IV

Toir suffisamment établi, quoiqu'il n'en rapporte

pas d'autres titres, cette possession ajantla mçme
force que si le titre constitutif du droit était rap-

porté ; néanmoins, pour que le seigneur justifie

•a possession centenaire, il ne suffit pas qu'il jus-

tifie qu'il 7 a plus de cent ans que ses justiciables

portent leurs grains à son moulin &c., il faut que le

seigneur rapporté des actes par lesquels il paraisft

qu'il jouissait du droit de les j contraindre.

^ La possession centenaire qui équivaut à un titré

aoitêtre unejuste possession, une possession civile.

Cette possession est toujours présumée avoir cette

qualité, tant que le contraire ne parait pas et tant

qu'on ne produit de part et d'antre aucun titre qui

nsse connaître l'origine de la possession.

Mais si lé titre d'où procède la possession est

produit et que ce titre soit un titre vicieux, c'est-

à-dire qu'il ne soit pas de nature à transférer la

propriété, la possession quelque longue qu'elle soit

ne peut procurer aucun mojren de défense au pos-

sesseur contre la demandé donnée contre lui par

le propriétaire pour lui faire délaisser l'héritage.

Les titres qui sont seulement imparfaits et insuf-

fisants pour ta translation de la propriété, faute

d*être revêtus de Certaines formalités, ne font pas

obstacle à la possession centenaire.
' 11 j a certaines choses qu'on ne peut acquérir

Sar la possession même centenaire, tels sont les

roits seigi^euriaux dont un héritage est chargé et

d^tit le possesseur de l'héritage ne peut acquérir

râffrancnissement par la possession plus que cente-

âaire en laquelle il serait de ne reconnaitre aucun
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seigneur pour cette héritage, tel est la foi ei hoîÉ-

mage; pareillement le droit de cens ne se peut
prescrire contre le seigneur censter, même par
cent ans ; car la maxime nulle terre sans ieigneur ne
permet' pas que nous puissions posséder nos héri-

tages comme les croyant franes des droits seigneu-

riaux, et c^est au détenteur, qui- prétend posséder

sa terre allodialement, à le justiûer ; et il suffit

aue le seigneur fasse voir que rhéi'itage est dans
rétendue de sa seigneurie pour pouvoir vatablè-

ment prétendre le droit dé cens sur cet héritage, et

le propriétaik'^ ne serait pas recevable à prourèr
x[ue jamais il n'aurait paj6 de droits à aucun sei-

gneur, ni lui, ni ses prédécesseurs dans rhéritage.

Les droits de servitude prédiale ne s'acquièrent

{)oint sans titres par la possession centenaire ; car

ajouissance que quelqu'un a d'une servitude dont
il ne paraît aucun titre ni constitutif ni au moins
récognitif, est présumée n'être qu'une jouissance de
tolérance, une complaisance ; or une jouissance de
tolérance n'est pas une véritable possession.
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de mandataires. S47
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iorum. ibid.
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TITRE 33..Du nantissement. 264
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naissent. 871
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Chapitre 7 . .Du nantissement. 885
TITRE 36..De la prescription. ibid.
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tions générales. ibid.
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Section 3. .Du tems de la prescription et de l'union du tems
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